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l y a presque dix ans, le Conseil d’administration de la Banque mon-
diale prenait, en créant un mécanisme indépendant de contrôle connu
sous le nom de Panel d’inspection, une mesure audacieuse pour accroître
la transparence et la responsabilisation au sein des opérations de la

Banque. Le Panel est un corps constitué de trois membres, créé en 1993 dans l’optique
d’offrir un forum indépendant à des citoyens estimant qu’eux-mêmes, à titre privé, ou
leurs intérêts ont été directement lésés, ou risquent de l’être, du fait d’un projet fi-
nancé par la Banque mondiale. Le Panel est la première entité de ce type à donner voix
au chapitre à des particuliers dans le contexte d’un développement international. 

La création du Panel d’inspection a, pour la première fois, mis à la disposition des
citoyens, notamment des pauvres, un canal d’accès direct à l’organe de gouvernance le
plus élevé de la Banque mondiale — le Conseil d’administration — et la possibilité de
voir remédier à ce qu’ils peuvent considérer comme des conséquences préjudiciables
de l’action de la Banque mondiale. Le processus d’instruction des plaintes — qui a évo-
lué et que le Panel continue de peaufiner — émancipe, en leur donnant la parole, les
personnes susceptibles d’avoir été négativement affectées par des projets financés par
la Banque mondiale. En tant que mécanisme indépendant, méthodique et orienté vers
l’extérieur, chargé de procéder à l’examen de la conformité, le Panel a évolué et a per-
mis à la Banque mondiale d’écouter les doléances exprimées par des populations, de
tenir compte des évaluations que le Panel fait de ces plaintes ainsi que d’adopter de
meilleures politiques et procédures opérationnelles afin d’exécuter avec plus de réus-
site la mission de réduction de la pauvreté dont l’Institution est investie.

Depuis l’entrée en phase opérationnelle du Panel, en septembre 1994, 27 Demandes
officielles d’enquête ont été reçues. Le texte de ces Demandes soumises au Panel est à la
disposition du public sur le site Internet du Panel : <http://www.inspectionpanel.org>.

Avec l’entrée dans le 21e siècle, la responsabilisation et la transparence dans les opé-
rations de la Banque sont encore plus essentielles qu’il y a 10 ans, et l’Institution con-
tinue à être au premier rang des efforts faits pour garantir que, dans ce domaine, le dé-
veloppement de politiques et procédures bénéficient effectivement aux populations
pauvres. La Banque cherche, plus précisément, par le biais du Panel d’inspection, à faire
en sorte que ses politiques opérationnelles et procédures, lesquelles visent à protéger les
intérêts de ceux qui sont affectés par ses projets, soient ancrées dans la conception, la pré-
paration et l’exécution des projets. Le fait qu’un bien plus grand nombre de projets de la
Banque satisfassent, 10 ans après la création du Panel, aux règles et objectifs de l’Institu-
tion est tout à l’honneur de la réussite de ce mécanisme d’inspection. Le succès du Panel

Avant-propos vii

Avant-propos

I



viii Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

montre aux autres institutions financières internationales (IFI) l’exemple et  l’intérêt d’un
outil indépendant de responsabilisation sur lequel bâtir leurs propres mécanismes déon-
tologiques. La plupart des IFI considèrent, en effet, le mécanisme de la Banque mon-
diale comme le modèle d’excellence à suivre dans leur propre recherche d’une transpa-
rence et d’une responsabilisation meilleures.

Le présent ouvrage retrace l’évolution du Panel et l’expérience acquise au fil des ans,
en plaçant un accent particulier sur les modalités pratiques du Panel. Les études de cas,
allant du Projet Jamuna de pont polyvalent au Bangladesh au Projet hydroélectrique de
Yacyretá en passant par le Projet ougandais d’hydroélectricité à Bujagali, mettent en
relief l’impact du Panel sur le terrain. Cette publication souligne le caractère capital du
Panel non seulement pour la Banque mais, plus important, pour les populations qu’il
assiste — les populations les plus pauvres du monde. Elle met également en lumière la
contribution fondamentale du Panel aux efforts d’amélioration de son efficacité, de sa
responsabilisation et de sa transparence conduits par la Banque mondiale. Tous ont une
large part dans ces accomplissements, le Conseil d’administration, le personnel de la
Banque et tout particulièrement les membres du Panel et de son secrétariat qui ont éla-
boré et mis en œuvre les mécanismes spécifiques aux interventions du Panel et ont exa-
miné cas sur cas au fil des années.

Tous les cas décrits dans le présent ouvrage illustrent les efforts continus de la
Banque pour faire en sorte que ses opérations soient bénéfiques aux populations
pauvres du monde et que son intervention ait, effectivement, un meilleur impact sur
leurs conditions de vie. Nous mettons de la passion dans notre action de lutte contre la
pauvreté et répondre aux préoccupations exprimées par les citoyens au regard de nos
interventions constitue un élément majeur de la contribution qu’apporte le Panel d’ins-
pection au développement. C’est tout cela, le développement, et c’est pourquoi cette
publication réalisée par le Panel est un document sans prix que tout un chacun devrait
faire l’effort de lire.

Il y a cinq ans, à l’occasion de la première publication du Panel — Le Panel d’inspec-
tion de la Banque mondiale : les quatre premières années — j’écrivais : « en donnant aux
citoyens — et en particulier aux pauvres — un nouveau moyen d’accès à la Banque, le
Panel a fait entendre la voix de ceux qui méritent le plus notre oreille. Dans le même
temps, il rend service à la Banque elle-même en s’assurant que nous remplissons réelle-
ment notre mission qui est d’améliorer les conditions de vie des populations les plus
pauvres du monde. . . . L’importance du Panel, tant pour la Banque que pour les béné-
ficiaires de l’Institution et les parties prenantes, s’est avérée à maintes reprises et ne 
sera jamais assez considérée ». Cette déclaration reste aussi vraie aujourd’hui qu’elle
l’était alors.

James D. Wolfensohn
Président
Groupe de la Banque mondiale
Washington, D.C.
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Préface xv

epuis la seconde moitié du 20e siècle, le monde a connu une croissance
exponentielle du nombre d’organisations non gouvernementales (ONG)
militantes. Nombre d’entre elles, se sont donné pour mission d’appeler,
d’une manière générale, les gouvernements nationaux et les organismes

internationaux, en particulier les principales institutions financières internationales, à
plus de responsabilisation dans leurs actes et leurs politiques. Les voix de ces ONG extrê-
mement bruyantes ont atteint leur paroxysme quand elles ont exhorté la première ins-
titution financière de la planète, la Banque mondiale, à faire preuve de plus de transpa-
rence et de responsabilisation. La décision prise en 1993 par le Conseil d’administration
de la Banque mondiale de créer un Panel d’inspection qui, bien qu’étant partie inté-
grante de l’Institution, jouirait d’une complète indépendance par rapport à la Direction
et au personnel de la Banque était, sans conteste, un acte original, courageux et précur-
seur. Que le concept d’un mécanisme indépendant de responsabilisation au sein de la
Banque soit, 10 ans après la création du Panel, repris par d’autres institutions financières
internationales atteste de son efficacité et de son utilité. De surcroît, le nombre croissant
de publications traitant des activités du Panel témoigne également du large impact de
ce mécanisme au sein de la société civile et du monde universitaire.

La création du Panel, comme le raconte ce livre, fut la conséquence du besoin
ressenti, tout comme elle fut le fruit des pressions exercées par la société civile, d’ac-
croître la transparence et la responsabilisation dans le cadre des opérations de la
Banque, avec une référence particulière aux personnes affectées, ou risquant de l’être, par
des projets financés par l’Institution. Cette transparence, y compris la nécessité d’une
consultation plus large, aurait dû être assurée par les politiques et directives opération-
nelles applicables propres à la Banque dont elles sont l’assise. Mais les objectifs des poli-
tiques n’étaient parfois pas atteints et ce problème pouvait uniquement signifier que les
politiques : a) n’étaient pas convenablement suivies ; b) n’étaient pas respectées ; ou 
c) étaient peut-être mal interprétées. La décision a, en conséquence, été prise de limiter
les activités du Panel à des enquêtes sur l’application à la conception, l’évaluation et
l’exécution des projets financés par l’Institution des politiques propres à la Banque. Tout
un chacun notera que les politiques sont constamment revues et révisées, en tant que
de besoin, à la lumière de l’évolution des besoins économiques et sociaux. Comme l’ex-
plique cet ouvrage, le Panel n’entreprend une inspection qu’à la demande officielle de
deux personnes ou plus (conformément à la procédure en vigueur) jugeant qu’un pro-
jet appuyé par la Banque risque de leur faire subir des effets préjudiciables du fait de la
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violation par l’Institution de ses propres politiques et directives opérationnelles. L’in-
vestigation elle-même implique invariablement des interviews largement échantillon-
nées, associées à un travail de terrain approfondi. Bien qu’une enquête du Panel porte
essentiellement sur la Banque elle-même, le projecteur est également braqué, de ma-
nière indirecte, sur la gamme complète des effets des opérations appuyées par la Banque
ainsi que sur la performance des partenaires de la Banque relevant du secteur privé.
Même lorsque la participation de la Banque dans un projet est relativement mineure, les
investisseurs extérieurs (n’appartenant pas à la Banque) estiment souvent nécessaire de
s’ajuster aux politiques et règles de la Banque quand les leurs propres sont jugées défi-
cientes. De la même manière, bien que les gouvernements clients ne soient en aucun cas
l’objet de l’enquête, les constations et conclusions du Panel contribuent largement à
accroître leur efficacité dans l’exécution des projets financés par la Banque.

Il faut noter que les projets donnant lieu à une enquête du Panel dans le courant
d’une quelconque année ne représentent qu’une faible proportion des projets appuyés
par la Banque à travers le monde. Il y a de bonnes raisons de croire que les répercussions
générées par une enquête ont une portée pluridimensionnelle, avec des effets multipli-
cateurs sensibles. La réponse et les actions du personnel de la Banque ainsi que celles
d’autres lecteurs des rapports du Panel témoignent indirectement de cet état de fait. Tou-
tefois, l’une des principales critiques formulées par la société civile à l’encontre du pro-
cessus « Panel » est l’absence de mécanisme explicite permettant au Panel de procéder à
une évaluation rétrospective des actions réellement entreprises par la Direction et les
membres du personnel pour répondre aux constatations et recommandations du Panel.

L’objectif de la présente publication est de donner au lecteur un aperçu du travail du
Panel d’inspection, en l’illustrant par des exemples d’enquêtes conduites au court des 10
années d’existence de ce mécanisme. Le Panel apprécie l’étroite collaboration entretenue
avec la Direction de la Banque et les membres du personnel, notamment en termes de
ponctualité avec laquelle ils fournissent les documents d’information nécessaires et par-
ticipent aux interviews. Le Panel est également reconnaissant de l’aide que lui ont appor-
tée, au fil des ans, la société civile et plus particulièrement les ONG qui ont fait preuve
d’une réelle sensibilité aux problèmes des populations affectées par les projets de la
Banque dans diverses parties du monde. À cet égard, je voudrais attester du profession-
nalisme sans faille qu’affiche le Secrétariat du Panel dans ses relations, au titre du Panel,
avec la société civile et la Banque. 

Pour finir, le Panel témoigne sa reconnaissance au Président de la Banque, James D.
Wolfensohn, ainsi qu’au Conseil d’administration pour le concours et le soutien, qu’il
apprécie à leur juste valeur, apportés dans le cadre de leur mission — et plus spéciale-
ment pour leur adhésion profonde au principe d’indépendance qui régit le Panel dont
la fonction n’aurait pu être assurée sans elle.

Edward S. Ayensu
Président
Panel d’inspection
Washington, D.C.
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2 Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

e Panel d’inspection de la Banque mondiale a été créé en septembre 1993
par le Conseil d’administration de l’Institution en réponse à une situation
critique ayant atteint son paroxysme au début des années 90. Cette situa-
tion conflictuelle, caractérisée par des polémiques ainsi qu’une conjugai-

son de pressions internes et externes a donné vie au Panel.
Pendant la fin des années 80 et le début des années 90, la Banque a fait l’objet d’at-

taques de la part de la société civile et d’agences gouvernementales clés à propos d’un
certain nombre de ses projets. Les projecteurs ont été braqués sur les projets de barrage
du Sardar Sarovar et de canal sur la rivière Narmarda en Inde, projets qui impliquaient
la réinstallation de quelque 120 000 personnes. À la suite d’un fort activisme de la
population indienne elle-même aussi bien que de campagnes internationales menées
par la société civile, le président de la Banque de l’époque, Lewis T. Preston, a chargé, en
mars 1991, Brad Morse, un administrateur à la retraite du Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), et Thomas Berger, un ancien juge de la Cour
suprême de la Colombie britannique (Canada), d’entreprendre un examen indépen-
dant de ces projets. Cette équipe, connue par la suite sous le nom de Commission
Morse, a publié ses conclusions en juin 1992. Le rapport de la Commission mettait en
lumière de graves défaillances de la Banque en ce qui concerne le respect de ses propres
politiques et décrivait les conséquences dévastatrices aux plans humain et environne-
mental de ces violations. La Commission recommandait que la Banque revoie les pro-
jets en question.

Entre-temps, des voix s’élevaient de plus en plus puissamment, en interne comme en
externe, pour clamer des inquiétudes par rapport aux opérations de la Banque. Comme
dans le cas de Sardar Sarovar, l’accent était mis sur les aspects sociaux et environnemen-
taux des politiques et sur les procédures de consultation locale. Des organisations non
gouvernementales (ONG) internationales réclamaient que des mesures soient prises
pour améliorer la transparence et la responsabilisation. En réponse, le président de la
Banque a créé un groupe de travail interne chargé d’examiner les projets de l’Institution.
Le rapport interne de novembre 1992 publié par le vice-président de la Banque, Willie
Wapenhans, critiquait la « culture d’approbation » de l’Institution. Le rapport disait que
les mécanismes incitatifs de promotion encourageaient les membres du personnel à se
focaliser sur le nombre aussi élevé que possible de projets à proposer à l’approbation du
Conseil plutôt que d’accorder une attention appropriée aux répercussions sociales et
environnementales ou à l’efficacité de la mise en œuvre. Dans la pratique, les politiques
correspondant à ces questions étaient largement ignorées. Divers pays membres de la
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Banque ont également fait pression sur l’Institution pour qu’elle développe un système
transparent de responsabilisation susceptible d’assurer que les fonds publics sont dépen-
sés en cohérence avec les objectifs de la mission de la Banque en termes de développe-
ment durable et de réduction de la pauvreté.

En réponse à ces critiques, le Conseil d’administration de la Banque a créé le Panel
d’inspection le 1er septembre 1993 par la Résolution BIRD 93-10 et la Résolution IDA
93-6. Bien que s’agissant de deux Résolutions juridiquement distinctes, on parle de la
« Résolution » en raison de leur substance identique. Cette Résolution s’applique à la
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) ainsi qu’à
l’Agence internationale de développement (IDA), mais non pas à la Société financière
internationale (SFI) ni à l’Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI).
La Résolution précise la composition du Panel, sa mission et ses modalités d’interven-
tion. Quasiment en même temps que la création du Panel, le Conseil a approuvé une
politique améliorée de diffusion de l’information par l’Institution, politique conçue
pour favoriser une plus grande transparence dans les opérations de la Banque.

Finalité et champ d’intervention du Panel 

Le Panel d’inspection a pour vocation première d’examiner les sujets d’inquiétude for-
mulés par des populations susceptibles d’être affectées par des projets de la Banque et
de s’assurer que l’Institution se conforme à ses politiques et procédures aux niveaux de
la conception, de la préparation et de la mise en œuvre de ces projets. La procédure
adoptée par le Panel est l’incarnation d’une innovation fondamentale dans l’histoire
des institutions financières internationales (IFI). Avant la création du Panel, les popu-

Nigéria : Réseau d’assainissement
de Lagos — Système de drainage
inachevé empli de déchets 
ménagers.
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lations affectées par des projets de la Banque ne disposaient d’aucune voie officielle
pour faire entendre leurs préoccupations à propos de ces projets. Dans le cadre de la
Résolution, tout groupe de particuliers estimant, d’une part, qu’ils ont été lésés ou ris-
quent de l’être à cause d’un projet financé par la Banque et, d’autre part, que le man-
quement de la Banque à se conformer à ses politiques et procédures est à la racine des
préjudices subis, peut demander qu’une enquête soit conduite par le Panel. Avec le
Panel, c’était la première fois qu’une IFI, quelle qu’elle soit, fournissait un lien entre son
entité de gouvernance — en l’occurrence, le Conseil d’administration — et la popula-
tion bénéficiaire de ses projets. C’était également la première fois qu’une IFI, quelle
qu’elle soit, fournissait un moyen de recours — un filet de sécurité — dans le cas où ses
propres règles seraient susceptibles de ne pas être respectées, avec le risque, en consé-
quence, de causer des préjudices.

Indépendance du Panel d’inspection

En créant le Panel, le Conseil d’administration de la Banque avait manifestement l’es-
poir que ce nouveau mécanisme encouragerait l’Institution à mieux se conformer à ses
politiques et que des enquêtes indépendantes très fouillées entraîneraient non seule-
ment une plus grande transparence et une responsabilisation accrue de la part de la
Direction et du personnel de la Banque mais aussi un meilleur contrôle de la qualité de
la conception, de l’évaluation et de la mise en œuvre des projets financés par l’Institu-
tion. Aux yeux du Conseil d’administration, ces objectifs ne pourraient être atteints que
si le Panel était complètement indépendant de la Direction de la Banque. Les adminis-
trateurs ont, par conséquent, clairement explicité dans l’Acte de création du Panel que,
même si ce dernier était financé par la Banque, il serait complètement indépendant de
la Direction de l’Institution. De ce fait, le Panel rend compte directement au Conseil de
la Banque ; ses rapports vont droit au Conseil sans être examinés par une quelconque
entité, y compris la Direction de la Banque ou les personnes morales ayant soumis une
Demande d’enquête. Les rapports sont publiés exactement tels qu’ils ont été rédigés. 

Nigéria : Réseau d’assainissement
de Lagos — Canal de drainage au
sein d’un quartier d’habitation.
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Pour asseoir le bon fonctionnement de cette procédure, le Conseil doit s’assurer de
l’intégrité des membres du Panel. Ainsi, quiconque ayant travaillé pour la Banque,
quelle que soit la position occupée, ne peut devenir membre du Panel que s’il(elle) a
quitté son poste depuis au moins deux ans. Les membres du Panel ne peuvent être
démis de leur fonction qu’en cas de motif grave. L’intégrité du Panel est encore plus for-
tement garantie par l’interdiction faite à ses membres d’être employés par le Groupe de
la Banque à l’issue de leur mandat de 5 ans au sein du Panel. De plus, s’il apparaît qu’un
membre du Panel a un intérêt personnel ou une quelconque implication dans l’un des
domaines faisant l’objet d’une Demande, sa participation aux auditions et à l’enquête
est exclue. Dans la même ligne de pensée, les membres du Panel ne doivent pas pouvoir
être assimilés ni redevables à un quelconque groupe d’intérêt interne ou externe. 

Le Panel est appuyé par un Secrétariat restreint dont le fonctionnement est indépen-
dant de la Direction de la Banque et qui n’est responsable que devant le Panel. Le Panel
peut également faire appel à ses propres consultants extérieurs pour obtenir une opi-
nion experte sur tout problème concernant une enquête. En 1994, le Panel a adopté ses
propres procédures administratives, lesquelles sont conçues (entre autres) pour favori-
ser l’efficience et l’intégrité du Secrétariat. (Voir encadré 1.1.)

Composition et procédures opérationnelles du Panel d’inspection

La Résolution créant le Panel prévoit un groupe de trois membres de nationalités diffé-
rentes, sélectionnés sur la base de : a) leur aptitude à traiter de façon minutieuse et équi-
table les Demandes qui leur sont soumises ; b) leur intégrité et leur indépendance vis à
vis de la Direction de la Banque ; c) leur expérience des questions de développement et
des conditions de vie dans les pays en développement ; et d) leur connaissance des opé-
rations de la Banque (ce dernier point n’est qu’un avantage appréciable). Le président
de la Banque, après consultation des administrateurs, désigne les membres du Panel qui
sont alors nommés par le Conseil de la Banque pour une période de 5 ans.

Les membres du premier Panel ont été nommés par le Conseil en avril 1994. Le Panel
a, à ce jour, compté sept membres.1 Le président du Panel travaille à plein temps tandis
que les autres membres sont à temps partiel. Si la charge de travail l’exige, les membres
à temps partiel peuvent être engagés à temps plein. La Résolution stipule également 
que le président de la Banque « après consultation des administrateurs, désignera un
membre du personnel du Panel au poste de Secrétaire exécutif » et que « le Panel se verra

Encadré 1.1. Procédures administratives du Panel

Les procédures administratives adoptées par le Panel en 1994, et amendées en 1998, font non seulement du Panel

un forum indépendant, mais stipulent également que « toute tentative d’interférence avec le fonctionnement du

Panel à des fins politiques ou économiques ou de pression politique ou autre sur le Panel sera rendue publique ».

Le Secrétariat se doit de rapporter au Panel « toute tentative, par des pays membres de la Banque, des organisations

non gouvernementales ou autres, des administrateurs ou des membres du personnel de la Banque, de s’immiscer

dans les tâches dont s’acquitte son personnel ou d’influencer ce dernier dans ses fonctions ». (Voir annexe VII-E).
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attribuer des ressources budgétaires suffisantes pour remplir sa mission ». Cette formu-
lation a conduit à la mise en place d’un Secrétariat exécutif qui assiste le Panel dans
toutes ses activités, ce qui fait une énorme différence aux plans du fonctionnement et de
l’efficacité de ce mécanisme avec ceux instaurés par d’autres IFI.2

La Résolution de 1993 trace les grandes lignes de la manière dont le Panel devrait
opérer. Les procédures opérationnelles du Panel (adoptées en 1994) prévoient en détail
les modalités opérationnelles que devrait suivre le Panel dans son travail (voir annexe
VII-D). Le Panel d’inspection étant un outil totalement nouveau et sans précédent, la
Résolution stipulait que le Conseil effectuerait un bilan de la fonction du Panel après 2
années d’exercice. Il y a été procédé à deux reprises (en 1996 et 1999) et ces deux éva-
luations rétrospectives ont débouché sur des modifications inévitables qui ont trans-
formé certains aspects du mode de fonctionnement du Panel.

Demandes d’enquête

Une enquête peut être lancée de trois manières. Une plainte formulée par des popula-
tions locales affectées, ou risquant de l’être, par un projet financé par la Banque consti-
tue le principal déclencheur d’une enquête. À ce jour, 27 plaintes, officiellement intitu-
lées Demandes d’enquête, ont été déposées par des groupes de personnes affectées ou
par leurs représentants. La Résolution prévoit qu’une communauté ou qu’un groupe de
personnes peut soumettre une Demande d’enquête, et les Procédures opérationnelles

Chine : Réduction de la pauvreté dans
la partie occidentale — Paysans 
affectés en costume traditionnel sur la
terre qu’ils cultivent.
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du Panel définissent le terme « groupe » comme deux personnes et plus. Les Modifica-
tions de 1996 (voir annexe IV) ont entériné la définition du terme « groupe » donnée
par le Panel mais ont ajouté ce commentaire : les membres du groupe doivent partager
des intérêts ou des préoccupations communs. Avec preuve à l’appui qu’il est bien man-
daté, un représentant local, telle qu’une ONG, peut soumettre une Demande au nom
de personnes directement affectées. La plupart des Demandes d’enquête sont, en fait,
présentées par des représentants locaux. Une ONG internationale peut, dans certaines
circonstances, soumettre une Demande (ce qui ne s’est produit qu’une seule fois). Lors
de la soumission des Demandes, les Procédures opérationnelles du Panel autorisent les
Plaignants et leurs représentants à conserver leur anonymat. Cette demande de confi-
dentialité a été exprimée dans de nombreux cas pour diverses raisons légitimes.

En dehors des personnes directement affectées, ou de leurs représentants, par des pro-
jets financés par la Banque, n’importe lequel des 24 administrateurs, qui représentent
184 pays, peut demander une enquête, laquelle sera soumise à l’approbation du Conseil.
Enfin, les administrateurs — constituant le Conseil — peuvent à tout moment charger le
Panel de conduire une enquête. Le Conseil a exercé ce pouvoir une fois, pour une
Demande concernant le Projet de réduction de la pauvreté en Chine occidentale ; mais
même dans cet exemple, une Demande était présentée au Panel par une ONG interna-
tionale agissant au nom de personnes affectées par le projet.

Forme et contenu d’une Demande 

Le Panel est toujours parti du principe que les Plaignants n’étaient pas forcément des
personnes très lettrées. Les Procédures opérationnelles précisent qu’il n’est pas néces-
saire que les plaintes soient formulées en langage juridique dans une Demande. L’an-
nexe VIII, les publications et brochures ainsi que le site Internet du Panel proposent un
modèle de présentation simple et directe. À ce jour, le Panel a reçu des plaintes allant de
la simple lettre à des présentations en style juridique préparées avec l’aide d’ONG inter-
nationales très bien informées.

Une Demande d’enquête doit contenir les éléments de base suivants :

• Les Plaignants doivent indiquer qu’ils vivent dans la zone touchée par projet ou le
programme financé par la BIRD ou l’IDA, ou bien qu’ils représentent des personnes
étant dans ce cas.

• Les Plaignants doivent affirmer qu’ils subissent, ou risquent de subir, des préjudices
du fait des activités financées par la BIRD ou l’IDA et ils doivent décrire les effets
préjudiciables.

• Les Plaignants doivent dire en substance que les dommages qu’ils redoutent ou qu’ils
subissent résultent d’erreurs ou d’omissions de la Direction de la Banque, lesquelles
constituent une violation des politiques et procédures de l’Institution. Il n’est pas
nécessaire que les Plaignants aient une connaissance directe des politiques de la
Banque, ce qui risque, en tout état de cause, d’être difficile à acquérir dans la zone du
projet. Il n’y a pas d’obligation à citer des politiques spécifiques. Sur la base des faits
et de la description des préjudices exposés, le Panel est en mesure d’identifier les poli-
tiques, si tel est le cas, s’appliquant ou pouvant s’appliquer.
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• Les Plaignants doivent montrer qu’ils ont tenté de faire part de leurs inquiétudes à la
Direction de la Banque et qu’ils ne sont pas satisfaits des suites données par celle-ci.
Ce point accentue le fait que le Panel est le mécanisme du dernier recours. Il est utile,
si possible, que les Plaignants joignent les copies de toute correspondance échangée
entre les personnes affectées et la Banque pour prouver les démarches précédemment
effectuées dans l’optique de trouver une solution. 

Dans la pratique, quand un élément essentiel fait défaut dans la Plainte, le Panel
contacte le Plaignant et demande à ce que la personne ou le groupe fournisse l’infor-
mation manquante.

Les politiques et procédures de la Banque 

Tous les torts subis ne peuvent pas faire l’objet d’une Demande d’enquête. Les dom-
mages mentionnés doivent résulter d’une violation alléguée des politiques et procé-
dures de l’Institution. Les politiques et procédures de la Banque fournissent à la Direc-
tion et aux membres du personnel de l’Institution des directives sur la façon de préparer
et de superviser les projets. Avant de soumettre un projet à l’approbation du Conseil
d’administration, la Direction doit s’assurer que les politiques opérationnelles de la
Banque sont respectées. Si le projet est en cours de mise en œuvre, la Direction de 
la Banque doit impérativement contrôler que l’emprunteur s’acquitte des obligations

Nigéria : Réseau d’assainissement 
de Lagos — Rencontre entre des
personnes affectées et le Panel 
d’inspection.
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qui lui incombent dans l’Accord de prêt, y compris son obligation de faire en sorte que
les aspects spécifiques des politiques de la Banque sont respectés. 

Les politiques accordent également certains droits aux populations locales affectées,
tel que le droit à la consultation et à la diffusion de l’information. La plupart des
Demandes soumises jusqu’ici ont trait aux politiques de sauvegarde de la Banque, à
savoir « évaluation environnementale », « réinstallation involontaire », « peuples autoch-
tones », « patrimoine culturel », « habitats naturels », « lutte antiparasitaire » et « sécu-
rité des barrages » (voir annexe IV-B, VI-B). D’autres politiques ont également été évo-
quées, notamment les politiques portant sur la supervision de projet et la diffusion de
l’information. Il faut noter que les allégations relatives à la passation de marchés ne
relèvent pas du mandat du Panel, la passation de marchés tombant sous le coup d’autres
réglementations de la Banque.

Processus suivi par le Panel après réception d’une Demande 

Une fois une Demande reçue, le Panel se met en marche. Pour une meilleure compré-
hension, ce processus peut être divisé en trois phases : enregistrement, éligibilité et
enquête. Après que les Plaignants ont rempli leur Demande d’enquête, ils n’ont plus de
rôle officiel à jouer dans le processus du Panel. Dans la pratique, le Panel associe les
Plaignants à sa prise de décision sur l’éligibilité ainsi qu’aux visites sur le terrain. Quand
l’opportunité se présente, le Panel invite les Plaignants ou leurs représentants à parti-
ciper à l’organisation des visites des membres du Panel sur le site du projet aussi bien
qu’aux rencontres avec les personnes affectées. Les Procédures opérationnelles du Panel
renferment des instructions détaillées sur l’information à apporter en performance aux
Plaignants pendant les phases d’éligibilité et d’enquête.

Le Processus d’éligibilité

La phase d’éligibilité démarre avec l’enregistrement de la Demande d’enquête. Il s’agit
essentiellement d’une étape administrative stipulée dans les Procédures opérationnelles
du Panel. Elle fournit une base officielle pour informer le Conseil, la Direction de la
Banque et le public de la réception d’une plainte. L’enregistrement ne se fait, toutefois,
pas automatiquement. Le Panel rejette les plaintes qui, à l’évidence, ne relèvent pas de
son mandat, les plaintes anonymes ou manifestement « fantaisistes ». Dans la pratique,
le Panel a rejeté plusieurs Demandes d’enquête car elles débordaient de son champ de
compétences : plusieurs avaient trait à la passation de marchés, l’une d’entre elles n’était
pas recevable car elle portait sur un projet de la SFI ; dans un cas, le Plaignant n’avait pas
épuisé la gamme des recours locaux qualifiés et, dans un autre, la date de clôture du prêt
de la Banque était dépassée. Le Panel fait de son mieux pour établir ce genre de faits
pendant la phase d’enregistrement afin d’éviter de demander à la Direction de consacrer
du temps et des ressources à une plainte irrecevable. Une fois une Demande enregistrée,
le Panel en envoie une copie au président de la Banque, lequel représente la Direction.
Dans la mesure où les Plaignants ont allégué de violations des politiques de l’Institu-
tion, la Direction de la Banque dispose d’un droit de réponse, à utiliser dans un délai de
21 jours ouvrables, pour fournir au Panel la preuve qu’elle s’est conformée, ou a tenté
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de se conformer, aux politiques et procédures applicables en question. Une notification
d’enregistrement est envoyée aux Plaignants, au Conseil d’administration et à la Direc-
tion de la Banque. Le Panel rend également la notification publique en l’affichant sur
son site Internet.

À compter de la réception de la Réponse de la Direction, le Panel dispose de 21 jours
ouvrables pour déterminer non seulement l’admissibilité des Plaignants, mais aussi la
recevabilité de la Demande d’enquête elle-même. La Résolution impose que le Panel
établisse si les Plaignants sont bien qui ils prétendent, résident effectivement dans la
zone du projet sur le territoire de l’emprunteur et constituent bien une communauté de
personnes ayant réellement des intérêts et des préoccupations en commun. Le Panel
doit aussi déterminer si le représentant local existe bel et bien. Il faut que le Panel soit
suffisamment persuadé que les plaignants, comme ils l’affirment, sont lésés ou risquent
de l’être du fait d’une erreur ou d’une éventuelle omission de la Banque. Pour ce qui est
de l’éligibilité de la Demande ou de la plainte, le Panel doit décider si celle-ci se fonde
sur une prétendue erreur de la Banque par rapport aux politiques et procédures de l’Ins-
titution et si les torts consécutifs prétendument subis faisant l’objet de la plainte sem-
blent suffisamment tangibles pour justifier une enquête. A ce moment-là, le Panel doit
également s’assurer que la plainte n’entre pas dans le champ d’exclusion s’appliquant
aux situations décrites dans l’encadré 1.2. Enfin, le Panel a pour mission d’examiner la
Réponse de la Direction et de se faire un jugement sur l’action proposée par cette der-
nière : traite-t-elle tous les problèmes et y remédie-t-elle ou tente-t-elle d’y remédier, si
bien qu’une enquête ne s’impose pas ? (Voir encadré 1.3.)

Lorsque le Panel recommande une enquête, seul le Conseil est en droit de lui donner
le feu vert. Jusqu’en 1999, quand le Panel recommandait une enquête, le Conseil se
réunissait pour prendre une décision.

Encadré 1.2. Plaintes que le Panel a interdiction d’accepter

Le Panel a interdiction de donner suite aux types de plainte suivants :

• Des plaintes ayant trait à des actions qui sont de la responsabilité d’autres acteurs (tels que le

gouvernement emprunteur, l’agence d’exécution, une municipalité, la SFI ou l’AMGI) et n’impli-

quant aucun acte d’omission de la part de la BIRD ou de l’IDA ; le Panel ne peut, en effet, enquê-

ter que sur l’échec de ces deux entités à se conformer à leurs propres politiques et procédures.

• Des réclamations formulées par des fournisseurs actuels ou potentiels de biens ou de services.

Les Modifications de 1996 confirment que ce type de réclamation inclut l’approbation des déci-

sions de passation de marchés par le personnel de la Banque étant donné que l’Institution dis-

pose d’un bureau interne séparé, chargé de l’instruction de ce genre de réclamation.

• Des plaintes déposées après la date de clôture du prêt. Il faut que le prêt soit toujours en

vigueur avec moins de 95 % décaissés.

• Des plaintes portant sur des aspects d’un projet que le Panel a déjà traités dans une demande

antérieure, à moins que les plaignants ne fournissent des preuves ou des faits nouveaux dont

nul n’avait connaissance précédemment.
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Les Modifications de 1996 et 
de 1999

La Résolution créant le Panel impo-
sait un bilan, deux ans après la
nomination des membres du pre-
mier Panel, de l’expérience acquise
au travers de la fonction d’enquête.
Le Conseil a entrepris sa première
évaluation rétrospective du Panel
en 1996. Celle-ci a débouché sur la
modification de certains aspects de
la Résolution (octobre 1996). Dans
le cadre de cette modification, le
Panel était informé que la possibi-
lité lui était donnée d’entreprendre
une « évaluation préliminaire » des
préjudices allégués par la Demande s’il considérait qu’une telle évaluation était appro-
priée et, en particulier, pouvait conduire à une résolution de la question sans avoir à pro-
céder à une enquête complète. L’étape préliminaire ne servait pas à établir qu’une viola-
tion grave de la politique de la Banque avait occasionné des torts au groupe affecté, mais
plutôt à déterminer si la plainte, à première vue, était légitime et justifiait une enquête
complète.

Un second bilan, réalisé par un groupe de travail instauré par le Conseil d’adminis-
tration en 1998, a débouché sur les Modifications de 1999. 

Inde : Secteur du charbon — Le
Panel d’inspection rencontrant des
personnes affectées par le projet.

E.S.Ayensu

Encadré 1.3. Le Processus d’éligibilité dans les Procédures opérationnelles de 1994

Dans ses Procédures opérationnelles, le Panel décrit en détail les étapes permettant de décider de

l’éligibilité. C’est sur les éléments d’information contenus dans la demande, dans la Réponse de la

Direction et toute autre information reçue ou demandée par le Panel que se fondait et se fonde

encore la décision.Les autres étapes servaient de guide à l’approche utilisée par le Panel pour juger,

dans la pratique, de l’éligibilité et formaient la base des Modifications de 1996 sur l’éligibilité. Pre-

mièrement, les procédures prévoient une situation dans laquelle la Direction admet son manque-

ment à se conformer à ces politiques, mais propose des actions correctrices et un calendrier pour

leur mise en œuvre, un plan que le Panel peut estimer propre à remédier à la situation. Deuxième-

ment, si le Panel n’est pas convaincu par la démonstration que fait la Direction de son respect des

procédures ou si les actions correctrices proposées semblent insatisfaisantes, les procédures auto-

risent un Examen préliminaire visant à déterminer si de telles erreurs justifient une enquête. Troi-

sièmement, une Étude initiale peut être effectuée si le Panel juge que cette étape est nécessaire

pour faire, à l’intention du Conseil, une recommandation en toute connaissance de cause sur le

bien-fondé ou non d’une enquête. La dernière étape permet une visite sur le site du projet. Dans la

pratique, le Panel a estimé nécessaire de conduire une Étude initiale dans les cas antérieurs à 1999.

Il faut noter que les Modifications apportées à la Résolution en 1999 (voir plus loin) établissent qu’il

n’est plus besoin d’une « évaluation préliminaire » dans la perspective des réformes procédurales

introduites par ces Modifications.



La principale caractéristique des Modifications de 1999 réside dans le changement de
nature de la phase d’éligibilité par l’abolition du processus d’évaluation préliminaire et
une stricte observation du délai de 21 jours ouvrables, sauf circonstances exceptionnelles
hors du contrôle du Panel ou de la Direction. Pour des raisons politiques internes au
pays, ce délai n’a pas été respecté dans deux cas. Le Panel est toujours tenu de gérer les
problèmes d’éligibilité et de se rendre dans la zone du projet si c’est nécessaire. Toutefois,
les Modifications donnent instruction au Panel de ne pas faire part, à ce stade, d’une
quelconque de ses constatations sur le manquement de la Direction à se conformer à ses
politiques et procédures ou sur tout dommage matériel qui en résulte. Si le Panel recom-
mande une enquête, le Conseil donnera son autorisation sans juger du bien-fondé de la
Demande et sans en débattre, sauf s’il s’agit de discuter d’un critère technique d’éligibi-
lité (voir encadré 1.4). Tout comme auparavant, le Panel a la charge d’examiner la
Réponse de la Direction et de se faire une opinion sur le caractère approprié ou non des
affirmations de cette dernière en matière de conformité ou d’intention manifeste de se
conformer ; le rapport que remettra le Panel au Conseil devra refléter cette opinion. La
Direction de la Banque a pour instruction de respecter les termes de la Résolution et de
s’abstenir de communiquer avec le Conseil avant que celui-ci n’ait pris sa décision sur
l’enquête. Dans sa réponse, la Direction de la Banque doit limiter ses plans d’action aux
activités déjà mises en œuvre par l’Institution ou aux opérations que cette dernière peut
exécuter par elle-même, sans impliquer l’emprunteur. Le type de Plans d’action que la
Direction avait coutume de présenter ne pourra être remis qu’au terme de l’enquête du
Panel. Les Modifications de 1999 donnent également mission au Panel de soumettre à
l’attention des administrateurs un rapport reflétant son point de vue sur l’adéquation de
la consultation, lors de la préparation des plans d’action, des parties concernées. La pra-
tique consistant à demander au Panel de jouer un rôle de suivi en aidant le Conseil à s’as-
surer que tous les plans d’action correcteurs sont mis en œuvre a, toutefois, été abolie. 

Pour plus d’information sur les motifs et les circonstances des Modifications de 1996
et 1999, voir l’encadré 1.5.
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Encadré 1.4. Les critères techniques d’éligibilité

Le Conseil ne peut discuter une recommandation du Panel que sur des points ayant trait aux critères

techniques d’éligibilité suivants :

• Les Plaignants doivent être au nombre minimum de deux, partager des préoccupations ou des

intérêts communs et résider dans le pays emprunteur.

• Les Plaignants doivent affirmer qu’il y a eu violation grave des politiques de la Banque entraînant

des dommages.

• Les Plaignants doivent affirmer que les problèmes en question ont été portés à l’attention de la

Direction et, qu’à leurs yeux, cette dernière n’a pas réussi à leur fournir une réponse satisfaisante.

• L’objet de la Demande ne doit pas avoir trait à la passation de marchés.

• Le prêt doit encore être en vigueur, avec moins de 95 % décaissés.

• Si le Panel a précédemment fait une recommandation sur le sujet en question, la Demande doit

affirmer qu’il existe des preuves ou des faits nouveaux dont nul n’avait connaissance au moment

de la Demande antérieure.



Encadré 1.5. Contexte des Modifications de 1996 et de 1999

Le premier Rapport d’éligibilité du Panel recommandant une enquête comportait une large évalua-
tion préliminaire des préjudices subis et des violations des politiques de la Banque (Népal : Arun). Ce
rapport a déclenché de nombreux échanges de communication directe entre la Direction de la
Banque et le Conseil, lequel a demandé au Panel de faire un résumé de sa recommandation.Au vu de
cette situation, de la complexité du cas et de la contrainte imposée par le délai de 21 jours, le rapport
d’éligibilité suivant recommandant une enquête (Brésil : Rondônia) était très bref, disant qu’il existait
suffisamment de preuves de préjudices et de non-respect par la Banque des politiques. Le Conseil a
estimé qu’il n’avait pas reçu suffisamment d’informations factuelles pour prendre sa décision d’auto-
riser ou non une enquête, aussi a-t-il demandé au Panel d’effectuer une évaluation complémentaire
visant à « donner plus de substance à la matérialité des faits et déterminer si oui ou non des torts
avaient été causés du fait de la dérive par rapport aux politiques et procédures de la Banque ».

En réponse à l’évaluation du Panel, dont la conclusion restait la recommandation d’une enquête,
la Direction et l’Emprunteur ont préparé un plan d’action pour l’avenir. Le Conseil a examiné les deux
documents et a décidé, à la lumière du Plan d’action correcteur, qu’une enquête n’était pas néces-
saire. Mais, fait révélateur, le Conseil a demandé au Panel de suivre les choses de près en l’aidant à
faire, le moment venu, le bilan de la mise en œuvre du Plan d’action. Quand le Panel a été confronté
au cas suivant (Bangladesh : Jamuna), il a conclu qu’il ne pouvait satisfaire au besoin du Conseil de
disposer d’informations factuelles dans un délai de 21 jours ;aussi a-t-il demandé, le 10 octobre 1996,
au Conseil, qui a accepté, un délai supplémentaire de 30 jours. Dans le même temps, le premier bilan
de l’action du Panel se rapprochait du terme.

Des problèmes ont commencé à surgir. Avant le démarrage d’une enquête, la Direction de la
Banque se doit de faire part de ses points de vue dans sa Réponse destinée exclusivement au Panel.
Comme dans le premier cas traité par le Panel, la Direction, après un examen de l’évaluation prélimi-
naire et de la recommandation du Panel, a continué à communiquer sa vision des choses ou sou-
mettre des Plans d’action, ce dont elle avait convenu avec l’Emprunteur, directement au Conseil. La
Direction de la Banque présentait ces Plans d’action correcteurs peu de temps avant que le Conseil
ne se réunisse pour prendre sa décision sur la recommandation d’enquête faite par le Panel, voire
même pendant la réunion du Conseil elle-même. Dans les deux cas suivants (Argentine/Paraguay :
Yacyretá (1996) et Brésil : Itaparica), plutôt que d’autoriser une enquête, le Conseil a accepté les Plans
d’action. Dans le cas Argentine/Paraguay :
Yacyretá (1996), le Conseil a chargé le Panel
d’examiner les problèmes existants dans la
zone et d’évaluer l’adéquation du Plan d’ac-
tion. Dans un troisième cas (Inde : National
Thermal Power Corporation [NTPC] — So-
ciété nationale d’électricité thermique), la
Direction a admis, pour la première fois, qu’il
y avait certaines violations des politiques et
malgré la présentation d’un Plan d’action, le
Conseil a autorisé une enquête restreinte
sur une base documentaire. Côté positif, cet
événement a été considéré comme une
possibilité d’user d’une action correctrice
précoce pour remédier aux préjudices. Mais
le fait de disposer d’un Plan d’action à ce
stade posait un problème fondamental : ce
plan ne pouvait se fonder sur les conclu-
sions d’une investigation complète, indé-
pendante. Une autre pratique qui s’était fait
jour consistait à ce que le Conseil demande
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Brésil : Rondônia — Déforestation.

E.Abbott
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au Panel de l’aider à examiner les progrès enregistrés dans la mise en œuvre de ces Plans d’action
(comme cela s’est produit pour les Demandes Brésil : Rondônia ; Bangladesh: Jamuna ; et Brésil :
Itaparica).

Les rapports d’évaluation préliminaire soumis par le Panel ont également donné lieu à de
longues discussions du Conseil sur la teneur des plaintes, ce qui était mal à propos tant qu’on ne
disposait pas des résultats de l’enquête. Les décisions prises par le Conseil de la Banque reposent
sur un consensus, mais il devint évident qu’un consensus était impossible quand le Conseil était
confronté à des Rapports d’éligibilité où le Panel d’inspection traitait de problèmes sujets à contro-
verse. Ce phénomène conduisit à une situation peu commune en septembre 1997, quand le
Conseil découvrit qu’il devait voter pour ou contre l’ouverture d’une enquête dans le cadre du Pro-
jet de réinstallation-Brésil Itaparica. Le vote s’est soldé par la non-autorisation de l’enquête, mais à
quelques voix près. Le Conseil a, alors, sur la base d’un consensus, accepté le Plan d’action et a
convenu qu’il lui faudrait suivre de près, sur les 12 mois suivants, sa mise en œuvre avec l’aide du
Panel. Plus tard dans la réunion, le Conseil autorisait l’enquête sur le projet Inde : NTPC, mais la limi-
tait à une étude documentaire à réaliser à Washington.Lors de la même réunion, il fut convenu qu’il
était nécessaire de procéder à un examen plus approfondi pour préciser les interventions du Panel.

Ce travail de clarification des modalités d’intervention du Panel a pris 18 mois. Sur les quatre
demandes qu’il a reçues dans l’intervalle, le Panel a recommandé une enquête (Inde : Écodéve-
loppement). Le Conseil a conclu qu’aucune enquête ne s’imposait à ce stade étant donné l’ex-
haustivité de l’évaluation préliminaire effectuée par le Panel, les précisions données par l’Em-
prunteur et l’engagement de la Direction à conduire les actions répondant aux conclusions du
Panel. Le Panel s’est rangé à cette décision. La Direction avait obligation de revenir rendre compte
au Conseil 6 mois plus tard et le Conseil a convenu que le Panel apporterait ses commentaires sur
le rapport de celle-ci. En conclusion, il s’avère que le Conseil, entre 1996 et 1999, n’a autorisé
qu’une des quatre enquêtes recommandées par le Panel. Une approche cousue main, au cas par
cas, s’était fait jour en réponse aux recommandations du Panel.

Depuis les Modifications de 1999, le Conseil a autorisé, sans se réunir, les huit enquêtes recom-
mandées par le Panel. Le Panel rend maintenant, en règle générale, un bref Rapport d’éligibilité qui
expose les éléments essentiels de la Demande et de la Réponse de la Direction, mentionne, sans
analyse, si les Plaignants ainsi que la Demande satisfont ou non aux critères techniques d’éligibilité
et informe le Conseil sur l’existence ou l’absence d’hiatus entre la Demande et la Réponse de 
la Direction, hiatus justifiant une enquête. Dans les trois cas où, depuis 1999, le Panel a jugé la
Demande irrecevable (Lesotho :Highlands Water — Ressources en eaux des hauts plateaux (1999) ;
Brésil : Réforme foncière, deuxième Demande (1999) ; et Papouasie-Nouvelle-Guinée (2001) : Pro-

motion de la bonne gouvernance), les
rapports du Panel ont fourni davantage
d’informations. La même chose est vraie du
projet Argentine :Ajustement structurel pour
lequel le Panel a jugé la Demande éligible,
mais a décidé qu’une enquête n’était pas
nécessaire dans la mesure où la Direction
avait corrigé la situation. En pratique, à force
de persévérance, l’accent est mis sur le res-
pect par la Banque des politiques. Les ques-
tions de savoir s’il y a préjudice et comment
y remédier semblent être devenues moins
importantes. Finalement, pour décider de
l’éligibilité, le Panel s’est rendu dans la zone
du projet dans tous les cas, sauf un (Réduc-
tion de la pauvreté en Chine occidentale)
dans lequel la Demande avait été remplie
par une ONG internationale.

Papouasie-Nouvelle-Guinée :
Promotion de la bonne
gouvernance — Le 
président du Panel intervie-
want des représentants 
des Plaignants.

E.Abbott
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Le Processus d’enquête

L’enquête démarre sitôt l’approbation
donnée par le Conseil. Il n’y a pas de
limitation de temps. Les Procédures
opérationnelles du Panel indiquent la
marche à suivre. Le président du Panel
nomme un chef d’enquête qui assumera
la responsabilité fondamentale de l’in-
vestigation. Les méthodes employées
sont à l’entière discrétion du Panel et
sont dictées par les demandes relatives à
chaque cas. Conformément à la Résolu-
tion, le Panel procède toujours à des
interviews des membres concernés du
personnel de la Banque et de la Direc-
tion. Pour encourager les membres du
personnel à parler librement, le Panel
détruit tous les enregistrements de ces
interviews. Le Panel a également libre
accès à toute la documentation perti-
nente de la Banque et l’étudie. Sous
réserve du consentement du pays
emprunteur, une équipe du Panel se
rend systématiquement dans la zone du
projet (excepté dans le cas antérieur à
1999 pour lequel le Conseil a limité
l’enquête à une étude sur documents) et
rencontre les plaignants, leurs représen-
tants, d’autres personnes affectées par le
projet, des ONG, des fonctionnaires
gouvernementaux et des responsables
du projet. Les Modifications de 1999
sont fondées sur l’hypothèse que les
gouvernements donneront leur accord
aux visites de terrain du Panel. Comme pour les interviews du personnel, les enregistre-
ments des conversations ne sortent pas du Panel. Pour éviter de donner l’impression que
le Panel pourrait procéder à une investigation sur la performance de l’Emprunteur, les
Modifications de 1999 insistent sur la nécessité que le Panel mène ses activités dans le
pays de manière discrète et rende bien clair, lorsqu’il lui est impossible d’éviter les
médias, le fait qu’il effectue une enquête sur la Banque (et non sur l’Emprunteur). Pour
des raisons similaires, dans les cas où le Panel constate que le préjudice matériel allégué
dans la Demande n’est qu’en partie dû à une erreur de la Banque, les Modifications de
1999 stipulent que le Panel effectue simplement ce constat sans produire une analyse du
préjudice lui-même ou de ses causes.

Chine : Réduction de la pauvreté
dans la partie occidentale — 
Résident appelé à être réinstallé.

E.S.Ayensu
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Recommandations et action de suivi

Le Panel a pour fonction de faire la lumière sur des faits et n’énonce pas de recomman-
dations explicites visant à corriger les erreurs qu’il pourrait détecter. Conformément 
aux procédures opérationnelles habituelles, c’est la Direction de la Banque qui recom-
mande au Conseil, en tant que de besoin, des actions correctrices à l’occasion de sa
réponse au Rapport d’enquête du Panel. Généralement, le Conseil se réunit pour exa-
miner en parallèle le Rapport d’enquête du Panel et les recommandations de la Direc-
tion et décide, alors, d’approuver ou non les recommandations. Le Conseil peut, natu-
rellement, demander au Panel de vérifier que la Direction a procédé aux consultations
appropriées des populations affectées au sujet des mesures correctrices proposées, mais
cela ne s’est jamais produit jusqu’ici.

Diffusion de l’information

Les rapports d’éligibilité ainsi que les Rapports d’enquête du Panel sont rendus publics.
Ces rapports ne sont diffusés auprès du public qu’après leur examen par le Conseil.
Dans un délai de 3 jours, ils sont affichés sur le site Internet du Panel. De la même
manière, la Demande d’enquête, la Réponse de la Direction lui correspondant et la
Réponse de la Direction à tout Rapport d’enquête et aux conclusions du Panel sont ren-
dus publics. La totalité des rapports est affichée sur le site Internet du Panel.

Autres mécanismes d’inspection

Si la Banque mondiale fut la première IFI à instaurer un mécanisme indépendant d’ins-
pection, ce n’était pas la seule institution de ce type à faire l’objet de pressions internes
et externes la poussant à faire preuve d’une plus grande transparence et responsabilisa-
tion dans ses opérations. À partir du début des années 90, de nouvelles politiques sur la
diffusion de l’information opérationnelle et des mécanismes indépendants d’examen de

la conformité ont commencé à voir le jour.
La Banque interaméricaine de développe-
ment (BID) a été la première à emboîter le
pas à la Banque mondiale en créant un
mécanisme indépendant d’investigation le
10 août 1994. La BID a ensuite mis en
place une politique sur la diffusion de l’in-
formation en octobre de la même année,
traduisant ainsi l’accord conclu dans le
cadre des négociations sur sa 8è augmenta-
tion de capital. Le Mécanisme indépen-
dant d’investigation de la BID affiche de
nombreuses similarités avec le Panel d’ins-
pection en termes d’objectifs et de procé-
dures d’enquête, mais diffère du Panel
d’inspection sur plusieurs modalités de
fonctionnement. Le Mécanisme de la BID

E.
S.

Ay
en

su

Inde : Secteur du charbon —
Le hameau de Parej East avant
l’exploitation minière.
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est assorti d’une Liste d’enquêteurs qui participent au processus une fois seulement que
l’administration de la BID — par le biais du coordinateur du Mécanisme (un membre
du Secrétariat de la BID) en concertation avec le Département juridique de la BID — a
décidé qu’une allégation faite par des Plaignants justifie un examen plus approfondi. À
la suite de cette décision, le président de la BID nomme un expert figurant sur la Liste
pour évaluer si la Demande d’inspection satisfait ou non aux critères d’éligibilité en
vigueur et si une enquête se justifie. Après avoir reçu de la Direction une réponse à la
Demande, l’expert transmet sa recommandation au Conseil d’administration de la BID.
Si une enquête est approuvée, le Conseil, sur recommandation du président, nomme
trois autres experts figurant sur la Liste (le premier expert est exclu) chargés de conduire
l’investigation. Le Mécanisme de la BID ne dispose pas de ses propres budget et secréta-
riat et, de ce fait, est dépendant de l’appui administratif de son coordinateur.

Au début de 1993, la Banque asiatique de développement (BAD) a, elle aussi, désigné
un Groupe de travail sur l’amélioration de la qualité des projets. Ce Groupe de travail,
présidé par l’un des vice-présidents de la BAD, en appelait à plus de transparence et à 
un degré plus élevé d’implication des gouvernements ainsi que des bénéficiaires visés
dans l’élaboration et l’exécution des projets financés par la BAD. La Direction de la BAD
a réagi positivement à ces recommandations. Et, en septembre 1994, le Conseil d’ad-
ministration de la BAD a approuvé la nouvelle politique de diffusion de l’information.
Au cours du même mois, la Direction a soumis une note de travail sur la création d’une
Fonction d’inspection ; après de nombreuses discussions et contre-propositions éma-
nant de sources internes et externes, ce processus a abouti à l’approbation, en décembre
1995, de la politique d’inspection de la BAD. Dans le cadre de cette politique, la struc-
ture et les procédures de la Fonction d’inspection sont similaires à celles de la BID, mais
à une différence majeure près : les rôles assignés par la BID à son président et au coor-

Inde : Secteur du charbon – Mine de
charbon à ciel ouvert de Parej East.E.
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dinateur du Mécanisme d’investigation sont confiés par la BAD à un Comité d’inspec-
tion composé d’un groupe d’administrateurs. 

Un examen du système précédent, lequel a occasionné des consultations internes et
externes très poussées, a débouché sur la création, par le Conseil d’administration de la
Banque asiatique de développement, d’un nouveau mécanisme de responsabilisation
assorti d’une approche en deux volets d’analyse de la consultation et de la conformité.

Dans la mesure où le champ de compétence du Panel d’inspection de la Banque
mondiale est limité à la BIRD et à l’IDA, les pressions externes pour plus de transparence
et de responsabilisation dans le fonctionnement de la SFI et de l’AMGI — entités du
Groupe de la Banque mondiale traitant exclusivement avec le secteur privé — ont conti-
nué à s’exercer avec force. Ces pressions ont connu une nouvelle impulsion avec, d’une
part, la réception, en 1995, d’une Demande d’inspection ayant trait à un projet financé
par la SFI — Chili : Complexe hydroélectrique de barrages de Prangue Ralco, fleuve Bío-
Bío — que le Panel a dû rejeter compte tenu de son domaine de compétence et avec,
d’autre part, le résultat fortement controversé d’une enquête indépendante commandi-
tée par le président de la SFI. En réponse, la SFI et l’AMGI ont créé le Bureau du
Conseiller-médiateur sur la conformité (CAO). Le CAO a trois fonctions bien définies.
Premièrement, en tant que médiateur, il a recours à la médiation et à d’autres approches
de résolution des conflits pour aider la SFI et l’AMGI à trouver une solution aux récla-
mations formulées par des personnes estimant qu’elles ont été ou seront lésées par des
projets financés par la SFI et l’AMGI. En tant que chargé d’audit sur la conformité, le
CAO effectue des vérifications de la conformité et de l’efficacité de projets sélectionnés.
Enfin, en tant que conseiller, il fournit une opinion indépendante à la Direction senior
sur des projets spécifiques ou, plus généralement, sur l’application et l’efficacité d’en-
semble des politiques de la SFI et de l’AMGI. Mais, fonctionnant indépendamment de
la Direction, le CAO rend compte au président du Groupe de la Banque mondiale. 

La SFI est toujours en quête de plus de transparence et de responsabilisation dans ses
opérations. En avril 2000, le Fonds monétaire international a créé un Bureau d’évalua-
tion indépendant. De plus, la Banque africaine de développement et la Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le développement discutent actuellement de proposi-
tions en vue de l’instauration de mécanismes de recours indépendants. Les principales
agences bilatérales de crédit à l’exportation envisagent, elles aussi, d’importantes initia-
tives à cet égard. Export Development Canada a récemment créé un poste de Respon-
sable de la conformité « pour améliorer les pratiques existantes de transparence et de
responsabilisation dans des domaines tels que la diffusion publique de l’information,
les évaluations environnementales, les droits de l’homme et l’éthique dans le monde
des affaires ».3 Pour finir, la Banque japonaise pour la coopération internationale ainsi
que la Banque de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe pour le développement et le
commerce ont également annoncé leur intention de créer des mécanismes répondant
aux préoccupations relatives à la responsabilisation, préoccupations similaires à celles
qui ont poussé la Banque mondiale à mettre en place le Panel d’inspection. 
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Notes

1. Ernst-Günther Bröder (1994–99), Alvaro Umaña-Quesada (1994–98), Richard E. Bissell
(1994–97), Jim MacNeill (1997–2002), Edward S. Ayensu (1998–2003), Maartje van Putten
(1999–2004), Edith Brown Weiss (2002–07). Pour plus de détails, prière de voir l’annexe I.

2. Le Secrétaire exécutif du Panel a également été nommé le 4 avril 1994. Il s’agit d’Eduardo G. Abbott,
de nationalité chilienne, qui était, à ce moment-là le conseiller principal du département juridique
de la Banque en matière de politique opérationnelle. Plus tard, Antonia M. Macedo, de nationalité
néo-zélandaise, et Alberto Ninio, de nationalité brésilienne, sont venus renforcer le Secrétariat. Au
moment de ces nominations, Mme Macedo était analyste juridique et M. Ninio était conseiller
senior au département juridique de la Banque.

3. Voir Export Development Canada, Résolution sur la création d’un poste de Responsable de la con-
formité pour Export Development Canada, disponible sur le site <http://www.edc.ca/corpinfo/ 
csr/compliance_officer/board_resolution_e.pdf>.
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uand le Panel reçoit une Demande d’enquête, il doit, avant de recom-
mander le lancement d’une investigation, déterminer si celle-ci relève ou
non de son champ de compétences et satisfait à certains autres critères.
Cette phase préliminaire du processus d’inspection est appelée phase

d’éligibilité car c’est au cours de cette période que le Panel établit si la Demande rem-
plit ou non les conditions préalables, justifiant une évaluation indépendante, fixées par
la Résolution. Ce chapitre aborde la manière dont le Panel et le Conseil utilisent et
interprètent les critères d’éligibilité.1

La description d’ensemble du processus du Panel d’inspection (voir annexe V)
résume la séquence des étapes à suivre pendant la phase d’éligibilité. Le Panel doit,
notamment, déterminer si l’objet de la Plainte relève de ses attributions, si les Plai-
gnants sont habilités à déposer la Demande et si celle-ci est formulée en temps oppor-
tun. Le Panel doit établir si le préjudice que les Plaignants affirment subir a pu ou peut
être causé par une violation des politiques de la Banque (c’est l’enquête indépendante
elle-même qui devra établir si le préjudice est, en fait, causé par les violations alléguées).
Le Panel doit également être certain que les Plaignants ont porté leurs réclamations à
l’attention de la Direction avant de présenter leur Demande au Panel. Ces questions pré-
liminaires sont traitées dans les sections ci-après. 

Plus loin, ce chapitre traite des relations du Panel avec la Direction et le Conseil à
l’occasion du processus d’évaluation initiale. Sont également abordées les diverses déci-
sions à prendre par le Conseil en réponse aux recommandations du Panel, y compris
des décisions limitant la marge de manœuvre du Panel quant à la réalisation d’une
enquête complète, une pratique finalement moins usitée de par les Modifications de
1999. Enfin, ce chapitre décrit d’autres problèmes techniques et procéduraux se faisant
jour pendant la phase d’éligibilité du processus d’inspection. 

Attributions du Panel et champ de l’enquête

L’une des premières choses que doit entreprendre le Panel à la réception d’une
Demande est de d’établir si les réclamations sur lesquelles on l’invite à enquêter entrent
ou non dans son champ de compétences. Le Panel doit, en particulier, estimer si la
Demande a bien trait à un projet financé par la Banque, si elle allègue explicitement un
manquement de la Banque à suivre ses propres procédures et politiques opérationnelles
dans le cadre du projet, si les Plaignants sont en position de déposer la Demande et si

CHAPITRE 2

La phase d’éligibilité du processus d’inspection

Q
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celle-ci a été déposée avant la date de clôture du prêt concerné ou avant qu’une partie
substantielle du prêt n’ait été décaissée. Chacun de ces facteurs est traité ici.

Admissibilité des Plaignants — Habilitation à déposer une Demande

Pour qu’une demande puisse être prise en considération, les Plaignants eux-mêmes doi-
vent répondre à un certain nombre de critères. Le paragraphe 12 de la Résolution stipule
qu’un Plaignant doit être une « partie affectée » sur le territoire de l’Emprunteur et
constituer une « communauté de personnes, telle qu’une organisation, une association,
une société ou autre groupe d’individus. . . ». 

Un Plaignant ne peut en aucun cas être un particulier isolé, mais les Modifications de
1996 établissent que deux personnes ou plus « ayant des intérêts ou des préoccupations
en commun » peuvent être admissibles. Dans la plupart des cas, c’est une ONG repré-
sentant un groupe de personnes affirmant être négativement affectées par la conception
ou l’exécution d’un projet qui constitue la partie plaignante. Le Plaignant n’est, toutefois,
pas obligé d’avoir un statut juridique pour être admissible.2 (Dans cet ouvrage, le terme
« Plaignant » recouvre un ensemble de personnes aussi bien qu’un groupe organisé.)

En plus de constituer un « groupe » de deux personnes ou plus, le Plaignant doit éga-
lement être une « partie affectée » sur le territoire de l’Emprunteur. Il faut que le(a) Plai-
gnant(e) réside dans la zone touchée par le projet et estime être ou risquer d’être
affecté(e) négativement au plan matériel. Pour ce qui est du projet Argentine/Paraguay :
Yacyretá (1996), en septembre 1996, les Plaignants ont allégué des dommages environ-
nementaux et autres provoqués par la construction d’un barrage et d’un lac de retenue
sur la frontière entre l’Argentine et le Paraguay. L’Argentine était l’Emprunteur et les Plai-
gnants vivaient au Paraguay. Dans sa réponse à la Demande, la Direction a soulevé un
certain nombre d’objections à l’admissibilité des Plaignants. La Direction a, notam-
ment, dit que les Plaignants n’étaient pas admissibles du fait du paragraphe 12 de la
Résolution car ils ne vivaient pas sur le territoire de l’Emprunteur.3 Le Panel a, toutefois,
noté que le Paraguay avait accepté certaines obligations par rapport au projet dans le
cadre de l’accord dit Accord des propriétaires et que, le dossier avait beau être en Argen-
tine, le traitement du prêt était confié à une entité binationale propriété des deux pays.
Le Panel ajoutait que le Paraguay bénéficiait des prêts. La plupart des effets environne-
mentaux et sociaux négatifs se produisaient au Paraguay, et de surcroît, un prêt connexe
avait été accordé au Paraguay pour la réinstallation des personnes déplacées à cause du
lac de retenue, celles-ci résidant dans la même zone que les Plaignants.4 Quand ce cas
fut présenté au Conseil, ce dernier n’a pas contesté l’admissibilité des Plaignants et a
autorisé un examen du projet.5

Pour ce qui est du projet Équateur : développement minier, en décembre 1999, les
Plaignants affichaient des inquiétudes sur un projet de cartographie thématique de 
leur région, projet financé par la Banque. Ils affirmaient que la publication des cartes
comportant des données sur les minéraux présents augmenterait inévitablement le
développement minier avec un impact destructeur sur les aires protégées et leurs zones
tampons. Ils avançaient également que la Banque n’avait pas, comme ses politiques
l’imposent, correctement pris ce danger en compte. Bien qu’il ne fût pas programmé de
cartographier la zone dans laquelle vivaient les Plaignants, le Panel n’en considéra pas
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moins les Plaignants admissibles du fait qu’ils vivaient dans des zones adjacentes sus-
ceptibles d’être touchées si des activités minières étaient entreprises et qu’ils se trou-
vaient, en conséquence, comme la Résolution l’exige, sur le « territoire de l’Emprun-
teur ». De la même manière, dans la Demande relative au projet Lesotho : Highlands
Water — Ressources en eau des hauts plateaux — (1998), les Plaignants, lesquels rési-
daient en Afrique du Sud, ont été jugés habilités à soumettre une réclamation sur un
projet de transfert de ressources en eau qui avait vu le jour au Lesotho. Le Panel a
constaté que le projet pouvait avoir d’importantes répercussions sur la région dans
laquelle les Plaignants vivaient et que le gouvernement sud-africain intervenait en tant
que garant du prêt. Les Plaignants ont donc été considérés comme résidant sur le terri-
toire de l’Emprunteur.

Lorsqu’il décide de l’habilitation des Plaignants à déposer une réclamation, le Panel
n’exige pas que ceux-ci soient spécifiquement identifiés, dans les documents du projet,
comme population affectée. Dans le projet Bangladesh : Jamuna, en août 1996, les Plai-
gnants étaient un groupe d’autochtones vivant sur des îles situées au beau milieu de la
rivière Jamuna. Les Plaignants alléguaient que leurs îles risquaient d’être submergées et
détruites en raison des travaux de construction d’un pont traversant la Jamuna exécutés
par le projet pour contrôler le cours de cette rivière. Les Plaignants alléguaient de viola-
tions des politiques de la Banque sur l’environnement, les peuples autochtones et la
réinstallation involontaire dans la mesure où leurs intérêts n’avaient pas été pris en
compte dans la conception du projet.

Dans son évaluation initiale, le Panel a conclu que l’allégation des Plaignants selon
laquelle la Banque avait violé ses politiques était un a priori et n’a pas recommandé
d’enquête, attendu que la Direction avait, dans l’intervalle, produit un plan d’action cor-
recteur répondant aux sujets d’inquiétude des Plaignants. Il n’en demeure pas moins

Bangladesh : Jamuna — Regard 
de personnes affectées sur leur île
mangée par l’érosion.
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que les Plaignants avaient été jugés admissibles par le Conseil, le Panel et la Direction
de la Banque.

Questions juridictionnelles — Les diverses opérations de prêt

Un aspect fondamental des attributions du Panel a trait au type d’activité de la Banque
pouvant faire l’objet d’une enquête. Le paragraphe 12 de la Résolution accorde au Panel
le pouvoir d’enquêter sur des réclamations formulées par des Plaignants alléguant qu’ils
subissent ou risquent de subir un préjudice du fait du manquement de l’Institution à se
conformer à ses propres politiques et procédures « au regard de la conception, de l’éva-
luation et/ou de la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque . . . » (italique ajouté). 

La Résolution ne donne pas de définition du terme « projet », mais sa signification a
été explicitée au fil de la pratique. L’un des premiers cas que le Panel a eu à traiter fut le
projet Éthiopie : Expropriation (avril 1995). Cette Demande était formulée par deux
citoyens grecs qui se plaignaient que l’IDA avait violé les politiques en continuant à faire
des prêts à l’Éthiopie malgré la défaillance de ce pays à indemniser les Plaignants vic-
times d’une expropriation, quelque 20 ans plus tôt, pour les biens matériels perdus
appartenant à leurs familles. Une des raisons du rejet de la Demande réside dans le fait
que celle-ci n’alléguait pas une non-application des politiques et procédures de la
Banque dans le cadre d’une opération de prêt spécifique ; la Demande énonçait seule-
ment un certain nombre de prêts accordés à l’Emprunteur sans mentionner de projet
précis responsable du préjudice subi. 

Le cas de l’Éthiopie montre qu’une réclamation ne soulevant pas de problèmes liés à
la conception, l’évaluation ou l’exécution d’un projet spécifique n’est pas recevable par
le Panel pour déclencher une enquête, même s’il est, par ailleurs, avancé que les poli-
tiques de la Banque ont été violées. Toutefois, le Panel a saisi cette opportunité pour
affirmer que le terme « projet » tel qu’utilisé dans la Résolution avait la même significa-
tion que celle accordée dans la pratique de la Banque.6 Cette interprétation a également
été spécifiquement énoncée dans les Modifications de 1996. 

Dans cette acception du terme, le mot « projet » ne se limite pas au type d’instrument
de prêt auquel la Banque a recours, mais a un sens beaucoup plus large. Selon une note
juridique publiée en 1984, le terme signifie « l’affectation de ressources à des fins pro-
ductives précises (y compris les composantes auxiliaires susceptibles d’être requises
pour parvenir à ces fins)7 ». Le terme recouvre non seulement les prêts d’investissement,
mais aussi les prêts à l’ajustement sectoriel et les prêts à l’ajustement structurel. Dans le
cas du projet Bangladesh : secteur du jute, en novembre 1996, le Panel a examiné une
plainte selon laquelle l’IDA n’avait pas respecté les politiques et procédures à l’occasion
d’un programme destiné à restructurer l’industrie locale du jute en réduisant les effectifs
en surnombre, en donnant un coup d’accélérateur à la privatisation, autrement dit en
tentant de rendre cette industrie plus compétitive. Bien que le Panel ait, en fin de
compte, décidé de ne pas recommander d’enquête.8 ce cas illustre bien que le sens pro-
posé du terme « projet » peut englober plus que les seuls projets d’infrastructure.9

En outre, le mandat du Panel s’étend, à l’évidence, aux projets dans lesquels la
Banque a plus un rôle de garant que de prêteur direct. Dans la Demande relative au pro-
jet Ouganda : hydroélectricité à Bujagali, en août 2001, l’intervention de l’IDA se limi-
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tait à une garantie partielle du risque à la demande d’un emprunteur privé. Le Panel a
estimé la Demande recevable et les Plaignants admissibles, et a recommandé une
enquête. Au départ, la Direction a contesté la compétence du Panel à enquêter sur cette
Demande, mais le Conseil a approuvé la recommandation du Panel et l’enquête s’est
déroulée. Fait significatif à noter : bien que le rôle de garant de l’IDA se soit, dans cet
exemple, limité au décaissement de fonds pour couvrir le risque ultime d’une
défaillance dans le service de la dette en raison d’actions souveraines ou politiques, l’en-
semble des politiques et procédures de l’IDA s’appliquait.10 En d’autres termes, l’IDA
avait l’obligation d’examiner la conformité du projet à ses politiques et procédures
comme elle y aurait été contrainte si elle avait été le prêteur direct. 

A l’opposé, une autre Demande, ayant trait au projet Chili : fleuve Bío-Bío, a été
déboutée car le projet était financé par la SFI et que la Banque n’intervenait ni en tant
que prêteur ni en tant que garant. La Demande a été transmise à la Direction, et le
Conseil ainsi que le président de la SFI ont nommé un groupe ad hoc chargé d’exami-
ner la réclamation des Plaignants.

Contenu de la Demande — Politiques opérationnelles pertinentes pour la 
conception, l’évaluation et l’exécution des projets

Le paragraphe 12 de la Résolution impose à un Plaignant de démontrer qu’il subit un
préjudice « du fait d’un manquement de la Banque à suivre ses procédures et politiques
opérationnelles au niveau de la conception, de l’évaluation et/ou de l’exécution d’un pro-
jet . . .11 » (italique ajouté). La violation prétendue doit également être de « nature
sérieuse ».12 Comme mentionné au chapitre 1, certaines des politiques les plus fré-
quemment mises en cause par les Plaignants sont les politiques de sauvegarde — en par-
ticulier, évaluation environnementale, réinstallation involontaire, peuples autochtones
et patrimoine culturel. Le Panel a, par ailleurs, enquêté sur des plaintes avançant que,
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dans le cadre de sa supervision d’un projet, la Banque ne se conformait pas aux poli-
tiques générales qui régissent la mission d’ensemble de l’Institution. 

Le premier cas soumis à l’examen du Panel, Népal : Arun, en octobre 1994, est un
exemple tout à fait typique de la gamme de politiques de la Banque citées par les Plai-
gnants. Cette Demande provenait d’un groupe de citoyens de Katmandu et de la vallée
de l’Arun qui affirmaient être négativement affectés par un projet se proposant de modi-
fier le tracé d’une route d’accès qui traverserait la vallée de l’Arun pour aboutir au site
d’un barrage hydroélectrique. Le Panel a constaté que l’analyse financière et écono-
mique du projet posait certains problèmes mais a recommandé une enquête — approu-
vée par le Conseil — ne portant que sur les politiques de la Banque ayant trait à l’éva-
luation environnementale, aux peuples autochtones et à la réinstallation involontaire.
Le fait qu’une étude d’impact sur l’environnement du tracé alternatif proposé pour la
route d’accès n’ait pas été réalisée était particulièrement préoccupant. 

Le Rapport final du Panel a conclu qu’il y avait eu violation des trois directives opé-
rationnelles examinées, mais mentionnait également que les mesures correctrices spéci-
fiques proposées par la Direction dans le courant de l’enquête semblaient adéquates, à
condition qu’il y soit introduit des mécanismes de suivi appropriés. La Direction a
exprimé son adhésion aux constations et conclusions du Panel ; toutefois, à l’issue d’un
examen indépendant de la justification économique, le président de la Banque a décidé
de ne pas financer le projet. 

Pour ce qui est du projet Brésil : Rondônia, en juin 1995, il a été demandé au Panel
d’évaluer les allégations selon lesquelles un projet conçu pour bénéficier aux commu-
nautés locales et aux populations autochtones ainsi qu’à l’environnement naturel fragile
dont elles tirent leurs moyens d’existence n’avait pas été correctement exécuté. Les Plai-
gnants affirmaient que la Banque ne s’était pas montrée à la hauteur de ses engagements
sur la prévention de dommages supplémentaires causés à leurs terres, leurs revenus et à
leur santé. Les Plaignants disaient, en particulier, que les routes construites avec les
fonds du projet avaient entraîné une augmentation du trafic et une dégradation de l’en-
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vironnement naturel. La manière dont cette Demande a été traitée est expliquée plus
loin dans ce chapitre. Ce qu’il est important de noter ici, ce sont les échecs allégués se
rattachant aux objectifs globaux, du fait d’une incapacité de la Banque à superviser cor-
rectement les actions menées par l’Emprunteur. Cette situation est cohérente avec le
paragraphe 12 de la Résolution, lequel mentionne qu’il relève du mandat du Panel d’en-
quêter sur le manquement de la Banque à assurer le suivi des obligations incombant
« aux emprunteurs, dans le cadre des Accords de prêt, au regard du respect des politiques
et procédures [de la Banque] ». 

La Demande relative au Tchad : projet d’oléoduc,13 est d’intérêt ici, car les Plaignants,
en plus d’alléguer des violations de diverses politiques, ont affirmé que la Banque
n’avait pas appliqué ses politiques sur la bonne gouvernance et les droits de l’homme.
Plus précisément, les Plaignants alléguaient que le gouvernement tchadien s’était livré à
une répression politique, à la coercition et à la torture, ce qui a étouffé tout débat libre
et ouvert et a freiné la participation des Plaignants et d’autres acteurs de la société civile
à la conception ainsi qu’à la mise en œuvre du projet en question.

Bien qu’il n’existe pas de Directive opérationnelle (DO) ou de politique opération-
nelle (PO) spécifiques sur les droits de l’homme, la Banque fait de plus en plus la
preuve, ces dernières années, de son appui à la promotion des droits sociaux et écono-
miques. Le Panel estime que le respect fondamental des droits de l’homme est ancré
dans diverses politiques de la Banque telles que les politiques de sauvegarde sur les
peuples autochtones et la consultation des populations locales. Le Panel a mentionné
que, même si l’évaluation de la situation en matière de droits de l’homme en général ne
relevait pas de son mandat, il considérait approprié de se pencher sur la question de
savoir si les violations des droits de l’homme au Tchad étaient telles qu’elles ont consti-
tué un obstacle à une exécution du projet conforme aux politiques de la Banque. Le
Panel ne s’est pas rangé à l’avis de la Direction selon lequel la Banque ne devrait se pré-
occuper des violations des droits de l’homme sur le territoire de l’Emprunteur que si ces
violations s’avéraient avoir « d’importantes répercussions économiques directes » sur un
projet financé par l’Institution. Le Conseil a approuvé, en octobre 2001, la recomman-
dation du Panel de procéder à une enquête par rapport aux directives politiques sur
l’évaluation environnementale, la réinstallation involontaire, la consultation, le patri-
moine culturel, la diffusion de l’information et autres. L’enquête s’est achevée en juillet
2002. Dans son Rapport d’enquête daté du 23 juillet 2002, le Panel a conclu que les vio-
lations des droits de l’homme au Tchad étaient suffisamment graves pour semer le doute
sur le respect des politiques de la Banque eu égard à des consultations ouvertes et fon-
dées sur la réalité des faits. Le Panel a également conclu que la situation justifiait des
efforts renouvelés de suivi de la part de la Banque. 

Période pendant laquelle une Demande doit être déposée 

Quand le Panel a été constitué, il a été décidé de ne pas lui accorder le pouvoir d’en-
quêter sur des revendications soumises après la date de clôture du prêt relatif à un pro-
jet. Il semble que cette décision relève du fait que la Banque a d’autres dispositifs pour
examiner la manière dont les projets parvenus à leur terme ont été conduits.14 Ainsi, la
Résolution stipule que le Panel n’a pas compétence sur les Demandes déposées une fois
les prêts clôturés (à savoir les prêts pour lesquels l’emprunteur n’est plus autorisé à
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décaisser des fonds du compte de prêt) ou une fois que 95 % ou plus des fonds du prêt
ont été décaissés.15

Les attributions du Panel incluent manifestement l’examen de projets en cours d’ins-
truction, mais non encore financés par la Banque. Les demandes relatives aux projets
Népal : Arun et Réduction de la pauvreté en Chine occidentale comportent toutes deux
des plaintes concernant des prêts ayant fait l’objet de propositions, mais non encore
approuvés. Dans le cas de la Demande sur le projet Népal : Arun, la Banque a finale-
ment décidé de ne pas financer le projet, essentiellement pour des raisons se rattachant
à la Demande. Dans le cas de la Demande sur le projet de réduction de la pauvreté en
Chine occidentale, le Conseil a donné consigne de ne pas financer la partie du projet
faisant l’objet de la Demande jusqu’à ce que le Panel ait achevé son rapport.16 Dans les
modifications de 1996, le Conseil a confirmé que le Panel avait pouvoir d’examiner des
projets à l’étude.

Une question plus délicate se pose lorsque le projet en question est financé par une
série de prêts ou par tranche, dont certain(e)s sont complètement décaissé(e)s au
moment où la Demande est déposée. La Demande portant sur le projet Brésil : Itapa-
rica, en mars 1997, mettait en cause le financement de nouveaux logements, l’assistance
technique et la construction d’installations d’irrigation pour les paysans qui avaient été
déplacés et réinstallés à cause d’un projet de centrale hydroélectrique. Les Plaignants
affirmaient que les dépassements de coût et les retards apportés à l’achèvement du pro-
jet avaient provoqué une détérioration de leur niveau de vie, de leur santé et de leur
bien-être économique. La Banque avait approuvé deux prêts différents pour ce projet :
l’un en 1987, qui avait été clôturé, et un autre, d’un montant inférieur, en 1990, qui était
toujours en vigueur au moment où la Demande a été déposée. Les deux prêts avaient été
traités, dans les documents de la Banque, comme une seule opération. Ces deux prêts
mis bout à bout, le montant décaissé combiné s’élevait à 96 % ; mais seulement 92 %
du second prêt avaient été décaissés.17

On a alors recherché une opinion juridique pour établir si la Demande avait été ou
non déposée en temps opportun. Le Conseiller juridique de la Banque de l’époque était
d’avis que, même si la Banque avait traité les deux composantes de ce financement
comme une seule opération, la deuxième composante était à proprement parler consi-
dérée en elle-même comme un « prêt finançant un projet » dans le sens des conditions
requises d’éligibilité, et que, de ce fait, la Demande n’était irrecevable que si le préjudice
allégué provenait d’actions financées exclusivement par le prêt originel (désormais clô-
turé) et n’entrant pas sous le couvert du deuxième prêt.18 La Demande a, par consé-
quent, été jugée avoir été déposée en temps opportun.19

Autres limitations juridictionnelles

Le paragraphe 14b de la Résolution stipule que le Panel n’est pas autorisé à donner suite
aux plaintes concernant « les décisions des emprunteurs de la Banque au sujet de pas-
sations de marchés et qui émanent de fournisseurs de biens et de services financés ou
prévus d’être financés par la Banque en vertu d’un Accord de prêt, ou de soumission-
naires n’ayant pas emporté les marchés de fourniture de ces biens et services ».20 En
février 1995, le Panel a reçu une lettre d’une société bangladaise (non intégrée à une
Demande formelle) demandant si l’interdiction s’étendait également aux décisions
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prises par des membres du personnel de la Banque sur la passation de marchés. Le pré-
sident du Panel a rédigé, à l’intention du Conseil, une note référençant certains écrits du
Conseiller juridique de la Banque. En fait, cette note disait que le paragraphe 14b tra-
duisait l’intention du Conseil d’exclure les questions de passation de marchés, que la
plainte porte sur les agissements de l’emprunteur ou de la Banque.21 Par conséquent, le
président déclara qu’il projetait d’informer la société bangladaise en ce sens, à moins
que le Conseil ne réfute cette interprétation. Le Conseil a validé cette interprétation du
paragraphe 14b lors de sa réunion du 11 avril 1995 et a confirmé son point de vue dans
les modifications de 1996.

Une autre limitation de la compétence du Panel est fixée dans le paragraphe 14d de
la Résolution ; celui-ci stipule que le Panel ne prendra pas en considération les ques-
tions sur lesquelles il a formulé une recommandation à l’occasion d’une Demande anté-
rieure « à moins que de nouvelles circonstances ou de nouveaux éléments de preuve
inconnus au moment de la demande précédente ne justifient un nouvel examen de sa
part ». Dans la réalité, le Panel reçoit des Demandes portant sur des projets ayant fait
l’objet d’une requête antérieure, ce que ce chapitre aborde plus loin. 

Évaluation du préjudice prétendument causé par un projet ou programme financé par la
Banque mondiale

Quand il décide de l’éligibilité d’une Demande, le Panel doit avoir la conviction qu’un
lien de cause à effet peut exister entre, d’une part, la violation alléguée des politiques de
l’Institution du fait d’agissements ou omissions de la Banque et, d’autre part, le préju-
dice actuel ou potentiel en résultant, tel qu’avancé par le Plaignant. Le paragraphe 12 de
la Résolution stipule qu’un Plaignant doit prouver que « ses droits ou intérêts sont ou
risquent d’être directement » lésés « du fait du manquement de la Banque à se confor-
mer à ses procédures et politiques opérationnelles . . . [et] que ce manquement a eu, ou
menace d’avoir, un effet négatif tangible ». De plus, le paragraphe 14a de la Résolution
stipule que le Panel ne donnera pas suite aux plaintes portant sur des « actes qui relè-
vent de la responsabilité d’autres parties telles qu’un emprunteur ou un emprunteur
potentiel, et qui n’implique aucune action ou omission de la part de la Banque22 ». 

Il n’est, toutefois, pas suffisant que les Plaignant fassent la seule démonstration d’un
préjudice subi, même d’un préjudice subi en relation avec un projet financé par la
Banque. Le préjudice doit avoir été causé par un manquement de la Banque à se confor-
mer à ses politiques et procédures. En outre, le paragraphe 14 des Modifications de 1999
énonce clairement qu’au moment où il évalue s’il y a eu ou non un impact matériel
négatif, le Panel devra se fonder sur ce que la situation des Plaignants aurait été en l’ab-
sence de projet : « les éléments non réalisés et les attentes non satisfaites qui ne sont pas
à l’origine d’une grave détérioration matérielle par rapport à la situation sans projet ne
seront pas, à cet égard, considérés comme des effets matériels préjudiciables ». Parallè-
lement, les Modifications de 1999 stipulent au paragraphe 7 que « toute évaluation défi-
nitive d’un grave manquement de la Banque ayant entraîné des effets matériels néfastes
sera réalisée une fois l’investigation du Panel achevée ».

Dans la Demande sur le projet bangladais Jamuna, par exemple, les Plaignants
donnaient une solide démonstration du lien de cause à effet. Ce projet impliquait la
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construction d’un pont sur la très capricieuse Jamuna. Les Plaignants vivaient sur des îles
situées dans la zone du projet et alléguaient des violations des politiques sur la réins-
tallation involontaire, l’évaluation environnementale et la participation d’ONG. Ils
avançaient, notamment, que la construction d’une série d’ « ouvrages préparatoires »
pour endiguer le cours du fleuve avait de bonnes chances d’entraîner la destruction ou
l’immersion à jamais des îles sur lesquelles ils avaient bâti leurs maisons. 

Comme élément de son évaluation préliminaire, le Panel s’est rendu sur le site du
projet et a jugé que les Plaignants étaient habilités à présenter leurs requêtes. Les Plai-
gnants étaient à l’évidence en position de subir un préjudice du fait de la construction
des ouvrages préparatoires, mais la prise en compte de leurs intérêts, comme requis de
par les politiques de la Banque, faisait défaut dans le plan de réinstallation.23 Le Panel a
conclu que les Plaignants avait présenté un cas prima facie satisfaisant, montrant que le
manquement allégué de la Banque à se conformer à ses politiques eu égard à ce projet
risquait fort de leur causer un tort matériel. 

Même quand il est montré qu’un Plaignant subit un préjudice, il reste encore à prou-
ver que le préjudice subi ou risquant d’être subi est dû à un projet ou programme financé
par la Banque. La Demande Papouasie-Nouvelle-Guinée : promotion de la bonne gou-
vernance, en décembre 2001, illustre ce point. Le prêt était assorti d’une conditionnalité
relative au secteur forestier, qui faisait partie d’un programme de prêt plus vaste visant à
aider le pays à renforcer sa gestion économique et à améliorer sa gouvernance. L’exploi-
tation dans les zones de forêt humide avait atteint un niveau alarmant et la mise sous
contrôle de l’exploitation forestière était l’un des objectifs du programme.

Les Plaignants affirmaient que l’exploitation forestière sur leurs terres leur avait causé
beaucoup de tort et que celle-ci était liée au déblocage par la Banque de la deuxième
tranche de ce prêt, accordé en dépit du non-respect par l’Emprunteur des conditions de
décaissement. La Direction, pour sa part, déclarait que, malgré certaines irrégularités
possibles, le préjudice allégué par les Plaignants n’était pas dû au programme financé
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par la Banque et que, en tout état de cause, leurs problèmes trouveraient plus facilement
une solution dans le cadre de la poursuite du prêt. 

Malgré son constat que certaines conditions du prêt n’avaient pas été remplies, le
Panel conclut que le préjudice occasionné aux Plaignants ne résultait pas d’une super-
vision imparfaitement effectuée par la Banque du respect des conditions du prêt. Le pré-
judice était plutôt dû à des compagnies privées n’ayant aucun lien avec le programme
d’aide financé par la Banque. Le Panel a, de plus, noté que les pratiques préjudiciables
d’exploitation forestière étaient, à l’évidence, antérieures au programme de prêt. Aucune
investigation n’a été, en conséquence, recommandée. 

L’examen de la Demande Lesotho : ressources en eau des hauts plateaux (avril 1999)
a abouti à une conclusion similaire pour ce qui est du lien de cause à effet. Les Plai-
gnants étaient des sociétés minières affirmant que le gouvernement les avait illégale-
ment expropriées sans indemnisation. Ils alléguaient de violations des politiques impo-
sant à la Banque, lors de l’examen d’un programme de prêt, d’évaluer si l’Emprunteur
fait ou non fait les efforts nécessaires pour résoudre les conflits ayant trait à l’expropria-
tion. L’investigation du Panel sur l’éligibilité a permis de constater que la Banque ne
s’était pas complètement conformée à ses politiques sur l’expropriation et la diffusion
de l’information, mais qu’il n’y avait pas de lien direct entre ces violations et les expro-
priations illégales dénoncées par les Plaignants. Le Panel n’a, en conséquence, pas recom-
mandé d’enquête.

Quant au projet Brésil : Rondônia, les Plaignants alléguaient qu’un projet conçu pour
protéger l’écosystème local s’était, en fait, soldé par un effet contraire — que la construc-
tion des routes, en particulier, avait favorisé la déforestation et la dégradation de l’envi-
ronnement. Citant le paragraphe 14a de la Résolution, la Direction a affirmé que le pré-
judice dénoncé ne provenait pas d’une erreur quelconque de la Banque, mais était de la
faute de l’Emprunteur, et, par voie de conséquence, ne relevait pas du mandat du Panel. 

Bien que le Panel ait recommandé une enquête, le Conseil a jugé que l’ampleur du
préjudice prétendu n’était pas clairement définie. Le Conseil a donné instruction au
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Panel d’effectuer une étude particulière des faits relatifs à ce problème. Le second rap-
port du Panel a confirmé que la zone du projet avait souffert d’importants dommages
environnementaux et que l’incapacité de la Banque à superviser correctement le projet
« avait sans doute contribué » à cette situation.24

Porter les faits à l’attention de la Direction avant de déposer une Demande

Le paragraphe 13 de la Résolution, comme le confirme le paragraphe 9c des Modifica-
tions de 1999, stipule qu’un Plaignant doit affirmer que la substance de sa revendi-
cation a été portée à l’attention de la Direction et que cette dernière n’a pas réussi à
prouver qu’elle prenait les dispositions adéquates pour se conformer à ses politiques 
et procédures. Cette condition requise assure que les parties lésées tentent de résoudre
leurs conflits en s’adressant d’abord au personnel de la Banque responsable du projet —
généralement le mieux placé pour redresser la situation. 

La Demande Brésil : réforme foncière, Deuxième Demande, en septembre 1999, por-
tait sur un projet conçu pour réduire la pauvreté par le biais, entre autres, du finance-
ment de l’achat de lopins de terre par des paysans pauvres au Nord-est du Brésil. Les
Plaignants, qui en étaient à leur seconde demande, alléguaient que les conditions du
programme ne s’étaient pas améliorées comme indiqué par le Panel dans son rapport
répondant à la Demande précédente. Les Plaignants affirmaient que les prix payés dans
le cadre du projet pour les terres devant être affectées aux bénéficiaires du programme
continuaient à être exagérés. Ils disaient, de surcroît, que la terre était de piètre qualité
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et financée par des lignes de crédit insuffisantes ; elle ne pouvait donc pas être cultivée
de manière satisfaisante et permettre aux paysans de rembourser leurs prêts.

L’examen de la recevabilité de la Demande a conduit le Panel à décider que les Plai-
gnants n’avaient pas rempli leur obligation de discuter de leurs revendications avec la
Direction. Le Panel a noté que les Plaignants avaient décliné de nombreuses offres de
rencontres avec la Direction pour discuter du projet. Les Plaignants ne citaient qu’une
seule tentative de leur part pour rencontrer la Direction, invitant celle-ci à une réunion
organisée par les membres du Congrès brésilien. La Direction a décliné l’invitation,
arguant que les Statuts de la Banque lui interdisaient d’assister à des réunions politiques.
Son évaluation de l’éligibilité effectuée, le Panel a conclu que les Plaignants n’avaient
pas tenté de porter leurs revendications à l’attention de la Direction et, en conséquence,
n’a pas recommandé d’enquête.

Les relations du Panel avec la Direction et le Conseil pendant la période d’Examen initial

Quand le Panel reçoit une Demande, il commence par déterminer si celle-ci contient
suffisamment d’informations pour être officiellement enregistrée. Si la Demande ne
relève manifestement pas de la compétence du Panel, celle-ci n’est pas enregistrée et les
Plaignants en sont avertis.25 Juste après l’enregistrement qui a généralement lieu dans la
journée ou les deux jours suivant la réception de la Demande, le Panel notifie le Plai-
gnant ainsi que les administrateurs et transmet une copie de la Demande au président
de la Banque, qui, à son tour, communique la Demande à la Direction. La section sui-
vante présente l’enchaînement des étapes depuis le processus d’examen initial jusqu’à la
décision du Conseil sur l’ouverture ou non d’une enquête. 

Réponse de la Direction à la Demande

Le paragraphe 18 de la Résolution stipule que la Direction doit, sitôt notifiée, répondre
à la Demande dans un délai de 21 jours ouvrables et fournir au Panel la preuve qu’elle
s’est conformée ou a l’intention de se conformer aux politiques et procédures concer-
nées de la Banque. Dans la pratique, la Direction a souvent pris plus de 21 jours pour
répondre. Dans le cas de la Demande sur le projet Lesotho : ressources en eau des hauts
plateaux (avril 1999), par exemple, le Panel a demandé à la Direction, après avoir reçu
la Réponse de cette dernière, des informations complémentaires et ce second échange
de documents a demandé plus de 21 jours. Dans les Modifications de 1999, le Conseil
a insisté sur le respect strict du délai fixé dans la Résolution, sauf en cas de facteurs indé-
pendants du contrôle de la Direction ou du Panel. Le Panel n’a, toutefois, aucun moyen
de faire respecter ce délai de 21 jours et l’obtention d’une réponse de la Direction en
temps voulu peut s’avérer difficile. 

Dans quelques-uns des premiers cas soumis au Panel, la Direction, en réponse à une
Demande, présentait certains éléments d’information directement au Conseil d’admi-
nistration au lieu de les soumettre au Panel. Les Demandes Népal : Arun et Éthiopie :
expropriation sont des exemples de cette façon de faire. Les Modifications de 1999
interdisent désormais à la Direction de s’adonner à ce genre de communication à titre
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ex parte avec le Conseil. La Réponse initiale de la Direction à la Demande est, par consé-
quent, transmise au seul Panel qui, à son tour, la communique au Conseil en l’intégrant
à sa recommandation.

Il est souvent arrivé que la Direction ne se contente pas, dans sa réponse, de traiter du
problème de la conformité aux politiques et procédures de la Banque, mais donne éga-
lement son opinion et son analyse sur d’autres aspects de la Demande. Dans quelques-
unes de ses réponses, par exemple, la Direction contestait l’éligibilité des Plaignants sur
plusieurs terrains. Les Demandes Argentine/Paraguay : Yacyretá et Équateur : dévelop-
pement minier illustrent cet état de fait. (Les Plaignants ne vivaient pas la zone du pro-
jet.) Les Modifications de 1999, explicitent, toutefois, clairement que la détermination
de l’éligibilité est de la prérogative du Panel, sous réserve de l’accord du Conseil.

Dans certains cas, lorsque la Direction se voyait présenter une Demande, elle saisis-
sait l’opportunité de préparer un plan d’actions correctrices pour tenter de prévenir une
enquête. Les Demandes Brésil : Rondônia, Bangladesh : Jamuna, Brésil : Itaparica et
Inde : NTPC constituent des exemples de cette attitude.26 Cette pra-tique a été interdite
dans les Modifications de 1999.

Délai imparti au Panel pour procéder à l’Examen initial

Selon le paragraphe 19 de la Résolution, le Panel dispose de 21 jours ouvrables après
réception de la Réponse de la Direction pour effectuer son investigation initiale sur l’éli-
gibilité de la Demande. Le Panel peut décider de se rendre dans le pays où le projet est
conduit s’il estime que ce déplacement est nécessaire à l’établissement de l’éligibilité,
mais il doit le faire dans le cadre des 21 jours. 

Bien qu’il y ait une obligation stricte à respecter les délais impartis pour la phase d’éli-
gibilité, ceux-ci peuvent être étendus en cas de force majeure ou de circonstances hors
du contrôle de la Direction ou du Panel. Dans le cas de la Demande tchadienne relative
au Projet d’oléoduc, par exemple, le Conseil a autorisé une extension de 90 jours de la
période d’examen initial car le pays était en pleine période électorale donnant lieu à des
affrontements civils, ce qui restreignait la capacité du Panel à interviewer les Plaignants
et se rendre dans la zone du projet.27

Soumission au Conseil de la
recommandation du Panel 

Une fois son examen de l’éligibilité achevé, le Panel soumet sa recommandation au
Conseil. Le paragraphe 19 de la Résolution, comme le confirme le paragraphe 7 des
Modifications de 1999, stipule que le Panel doit s’assurer que tous les critères d’éligibi-
lité fixés dans la Résolution sont remplis. Le Panel est en droit d’asseoir sa recommanda-
tion non seulement sur les informations contenues dans la Demande et dans la Réponse
de la Direction, mais aussi sur les preuves littérales rassemblées lors de son évaluation ini-
tiale ainsi que sur les informations obtenues pendant ses visites sur le site du projet. 

Le paragraphe 6 des Modifications prévoit que le Panel se fasse une opinion indé-
pendamment de tout point de vue que la Direction est susceptible d’exprimer. Il est clair
que le Panel peut, malgré tout, être du même avis que la Direction sur l’éligibilité d’une



34 Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

Demande. Par exemple, s’agissant des projets
Lesotho : ressources en eau des hauts plateaux
(1998) et Brésil : réforme foncière (décembre
1998), le Panel était d’accord avec la Direction
sur le fait qu’une enquête ne se justifiait pas. 
En d’autres occasions, le Panel a jugé que la
Réponse de la Direction n’était pas cohérente
avec les faits avancés dans la Demande ou
encore non convaincante ; il a, en conséquence,
conclu qu’une investigation complète devrait
être entreprise. Le Panel a régulièrement répété
que la Direction n’a pas le droit de soulever des
problèmes relatifs à l’éligibilité. C’est au Panel
d’établir l’éligibilité d’une Demande, sous réserve
de l’approbation du Conseil.

La décision d’autoriser une enquête

Au final, c’est le Conseil qui décide si une
enquête doit être ouverte. Cette décision repose
sur les éléments de preuve présentés par le Panel
et la Direction. La Résolution a prévu que le
Conseil, après examen de la recommandation
du Panel, soit refuserait la Demande, soit auto-
riserait une enquête. (La Résolution envisage
également que le Conseil puisse, de sa propre
initiative, commanditer une enquête, ce qu’il a
fait dans le cas de la Demande sur le projet de
réduction de la pauvreté en Chine occidentale.) 

Différentes raisons ont présidé au refus d’ins-
pections, mais seules certaines reposaient sur
l’évaluation du bien-fondé de la Demande.
Dans le cas de la Demande concernant le projet
bangladais : secteur du jute, par exemple, le pro-
jet n’avait pas été un succès et a été autorisé à
s’arrêter. Il a été reconnu qu’il n’y avait pas lieu

de conduire une inspection car les Plaignants auraient eu, dans le cadre du processus
d’inspection, pour seul remède de lancer des réformes procédurales visant à assurer le
futur respect par la Direction des politiques de la Banque s’appliquant au projet. Pour
ce qui est de la Demande ayant trait au projet Bangladesh : Jamuna, le Conseil s’est
rangé à la conclusion du Panel selon laquelle les mesures de redressement adoptées, une
fois la Demande déposée, seraient à même de répondre aux inquiétudes des Plaignants
et, qu’en conséquence, une enquête ne s’imposait pas. Le Conseil adopta la même posi-
tion (à l’encontre de la recommandation du Panel) en ce qui concerne les requêtes rela-
tives aux projets Brésil : Itaparica et Argentine : ajustement structurel.

En de nombreuses occasions, toutefois, le Conseil ne rejeta pas la Demande ni n’au-
torisa une enquête complète, mais, en lieu et place, chargea le Panel d’effectuer des exa-
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mens plus approfondis ou donna 
son feu vert à une investigation d’une
portée inférieure à celle recommandée
par le Panel. Les Demandes mettant 
en cause les projets Brésil : Rondônia et
Argentine/Paraguay : Yacyretá (1996)
entrent dans cette catégorie. Dans le
cas de la Demande relative au projet
indien : NTPC, le Conseil a approuvé le
lancement d’une enquête, mais en
limitant celle-ci à une étude sur docu-
ments à effectuer à Washington. De
surcroît, les Modifications de 1996
autorisent explicitement un processus
par lequel le Panel peut prendre jus-
qu’à 8 semaines pour mener une éva-
luation préliminaire des dommages
allégués par le Plaignant (le Conseil
peut, pour sa part, accorder un délai
plus long) en partant du principe que
ce processus a des chances d’aboutir à
une résolution de la question sans qu’il
soit recouru à une enquête complète. 

Ces pratiques ont provoqué de
vives inquiétudes, notamment au sein
de la communauté des ONG crai-
gnant que le Conseil ne soit en train
d’ébranler l’indépendance et l’autorité
du Panel. Après bien des débats, les
Modifications de 1999 ont mis fin au
processus d’évaluation préliminaire et
ont prévu, à la place que, si le Panel
recommandait une enquête à l’issue de son examen initial, le Conseil autoriserait —
sans discussion et sans juger du bien-fondé de la Demande, sauf par rapport à certains
« critères techniques d’éligibilité » — une investigation complète. Pour faire référence à
cette pratique, on parle d’autorisation donnée à une enquête sur une base de « non-
objection ». En conséquence, les « mini-évaluations » pratiquées dans les tout débuts
semblent avoir de bonnes chances d’appartenir au passé.

Autres problèmes surgissant pendant la phase d’éligibilité

Révision de la Demande initiale pendant la phase d’éligibilité

Le Panel s’est montré ouvert à la possibilité de réviser une Demande si de nouveaux élé-
ments d’information étaient mis en lumière pendant la phase d’éligibilité. À titre
d’exemple, la Demande ayant trait au projet Argentine/Paraguay : Yacyretá (1996), qui
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a été formulée à l’initiative de Plaignants paraguayens. Lors d’une visite de terrain en
rapport avec un examen restreint autorisé par le Conseil, il a été demandé au Panel
d’évaluer certains aspects de l’exécution du projet dénoncés comme étant préjudiciables
aux communautés vivant sur la rive argentine du lac de retenue. En concertation avec le
Conseil et une fois l’opportunité donnée à la Direction de répondre, le Panel a intégré
les nouvelles requêtes à son évaluation en cours.

Secondes Demandes et recommandations antérieures

À plusieurs reprises, le Panel a reçu une Demande portant sur un projet ayant déjà fait
l’objet d’une requête. Le paragraphe 14d de la Résolution interdit au Panel de donner
suite à une plainte portant une question à propos de laquelle le Panel a déjà fait une
recommandation dans le cadre d’une Demande antérieure « à moins que des preuves
ou des faits nouveaux dont on n’avait pas connaissance au moment de la Demande
antérieure ne justifient une intervention ».

La Demande Paraguay/Argentine : Yacyretá (2002) était liée à un projet ayant anté-
rieurement, en 1996, fait l’objet d’une requête sous l’intitulé Argentine/Paraguay Yacy-
retá ; aussi le Panel s’est-il penché, au cours de son examen initial, sur la question de
savoir si le paragraphe 14d s’appliquait. Il a conclu que les plaintes élevées dans la nou-
velle Demande, bien que d’une nature similaire à celles de la première Demande,
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étaient fondées sur une situation et des faits nouveaux. Le Panel était convaincu, en
particulier, que les allégations sur les dommages provoqués par les développements du
projet n’ayant pas encore eu lieu au moment de la première Demande justifiaient une
enquête.

En ce qui concerne la Demande Brésil : réforme foncière, deuxième du genre, dont il
est traité plus haut, la Direction a protesté sur le fait que le contenu présenté par les Plai-
gnants avait fait l’objet d’une Demande antérieure (Brésil : réforme foncière) et que de
nouvelles preuves étaient maintenant produites. C’est sur d’autres aspects que le Panel
a jugé la Demande irrecevable. De manière similaire, la deuxième Demande — Inde :
NTPC — portait sur le projet mis en cause dans une Demande précédente. Cette fois, la
deuxième Demande a été rejetée, non sur la base du paragraphe 14d, mais parce que le
prêt relatif à ce projet était clôturé.

La Demande Lesotho : ressources en eau des hauts plateaux (1999) avait trait à un
projet en cours de développement conjoint par les gouvernements du Lesotho et
d’Afrique du Sud. Ce projet était au centre d’une Demande précédente (1998) — Leso-
tho : Ressources en eau des hauts plateaux, mais il était clair qu’à la fois les Plaignants
et le contenu de la Demande étaient différents dans les deux cas. Le Panel n’a pas consi-
déré que le paragraphe 14d s’appliquait et a décidé que la Demande ne répondait pas
aux conditions d’éligibilité pour d’autres raisons traitées plus haut dans ce chapitre. 

Kenya : Gestion environnementale du
lac Victoria — Un consultant du Panel
et des experts locaux examinent l’état
de la jacinthe d’eau.

E.
S.
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Corriger les imperfections affichées par les Demandes

Comme mentionné plus tôt dans ce chapitre, une Demande doit dénoncer une viola-
tion des politiques et procédures de la Banque. Dans les quelques cas où les Plaignants
avaient omis de se prêter à l’identification des politiques et procédures susceptibles
d’avoir été violées, le Panel a estimé que la Demande présentait des allégations suffi-
samment détaillées pour qu’il puisse reconnaître certaines des politiques qui risquaient
d’avoir été violées si les faits avancés par les Plaignants étaient réels. Citons comme
exemple : Brésil : réforme foncière, deuxième Demande et Kenya : gestion environne-
mentale du lac Victoria. Il faut, toutefois, noter que ces cas n’affichaient que quelques
déficiences mineures facilement corrigibles. Le Panel n’est pas en mesure de combler les
failles des Demandes n’avançant pas suffisamment de faits pour répondre aux critères
d’éligibilité. 

Anonymat des Plaignants

De nombreux Plaignants demandent, pour des raisons fondées, que le Panel garde leur
identité confidentielle. Cette situation s’est produite dans les Demandes sur les projets
Népal : Arun, Argentine/Paraguay : Yacyretá et Tchad : projet d’oléoduc. Le Panel s’est
employé à honorer ces requêtes.28 De temps en temps, la Direction objecte qu’il lui est
impossible de totalement répondre à une Demande sans connaître l’identité des Plai-
gnants, mais elle n’a jamais défié l’autorité du Panel sur ce point.

Autorisation de se rendre sur le site du projet 

Les Modifications de 1999 stipulent que le Panel risque de devoir se rendre sur le site
du projet pendant la phase d’éligibilité s’il estime que ce déplacement lui est nécessaire
pour établir l’éligibilité de la Demande. La pratique de la Banque consiste à traiter ces
visites comme une partie du processus normal de gestion d’un projet. Pendant la phase
d’enquête à proprement parler, l’Emprunteur doit donner son consentement avant que
le Panel puisse effectuer des visites sur le terrain dans le cadre de ses activités d’investi-
gation, mais le Panel s’est généralement assuré cette autorisation en discutant avec l’ad-
ministrateur représentant l’Emprunteur. Cette autorisation n’est pas nécessaire lorsque
le Panel ne se livre pas à des activités d’enquête.29 

Dans le cadre de la Demande Inde : NTPC, le Panel s’est rendu sur le site du projet
au cours de son examen initial, mais l’administrateur représentant le pays a laissé
entendre, lors de la réunion du Conseil, que le gouvernement risquait de ne pas voir
d’un bon œil une seconde visite si une enquête complète était autorisée. En consé-
quence, le Panel s’est vu contraint de se limiter, dans son enquête, à une étude sur
documents. Bien que les politiques n’imposent pas à l’Emprunteur d’autoriser les visites
sur le site du projet pendant les investigations, les Modifications de 1999 présument que
les emprunteurs consentiront aux visites de terrain.

Problèmes d’interprétation

Conformément aux Modifications de 1996, le Panel applique la Résolution selon la
compréhension qu’il en a, sous réserve d’un examen du conseil. Ce concept est demeuré



La phase d’éligibilité du processus d’inspection 39

inchangé dans les modifications de 1999.30 Dans le cas de la Demande Ouganda :
hydroélectricité à Bujagali, par exemple, le Panel, soutenu par le Conseil, a déclaré que
sa compétence englobait l’examen d’un projet dans lequel l’intervention de la Banque
se limitait à une garantie partielle du risque. À l’occasion de son évaluation des droits et
devoirs de la Banque par rapport à une Demande, le Panel a pour instruction de consul-
ter le Département juridique de l’Institution.31 Le Panel ne dispose pas de son propre
juriste indépendant. 

Conclusion

Une fois l’éligibilité établie et le feu vert donné à une enquête par le Conseil, on passe
à l’étape suivante : la phase d’enquête à proprement parler au cours de laquelle le Panel
évalue le bien-fondé de la Demande. Le chapitre 4 présente certaines des enquêtes
substantielles entreprises par le Panel.

Notes

1. Le Panel souhaite exprimer des remerciements particuliers à Mme Elizabeth Warner pour son aide
à la rédaction de ce chapitre.

2. Avis juridique donné par le vice-président senior et Conseiller juridique de la Banque, en date du
3 janvier 1995.

3. Les autres objections de la Direction par rapport à l’éligibilité des Plaignants étaient les suivantes :
a) seulement un prêt relatif au projet était encore en vigueur ou moins de 95 % des fonds étaient
décaissés, restreignant ainsi le champ d’investigation du Panel à ce prêt ; b) l’ONG plaignante ne
déclarait pas de dommages la concernant elle-même ; et c) Les Plaignants individuels avaient
demandé de conserver leur anonymat. Le Panel a traité ces problèmes dans sa Réponse au Conseil
et ce dernier a jugé qu’aucune des objections ne constituait un motif de rejet de la Demande.

4. Le chapitre 4 donne une description détaillée de ce cas.

5. Bien que le Panel ait recommandé au Conseil l’ouverture d’une enquête sur toutes les réclama-
tions, le Conseil a, en lieu et place, autorisé l’examen des deux Plans d’actions élaborés par la
Direction pour répondre aux problèmes soulevés dans la demande.

6. Lors de la réunion du Conseil d’administration de la Banque tenue le 14 juillet 1995, un mémo-
randum du vice-président et du secrétaire de l’Institution daté du 16 juin 1995 a été, entre autres
choses, approuvé. Ce mémorandum portait sur des notes échangées entre le Panel et la Direction
senior et faisait la critique. L’une de ces notes réitérait l’interprétation selon laquelle « le Panel a
compétence sur tous les projets dès lors que leur conception, leur évaluation et leur exécution ont
été mises en cause, et énonçait que les prêts à l’ajustement structurel, à l’ajustement sectoriel et
autres opérations sectorielles étaient naturellement inclus » (Ernst-Günther Bröder à Ibrahim F. I.
Shihata, 9 juin 1995). Les accords contenus dans ces notes furent, par la suite, approuvés par le
Conseil sur une base de non-objection.

7. Ibrahim F. I. Shihata, The World Bank Inspection Panel: In Practice, 2è ed. (New York: Oxford Uni-
versity Press, 2000), 37.

8. Les Plaignants objectaient que les retards apportés à la mise en œuvre du projet leur avaient occa-
sionné des coûts financiers et que la Banque n’avait pas réussi à superviser correctement les agis-
sements de l’Emprunteur. La Direction a répondu que l’Emprunteur, et non pas la Banque, était
responsable des retards de mise en œuvre des crédits d’ajustement (par opposition aux investisse-
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ments) dans le cadre d’un programme comme celui-là et, qu’en conséquence, une enquête sorti-
rait du champ de compétence du Panel. Le Panel conduisit une investigation préliminaire et désa-
voua la Direction, en partie sur la base d’un avis du Conseiller juridique selon lequel la Banque
disposait d’un certain nombre de recours possibles quand un emprunteur ne prenait pas les dis-
positions nécessaires à la mise en œuvre d’un tel programme.

En fait, le programme avait 3 ans de retard sur le calendrier initial et, au sein de la Banque, l’en-
thousiasme à le poursuivre s’était refroidi. Le Panel décida que, malgré la production d’un cas
prima facie par les Plaignants, il n’y aurait que peu d’intérêt à conduire une enquête si la Banque
s’apprêtait à ne pas poursuivre le financement de ce programme. Sur cette base, le Panel s’est donc
abstenu de recommander qu’une investigation soit menée. Le Conseil se rangea à cet avis sur une
base de non-objection lors de sa réunion du 4 avril 1997. En juin 1997, la Direction autorisait la
clôture du prêt.

9. Pour de plus amples informations, voir Ibrahim F. I. Shihata, The World Bank Inspection Panel: In
Practice, 2è ed. (New York: Oxford University Press, 2000), 36–41. 

10. Dans ce cas, les Plaignants alléguaient une violation des directives opérationnelles (DO) ou des
politiques opérationnelles (PO) sur l’évaluation environnementale (DO/PO 4.01) et sur l’évalua-
tion économique des opérations d’investissement (DO 10.04).

11. Voir aussi le paragraphe 9b des Modifications de 1999. 

12. Voir le paragraphe 13 de la Résolution.

13. Cette Demande a trait à trois différents projets de prêt. Son nom complet est Tchad — Projet de
développement pétrolier et d’oléoduc (Prêt No 4558-CD), Gestion de l’économie pétrolière (Cré-
dit No 33156-CD) et Projet de renforcement des capacités de gestion du secteur pétrolier (Crédit
No 3373-CD) (mars 2001).

14. L’évaluation rétrospective des projets achevés est de la responsabilité du Département de la
Banque chargé de l’évaluation des opérations. Il est intéressant de noter qu’un premier avant-
projet de Résolution aurait permis que les Demandes soient déposées au cours d’une période
pouvant aller jusqu’à 2 ans après la clôture du prêt en question ; mais l’avant-projet fut rejeté 
car il aurait entraîné un chevauchement des attributions du Panel et de celles du Département de
l’évaluation des opérations. 

15. Voir, par exemple, Inde : NTPC, deuxième Demande (novembre 1999), laquelle fut rejetée car le
prêt relatif au projet avait été clôturé en mars 1999. 

16. L’Emprunteur a finalement informé la Banque qu’il se passerait du financement de l’Institution.

17. Une situation semblable existait dans le cas du projet Argentine/Paraguay : Yacyretá (septembre
1996). La Direction était d’avis que la compétence du Panel devrait se limiter aux problèmes sur-
gissant dans le cadre du prêt, relatif au projet, qui était toujours en vigueur au moment où la
Demande avait été déposée. Le Conseil ne s’est, toutefois, pas rangé à l’opinion de la Direction et
a donné le feu vert à une enquête complète sur le projet.

18. Voir « Time-Limits on the Eligibility of Complaints Submitted to the Inspection Panel, Legal Opi-
nion of the Senior Vice President and General Counsel » 28 juillet 1997. Cette prise de position
faisait une distinction entre, d’une part, la conception et l’évaluation d’un projet, qui seraient iden-
tiques pour les deux composantes du prêt si les conditions du projet restaient inchangées, et,
d’autre part, les mesures de mise en œuvre, qui seraient différentes pour chaque composante. 

19. Généralement, le Panel informe les Administrateurs et le Président quand il reçoit une Demande
d’enquête qu’il n’est pas en mesure de traiter (comme il le fit dans le cas des Demandes concernant
les projets Chili : fleuve Bío-Bío et Inde : NTPC, deuxième Demande). Le Panel d’inspection a reçu
une lettre datée du 27 août 1999, également adressée au Président et aux Administrateurs de la
Banque mondiale, demandant pour la deuxième fois « la mise en place d’un Panel d’inspection »
pour enquêter sur le projet de réinstallation et d’irrigation d’Itaparica au Brésil. Les prêts de la
Banque pour ce projet étant clos de longue date, le Panel n’avait pas le droit de donner suite à cette
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Demande. Comme, de surcroît, la Demande avait déjà été adressée au Président et aux Adminis-
trateurs, le Panel n’avait pas lieu d’agir. Pourtant, certains ont considéré cette requête impromptue
comme une Demande d’enquête officielle qui devrait être ajoutée aux enregistrements du Panel. 

20. Comme pour la restriction imposée aux attributions du Panel s’agissant de prêts clôturés ou dont
95 % ont été décaissés, la raison de cette interdiction est que d’autres mécanismes de la Banque
s’occupent déjà d’examiner les décisions prises en matière de passation de marchés.

21. La note est résumée à l’annexe 4 du premier Rapport annuel du Panel couvrant la période allant
du 1er août 1994 au 31 juillet 1996.

22. Ces règles sont reprises dans le paragraphe 9b des Modifications de 1999 : « la Demande doit faire
état qu’une violation grave par la Banque de ses procédures et politiques opérationnelles a, ou
risque d’avoir, des effets négatifs matériels sur le Plaignant ».

23. Au final, bien qu’il n’ait pas été convaincu que la Direction avait suivi les politiques de la Banque
régissant le projet, le Panel a décidé de ne pas recommander d’enquête, se fondant sur le fait que
le Plan de lutte contre l’érosion et les inondations, élaboré une fois la Demande déposée, était sus-
ceptible de répondre aux inquiétudes des Plaignants, sous réserve qu’il soit correctement exécuté.
Ce cas est abordé plus en détail au chapitre 3.

24. Voir Demande d’enquête — Brésil : projet de gestion des ressources naturelles en Rondônia (Prêt
3444-BR) — Rapport d’examen complémentaire (8 décembre1995), paragraphe 54. Le Conseil a
décidé de ne pas autoriser une enquête complète, mais a invité le Panel à examiner les progrès réa-
lisés par le projet sur la base du rapport d’avancement soumis par la Direction. Le Panel a donc
soumis son troisième rapport au Conseil quelques mois plus tard. Ce rapport concluait que, mal-
gré des progrès importants aux niveaux de la supervision et de l’administration du projet, les acti-
vités préjudiciables dénoncées par les Plaignants continuaient. Le Panel n’a pas été autorisé à aller
plus loin.

25. Par exemple, les Demandes sur les projets Éthiopie : expropriation et Chili : Bío-Bío n’ont pas été
officiellement enregistrées car elles présentaient des lacunes évidentes, comme mentionné plus
tôt. 

26. Les Demandes sur les projets Bangladesh : Jamuna et Inde : NTPC sont traitées plus loin au cha-
pitre 3.

27. En particulier, le chef de file des Plaignants a été arrêté par les autorités nationales pendant cette
période et on dit qu’il a été torturé pendant sa captivité. 

28. Voir le paragraphe 18b des Procédures opérationnelles du Panel.

29. Ibrahim F. I. Shihata, The World Bank Inspection Panel: In Practice, 2è ed. (New York: Oxford Uni-
versity Press, 2000), 84.

30. Les Modifications de 1996 prévoient que « lors de l’application de la Résolution à des cas spéci-
fiques, le Panel l’appliquera telle qu’il l’interprète, sous réserve d’un examen par le Conseil ». Voir
le paragraphe 10 des Modifications de 1999.

31. Voir le paragraphe 15 de la Résolution.





2 è PARTIE

Une sélection de cas traités par le
Panel d’inspection
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ntre 1993, date de sa création, et le 1er mai 2003, le Panel a reçu 27

Demandes officielles dont 9 ont été rejetées car ne satisfaisant pas aux cri-

tères d’éligibilité et 10 ont donné lieu à une enquête complète autorisée

par le Conseil. Les Demandes restantes ont été réglées avant le lancement d’une inves-

tigation complète. Dans certains cas, le Conseil a désapprouvé la recommandation for-

mulée par le Panel d’ouverture d’une enquête. Mais dans un bon nombre d’autres cas,

il s’est avéré qu’une inspection n’était pas nécessaire car des changements rectifiant la

situation étaient effectués du fait de l’intervention initiale du Panel et du désir de la

Direction d’éviter une inspection officielle complète. Ainsi, le Panel peut avoir une

grande influence sur la manière dont la Banque répond aux allégations relatives à son

échec à se conformer à ses politiques et procédures s’appliquant à un projet, même

quand une inspection complète n’est pas recommandée ou autorisée. Ce chapitre traite

de certains de ces cas dont chacun devrait être considéré comme une réussite. 

CHAPITRE 3

Demandes d’enquête satisfaites avant 
investigation du Panel

E



Bangladesh : Projet de pont polyvalent sur la Jamuna 

L’un des tout premiers cas soumis au Panel avait trait à un projet de construction d’un
pont de 4,8 kilomètres sur la Jamuna. Cette large rivière sinueuse qui, au fil de son par-
cours vers l’océan Indien, se jette dans le Gange, divise le pays en deux. Son cours change
sans cesse à cause d’une accumulation de limon et d’autres facteurs, si bien que les
efforts visant à la « domestiquer » suffisamment pour construire une structure l’enjam-
bant de manière permanente relevait du tour de force. Le pont résultant de ces efforts
devait être le plus long d’Asie du Sud et permettre le passage de véhicules motorisés, de
piétons, de trains aussi bien que de câbles d’alimentation. La construction du pont était
attendue impatiemment, véritable jalon sur le chemin de l’intégration d’une voie de
circulation et de l’économie bangladaise de chaque côté du fleuve, en facilitant notam-
ment l’accès au marché aux régions les moins développés de la partie Nord-Ouest 
du pays.

En août 1996, le Panel a reçu une Demande en provenance d’un groupe de personnes
résidant dans une série d’îles (connues localement sous le nom de « chars ») situées au
beau milieu du lit de la rivière. Les Plaignants étaient préoccupés par les conséquences
des travaux d’ingénierie destinés à canaliser le cours de la Jamuna, à savoir un accrois-
sement des inondations et de l’érosion des îles, voire l’engloutissement de certaines 
de leurs maisons. Les Plaignants affirmaient qu’ils avaient été ignorés lors de la concep-
tion du projet, et ce, malgré les politiques de la Banque imposant aux emprunteurs de
correctement évaluer l’impact environnemental d’un projet ainsi que ses effets sur les
populations locales et autochtones. 

Comme pour toutes les Demandes qu’il reçoit, après avoir d’abord établi que cette
Demande ne contenait aucun motif évident de non-recevabilité, le Panel l’a transmise à
la Direction de la Banque en lui demandant de préparer une Réponse. La procédure nor-
male veut que le Panel attende la Réponse de la Direction avant d’engager un examen
préliminaire lui permettant de décider de l’éligibilité des Plaignants et de leurs récla-
mations ; après quoi il préparera une recommandation à l’intention du Conseil sur la
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E.-G.Bröder

Bangladesh : Jamuna — Ouverture du pont polyvalent au public.



nécessité d’autoriser ou pas une investigation officielle. Dans ce cas, cependant, avant
que la Réponse ne soit remise au Panel, la Direction et l’Emprunteur travaillèrent
ensemble à la production d’une série de directives conçues pour indemniser les habi-
tants des « chars » de tout dommage qu’ils auraient à subir du fait de l’inondation ou
de l’érosion provoquées par le projet, voire en raison de tout autre facteur. Cette poli-
tique était la toute première à être adoptée au Bangladesh pour indemniser des per-
sonnes de pertes de cette nature, et la rapidité avec laquelle elle fut produite, sans parler
de sa spécificité, indiquait à quel point la Direction et l’Emprunteur s’inquiétaient à la
perspective de voir le Panel intervenir. 

Dans le cadre de la détermination de l’éligibilité, une équipe du Panel s’est rendue au
Bangladesh pour rencontrer les habitants des « chars » et juger de la recevabilité de leurs
plaintes. Le Panel a trouvé des preuves substantielles du non-respect par la Banque des
politiques conçues pour protéger des parties telles que les habitants des chars et a conclu
que ces derniers avaient produit un cas justifiant, de prime abord, une inspection. Le
Panel a, toutefois, pris en compte la politique de lutte contre l’érosion et les inondations
que la Direction et l’Emprunteur avaient élaborée une fois la Demande déposée. Le
Panel est parti du principe que cet ensemble de dispositions fournissait une réponse
opérationnelle aux réclamations des Plaignants. Le Panel a, en conséquence, décidé
qu’une enquête complète ne s’imposait pas pour l’heure, sous réserve que les politiques
soient mises en œuvre rapidement et qu’un suivi approprié soit institué. 

Le Conseil a entériné le jugement du Panel et a invité celui-ci à participer au proces-
sus de suivi en se rendant sur le site du projet à une date ultérieure et en rencontrant les
habitants des « chars » ainsi que d’autres parties concernées. C’est ce que fit le Panel au
printemps 98 et il fit savoir, qu’en dépit de quelques difficultés mineures, la politique
était mise en œuvre avec succès. L’identification des habitants des chars se poursuivait
et leurs plaintes concernant la réinstallation et l’indemnisation étaient en cours de trai-
tement. Le projet de pont sur la Jamuna continuait à bien progresser et le pont fut ouvert
au trafic, en grandes pompes, en juin de la même année.
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Bangladesh : Jamuna — Des résidents locaux vivant dans la zone du projet.

E.Abbott



Inde : Projet NTPC de production électrique 

Le projet indien NTPC fournit un autre exemple de la façon dont la présence du Panel
a débouché sur la création de mécanismes importants de changement positif, même si
le Panel n’avait pas reçu l’autorisation de mener une inspection complète. La zone du
projet était située dans la région de Singrauli au centre de l’Inde (provinces d’Uttar Pra-
desh et du Madhya Pradesh), à quelque 1 600 kilomètres de Delhi. La région fut jadis
le territoire du tigre blanc et sa chaîne de montagne Kaimur était connue pour sa riche
biodiversité. Quoi qu’il en soit, aujourd’hui, la région devient chaque jour un peu plus
un foyer d’industrie lourde. Au moment où la Demande a été déposée, en mai 1997, la
région de Singrauli abritait six centrales thermiques, neuf mines de charbon à ciel
ouvert, un projet d’extraction de l’aluminium, une usine de fabrication de pesticides,
plusieurs fabriques d’explosifs, trois cimenteries et des centaines d’unités de concassage
de pierres. De vastes étendues de la région de Singrauli faisaient l’objet de prospection
en vue de trouver de l’uranium. 

Au cours des deux années précédant le dépôt de sa Demande, en mai 1997, Madhu
Kohli était un militant indépendant représentant un groupe de petits paysans pratiquant
la culture vivrière ; ceux-ci s’inquiétaient de l’impact environnemental d’un grand pro-
gramme de développement de l’électricité thermique financé par la Banque. Sa
Demande présentée au nom de ces familles affirmait que les coûts du développement
et de l’exploitation continus de cette région étaient supportés de manière dispropor-
tionnée par les villageois pauvres qui avaient continuellement été déplacés afin de faire
place aux énormes centrales électriques fonctionnant au charbon. Les cendres volatiles
issues de la combustion du charbon servant au fonctionnement des centrales devaient
être déposées dans des fosses ou bassins à cendre, et des terrains supplémentaires étaient
en cours d’acquisition pour stocker la cendre provenant de l’augmentation de capacité.
Les achats de terrain à grande échelle (la plupart inutilisée depuis des années) avaient
entraîné une déforestation. Plus loin, la Demande alléguait que les usines créaient un
empoisonnement au mercure et au chrome ainsi qu’une pollution par la poussière.
Moins de 20 % des emplois industriels permanents, dont la plupart requéraient peu de
qualification, revenaient aux résidents locaux.

Selon cette Demande, l’agence de l’Emprunteur, la NTPC, ne tenait aucun compte des
droits des populations qu’elle déplaçait. Les villageois étaient mis à la porte de leurs
maisons par la force et réinstallés dans des zones urbaines qui ne correspondaient pas
du tout à leur mode de vie. On leur donnait une somme forfaitaire en numéraires au
lieu de leur fournir des emplois permanents ou des programmes de formation leur per-
mettant de maintenir leurs moyens d’existence. L’absence de valorisation des fosses à
cendres existantes ou de prise en compte de la possibilité de redéposer les cendres dans
les mines à ciel ouvert a entraîné, dans la mesure où de vastes superficies ont été
acquises en vue de créer de nouveaux bassins à cendre, des déplacements involontaires
qui auraient pu être évités. 

La Demande alléguait que la Banque n’avait pas réussi à atténuer des dommages
similaires résultants de projets antérieurs et n’intégrait pas les leçons de ces expériences
dans sa gestion des projets actuels. En laissant la NTPC agir ainsi, la Banque violait,
entre autres, ses politiques sur la prise en compte d’options alternatives d’investisse-
ment, sur la réinstallation involontaire et les évaluations environnementales. Les popu-
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lations affectées par le projet n’avaient pas été tenues au courant, jusque là, des visites
de la Banque sur le terrain et n’étaient pas autorisées à rencontrer des responsables de
l’Institution sans que la NTPC ne soit également présente, ce qui créait un climat d’inti-
midation et empêchait la Banque de se conformer à ses politiques de supervision de
projet.

La Réponse de la Direction à la Demande fut inhabituelle en ce sens que, pour la pre-
mière fois, la Direction admettait que la Banque ne s’était pas complètement conformée
aux politiques. La Direction reconnaissait que les procédures d’évaluation environne-
mentale et les différentes étapes de consultation n’avaient pas été totalement respectées.
Pour sa défense, la Direction arguait de ce que les Plans de réinstallation avaient été
jugés adéquats lors de leur préparation, mais que l’aspect pratique de la mise en œuvre
des éléments du dispositif — imposant d’offrir aux personnes déplacées une option fon-
cière alternative et de les aider à trouver de nouveaux moyens de se constituer un revenu
— avait été sous-estimé. La NTPC avait, en conséquence, été confrontée à des retards et
des difficultés au niveau de l’exécution du plan. De plus, la Direction a reconnu que les
politiques de réinstallation de la NTPC n’étaient pas cohérentes avec les politiques de la
Banque relatives au traitement à accorder aux populations autochtones, notamment en
matière de droits fonciers. 

La Direction a identifié deux autres domaines dans lesquels la NTPC ne respectait 
pas les clauses du prêt : a) l’exécution, dans les délais impartis, du Plan d’action envi-
ronnementale, et b) la mise en œuvre, dans les délais impartis, des plans de réinstalla-
tion dans certaines zones. La Direction a affirmé qu’elle préférait épuiser toutes les
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autres méthodes possibles de persuasion avant de déclarer l’Emprunteur en état de vio-
lation des clauses du prêt.

Diverses critiques dont la Banque a fait l’objet empruntaient un ton beaucoup moins
charitable sur la performance de la Direction. Elles disaient en substance que ce genre de
problèmes avec les projets de la NTPC était monnaie courante depuis des années, créant
un modèle perturbateur de réinstallation forcée et démontrant, de la part de la NTPC,
un manque de capacité à exécuter les politiques de la Banque en ce qui concerne le trai-
tement à accorder aux habitants locaux aussi bien qu’à la dégradation continue de l’en-
vironnement. Ces critiques accusaient la Banque a) de faire « passer » ses programmes à
toute vitesse sans réellement se soucier de savoir si l’Emprunteur avait, ou non, pris les
engagements nécessaires pour remplir le contrat auquel il était tenu ; et b) d’échouer
lamentablement dans la supervision efficace des agissements de l’Emprunteur. 

Comme elle l’avait fait dans des cas précédents, la Direction a joint à sa réponse un
Plan d’action correcteur, conçu pour prévenir une inspection complète du Panel. Ce
Plan d’action promettait d’améliorer l’exécution du projet et de mettre la Banque en
situation de se conformer totalement à ses directives sur la réinstallation involontaire,
l’évaluation environnementale et la supervision de projet. La Direction s’engageait, en
particulier, a) à améliorer les procédures de participation communautaire à la concep-
tion et à la mise en œuvre du projet et b) à identifier de meilleures stratégies visant à
minimiser les bouleversements sociaux et la dégradation de l’environnement. La Direc-
tion annonçait également un examen de toutes les évaluations environnementales et
composantes de la réinstallation dans son portefeuille de prêts pour l’Inde entière, mon-
trant par-là à quel point le problème était devenu hors de contrôle. 

Le Panel fit une première visite in situ et trouva des preuves prima facie que la situa-
tion sur le terrain était même plutôt pire que celle admise par la Direction dans sa
Réponse. Des rapports antérieurs émanant du bureau-pays de la Banque et d’autres
groupements avaient identifié des lacunes, auxquelles il n’avait pas été remédié, dans le
suivi du projet par l’Institution. Le Panel trouva d’autres preuves de préjudice reposant
sur des violations des politiques de la Banque relatives à la réinstallation involontaire,
à l’évaluation environnementale et à la supervision. 

Le Panel ne cacha pas son trouble devant l’absence de participation de la population
locale à l’élaboration des Plans d’actions correctrices proposés par la Direction et devant
le fait que la Direction n’envisageait toujours pas, même à ce stade, que la population
locale soit consultée. Les Plans d’action ne traitaient pas non plus de la question de
savoir si les plans de réinstallation et les opérations environnementales posaient pro-
blème comme le soutenaient les Plaignants appuyés par d’autres lors de la visite du
Panel sur le terrain. Le Panel a eu la ferme conviction que les nombreux problèmes sou-
levés devaient être atténués ou prévenus sur-le-champ, sans attendre une identification
après-coup dans le cadre de futures évaluations rétrospectives et d’actions correctrices.
En conséquence, le Panel recommanda une enquête complète.

La Direction et la NTPC soumirent un Plan d’action révisé au Conseil, une fois le Rap-
port du Panel sur l’éligibilité publié. Ce plan révisé comportait des dispositions répon-
dant directement à certaines inquiétudes du Panel. La proposition d’engager un consul-
tant extérieur chargé d’effectuer une évaluation de l’impact social du programme de
réinstallation tel qu’il avait été exécuté à ce moment-là constituait un aspect clé de ce
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plan. Ce consultant devait évaluer la manière dont les villageois locaux avaient été trai-
tés par la NTPC jusque là et recommander une action correctrice spécifique. Ce plan
proposait également de nommer un groupe de trois experts indépendants pour effectuer
le suivi de l’exécution du programme de réinstallation. Ces experts auraient vocation de
servir de médiateurs entre, d’une part, les populations affectées par le projet et formu-
lant des revendications, et, d’autre part, la NTPC qui, comme chacun le réalisait alors,
n’avait pas développé les capacités institutionnelles lui permettant de remplir ses obli-
gations vis à vis de la communauté locale.

En septembre 1997, le Conseil se réunit pour examiner la recommandation du Panel.
Entre temps, la situation s’était politisée. L’Inde était très réticente à l’idée de laisser le
Panel revenir dans la zone du projet, craignant que cela ne porte atteinte à l’emprunteur
et que le public ne perçoive cette visite comme une enquête sur les agissements de ce
dernier. Après certaines discussions très tendues, le Conseil approuva une inspection,
mais limitée à une étude documentaire à réaliser depuis Washington. Le Conseil
approuva également le Plan d’action révisé de la Direction et imposa que celle-ci sou-
mette des rapports de suivi sur la mise en œuvre de ce plan. 

Dans l’intervalle, la situation sur le terrain ne s’était pas améliorée. En novembre,
deux ONG se firent l’écho d’un recours à la force lors de réinstallations de personnes
dans la région, et ce, bien que la NTPC ait accepté un moratoire sur ce type d’action. (En
réponse aux allégations de départs forcés ayant eu lieu en juillet 1997, la NTPC avait
soumis un certain nombre d’affidavits émanant de personnes affectées par le projet
disant qu’elles avaient déménagé volontairement.) Dans l’incapacité de se rendre sur 
le site du projet pour vérifier ces nouvelles plaintes, le Panel se dépêcha tant et plus
d’achever son étude à Washington. 

En décembre 1997, le rapport du Panel confirma les violations des trois politiques
mentionnées plus haut, ajoutant que les manquements paraissaient plus sérieux que ce
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que l’on avait pu penser auparavant. Le Panel insistait, en particulier, sur le fait que la
Banque ne s’était pas assurée elle-même que l’emprunteur disposait bien des capacités
initiales nécessaires à la réalisation des plans relatifs à la réinstallation et à l’évaluation
environnementale. Le prêt avait été mis au point rapidement et la Direction avait l’ob-
jet d’une extrême pression pour l’approuver, même si le temps ne lui avait pas été donné
de faire en sorte qu’un certain de nombre de mécanismes essentiels et de conditions
préalables soient en place ou soient adéquats. La Banque n’avait pas non plus apporté
l’appui nécessaire à la NTPC pour que cette dernière renforce ses capacités de manière à
remplir ses obligations ; et une bonne partie du suivi du projet était basée sur des infor-
mations de seconde main plutôt que sur une supervision in situ.

Le Conseil décida d’examiner les rapports sur l’état d’avancement de l’exécution du
Plan d’action de la Direction plutôt que de prendre des décisions immédiates sur la base
du rapport du Panel résultant de l’étude documentaire. Le Panel ne fut pas autorisé à
participer à ce processus. Néanmoins, la nomination d’experts extérieurs pour aider à
surmonter les graves problèmes s’étant développés au fil de la mise en œuvre du pro-
gramme de réinstallation constitua une étape décisive. En effet, cette nomination était
sans précédent et ne se serait sans doute jamais produite sans l’intervention du Panel.
Dans un rapport élaboré une fois le projet enfin terminé, au printemps 2000, la Direc-
tion a admis que l’attention devant être prêtée aux politiques sur la réinstallation invo-
lontaire avait été souvent considérée comme marginale par rapport aux objectifs glo-
baux d’un projet. La Direction disait qu’à l’avenir une attention beaucoup plus grande
serait accordée aux capacités de l’emprunteur et à son engagement à mettre ces poli-
tiques en œuvre.

E
T

U
D

E
S

 
D

E
 

C
A

S

Demandes d’enquête satisfaites avant investigation du Panel 51



Brésil : Projet de réforme foncière pour soulager la pauvreté

Pour les paysans et travailleurs très pauvres se débattant pour gagner leur vie au Brésil,
le financement par la Banque du projet de réforme foncière visant à soulager la pauvreté
ouvrait la perspective d’obtenir des prêts à des conditions favorables leur permettant de
constituer des associations coopératives pour acheter leurs propres lopins de terre et
acquérir le matériel nécessaire à l’ensemencement et à la récolte de leurs propres cul-
tures. Ces terres devaient être acquises sur le marché foncier auprès de vendeurs bien dis-
posés. L’intention était que ce programme constitue un élément du programme global
de réforme agraire constitutionnellement mandaté, ce qui incluait également l’expro-
priation d’exploitations plus grandes et autres techniques de redistribution.

La Direction de la Banque était, à juste titre, fière d’être associée à ce programme qui,
pour l’essentiel, se déroulait avec succès. Il n’en demeure pas moins qu’en avril 1997, le
Panel fut saisi d’une Demande d’inspection émanant d’un certain nombre d’ONG et de
personnes qui affirmaient être négativement affectées par la conception et l’exécution
du projet, ajoutant que la Banque avait violé diverses politiques, sur la réduction de la
pauvreté, l’évaluation environnementale et la diffusion de l’information. La Demande
alléguait que les emprunteurs seraient dans l’incapacité de rembourser leurs prêts et que
les prix du foncier que l’on cherchait à acquérir avaient énormément grimpé, rendant
son achat impossible. 

Dans sa Réponse, la Direction déclarait que le programme de prêts fonctionnait très
bien, que les prix du foncier ne s’étaient pas envolés comme l’affirmaient les Plaignants
et qu’il n’y avait aucune preuve que les bénéficiaires du projet subissaient des torts. De
plus, la Direction mettait en cause l’admissibilité des Plaignants à déposer une
Demande et prétendait que ceux-ci étaient animés par une motivation politique : leur
objectif était de donner un coup d’arrêt au projet et d’éviter l’extension de la réforme
foncière fondée sur le marché car ils étaient partisans de l’expropriation qu’ils esti-
maient être l’unique moyen légitime de redistribuer les actifs fonciers au Brésil. Le fon-
dement de cet argument, notait la Direction, était centré sur un choix politique du Gou-
vernement brésilien et non sur l’application correcte par la Banque de ses propres
politiques et procédures. Le Panel fut, pour l’essentiel, d’accord avec cette interprétation
des choses, mais nota qu’elle fournissait un contexte permettant de comprendre les pré-
occupations des Plaignants. La Direction disait aussi que, depuis la formulation de la
Demande, les termes et conditions des prêts accordés dans le cadre du projet avaient été
considérablement améliorés en faveur des bénéficiaires du projet.

Comme c’était devenu son habitude, le Panel s’est rendu sur le site du projet dans le
cadre de son évaluation initiale et a rencontré un certain nombre de bénéficiaires et de
responsables locaux. Le Panel ne trouva pas de preuve de préjudice matériel enduré par
les bénéficiaires du projet ; il conclut, au contraire, que le projet améliorait l’existence des
paysans pauvres de la région. Il constata bien, toutefois, que certaines conditions favo-
rables du prêt n’avaient pas été complètement mises en œuvre et n’étaient pas encore
reflétées dans les contrats existants. Le Panel se sentait, par ailleurs, mal à l’aise par rap-
port à la perspective de voir utiliser des terres expropriées par le projet, craignant qu’une
telle pratique n’encourage une prise de bénéfice inique et d’autres formes de corruption.

Bien que le Panel n’ait pas trouvé, en raison des conditions améliorées des prêts, de
preuve suffisante de préjudice matériel pour justifier une enquête complète, le simple
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fait qu’il se soit rendu sur le site du projet au cours de son investigation préliminaire a
produit d’importants résultats. Le ministère brésilien de la Réforme agraire confirma
que les conditions des prêts seraient révisées pour instaurer un taux fixe réduit plutôt
qu’un taux variable et que ces conditions apparaîtraient dans tous les contrats de prêt
existants. Le Gouvernement brésilien et la Direction de la Banque confirmèrent égale-
ment que les terres pouvant être expropriées dans le cadre de la Loi de réforme agraire
ne seraient pas offertes à l’achat dans le cadre du projet. Le Panel mentionna aussi dans
son rapport que les bénéficiaires du projet avaient demandé des fonds de roulement 
et une assistance technique supplémentaires pour améliorer leurs pratiques agricoles et
leurs compétences gestionnelles et la Direction confirma, plus tard, que ces requêtes
seraient honorées. 
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Argentine : Prêt spécial à l’ajustement structurel

En novembre 1998, la Banque accepta de financer un prêt colossal à l’ajustement struc-
turel, 2,5 milliards de dollars, destiné à aider la République argentine à améliorer son
infrastructure de services sociaux et la qualité de ces services, ainsi qu’à renforcer le sec-
teur financier et à améliorer le cadre réglementaire. Le prêt devait être décaissé en trois
tranches, et l’une des conditions pour le décaissement de la deuxième tranche était que
le budget global de l’Emprunteur pour certains programmes sociaux soit maintenu à un
certain niveau. 

En juillet 1999, le Panel reçut une Demande émanant d’une ONG représentant des
bénéficiaires de Pro Huerta, un programme de sécurité alimentaire conçu pour aider les
pauvres à entretenir des petits potagers dans l’optique d’une production vivrière pour
leur propre consommation. Il avait été proposé de couper de près de 65 % le montant
budgété pour le programme Pro Huerta. Ce programme étant spécifiquement inclus
dans l’Accord de prêt comme l’un des programmes dont la Banque considérait qu’il
devait être protégé, les Plaignants estimaient que permettre une coupe budgétaire aussi
drastique le viderait de sa substance et constituerait une violation des politiques de la
Banque sur la réduction de la pauvreté. Les plaignants reconnaissaient l’obligation dans
laquelle se trouvait le Gouvernement argentin de restructurer ses services sociaux, mais
demandaient que cette restructuration ne débouche pas sur une réduction aussi massive
d’un programme protégeant les secteurs sociaux les plus démunis. Les Plaignants avaient
le sentiment que l’Argentine ne respectait pas « les conditions budgétaires sociales » du
prêt et voulaient que la Banque refuse le décaissement de la troisième tranche.

La Direction, pour sa part, insistait sur la conformité aux politiques de la Banque et
sur le fait que l’Emprunteur respectait les conditions du prêt. Elle affirmait également
que, grâce à ses efforts de supervision, elle avait persuadé l’Emprunteur, une fois la
Demande déposée, de fournir 3 millions de dollars supplémentaires au programme Pro
Huerta, lui permettant de pratiquement doubler son budget (bien que le financement
total du programme fût encore largement inférieur au niveau de l’année précédente). 

Après que la Direction eut publié sa Réponse, le Panel entreprit une visite sur le ter-
rain. En interviewant des fonctionnaires du ministère argentin des Finances, les membres
du Panel reçurent confirmation que le budget de Pro Huerta devait augmenter comme
la Direction l’avait dit. Pour libérer les fonds supplémentaires, le ministre des Finances
avait, toutefois, dans le cadre de la loi argentine, l’obligation d’envoyer une instruction
d’autorisation au Congrès. Cette étape ne fut franchie qu’après que le Panel eut souligné
la gravité de la question lors de sa visite. Le Panel s’est, de plus, entendu dire, au cours de
sa visite, que le ministère avait décidé d’allouer au programme Pro Huerta 1,5 million de
dollars supplémentaires sur les recettes de la loterie nationale. 

Par la suite, les Plaignants ont dit au Panel que le total des fonds affectés à Pro Huerta
serait suffisant pour financer les opérations de l’année fiscale en cours. Ils ont men-
tionné qu’il semblait y avoir là un engagement accru à maintenir le programme pendant
la période de temps restante du prêt à l’ajustement structurel. Le Panel n’a pas recom-
mandé d’enquête officielle car le préjudice potentiel déclaré par les Plaignants semblait
avoir été écarté. Tout comme dans le cas relatif à la réforme foncière au Brésil visant à
soulager la pauvreté, le simple fait que le Panel soit intervenu semble avoir poussé les
parties à prendre les mesures permettant d’assurer la survie d’une composante clé de
l’engagement du pays emprunteur à assurer des services sociaux à ses citoyens les plus
pauvres.
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Demandes d’enquête ayant fait l’objet d’une investigation du Panel 55

CHAPITRE 4

Demandes d’enquête ayant fait l’objet d’une
investigation du Panel

e principal rôle du Panel d’inspection est de mener des investigations sur

les questions alléguées dans les Demandes d’enquête. Le Conseil d’admi-

nistration a autorisé le Panel d’inspection à conduire une enquête com-

plète dans le cas de 10 Demandes reçues. Au cours de l’année fiscale 2003, le Panel s’est

acquitté de quatre enquêtes. Chacun des dix cas ayant donné lieu à la réalisation d’une

investigation complète peut être considéré comme une opération à succès car le Panel a

été en mesure d’identifier et d’étayer des exemples significatifs dans lesquels la Banque

n’avait pas respecté ses politiques et procédures.

Les six cas décrits ci-après ont été choisis pour leur valeur illustrative de l’importance

du travail du Panel et de son aptitude à améliorer la vie des populations affectées par des

projets de la Banque. Ces cas ont leurs racines en Afrique, en Asie et en Amérique latine

et recouvrent des projets de barrages hydroélectriques, d’oléoducs et d’autres pro-

grammes visant à soulager la pauvreté. Ils ont également été sélectionnés pour leur repré-

sentativité de l’évolution du Panel. Ces cas sont présentés ici dans l’ordre chronologique. 

L
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Sur la bonne voie ? — Népal : Arun III ; proposition de projet 
hydroélectrique et restructuration du crédit de l’IDA

« L’un des rôles les plus importants du Panel d’inspection est, à mon avis, de permettre
au Conseil d’administration de la Banque de disposer d’une seconde opinion sur le fait
de savoir si la Direction s’est investie de trop près dans le projet pour conserver son
objectivité. » Ces propos sont ceux de M. Bikash Pandey (Alliance pour l’énergie, Népal),
dans un discours prononcé devant le Conseil d’administration de la Banque le 3 février
1998. M. Pandey a fait ce discours près de 3ans après la décision du Président de la
Banque, James D. Wolfensohn, de retirer le financement du Projet hydroélectrique pro-
posé, Arun III, au Népal. Le Projet d’Arun avait également fait l’objet de la première
Demande d’enquête reçue par le Panel d’inspection en octobre 1994.

La demande en électricité

Si le Népal est connu pour ses paysages pittoresques, sa population souffre de la fai-
blesse économique du pays. Une des contraintes économiques majeures est le manque
d’électricité ; seulement 9 % de la population y avait accès au moment de la préparation
du projet. Dans le cadre d’un effort visant à fournir d’autres formes d’énergie à la popu-
lation et à trouver une source de revenu par la vente potentielle d’un surplus d’électri-
cité à l’Inde, le Gouvernement du Népal a lancé un projet hydroélectrique pour tenter
de renforcer l’économie nationale. Le Projet hydroélectrique proposé d’Arun III — le
plus grand projet proposé à exécution jamais envisagé au Népal — était la première
tranche (201-mégawatts) d’un complexe hydroélectrique au fil de l’eau de 402 mégawatt
situé sur l’Arun et comportant d’autres composantes telles qu’une station électrique, un
barrage de 68 mètres de haut et un accès routier de 122 kilomètres devant traverser une
partie du Népal oriental : la vallée de l’Arun. 

Le coût du projet était estimé à environ 800 millions de dollars, à peu près l’équiva-
lent du budget annuel du Gouvernement népalais. Pour faire du projet proposé une réa-
lité, le Gouvernement du Népal s’était mis en quête d’une aide financière auprès de
divers bailleurs de fonds, y compris l’IDA qui examina la possibilité d’approuver un cré-
dit de développement équivalent à 140,7 millions de dollars pour appuyer le Projet
d’Arun. De plus, l’IDA restructura un crédit existant pour le Projet d’accès routier d’Arun
III (Crédit 2029-NEP), d’un montant équivalent à 32,8 millions de dollars accordé au
Royaume du Népal. Ce dernier crédit, approuvé en 1989, était, à l’origine, destiné à
financer la construction d’un accès routier au site du barrage, suivant le tracé des collines
entourant la vallée de l’Arun. Toutefois, ce plan fut par la suite transformé en une pro-
position de route traversant la vallée. Selon les documents du projet, le nouveau tracé a
été privilégié car il permettait de réaliser des économies de coût, procurait des condi-
tions de transit plus sûres et plus faciles, affectait un moins grand nombre de familles et
avait moins d’impact sur les terres cultivées.
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Controverse et première Demande d’enquête

L’ampleur du projet proposé a provoqué beaucoup de controverses au plan internatio-
nal et plusieurs parties prenantes telles que des gouvernements et des ONG remirent en
cause la solidité économique du projet ou sa justification ainsi que ses impacts régio-
naux. Par ailleurs, les populations vivant le long de l’accès proposé dans la vallée de
l’Arun firent part de leurs inquiétudes face à leur devenir et leur possible réinstallation.
Nombreux, parmi les opposants au projet proposé, étaient ceux qui estimaient que
l’économie et les ressources népalaises ne seraient pas en mesure de soutenir un projet
de cette dimension et plaidaient, comme alternative, en faveur de plusieurs projets élec-
triques de moindre envergure et, selon eux, moins coûteux. 

Le 24 octobre 1994, le Panel d’inspection reçut sa première Demande d’enquête.
Quatre citoyens népalais étaient les auteurs de la Demande concernant le Projet d’Arun
proposé. Craignant pour leur sécurité, deux Plaignants demandaient que leurs noms ne
soient communiqués qu’au Panel d’inspection et, sinon, restent confidentiels. 

Selon les Plaignants, la Banque n’avait pas entrepris d’études appropriées de projets
alternatifs car elle écartait l’hypothèse d’un certain nombre de projets plus petits (assor-
tis de répercussions négatives sociales et environnementales moindres) qui, au final,
généreraient la même quantité d’électricité que le Projet d’Arun proposé. De plus, il 
était affirmé dans la Demande que les informations relatives au projet n’étaient pas dif-
fusées conformément aux politiques de la
Banque et que l’analyse de risque conduite
par l’Institution était « défectueuse » car
elle n’évaluait pas le risque d’une possible
catastrophe naturelle et ne prenait pas non
plus en compte l’obligation d’un pré-
accord bilatéral en tant que base juridique
de la vente d’un excédent potentiel d’éner-
gie à l’Inde dans l’optique de réduire les
risques économiques du projet.

Les controverses étaient encore plus
marquées concernant l’accès routier pro-
posé conduisant au site du barrage et ses
conséquences pour la population autoch-
tone de la vallée. Les Plaignants fondaient
leur inquiétude sur le fait qu’ils ne rece-
vraient pas une indemnisation satisfai-
sante pour leur réinstallation pendant
l’exécution de la route à travers la vallée,
attendu que la construction de la route col-
linaire originellement planifiée ne donnait
pas lieu à une indemnisation correcte. Les
Plaignants estimaient que de telles viola-
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Népal : Arun — Vallée de l’Arun.
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tions se reproduiraient avec la route passant par la vallée. La Demande mentionnait éga-
lement que les populations autochtones de la vallée de l’Arun ne se voyaient offrir
aucun avantage et subiraient de graves impacts négatifs supplémentaires.

Quant à la possibilité que le projet participe au soulagement de la pauvreté, les Plai-
gnants en disaient : « le projet ne contribuera pas à la réduction de la pauvreté au 
Népal, mais participera plutôt à créer plus encore de pauvreté . . . car il exige des enga-
gements d’investissement très élevés de la part du gouvernement [ce qui menace] de ne
laisser aucune place aux investissements dans les secteurs sociaux comme la santé et
l’éducation. »

Les Plaignants dénonçaient, en particulier, plusieurs violations des politiques et pro-
cédures de la Banque sur l’évaluation économique des opérations d’investissement
(PO/PB 10.04), la diffusion de l’information (PB 17.50), l’évaluation environnementale
(DO 4.01), la réinstallation involontaire (DO 4.30) et les peuples autochtones (DO
4.20). 

La première recommandation du Panel

Comme le prévoit la Résolution créant le Panel, la Direction de la Banque a répondu
aux allégations formulées par les Plaignants dans la Demande en les niant et en disant
que sa Réponse « montrait clairement que la Banque avait suivi ses procédures et poli-
tiques opérationnelles au regard de la conception et de l’évaluation du projet proposé ».
Délibérant sur la recommandation ou non d’une enquête, le Panel a passé en revue la
Demande, la Réponse et les précisions complémentaires apportées par les Plaignants et
la Banque. L’un des membres du Panel s’est, de plus, rendu sur le site du projet. Dans
une note aux administrateurs de la Banque, le Panel mentionnait qu’il « existait bel et
bien d’apparentes violations des politiques qui méritaient une investigation plus pous-
sée ». Le Panel disait également que la Banque rencontrait des « difficultés bien cir-
conscrites » à satisfaire aux exigences de ses politiques sur la diffusion de l’information,
les peuples autochtones, les impacts environnementaux et sociaux, et la réinstallation
involontaire. 

Dans son Rapport d’éligibilité, daté du 16 décembre 1994, le Panel d’inspection
jugeait la Demande recevable et les Plaignants admissibles et recommandait une
enquête sur les problèmes relatifs aux populations autochtones, à l’évaluation environ-
nementale et à la réinstallation involontaire soulevés dans la Demande. Pour ce qui est
du non-respect de la politique applicable sur la diffusion de l’information, le Panel esti-
mait qu’un respect absolu serait difficile compte tenu de l’évolution rapide de cette poli-
tique pendant les dernières phases de préparation du projet. Le Panel concluait, en
conséquence, qu’une enquête ne se justifiait pas sur cette question précise. Par ailleurs,
bien qu’exprimant des doutes sur le contenu de l’analyse économique alternative, le
Panel décida de ne pas recommander d’investigation sur l’adéquation de celle-ci. Il n’en
aborda pas moins, dans son Rapport d’éligibilité certaines lacunes de la Banque comme
l’absence de mise à jour de l’évaluation environnementale après la modification du
tracé de la route d’accès.
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L’autorisation du Conseil

Après avoir préalablement demandé un avis juridique sur les conditions requises d’éli-
gibilité au Conseiller juridique de l’époque, le Conseil d’administration se réunit le 2
février 1995 pour examiner le Rapport d’éligibilité du Panel. Le Conseil décida d’auto-
riser la conduite d’une enquête sur les points recommandés par le Panel, à savoir l’éva-
luation environnementale, les populations autochtones et la réinstallation involontaire.
Le Conseil donna également instruction au Panel de « prendre en considération les
informations et études fournies ultérieurement par le Gouvernement du Népal et la
Banque, ainsi que par d’autres cofinanciers, de même que les mesures correctrices
convenues entre le pays et la Banque ».

La première enquête du Panel 

Pendant que le Panel procédait aux interviews de membres du personnel de la Banque
et passait en revue les documents de l’Institution relatifs au projet, la Direction de la
Banque s’employait, de manière intensive, à traiter les problèmes mentionnés dans la
Demande et le Rapport d’éligibilité du Panel. La Direction de la Banque se rendit à nou-
veau sur le site du projet et, le 23 mai 1995, envoya une note au Panel d’inspection.
Cette note comportait des mesures correctrices destinées à améliorer la situation sur le
terrain. Après avoir reçu ce Plan d’actions correctrices, les membres du Panel, Richard E.
Bissell et Alvaro Umaña-Quesada allèrent sur le terrain entre le 27 mai et le 1er juin
1995. L’objectif de cette inspection in situ n’était pas seulement d’évaluer la situation sur
place mais également de déterminer si les mesures correctrices proposées par la Direc-
tion étaient appropriées. Cette étude sur le terrain fut sans doute l’un des aspects les plus
périlleux, mais gratifiants, de cette enquête car elle donnait la parole aux habitants de la
vallée de l’Arun.

Pendant leur séjour au Népal, MM. Bissell et Umaña-Quesada rencontrèrent les Plai-
gnants, des responsables népalais, des représentants de la communauté des bailleurs de
fonds ainsi que des ONG, et effectuèrent plusieurs consultations publiques des popula-
tions de la vallée. Plus précisément, de larges rencontres publiques furent organisées
dans les villes d’Amrang, de Chewabesi, de Chhyangkuti, de Khandbari, de Num et
Tumlingtar ; sept réunions eurent lieu dans de petites communautés le long de la vallée
et du tracé de la route collinaire. Le Panel s’est également réuni en privé avec les Plai-
gnants pour leur permettre d’exprimer librement leurs préoccupations. L’étude sur le ter-
rain comporta, par ailleurs, une reconnaissance aérienne de l’ensemble de la vallée, des
marches le long des tracés empruntant les collines et la vallée ainsi qu’une visite des sites
proposés pour la station électrique. 

Le Rapport d’enquête et ses constats 

Le Panel soumit son premier Rapport d’enquête au Conseil d’administration le 21 juin
1995 ; il centrait son propos — comme demandé par le Conseil — sur le respect par la
Banque des politiques sur l’évaluation environnementale, sur les peuples autochtones
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et la réinstallation involontaire, tout en prenant en compte les actions correctrices
proposées.

Les aspects environnementaux

Le Panel constata que le tracé empruntant les collines causerait un préjudice environ-
nemental et social ; il n’était pas possible d’en établir précisément l’ampleur. L’expé-
rience acquise antérieurement avec le tracé collinaire originellement projeté servit d’en-
seignement et éclaira les conséquences prévisibles du tracé proposé traversant la vallée.
Le tracé collinaire originel avait, auparavant, été décrit comme totalement novateur en
matière d’environnement s’agissant d’un projet routier majeur pour le Népal. Le tracé
proposé était moins long, considéré comme plus facile et moins onéreux à construire,
mais certains responsables locaux et de nombreux habitants de la vallée le percevaient
comme moins bénéfique au plan économique. Le tracé collinaire aurait relié de nom-
breuses villes et villages de la vallée, permettant ainsi un accès facile partout dans la
communauté. En 1992, un groupe d’experts recommandèrent une analyse des deux
tracés, mais un tel rapport ne vit jamais le jour. La Banque privilégiait, néanmoins, le
tracé proposé. 

Pour ce qui est de l’évaluation environnementale du Projet Arun, le Panel constata
que la Banque ne suivait pas le canevas d’ensemble de la politique concernée. Au lieu
de cela, l’évaluation « suivait une approche fragmentaire précisément segmentée, mais
n’était pas totalement conforme à la DO 4.01 ». Le Panel nota plusieurs inadéquations,

Népal : Arun — Cultures dans la vallée de l’Arun.

A.Um
aña
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y compris : a) la tendance de la Banque à procéder à l’évaluation et à la négociation de
volets du projet avant d’effectuer l’évaluation environnementale du tracé empruntant la
vallée ; et b) des efforts insuffisants pour favoriser l’emploi de la main d’œuvre locale.
Le Panel exprima, de surcroît, des doutes sur la capacité de structures institutionnelles
appropriées à la gestion des impacts environnementaux à entrer en action avant le
démarrage de la construction. Ces dernières préoccupations touchaient à des problèmes
environnementaux tels que la gestion et la conservation de la forêt aussi bien qu’au
risque de catastrophes naturelles comme des inondations lors de la fonte du lac glaciaire
et le lessivage de la route.

Le Panel n’en reconnut pas moins les efforts de la Direction pour mettre le projet en
conformité avec les politiques applicables en matière d’évaluation environnementale
(DO 4.01), efforts consistant à identifier « une activité de formation relative à la
construction » — un système d’emploi devant bénéficier à la population locale — et à
préparer une analyse détaillée des tracés alternatifs. Cette analyse privilégiait le tracé
empruntant la vallée ; elle recommandait, toutefois, également que l’évaluation de l’im-
pact environnemental prenne en compte plusieurs facteurs importants tels que l’enlè-
vement des déblais, l’impact sur la faune et la vie aquatique ainsi que les répercussions
en termes d’augmentation du trafic dans la ville marchande d’Hile. La Banque apporta
aussi des solutions aux préoccupations sur les risques associés aux inondations ; d’autres
sujets d’inquiétude mentionnés dans la Demande furent traités par le biais d’un Plan
d’action régional proposé par la Banque. Ce plan constituait une approche révolution-
naire, mais comme le nota le Panel : « il peut potentiellement devenir un modèle pour
de futurs travaux tout comme, s’il est mal exécuté, constituer une grave faiblesse du pro-
jet Arun III dans son ensemble ». 

Les habitants de la vallée de l’Arun — Populations autochtones ?

En ce qui concerne la politique de sauvegarde de la Banque sur les peuples autochtones
(DO 4.20), la question de savoir si la politique s’appliquait à la population de la vallée
exigeait une belle somme d’interprétations de la part de la Direction, du Conseil et du
Panel.

La Fédération népalaise des nationalités décrit la vallée de l’Arun comme une région
abritant 24 groupes ethniques distincts. Comme l’a noté le Panel, « nous ne sommes pas
face . . . à ce genre de groupe tribal, intact de toute influence du monde moderne, dont
le cas serait, selon certains, prévu dans la DO ». Des conversations que le Panel a eues
avec les habitants de la vallée, il est ressorti une fois de plus que les groupes humains
seraient affectés de différentes manières. D’un côté, certains groupes ethniques seraient
en bonne passe pour faire face aux changements ; de l’autre, des groupes comme les
communautés Rai qui vivent au Nord de Tumlingtar pourraient ne pas l’être. Une
approche judicieuse à cet égard, du point de vue du Panel, consistait à assurer la
conduite d’enquêtes anthropologiques adéquates bien avant la construction, « avec des
indicateurs explicites de bien-être », et à procéder à un suivi étroit de la situation de ces
communautés au fil de la progression du projet. De telles responsabilités pourraient
faire « partie intégrante de la supervision de [la Banque] ». Dans son mémorandum au
Panel, la Direction de la Banque proposait que les personnes de la vallée soient consi-
dérées comme « autochtones » au titre de la DO 4.20. Le Panel fut satisfait de cette posi-
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tion car il constatait que les personnes qui entraient dans le cadre de la définition du
terme « autochtones » étaient disséminées dans toute la vallée et partageaient des condi-
tions de vie similaires à celles des populations non considérées comme autochtones.
Ultérieurement, le Panel écrivit que l’action proposée par la Direction « assoirait la
conformité du projet vis à vis de la DO 4.20 si sa mise en œuvre faisait l’objet d’un suivi
et d’une supervision continus ».

Les problèmes liés à la réinstallation involontaire

Le Panel prit note des modifications des politiques de la Banque en matière de réins-
tallation involontaire. La nouvelle directive opérationnelle (DO 4.30) avait été publiée
après qu’un accord sur le tracé collinaire original fut atteint et, de ce fait, c’était la poli-
tique antérieure ayant trait aux problèmes sociaux associés à la réinstallation involon-
taire dans les projets financés par la Banque (OMS 2.33) qui s’appliquait. 

Le Panel répéta l’objectif de cette politique de sauvegarde et l’obligation incombant à
la Banque : « Quand des projets de développement imposent de relocaliser des per-
sonnes, la politique générale de la Banque est d’aider l’Emprunteur à faire en sorte 
que . . . les personnes déplacées retrouvent leur niveau de vie antérieur et qu’elles soient,
autant que faire se peut, économiquement et socialement intégrées aux communautés
hôtes ».

Dans l’ensemble, le Panel était d’accord avec les Plaignants selon qui « le problème de
la réinstallation dans le cadre du tracé collinaire avait été mal traité par négligence » et
sur le fait que les intérêts des paysans vivant le long de ce tracé avaient été lésés en raison
d’un système d’indemnisation insatisfaisant. Les paysans ne recevaient qu’une somme en
espèces sans qu’on leur fournisse une forme quelconque d’aide à la réinsertion. Par
ailleurs, la modification du tracé de la route d’accès fit chuter la valeur du foncier dans la
vallée, créant des conséquences négatives pour ceux dont les terres avaient été en partie
prises. En conséquence, le Panel estima que la Banque n’avait « pas observé, à la base, les
exigences de la politique en matière de supervision des composantes de la réinstallation
et qu’elle avait donc échoué à faire appliquer les clauses de l’Accord de crédit ».

Dans les mesures correctrices qu’elle proposa, la Banque remédia, toutefois, à ces
problèmes et trouva plusieurs familles gravement affectées par le projet d’accès routier
dans la région de Tumlingtar et de Basantapur. La Banque se rendit également compte
que sur les 1 635 familles ayant reçu une indemnisation pour la terre qui leur avait 
été retirée, seulement 15 à 20 % bénéficiaient du processus légal de transfert de la pro-
priété. Pour redresser cette situation, la Direction proposa des mesures correctrices qui
incluaient d’exiger de l’Emprunteur qu’il élabore un « plan, assorti d’échéances précises,
identifiant les terrains devant être utilisés pour la construction de la future route et ceux
devant être restitués ». Ces mesures devaient également intégrer des mécanismes « de
protection du niveau de vie de ceux dont les terres seraient annexées et les procédures
permettant aux propriétaires initiaux de rentrer en possession de leurs terres ».

Les conclusions du Panel

Dans son Rapport d’enquête, le Panel écrivit : « Sur la base de son évaluation des
mesures correctrices proposées, le Panel conclut que l’IDA entreprend des démarches
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pour tenter de se conformer en substance aux exigences des trois directives opération-
nelles ». Le rapport n’en indiqua pas moins plusieurs problèmes en suspens et des ques-
tions ne faisant pas l’objet d’une attention suffisante ; et le Panel exprima, une fois de
plus, ses inquiétudes sur le projet hydroélectrique proposé et son ampleur eu égard aux
cadres globaux économique et institutionnel du Népal. 

Sur la bonne voie ?

Avant que le Conseil n’arrête sa décision sur le soutien financier du projet, le tout nou-
veau Président de la Banque, James D. Wolfensohn, demanda qu’un groupe indépen-
dant présidé par Maurice Strong effectue sa propre analyse du projet. Comme le men-
tionnait le président dans son mémorandum aux administrateurs le 2 août 1995, le
« rapport indépendant a examiné les possibilités de dépassements de coût considéra-
blement plus importants, une incertitude au regard du cofinancement à ce stade, ainsi
que les aspects de mise en œuvre et de gestion du projet en rapport avec sa taille et les
risques inhérents. Cet examen a également porté sur une évaluation des différents
moyens d’aider le Népal à satisfaire ses besoins en électricité ».

Après réception du rapport d’enquête du Panel et un examen de l’analyse indépen-
dante, le président de la Banque a décidé de s’en tenir là avec ce projet. Dans une note
aux administrateurs, en date du 2 août 1995, il fit l’éloge du Panel d’inspection et écri-
vit que le travail de celui-ci « n’en reste pas moins pertinent pour l’action d’ensemble de
la Banque et pour de futurs investissements de l’Institution dans le secteur de l’électri-
cité au Népal, en particulier ».

Toutefois la décision du Président Wolfensohn de suspendre l’appui de la Banque a
engendré des réactions mitigées. Au sein de la communauté mondiale, certains ont
considéré que le Népal serait littéralement laissé dans l’obscurité alors que d’autres ont
estimé que cette décision permettrait au Népal d’envisager des projets de plus petite
échelle qui, au final, favoriseraient le développement de son économie à moindre risque. 

Nul ne contesta (et ne conteste aujourd’hui) le rôle important que joua le Panel en
donnant un écho aux inquiétudes des populations affectées par de tels projets et en éva-
luant le respect par la Banque de ses propres politiques et procédures. Le cadre juridique
— la Résolution créant le Panel — était devenu lettre vivante. Le processus « Panel » avait
fait la preuve de sa valeur s’agissant d’améliorer la performance de la Banque et de s’en-
gager sur « la bonne voie » : la voie de la responsabilisation et de la participation pour
un développement durable dans un monde libéré de la pauvreté.
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Le numéro un mondial ? — Argentine/Paraguay :
Projet hydroélectrique de Yacyretá 

L’énergie hydroélectrique fournit un pourcentage considérable du courant utilisé 
dans le monde. Tant l’Argentine que le Paraguay sont d’importants producteurs latino-
américains d’énergie hydroélectrique. Le plus long barrage de terre au monde, celui de
Yacyretá-Apipi, est situé sur la frontière entre les deux pays et est connu pour son passé
controversé et son avenir incertain. Il a, par ailleurs été au centre de la septième De-
mande d’enquête reçue par le Panel d’inspection depuis sa création, en 1993. 

Le Projet de Yacyretá et l’appui financier de la Banque mondiale

La Banque mondiale est associée à la conception et à la mise en œuvre du Projet d’éner-
gie hydroélectrique de Yacyretá depuis le milieu des années 70. Pour assurer la gestion
du projet et le fonctionnement de l’installation, l’Argentine et le Paraguay ont signé, en
1973, un traité en vue de la création d’Entidad Binacional Yacyretá (EBY ou entité bina-
tionale de Yacyretá). Dix ans plus tard, les travaux de construction d’un barrage en
ciment et terre battue (67 kilomètres de long et 83 mètres de haut) ont commencé sur
le Paraná, à l’endroit où le fleuve constitue la frontière entre l’Argentine et le Paraguay,
ainsi que ceux d’une centrale électrique, d’une station électrique, de deux déversoirs avec
drainage et de canaux de diversion du côté paraguayen. On prévoyait que le lac de rete-
nue planifié, d’une hauteur envisagée de 83 mètres au-dessus du niveau de la mer, inon-
derait environ 1 650 kilomètres carrés au total — 80 000 hectares de terre au Paraguay
et 29 000 hectares en Argentine. Une fois achevé, il était prévu que le projet génère 
3 100 mégawatts d’électricité, en majorité destinés aux zones urbaines argentines. 

Le Projet hydroélectrique de Yacyretá est l’un des projets de construction les plus
vastes et les plus complexes jamais entrepris en Amérique latine, et bon nombre d’ac-
cords entre la Banque mondiale, les Républiques argentine ainsi que paraguayenne et
EBY y sont totalement ou partiellement afférents. 

Par le truchement de la BIRD, la Banque mondiale a fourni une aide financière au
projet hydroélectrique de Yacyretá grâce à un prêt équivalent à 210 millions de dollars
accordé en 1980 (1761-AR), et la presque totalité du produit d’un emprunt équivalent
à 252 millions de dollars approuvé en 1989 pour le Projet sectoriel d’énergie électrique
(2998-AR). 

En 1992, la Banque mondiale renouvela son engagement vis à vis du projet Yacyretá
par l’attribution d’un financement additionnel. Un prêt équivalent à 300 millions de
dollars était approuvé pour le Second projet hydroélectrique de Yacyretá (3520-AR). Le
projet avait également pour objectif principal d’assurer une meilleure protection de l’en-
vironnement et de mettre en place les mesures appropriées pour gérer les aspects
sociaux dans les zones affectées. En août 1994, 146,6 millions de dollars supplémen-
taires, provenant du solde non engagé d’un prêt (2854-AR) fait à l’Argentine pour le Pro-
jet de distribution d’électricité par les Services électriques du Grand Buenos Aires
(SEGBA), étaient réaffectés. Cette réaffectation porta le montant total de l’aide finan-
cière apportée à l’Argentine par la BIRD à 895,5 millions de dollars. 
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De plus, en 1995, le Conseil d’administration approuva un prêt à l’intention de la
République du Paraguay (3842-PA) d’un montant équivalent à 46,5 millions de dollars
pour le Projet d’assainissement d’Ascunción. Sur ce montant, environ 1,2 million de
dollars étaient destinés à financer les travaux d’infrastructure à Encarnación, Paraguay,
devant bénéficier aux 3 000 personnes réinstallées dans le cadre du Projet de Yacyretá.
En plus de l’enveloppe d’aide de la Banque mondiale, la BID ainsi que d’autres banques
privées et fournisseurs apportèrent, eux aussi, un financement au Projet de Yacyretá.

Problèmes de mise en œuvre

L’exécution du Projet de Yacyretá a souffert de retards, de conflits, de changements poli-
tiques, de surcoûts et de scandales financiers. Le Président argentin, Carlos Menem, a
caractérisé Yacyretá de « monument à la corruption ».1 En 1994, la Commission mon-
diale des barrages a mentionné une perte présumée de 6 milliards de dollars due à la
corruption. En raison des difficultés surgissant pendant la mise en œuvre du Projet de
Yacyretá, le niveau de confiance accordée par la communauté au gouvernement chuta
complètement. 

Au début des années 90, la mise en œuvre avait plus de 8 ans de retard sur le calen-
drier. Les mesures d’atténuation sociales et environnementales étaient particulièrement

E.S.Ayensu

Argentine/Paraguay : Yacyretá — Un Plaignant montrant un document le reconnaissant comme une personne affectée par le projet (2002).
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à la traîne. EBY n’en décida pas moins, en 1994, de lancer la mise en eau du lac de rete-
nue à une hauteur de 76 mètres au-dessus du niveau de la mer et de faire fonctionner
l’installation, et ce, avec l’accord des principaux donateurs du projet, la Banque mon-
diale et la BID. EBY prévoyait d’amener, dans un futur proche, le remplissage du lac de
retenue à une hauteur de 83 mètres au-dessus du niveau de la mer.

La Demande soumise au Panel d’inspection

En septembre 1996, Sobrevivencia/Les amis de la terre, Paraguay, une ONG située au
Paraguay, soumit une Demande d’enquête au Panel d’inspection à titre personnel et au
nom de personnes vivant à Encarnación, au Paraguay.

L’organisation alléguait que l’environnement, aussi bien que le niveau de vie, la santé
et le bien-être économique de la population de la région de Yacyretá avaient été ou
risquaient d’être directement et négativement affectés du fait de la mise en eau du 
lac de retenue à une hauteur de 76 mètres au-dessus du niveau de la mer. Elle avançait
que la Banque n’avait pas — par le biais de la supervision et de l’application des accords
juridiques conclus avec les gouvernements argentin et paraguayen ainsi qu’avec 
EBY — assurer une mise en œuvre adéquate des activités d’atténuation environnemen-
tale et de réinstallation intégrées dans le projet.

Plus précisément, la Demande affirmait qu’à cause de la mise en eau du lac de rete-
nue et des manquements de la Banque, l’eau était devenue stagnante et polluée. Non
seulement les ressources souterraines utilisées comme eau potable avaient été contami-
nées, mais le système d’assainissement avait été, lui aussi, touché du fait du rejet des
eaux usées non traitées dans l’eau désormais stagnante. La Demande disait également
que la mise en œuvre du projet avait détruit les communautés de même que les écosys-
tèmes insulaires. Du fait de l’élévation du niveau de l’eau par EBY, des terres arables
avaient été inondées et des cultures détruites. D’après la Demande, la migration des
poissons avait été interrompue, détériorant ainsi gravement le régime alimentaire de la
population. La Demande mettait le doigt sur les impacts socio-économiques négatifs du
projet : la perte d’emploi et de sources de revenu pour ceux opérant dans les secteurs de
la pêche, de la céramique et de la boulangerie. Comme autre impact négatif du Projet
de Yacyretá, la demande mentionnait des problèmes de santé tels que des infections res-
piratoires et des parasites dermiques et intestinaux.

La Demande affirmait que ces répercussions négatives résultaient d’erreurs ou
d’omissions de la Banque au niveau de la préparation et de l’exécution du Projet de
Yacyretá. Ces erreurs ou omissions constituaient une violation des politiques de la
Banque suivantes : politiques environnementales s’appliquant aux projets de barrage et
de lac de retenue (DO 4.00, annexe B), évaluation environnementale (DO 4.01), réins-
tallation involontaire (DO 4.30), peuples autochtones (DO 4.20), terres sauvages
(NPO11.02), supervision (DO 13.05), suivi et évaluation de projet (DO 10.70), sus-
pension des décaissements (DO 13.40), patrimoine culturel (NPO11.03) et aspects
environnementaux de l’action de la Banque (OMS 2.36).

Les Plaignants demandaient que leurs noms ne soient révélés qu’au Panel d’inspec-
tion et, sinon, restent confidentiels. Le Panel d’inspection enregistra la Demande d’en-



E
T

U
D

E
S

 
D

E
 

C
A

S

Demandes d’enquête ayant fait l’objet d’une investigation du Panel 67

quête le 1er octobre 1996. À peu près en même temps, Sobrevivencia soumettait égale-
ment une plainte au bureau d’inspection de la BID.

La Réponse de la Direction de la Banque 

Conformément aux procédures du Panel, la Direction de la Banque répondit aux allé-
gations en novembre 1996. Dans sa Réponse, la Direction ne traitait pas que des man-
quements allégués, mais récusait aussi l’éligibilité des Plaignants eux-mêmes.

Tout d’abord, la Direction remettait en cause l’éligibilité des Plaignants par rapport à
la Résolution créant le Panel, laquelle impose aux Plaignants d’être des parties affectées
« sur le territoire de l’emprunteur ». La Direction soulevait le problème de savoir si un
groupe de personnes originaires du Paraguay était habilité à déposer une Demande
d’enquête, même si le projet était en partie situé en Argentine et si l’Argentine était le
bénéficiaire de l’aide financière de la Banque. Ensuite, la Direction de la Banque présu-
mait qu’une ONG n’était pas habilitée à déposer une demande d’enquête car l’ONG
elle-même n’avait pas été négativement affectée. De plus, la Banque émettait des doutes
sur l’éligibilité de Plaignants anonymes en disant que leur anonymat gênerait fortement
l’Institution dans sa capacité à répondre aux allégations. 

Pour ce qui est des allégations sur les manquements de la Banque, la Réponse com-
portait une description des actions en cours visant à maintenir le projet à son niveau
présent et déclarait : « Nous réfutons le fait que les problèmes qui se sont manifestés et

E.S.Ayensu

Argentine/Paraguay : Yacyretá — Centre-ville d’Encarnación : Zone devant être inondée une fois le projet achevé (2002).
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leurs conséquences sur la population locale soient dus à l’une quelconque des viola-
tions alléguées des politiques et procédures de la Banque ».

Après réception de la Réponse de la Direction, le Panel se rendit sur le site du projet
en décembre 1996 afin de vérifier la recevabilité de la Demande et l’admissibilité des
Plaignants. L’inspecteur en chef du Panel, Alvaro Umaña-Quesada, consulta les popula-
tions de la zone du projet, les gouvernements argentin et paraguayen et des représen-
tants d’EBY. 

La première visite de terrain, faite avec un représentant de la BID, sema l’espoir dans
les communautés locales. Dana Clark du Center for International Environmental Law
(Centre de droit environnemental international) résuma les points de vue de la popu-
lation locale comme suit : « Les deux Banques ont échoué à faire respecter les droits des
personnes ayant perdu leurs maisons et leurs moyens d’existence, contraintes à vivre
maintenant dans un environnement dégradé. Les requérants placent dans les Groupes
d’inspection leurs espoirs de voir les responsables rendre compte de leurs actes et redres-
ser les torts qu’ils ont provoqués».2

La Recommandation du Panel

Le Panel d’inspection a rendu son Rapport d’éligibilité le 24 décembre 1996. Il établis-
sait la recevabilité de la Demande et l’admissibilité des Plaignants. Le Panel considérait,
notamment, la Demande comme émanant du « territoire de l’Emprunteur » du fait que
le projet avait un caractère binational et que le gouvernement du Paraguay avait, lui
aussi, des obligations dans le cadre des Accords des propriétaires (ainsi intitulés) passés
entre la Banque, l’Argentine et le Paraguay. Et, dans les faits, l’essentiel de l’inondation
et des dommages environnementaux devait se produire sur le territoire paraguayen. Le
rapport du Panel révélait, de surcroît, que la Banque avait également fourni une aide
financière, sous forme de prêt, au Paraguay, en particulier pour faire face à la réinstalla-
tion de la population de la zone du Projet de Yacyretá. De plus, tous les montants du
prêt étaient transférés à EBY, faisant de l’entité conjointement possédée et opérée par les
deux pays le véritable bénéficiaire des ces prêts. 

Dans son Rapport d’éligibilité, le Panel précisait que les Plaignants n’étaient pas ano-
nymes, que le Panel disposait de leurs noms, mais qu’il avait accepté de respecter leur
anonymat. Cette pratique était prévue dans les Procédures opérationnelles du Panel.
Pour ce qui est du débat lancé par la Banque sur la non-habilitation de l’ONG à dépo-
ser une plainte du fait qu’elle n’était pas négativement affectée, le Panel fit remarquer
que Sobrevivencia avançait que la violation des politiques de la Banque avaient pro-
voqué des dommages à la biodiversité et à d’autres éléments de l’environnement au ni-
veau national. 

Concernant les manquements prétendus de la Banque en matière d’application des
clauses relatives à l’atténuation des impacts environnementaux et aux activités de réins-
tallation, la Direction de l’Institution disait dans sa Réponse que les voies de recours
constituent un outil discrétionnaire pour la Banque. Le Panel d’inspection ne partageait
pas ce point de vue, mais indiqua dans son Rapport d’éligibilité que « la conformité n’est
pas atteinte par la simple introduction de clauses dans les Accords de prêt, mais plutôt
en s’assurant que ces dispositions sont mises en œuvre ». La position du Panel était
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appuyée par le Département de l’évaluation des opérations, lequel dit dans son rapport
d’évaluation rétrospective de deux des prêts de l’Institution fournissant un financement
au Projet que « la Banque a toléré des violations répétées de clauses essentielles ».

En conclusion, le Panel d’inspection n’était « pas convaincu d’une réelle conformité
aux politiques et procédures concernées » ; en conséquence, il recommanda que le
Conseil d’administration autorise une enquête complète sur les questions soulevées
dans la Demande.

Le Conseil passe outre la recommandation du Panel

Le 28 février 1997, le Conseil d’administration de la Banque mondiale a examiné et dis-
cuté la recommandation du Panel. Juste avant la réunion, la Direction de la Banque a
présenté deux Plans d’action sur lesquels elle s’était mise d’accord avec les autorités res-
ponsables argentines et paraguayennes. Ces plans traitaient d’actions qui auraient dû
être réalisées avant la mise en eau du lac de retenue en 1994 ainsi que d’activités pro-
posées pour permettre le maintien en opération, au niveau présent, du lac de retenue en
satisfaisant aux impératifs environnementaux. Finalement, le Conseil décida de ne pas
suivre la recommandation du Panel. De plus, lors d’une réunion informelle, le Conseil
parvint à un accord sur le rôle à tenir par le Panel dans le cas de Yacyretá.

Le Conseil invita le Panel à examiner les problèmes existant dans le Projet de Yacy-
retá au regard des questions environnementales et de réinstallation, et à fournir une éva-
luation de l’adéquation de ces Plans dans le courant des 4 mois suivants. Au même
moment, les administrateurs décidèrent que « indépendamment de la décision ci-des-
sus, il incombait au Panel d’estimer dans quelle mesure le personnel de la Banque avait
suivi les procédures de l’Institution dans le cadre de ce projet ».

Toutefois, des représentants d’ONG critiquèrent la décision prise par le Conseil de ne
pas approuver une enquête complète du Panel d’inspection, la considérant comme un
coup porté à la crédibilité du Panel. Une lettre envoyée en 1997, au nom de 25 organi-
sations, au Président de la Banque mondiale, James Wolfensohn, par le Center for Inter-
national Environmental Law affirmait que « refuser une enquête sur cette plainte prive-
rait les requérants de l’audience honnête qu’ils recherchent et saperait la crédibilité et
l’utilité du Panel d’inspection en tant que forum vers lequel les populations locales
directement affectées peuvent se tourner pour obtenir un examen impartial ».

L’examen du Panel d’inspection

Dans le courant des 4 mois suivants, le Panel d’inspection procéda à l’examen demandé
par le Conseil. Le Panel retourna deux fois sur le site du Projet de Yacyretá, en mai et en
juillet 1997. Pendant son étude, le Panel d’inspection reçut un certain nombre de
Demandes d’enquête supplémentaires concernant des aspects spécifiques de la mise en
œuvre du projet. Après s’être concerté avec le Conseil, le Panel incorpora à son rapport
les problèmes soulevés par ces Demandes — tels que le remplacement de logement côté
argentin ; la qualité des logements et des infrastructures communautaires des deux côtés
du lac de retenue ; et la situation économique des pêcheurs, oleros, et des travailleurs de
l’industrie de la briqueterie.
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Le rapport du Panel d’inspection, soumis au Conseil en septembre, comprenait
quatre parties : un examen des problèmes relatifs au Projet de Yacyretá, une évaluation
de l’adéquation des Plans d’action présentés par la Direction de la Banque, les De-
mandes supplémentaires et un résumé de l’analyse sur le respect par la Banque de ses
procédures.

Déséquilibre fondamental et insuffisance des ressources financières

L’un des problèmes fondamentaux du Projet de Yacyretá identifié par le Panel était le
déséquilibre entre l’exécution des a) travaux de génie civil et électromécaniques et b) des
mesures environnementales et de réinstallation. Si les premiers étaient, au moment de
l’examen du Panel, réalisés à 99,8 %, moins d’un tiers des plans environnemental et de
réinstallation était exécuté. Le Panel dit explicitement :

« Ce déséquilibre est remarquablement illustré par le fait que le lac de retenue a été rempli
avant que les mesures environnementales et de réinstallation convenues ne soient exécutées,
ce qui a entraîné des impacts négatifs sur l’environnement et a fait courir de grands risques,
pendant une période prolongée, aux populations vivant dans les basses terres des deux côtés
du lac de retenue. Cette façon de faire — à laquelle la Direction de la Banque n’a pas mis
d’objection, déclenchant ainsi la Demande d’enquête et l’intervention du Panel — a pro-
voqué des risques de graves problèmes de santé par le biais d’une exposition à des condi-
tions sanitaires désastreuses et à une eau de piètre qualité. Au nombre des autres risques,
citons la perte potentielle de moyens d’existence viables à cause de la disparition d’une argile
de haute qualité et des ressources halieutiques. »

Ce déséquilibre a également conduit à une augmentation des passifs environnemen-
taux et sociaux avec des coûts financiers croissants. Le Panel d’inspection a estimé que
ce déséquilibre était exacerbé par la pratique usuelle de la Banque de financer principa-
lement des travaux de génie civil en laissant aux soins des fonds de contrepartie les
mesures environnementales et de réinstallation ; il a exhorté la Banque à reconsidérer
cette pratique. 

Pour ce qui est des retards, le Panel a également noté qu’un certain nombre de pro-
blèmes soulevés dans la Demande auraient pu être traités plus tôt dans l’exécution du
projet. Il a conclu : « Le manque de participation de la part des populations affectées et
des autorités locales aux activités liées au projet ainsi qu’une tendance des missions de
supervision de la Banque à ignorer ou à prendre à la légère les préoccupations de la
population de la zone pourraient bien être à la racine du mal ».

L’examen du Panel a également révélé que le Projet de Yacyretá ne disposait pas des
ressources financières suffisantes pour sa mise en œuvre. En 1979, le rapport d’évalua-
tion fait par le personnel de la Banque rendait compte de coûts estimés à 3,7 milliards
de dollars alors qu’à l’occasion de son examen, le Panel les a estimés à plus de 8,5 mil-
liards de dollars, soit plus du double de l’estimation initiale. Le Panel a également
constaté que les dépenses relatives aux mesures effectives d’atténuation avaient été lar-
gement sous-estimées.

Les difficultés financières du projet se sont aggravées au milieu des années 90, quand
le Gouvernement argentin a dû faire face à une situation macro-économique délicate
provoquée par la crise financière mexicaine. Le gouvernement a alors décidé d’amputer
et de, finalement, suspendre tout appui financier au projet ainsi que de rechercher des
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capitaux privés pour réaliser et opérer l’installation. Cependant, en 1996, la loi visant à
privatiser Yacyretá n’a pas obtenu l’approbation des congrès tant argentin que para-
guayen. Comme l’a montré le rapport du Panel d’inspection, cet échec a mené à une
paralysie complète des travaux auxiliaires du projet pendant près de 2 ans. 

En ce qui concerne les impacts socio-économiques, le Panel d’inspection a constaté
que des milliers de résidents, y compris des pêcheurs et des briquetiers, perdaient leur
emploi et leur source de revenu du fait de la construction du barrage, et que ces per-
sonnes ne percevaient aucune sorte d’indemnisation. De plus, le Panel s’est aperçu que
25 % des personnes appelées à être affectées par le barrage avaient été réinstallées avant
la mise en eau du lac de retenue.

Évaluation des Plans d’action de la Banque

Le Panel a, par ailleurs, évalué l’adéquation des Plans d’action de la Banque présentés
lors de la réunion du Conseil en février. Le « Plan A » portait sur des actions qui auraient
dû être réalisées avant la mise en eau du lac de retenue en 1994, dont le coût projeté
s’élevait à 16 millions de dollars. Le plan incluait les expropriations, la fourniture d’eau
potable aux personnes réinstallées, le logement en zones urbaine et rurale, l’indemnisa-
tion des briquetiers et des céramistes ainsi que la délivrance de titres de propriété aux
personnes réinstallées. Lors de son examen, le Panel observa que tous les engagements

Argentine/Paraguay : Yacyretá — Route d’accès au site de réinstallation (2002).
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prévus dans le plan, telle que la réalisation d’études hydrogéologiques, ne pourraient
être remplis avant la date stipulée de décembre 1997.

Le second Plan d’action de la Direction de la Banque, le « Plan B », exposait les tra-
vaux complémentaires requis, nécessaires pour permettre la poursuite de l’exploitation
du lac de retenue à 76 mètres au-dessus du niveau de la mer. Cela devait coûter 117 mil-
lions de dollars. L’évaluation du Panel d’inspection laissa apparaître que ce plan ne trai-
tait que de certains problèmes existants, et selon les nombreuses personnes inter-
viewées, n’était en aucune façon exhaustif : « le processus de mise en œuvre de ce qu’on
appelait des “solutions” n’était pas satisfaisant ».3 L’évaluation du Panel montra égale-
ment que des décisions de première importance — concernant la conception et l’em-
placement des usines de traitement des déchets à Posadas et Encarnación, l’atténuation
des effets du barrage sur la pêche et l’approvisionnement à long terme en argile de l’in-
dustrie régionale — n’avaient pas été finalisées.

Au niveau des problèmes environnementaux et de réinstallation, l’évaluation du
Panel permit de constater que le nombre de personnes réinstallées de fait — estimé à
l’origine à 50 000 — s’élevait en réalité au minimum à 70 000. Le Panel identifia les dif-
ficultés suivantes dans le processus d’ensemble : la modification des normes de réins-
tallation dans la politique de la Banque ; la faiblesse des programmes de communica-
tion sociale du projet ; et l’absence d’identification correcte des groupes vulnérables
exigeant une aide particulière. À l’occasion de son examen, le Panel pressa la Banque
d’incorporer les facteurs ayant trait à l’afflux de personnes en provenance de nouvelles
zones dans tous ses futurs plans. 

Pour ce qui est des problèmes environnementaux, le Panel d’inspection identifia l’ab-
sence de renforcement institutionnel au sein d’EBY et le manque de ressources finan-
cières comme étant les principales causes des difficultés rencontrées dans la mise en
œuvre des mesures d’atténuation environnementales. Par ailleurs, le Panel jugea que les
programmes sur les réserves naturelles et la biodiversité étaient déficients et décréta que
les liens entre les effets sur l’environnement et sur la santé n’étaient pas bien établis. 

Le Panel d’inspection conclut que « cette longue histoire jalonnée de retards et de vio-
lations tolérées par la Banque ne permet pas au Panel de fournir, avec un quelconque
degré de certitude, une évaluation réaliste de la performance future du projet ».

La conformité de la Banque par rapport à ses politiques et procédures

La décision du Conseil d’inviter le Panel à « estimer dans quelle mesure le personnel de
la Banque avait suivi les procédures de l’Institution dans le cadre du projet [Yacyretá] »
ne mentionnait pas jusqu’où le Panel devait aller dans ce travail. Le Panel demanda des
précisions sur sa mission, mais le Conseil ne lui donna pas plus de directives. 

Dans son rapport, le Panel d’inspection dit que les déclarations relatives aux poli-
tiques s’appliquant au moment où les différents prêts destinés au projet étaient prépa-
rés et approuvés ne faisaient pas le distinguo entre ce qui se voulait être une « politique »
et ce qui devait être considéré comme une « procédure ». Citant le Conseiller juridique
de l’époque, le Panel d’inspection fit remarquer que les limites de leur application
n’étaient pas toujours claires. À la vue du manque de clarté de sa mission dans ce cas, il
décida, plutôt que de préparer un bilan encyclopédique de toutes les violations pos-
sibles, de mettre en relief dans son rapport « les principaux domaines dans lesquels le
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personnel aurait pu ou aurait dû mieux suivre les instructions opérationnelles ». La par-
ticipation des groupes affectés, la supervision et le renforcement institutionnel sont les
domaines que le Panel d’inspection identifia.

En ce qui concerne la politique environnementale et celle sur la réinstallation (DO
4.00 et DO 4.20, respectivement), qui requièrent une participation continue des per-
sonnes affectées, l’examen du Panel d’inspection mit en lumière que le processus avait
été négligé. De ce fait, le Panel redit que les efforts de supervision de la Banque seraient
essentiels pour la reprise du processus de participation.

Plus loin, dans son examen, le Panel d’inspection jugea que le projet était mal conçu,
ce problème étant aggravé par les changements de normes et de règles au fil du temps,
par les procédures bureaucratiques d’EBY et par le manque de ressources financières.
D’après le Panel, le renforcement institutionnel des agences d’exécution dans les do-
maines de la réinstallation et de la protection environnementale continuait à consti-
tuer un problème que la Banque mondiale devait régler.

Le rapport du Panel mentionnait que la poursuite de l’exploitation du lac de retenue
à 76 mètres au-dessus du niveau de la mer n’avait pas été anticipée et entraînait des
impacts prévisibles qui ont affecté la population non réinstallée vivant dans les basses
terres situées au-dessus du niveau courant de l’eau.

Le Panel cita également d’autres exemples de violation, y compris l’absence d’études
hydrogéologiques complètes, l’échec dans le suivi de l’impact du lac de retenue sur les
terres et sols, des problèmes liés à la création et à la gestion des réserves naturelles com-
pensatoires et l’absence d’évaluation externe des plans de gestion environnementale.

Malgré l’éloge fait par le Département environnemental de la Banque sur les actions
environnementales conduites à Yacyretá, les considérant comme « le » modèle, le Panel
constata, lors de son examen, qu’en dépit des efforts intenses de supervision fournis par
la Banque, l’Institution avait été incapable de rendre le projet conforme à ses politiques
et procédures concernées. L’examen montra également que la production de ces deux
Plans d’action constituait un aveu implicite du non-respect des clauses sur l’environne-
ment et la réinstallation.

Pour conclure, le Panel identifia — indépendamment de l’évolution de la situation
du projet —un ensemble de conditions essentielles à la réussite de la réalisation du pro-
jet. Il recommanda que la Banque poursuive toutes les actions en cours relatives à l’en-
vironnement et à la réinstallation, implique davantage la population affectée dans la
planification et l’exécution des travaux auxiliaires, garantisse le respect des politiques de
l’Institution et persévère dans ses actions présentes et futures de supervision.

Les suites : réactions au rapport du Panel 

Trois mois plus tard, en décembre 1997, le Conseil d’administration examina le rapport
du Panel. Au cours de cette réunion, il discuta du rôle du Panel en général et de son
éventuel suivi de l’exécution des Plans d’action de la Banque. Pour finir, le Conseil
décida d’écarter le Panel d’inspection de toute activité de suivi et de demander à la
Direction de la Banque de soumettre des rapports axés sur les progrès enregistrés dans
la mise en œuvre.
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En mars 1998, le journal paraguayen Ultima Hora publia une lettre du vice-président
de la Banque responsable, à l’époque, de l’Amérique latine et des Caraïbes, laquelle
disait : « La Banque est satisfaite des conclusions du rapport [du Panel d’inspection] qui
confirment que les politiques de l’Institution sur la réinstallation, l’environnement, la
participation communautaire et d’autres domaines ont été totalement respectées et
mises en œuvre dans le cas de Yacyretá ». Cette déclaration ne reflétait pas à proprement
parler les conclusions réelles du Panel d’inspection et servit de détonateur à une cam-
pagne d’ONG associant des journaux internationaux. « Row Brews over World Bank’s
Role in Dam Project (Remue-ménage sur le rôle de la Banque dans le projet de bar-
rage) » titrait le Financial Times du 4 mai 1998. L’article parlait de la publication de la
lettre de la Banque, citait le personnel de l’Institution disant que la lettre faisait « uni-
quement référence aux politiques et non à leurs effets ».

Dans les semaines qui suivirent, il y eut des échanges de correspondance entre le vice-
président de la Banque responsable de l’Amérique latine et les résidents vivant dans la
zone du projet. De nombreuses ONG et média internationaux s’en mêlèrent et, finale-
ment, lors d’une réunion avec un représentant des Plaignants, une ONG représentative,
et en présence du Panel d’inspection, le Président de la Banque, James Wolfensohn, s’ex-
cusa officiellement de la manière dont la Banque s’était emparée des conclusions du
Panel d’inspection. Plus tard, après une montée de la pression de la société civile, la
Banque mondiale publia dans plusieurs journaux paraguayens un communiqué de
presse pour expliquer que la lettre parue antérieurement « donnait une description
erronée des conclusions [Panel d’inspection] ».4

Argentine/Paraguay : Yacyretá — Vue depuis la centrale électrique (2002).

E.S.Ayensu
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Les relations du Panel d’inspection avec la Banque mondiale et la population affectée

Dès le départ, le processus « Panel d’inspection » s’est avéré un précieux outil. Il a per-
mis la formulation et le financement de plusieurs Plans d’action visant à atténuer les
impacts environnementaux et sociaux. Bien que le Panel d’inspection n’ait pas été asso-
cié au processus de suivi en soi, ses conclusions ont conduit à la décision de la Banque
de mettre en place un Groupe d’Excellence pour étudier les options du futur dévelop-
pement du Projet hydroélectrique de Yacyretá. 

En termes d’élévation du niveau du lac de retenue à la hauteur projetée à l’origine de
83 mètres au-dessus du niveau de la mer, le vice-président de la Banque responsable, à
l’époque, de l’Amérique latine et des Caraïbes fit cette déclaration : « La Banque est
convaincue qu’aucune action ne devrait être entreprise pour élever le niveau de l’eau
sans la garantie que les mesures nécessaires ont été mises en place pour protéger tant les
communautés affectées — à la fois celles qui ont déjà été réinstallées et celles qu’il fau-
drait déplacer si on élevait le niveau de l’eau — que l’environnement ».5 En juin 1998,
à l’issue d’une visite de la Direction de la Banque dans la zone du Projet, le Conseil exa-
mina une fois de plus la situation lors d’une réunion informelle à laquelle le Panel
d’inspection participa. Il en ressortit que la Direction de la Banque acceptait de conti-
nuer à rendre compte au Conseil de l’état d’avancement de la mise en œuvre des Plans
d’action.

De par son processus, le Panel s’est fait l’écho des populations tant en Argentine
qu’au Paraguay. Il a fait sortir leurs préoccupations de l’ombre et a braqué les projecteurs
sur les impacts environnementaux et sociaux. Peu de temps après la première visite du
Panel sur le site du projet, EBY a commencé à consulter les résidents locaux ; le proces-
sus « Panel » marqua le début d’une participation plus forte de la communauté et d’ac-
tions entreprises par les résidents pour faire valoir leurs droits. Le 3 février 1998, Elias
Diaz Peña, représentant à l’époque de l’ONG paraguayenne Sobrevivencia, déclara au
Conseil d’administration de la Banque mondiale : « Le Projet de barrage hydroélectrique
de Yacyretá provoque de graves impacts environnementaux aussi bien que sociaux, en
particulier sur la population de la région. Ces problèmes sont régulièrement dénoncés
depuis des années, depuis le démarrage de la mise en œuvre du projet, par différents
secteurs touchés et par des organisations de la société civile ». Il ajouta, toutefois : « Le
Panel d’inspection de la Banque mondiale contribue réellement, dans une large mesure,
à améliorer les relations entre la Banque mondiale et la population affectée ainsi que
l’image de la Banque dans l’opinion publique, tant au Paraguay qu’en Argentine car il
a, en quelque sorte, restauré la confiance de la population dans l’intérêt que porte la
Banque au bien-être de toutes les communautés ».6

Cependant, à l’heure de la rédaction de cet ouvrage, une nouvelle Demande a été
déposée auprès du Panel par une ONG paraguayenne, en son nom propre et au titre de
plus de 4 000 familles affectées par des impacts environnementaux et sociaux du bar-
rage hydroélectrique de Yacyretá. Le Conseil d’administration a autorisé une enquête du
Panel d’inspection qui est maintenant en pleine investigation. La question de savoir si
cette Demande et les impacts négatifs allégués sur le terrain auraient pu être évités en
associant le Panel d’inspection au suivi des Plans d’action de la Banque reste ouverte !
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Le Projet du Qinghai — Une composante du projet proposé 
de réduction de la pauvreté en Chine occidentale

Le Projet du Qinghai est devenu l’un des projets les plus controversés dont s’est jamais
occupée la Banque. Le 30 avril 1999, des centaines de personnes se sont rassemblées
pour une manifestation pacifique dans le parc situé de l’autre côté de la rue du siège de
la Banque mondiale. Les manifestants brandissaient des pancartes disant « sauvez le
Tibet » et « la Banque mondiale tue la culture » en référence au soutien financier que
proposait d’apporter la Banque au Projet de réduction de la pauvreté en Chine occi-
dentale — et plus précisément à son volet concernant la province du Qinghai. Moins de
deux mois plus tard, le Panel d’inspection recevait une Demande d’enquête sur la com-
posante Qinghai qui lui fut soumise le 18 juin 1999. 

Efforts visant à soulager la pauvreté

Selon la Banque mondiale, le Projet de réduction de la pauvreté en Chine occidentale
faisait suite à cinq initiatives similaires entreprises par le Gouvernement chinois dans
l’optique de soulager la pauvreté dont les villages reculés et inaccessibles rencontrés
dans les provinces de Gansu et du Qinghai ainsi qu’au sein de la région autonome de
la Mongolie intérieure étaient victimes. 

Le Projet visait à réduire la pauvreté absolue dans ces régions et à aider environ 1,7
million de personnes en leur fournissant un approvisionnement en eau potable aussi
bien que des services sociaux (en matière de santé et d’éducation, par exemple), un rac-
cordement au réseau électrique et des routes locales de qualité. De plus, le projet avait
pour but d’accroître la productivité des activités agricoles et hors-agriculture ainsi que de
participer à l’élévation des niveaux de vie. Globalement, le Projet de réduction de la pau-
vreté en Chine occidentale comportait trois composantes distinctes devant être réalisées
dans la Région autonome de la Mongolie intérieure et les deux provinces de Gansu et
du Qinghai. La Demande d’enquête n’avait trait qu’à cette dernière composante.

La province du Qinghai est située à l’Ouest de la Chine, frontalière du Xinjiang, du
Gansu, du Sichuan et de Xizang (la région autonome du Tibet). La population d’environ
5 millions de personnes est composée des principaux groupes ethniques que sont les
Han, les Tibétains, les Mongols, les Hui, les Salar, les Tu, ainsi que d’autres minorités. 

Le Projet du Qinghai avait pour vocation de bénéficier à 57 775 paysans pauvres
vivant sur les hauts plateaux de l’Est de la province qui pratiquaient une agriculture plu-
viale en altitude. Les terres qu’ils occupaient souffraient d’érosion du fait de la pression
exercée par une population élevée et n’étaient plus en état de les nourrir. 

La proposition de projet prévoyait la réinstallation volontaire des paysans des coteaux
érodés de l’Est de la province du Qinghai qui abrite 1,3 million de personnes — la
région de « départ » — sur les terres arides du comté de Dulan dans la préfecture d’Haixi,
une préfecture autonome tibétaine et mongole, désignée comme la zone « d’emména-
gement », à quelque 450 kilomètres à l’Ouest. Le projet devait procurer, aux paysans
réinstallés et à ceux ne quittant pas les hauts plateaux de la partie orientale de la pro-
vince, des avantages directs tels que la diminution de la pression démographique exer-
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cée sur les hauts plateaux, permettant ainsi de limiter l’érosion des sols et de faire en
sorte que la zone tolère mieux la présence du bétail des habitants restants. Par ailleurs,
les paysans réinstallés dans le comté de Dulan devaient être dotés de droits d’utilisation
des terres arables et recevoir un soutien pour apprendre à faire pousser leurs cultures et
gérer leurs fermes. Le projet proposait d’autres composantes, y compris la rénovation
d’un barrage existant haut de 8 mètres, la construction d’un nouveau barrage de 40
mètres à Keri, la construction d’un canal de 29 kilomètres reliant le Xiangride et le bar-
rage de Keri ainsi que la construction d’un canal de 56 kilomètres partant du barrage de
Keri Dam pour l’irrigation de quelque 26 500 hectares de terres dans le comté de Dulan. 

Le projet devait, a priori, aider, dans une très large mesure, les paysans très pauvres
des hauts plateaux, leur donnant espoir dans l’avenir et dans de meilleures conditions
de vie. Ce projet n’en devint pas moins un sujet mondial de polémique et fit l’objet de
la 16e Demande reçue par le Panel d’inspection.

Soutien financier programmé

La Banque mondiale prévoyait de participer à hauteur de 160 millions de dollars au
coût total du Projet de réduction de la pauvreté en Chine occidentale s’élevant à 312
millions de dollars. Sur ces 160 millions de dollars, la Banque affectait une enveloppe

Chine : Réduction de la pauvreté dans la partie occidentale — Petit village dont les habitants devaient être réinstallés.

E.S.Ayensu
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de 40 millions de dollars, constituée d’un crédit de l’IDA équivalent à 26,7 millions de
dollars (3255-CHA) et de 13,3 millions de dollars couverts par un prêt de la BIRD
(4501-CHA), à la composante Qinghai. 

Effet de surprise : Une Demande d’enquête 

Au cours des derniers stades de l’approbation, les attaques sur le Projet du Qinghai gra-
virent un échelon. Un article publié le 27 avril 1999 par le Tibet Information Network
(TIN) — le Réseau d’information tibétain — mit le feu aux poudres d’une controverse
publique de grande envergure. Il détaillait de nombreux problèmes et sujets de préoc-
cupations relatifs aux développements des zones du projet proposé. Selon cet article : la
relocalisation de plus de 60 000 paysans pauvres à l’ouest de . . . Qinghai augmenterait
la population chinoise de cette région et ferait des Tibétains et des Mongols des mino-
rités encore plus marginales à cet endroit. Le transfert de Chinois dans des territoires tra-
ditionnellement tibétains est devenu un sujet de grave inquiétude pour les Tibétains en
termes de maintien de leur civilisation, de leur identité et de leur terroir ».7

Cette polémique aussi bien que les inquiétudes exprimées par certains membres du
personnel de la Banque eurent pour conséquence de dévier l’attention portée aux pay-
sans pauvres vivant dans les hauts plateaux sur les impacts de leur relocalisation dans
les zones « d’emménagement » tibétaines et mongoles. Les critiques externes amenèrent
la Banque à engager le dialogue avec le TIN et d’autres ONG. Malgré l’achèvement des
négociations sur le projet, des membres du personnel de la Banque préparèrent, pour
diffusion, une description du Projet du Qinghai et dressèrent une liste des activités pro-
posées ; une petite équipe constituée de membres seniors de la Direction se rendit, par
ailleurs, à Beijing et dans la province du Qinghai pour mener une évaluation indépen-
dante de la situation. De surcroît, le Gouvernement chinois approuva, après négocia-
tions, plusieurs « affinages » du projet et annonça publiquement qu’il garantissait le
libre accès à la zone du projet aux visiteurs venus de l’extérieur. 

Le 18 juin 1999, le Panel d’inspection n’en reçut pas moins sa 16e Demande d’en-
quête. L’International Campaign for Tibet (ICT) — la campagne internationale pour le
Tibet — , une ONG basée aux EU, déposa la Demande au titre des personnes affectées
vivant dans la zone du projet. 

ICT disait dans sa Demande qu’elle était habilitée à représenter les intérêts des per-
sonnes affectées de par le paragraphe 12 de la Résolution créant le Panel d’inspection
car de nombreux Tibétains et Mongols de la zone du projet redoutaient des représailles
s’ils s’exprimaient contre le Gouvernement chinois. En conséquence, l’exception prévue
dans la Résolution s’appliquait. 

Un grand sujet d’inquiétude soulevé dans la Demande avait trait à l’immigration de
non-Tibétains et de non-Mongols dans un territoire traditionnellement tibétain, ris-
quant de poser de gros problèmes sociaux et environnementaux et d’occasionner une
concurrence conflictuelle sur les ressources et de graves tensions ethniques. 

Les Plaignants disaient également que la poursuite du projet se solderait par une
grave menace pesant sur les minorités ethniques vivant dans la préfecture autonome
tibétaine et mongole et serait préjudiciable à l’écosystème dans lequel elles vivaient.
D’après les Plaignants : « le plus gros inconvénient auquel étaient confrontés les Mon-
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gols et les Tibétains dans le processus de développement était une marginalisation s’in-
tensifiant du fait de l’effilochement de leur statut au sein de leur terroir traditionnel ».

Le Plaignant mettait également en cause la classification du projet au regard de la
nécessité d’une évaluation environnementale. La Banque avait antérieurement classé la
composante Qinghai en catégorie B, une catégorie qui requiert une évaluation environ-
nementale moins fouillée. Les Plaignants déclaraient, en outre, que l’absence de diffu-
sion publique par la Banque de l’évaluation environnementale et du Plan de réinstalla-
tion du projet avant l’évaluation de ce dernier constituait une violation de la politique
de l’Institution et barrait la route à toute évaluation du projet par la société civile. 

Les Plaignants mentionnaient, en particulier, des violations des politiques et procé-
dures sur l’évaluation environnementale (PO/PB 4.01), les peuples autochtones (DO
4.20), la réinstallation involontaire (DO 4.30), la diffusion de l’information opéra-
tionnelle (PB 17.50), la lutte antiparasitaire (PO 4.09), la sécurité des barrages (PO/PB
4.37), le financement rétroactif (PO 12.10), les opérations de prêt à l’investissement —
identification pour la présentation au Conseil — (DO 10.00) et les habitats naturels
(PO/PB 4.04). 

Toutefois, juste 6 jours après l’enregistrement de la Demande par le Panel d’inspec-
tion, le Conseil d’administration approuva le financement du Projet de réduction de la
pauvreté en Chine occidentale. Il y avait une clause opposable, considérée comme un
geste sans précédent : le Conseil convint qu’ « aucun travail ne devait être entrepris et
aucun fonds décaissé concernant la composante Qinghai — d’un montant de 40 mil-
lions de dollars — jusqu’à ce que le Conseil prenne une décision sur la base des résul-
tats d’un examen, quel qu’il soit, effectué par le Panel d’inspection indépendant ». De
plus, la Banque et l’Emprunteur amendèrent les documents juridiques existants pour
inclure cette condition de décaissement et acceptèrent de procéder aux changements
nécessaires découlant des suites de l’intervention du Panel. 

L’invitation : Réponse de la Direction et recommandation du Panel d’inspection

Comme stipulé dans la Résolution, la Direction de la Banque répondit aux allégations
contenues dans la Demande. Elle conclut, dans les grandes lignes, que le personnel de
la Banque, lors de la conception et de l’évaluation du Projet du Qinghai, avait pris les
dispositions requises pour se conformer aux politiques et procédures de la Banque rela-
tives aux questions sociales, à l’environnement, à l’administration et à la diffusion. 

Si la Direction reconnaissait l’existence des problèmes mentionnés dans la Demande
à propos de l’impact du Projet sur les populations autochtones et les minorités, elle fai-
sait remarquer que les problèmes liés à des aspects politiques n’entraient pas dans le
champ des directives opérationnelles de la Banque. Aussi, bien que ces problèmes aient
leur place dans « la nouvelle ligne de pensée plus ouverte de la Banque », le projet était-
il quand même conforme à la politique sur les peuples autochtones (DO 4.20). 

Pour ce qui est de la réclamation sur la classification, par la Banque, du projet en
catégorie B — n’imposant qu’un balayage des impacts environnementaux — plutôt
qu’en catégorie A, la Direction répondit : « Le choix de l’affectation de ce projet spéci-
fique en catégorie A ou B a davantage relevé d’une question de jugement que de
conformité avec la politique ». 
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Sur le problème de la diffusion, la Direction a tout autant revendiqué la conformité,
mais a apporté cette précision : « la directive sur les bonnes pratiques n’a pas été suivie
en ce qui concerne la remise de l’Évaluation environnementale et du Plan de réinstalla-
tion à la boutique Info ». 

La Direction a, cependant, admis que « certains des aspects qualitatifs du projet
[pourraient] être améliorés ». Par exemple, les problèmes se rattachant aux minorités
ethniques « auraient pu être mieux anticipés et traités avec plus de clairvoyance et d’at-
tention dans la documentation du prêt ». Parlant de son attachement au dialogue sur le
projet avec la société civile, la Direction a déclaré voir d’un très bon œil l’opportunité
d’un examen du projet par le Panel. 

Le 18 août 1999, après un examen minutieux de la Demande et de la Réponse de la
Banque y afférent, le Panel, ayant jugé la Demande recevable, transmit sa recomman-
dation d’enquête au Conseil. Ce dernier devait, au final, décider si oui ou non l’ICT, en
tant qu’entité externe, avait compétence pour représenter les Plaignants, mais mit la
question de côté afin de ne pas retarder l’investigation du Panel. Le 9 septembre 1999,
le Conseil donna instruction au Panel d’enquêter, soit pendant la phase de préparation,
soit pendant la phase d’évaluation du projet, sur le respect par la Banque des politiques
relatives à la diffusion de l’information (PB 17.50), à l’évaluation environnementale
(DO 4.01), aux peuples autochtones (DO 4.20), à la réinstallation involontaire (DO
4.30), à la lutte antiparasitaire (PO 4.09), à la sécurité des barrages (PO/PB 4.37), au
financement rétroactif (PO/PB 12.10) et aux opérations de prêt à l’investissement —
identification pour la présentation au Conseil (DO 10.00).

L’analyse du Panel d’inspection et son Rapport d’enquête 

Le Panel a intensément travaillé pendant ses quelque 7 mois d’enquête et a sélectionné
une petite équipe de consultants seniors pour l’aider, tous dotés d’une expérience consi-
dérable dans leurs domaines de compétences. Le Panel conduisit des interviews appro-
fondies de presque tous les membres du personnel et consultants associés au Projet du
Qinghai et d’autres experts n’appartenant pas à la Banque. Certaines interviews ont été
réalisées à Washington, d’autres à Beijing. Le Panel a également examiné les échanges de
correspondance et les rapports de la Banque ayant trait au projet ainsi qu’une foule de
documents sur l’histoire et l’ethnographie de la région, sur la réinstallation et les rela-
tions entre ethnies en Chine. En octobre 1999, de nombreuses personnes participèrent à
la visite de terrain du Panel dont l’équipe était composée de deux membres du Panel, du
secrétaire exécutif de celui-ci et de trois spécialistes de renommée mondiale. Des inter-
prètes en langues chinoise, tibétaine et mongole, tous d’origine autre que la Chine les
accompagnaient. Au cours de la visite de terrain, l’équipe du Panel d’inspection rencon-
tra des officiels chinois ayant des responsabilités dans le projet ; ce voyage fut, en tout
état de cause, en majorité consacré aux consultations et rencontres avec la population des
villages situés à la fois dans la zone de « départ » et dans la zone « d’emménagement ».

Le Panel d’inspection rendit ses conclusions au Conseil le 28 avril 2000 : son Rapport
d’enquête concluait que la Direction était, pour l’essentiel, en conformité avec les dis-
positions de l’annexe B de la politique environnementale sur les projets de barrage et de
lac de retenue (DO 4.00), avec la PO/PB 4.37 sur la sécurité des barrages, la PB 10.00
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sur les opérations de prêt à l’investissement — identification pour la présentation au
Conseil et la DO 12.10 sur le financement rétroactif.

Le Panel jugea, toutefois, la Banque en violation apparente de plusieurs dispositions
des politiques sur l’évaluation environnementale, les peuples autochtones, la réinstalla-
tion involontaire, les habitats naturels, la lutte antiparasitaire, les opérations de prêt à
l’investissement — identification pour la présentation au Conseil — et la diffusion de
l’information. 

Réserves sur l’évaluation environnementale

Le Rapport d’enquête du Panel se concentrait sur le respect d’ensemble des politiques
de la Banque. Au nombre de ces constats, le Panel observa qu’il existait différentes
visions de l’application des politiques de l’Institution chez les membres, de tous
niveaux, du personnel de la Banque. Ce large éventail de points de vue était inquiétant
et devint un important sujet de préoccupation pour le Panel qui nota que ce phéno-
mène devrait alarmer la Banque elle-même car de telles divergences d’opinion étaient
susceptibles de faire obstacle à une application cohérente de ses politiques.

Le Panel exprima également son inquiétude sur de nombreux aspects de l’évaluation
environnementale du projet. Premièrement, l’évaluation environnementale ne faisait

Chine : Réduction de la pauvreté dans la partie occidentale — Le Panel d’inspection accueilli par les autorités chinoises.
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pas le distinguo entre les impacts à court terme et ceux qui ne se produiraient que dans
le futur. Ce problème soulevait de graves questions sur le cadre temporel servant de toile
de fond à l’évaluation du projet. Du point de vue du Panel, l’évaluation « faisait com-
plètement fausse route sur les cadres temporels dans lesquels situer le projet ». Par
ailleurs, lors de son examen des documents du projet, le Panel discerna l’existence 
d’ « un haut niveau d’ambiguïté, d’incertitude et d’incohérence dans l’utilisation du
concept ‘zone du projet’ » résultant d’une absence de cartes fiables. Il devint évident, aux
yeux du Panel, que de nombreuses aires, personnes et communautés appelées à être
affectées par le projet n’apparaissaient pas dans les évaluations réalisées du fait de la
définition inadéquate au sein de la Banque du concept « zone du projet ».

Le troisième sujet de préoccupation du Panel avait trait aux modalités de consulta-
tion et d’enquête imposées par la Direction pour le projet. Plus précisément, le Panel
mentionna l’échec de la Banque à concevoir un plan d’enquête sur un groupe qui serait
involontairement réinstallé, malgré l’interruption, deux fois par an, de la migration du
groupe à travers la zone du projet. Dans la même ligne de pensée, le Panel afficha son
désaccord avec les méthodes d’enquête imposées tant au niveau de la zone de « départ »
que de la zone « d’emménagement ».

Pour ce qui est de l’enquête dans la zone de « départ », le Rapport d’enquête du Panel
fit le constat que : a) les questionnaires utilisés n’étaient pas confidentiels puisque, dans
les quatre sondages, on exigeait des personnes interrogées qu’elles donnent leur nom ;
et b) les sondages auraient dû être effectués par une personne autre que les individus
interrogés. Le Panel remarqua également qu’une information très limitée était fournie
sur le projet dans la mesure où 93 % des personnes interrogées mentionnaient qu’elles
avaient eu connaissance du projet par le biais de la propagande gouvernementale. De
surcroît, l’analyse des questions posées laissait supposer que les informations recueillies
n’étaient pas fiables. 

Dans l’aire « d’emménagement », les méthodes mentionnées prêtaient encore plus à
l’inquiétude. Il était demandé aux personnes interrogées si elles accueilleraient volon-
tiers les « colons » venant de la zone de « départ », mais aucune confidentialité n’était
attachée à leurs réponses. Le Panel jugea que cette situation inconfortable était un fait
important dans la mesure où la Demande alléguait que « l’expression d’un désaccord
sur l’installation de Chinois Han dans les territoires traditionnellement peuplés de Tibé-
tains est considérée comme contre-révolutionnaire ». Le Panel ne mentionna pas son
opinion sur les allégations, mais fit remarquer que la Direction ne réfutait pas les pro-
pos des Plaignants. Il nota, également, que la Banque a (de par les DO 4.01, 4.20 et
4.30) la responsabilité de garantir l’anonymat des personnes interrogées là où « il y a ne
serait-ce qu’un soupçon de représailles possibles déclenchées par une déclaration hon-
nête d’opposition à un projet financé par la Banque ». Le Panel souligna que la garan-
tie de l’anonymat aurait pu déboucher sur des résultats différents. 

Le Panel a certes reçu de nombreux commentaires positifs sur le projet proposé, mais
l’étude in situ a laissé apparaître des opinions divergentes et le sentiment que les gens se
sentaient en danger s’ils exprimaient leur opposition au projet, ce qui conduisit le Panel
à conclure que la Direction consentait à l’utilisation de méthodes peu orthodoxes de
consultation publique. 

Le quatrième sujet de préoccupation du Panel portait sur la prise en compte des alter-
natives au projet : « Le fait que les alternatives à l’investissement et au projet ne sont ni
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identifiées ni systématiquement comparées constitue l’une des faiblesses les plus évi-
dentes et les plus graves des évaluations environnementales ». L’absence de ce type d’in-
formations rend quasiment impossible de conclure sur le fait de savoir si le projet pro-
posé était bien le mieux à même de remplir les objectifs de la Banque, voire de permettre
le respect des politiques de l’Institution. En outre, le Panel a constaté qu’il n’existait
aucune « étude systématique des alternatives in situ à la réinstallation, d’autres sites pos-
sibles pour la réinstallation ou de plans alternatifs de développement des minorités
nationales affectées au sein des zones d’emménagement » car les évaluations de la
Banque se concentraient exclusivement sur la réinstallation des personnes originaires de
la zone de « départ ».

A ou B ? — La classification du Projet du Qinghai 

En ce qui concerne le respect par la Banque des normes applicables en matière d’éva-
luation environnementale, le Panel a estimé que la décision de la Direction de classer le
projet en catégorie B n’est pas conforme à la politique de l’Institution sur l’évaluation
environnementale car, sur les 12 types de projet listés sous la rubrique « catégorie A », 
8 se retrouvaient au sein du Projet de réduction de la pauvreté en Chine occidentale et
4 au sein de la composante Qinghai. Les experts auxquels la Direction de la Banque 
s’est adressée sont parvenus à la même conclusion. Ne tenant pas compte de ces points
de vue, la Direction a maintenu sa position sur le fait que la classification originale était
en droite ligne avec la politique en vigueur.

D’autres problèmes se rattachant à la conformité environnementale incluaient des
inquiétudes sur la sécurité des barrages, la lutte antiparasitaire et les habitats naturels.
S’agissant de la sécurité des barrages, le Panel observa que la politique était respectée et
ajouta que la conception et la localisation de Keri proposée pour le barrage satisfai-
saient, globalement, aux exigences de cette politique. Plus loin, le Panel écrivit qu’il était
« hautement improbable que la biodiversité propre au site disparaisse ou soit négative-
ment affectée » du fait de cette sous-composante. L’absence de données sur la sismicité
de la zone du projet constituait, malgré tout, un sujet de préoccupation. En considéra-
tion des graves tremblements de terre s’étant produits dans le passé dans le comté de
Dulan, le Panel recommanda une évaluation du risque de voir le barrage s’écrouler du
fait d’un nouveau tremblement de terre. 

Bien que le Panel ait été assuré qu’un programme de lutte antiparasitaire serait mis
en œuvre, il nota l’existence d’une violation de la politique par la Banque en ce sens que
la Direction ne disposait pas à ce moment là des détails du plan. Même constat en ce
qui concernait les habitats naturels : le Panel déclara que le projet contrevenait à la poli-
tique car les informations permettant de déterminer si des habitats naturels seraient
détruits étaient insuffisantes. 

Populations autochtones

Pour ce qui est de l’application de la politique de la Banque sur les peuples autochtones,
l’investigation du Panel a fait apparaître que cette DO permettait que les préoccupations
attachées à ce type de population soient traitées dans le cadre du projet lui-même, sans
nul besoin d’élaborer un plan particulier de développement des populations autoch-
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tones, à condition que ces populations soient les bénéficiaires directs du projet, comme
c’est le cas ici d’après la Direction. Le projet se doit, cependant, d’être aussi réceptif
qu’un tel plan peut l’être à ces questions si l’on veut que l’objectif ultime de la politique
soit atteint — autrement dit, favoriser le total respect de la dignité, des droits de
l’homme et de la singularité des populations autochtones. Le Panel jugea que la concep-
tion du projet ne satisfaisait pas à cet objectif dans la mesure où plusieurs minorités
nationales de la zone d’emménagement — les Hui, les Mongols, les Tibétains, les Tu et
les Salar — étaient considérés en bloc dans le projet malgré leurs différences culturelles,
notamment en ce qui concerne leurs modèles locaux d’organisation sociale, leurs
croyances religieuses et leurs modes d’utilisation des ressources. Le Panel fit ressortir que
le fait de ne pas les traiter séparément revenait à refuser à ces différents groupes eth-
niques — en particulier, les plus petits et les plus vulnérables — une occasion de parti-
ciper à la conception du projet leur permettant de protéger les traditions culturelles de
leur minorité. 

Au nombre des préoccupations les plus cruciales exprimées par les Plaignants dans ce
cas se trouvait le problème de l’effilochement culturel et du statut de la préfecture auto-
nome mongole et tibétaine d’Haixi après le transfert de colons non-Mongols et non-
Tibétains. Comme le nota le Panel, aucune politique de la Banque ne traitait du statut
des frontières sous-nationales dans un quelconque pays membre ; toutefois, le Panel
déclara que « le statut d’autonomie de la préfecture pouvait entrer dans le cadre de la

Chine : Réduction de la pauvreté dans la partie occidentale — Un membre du Panel interviewant la population locale.

E.Abbott
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DO 4.20 car sa perte constituerait un « effet négatif » du projet sur les minorités natio-
nales ». Le Panel s’est penché, d’une façon générale, sur quelques chiffres et conclut que
l’effet de dilution provoqué par l’installation serait ressenti beaucoup plus fortement
dans les zones proches du site d’irrigation proposé, comme le comté de Dulan où la
composition ethnique tibétaine et mongole passerait de 36,8 % avant l’installation à
20,7 % après celle-ci. Dans les communes mêmes, touchées par le projet, la représenta-
tion ethnique tibétaine et mongole passerait de 59,5 % avant l’installation à 10,8 %
après celle-ci. Le Panel observa, également, que sur le site même du projet la population
mongole déclinerait considérablement en proportion, passant de 69,9 % à tout juste
4,5 %. Proportionnellement, la petite population tibétaine implantée sur le site du pro-
jet augmenterait légèrement du fait de l’installation, passant de 3,5 % à 5,8 % du total
de population.

Ces constats à l’appui, chacun peut comprendre pourquoi les Plaignants s’inquié-
taient des conséquences de la réinstallation sur le statut d’autonomie de la préfecture
d’Haixi. Dans sa Réponse, la Direction de la Banque faisait mention d’une lettre sup-
plémentaire du Gouvernement chinois ajoutée après la réouverture des négociations sur
le projet. En tant qu’élément des accords juridiques passés dans le cadre de ce projet,
cette lettre était signée par un représentant du gouvernement national et disait : « l’Em-
prunteur, par la présente, fait part à la . . . Banque que la mise en œuvre de la part res-
pective du Projet du Qinghai . . . n’aura pas d’incidence sur le statut de la préfecture
d’Haixi dans la province du Qinghai en tant que préfecture autonome mongole et
tibétaine. . . » 

L’objectif de cette lettre n’étant pas clair aux yeux du Panel et ne mentionnant même
pas pour combien de temps ce statut serait maintenu, le président du Panel demanda
un avis juridique au vice-président de l’époque et Conseiller juridique de la Banque sur
le sens et la valeur exécutoire de ces déclarations. Le Conseiller juridique confirma que
la Banque avait considéré cette déclaration à propos de l’avenir de la préfecture d’Haixi
comme « l’expression, par l’Emprunteur, d’un élément ou d’une interprétation de la loi
chinoise ». Il dit plus loin : « si cette interprétation de la loi chinoise s’avère erronée, ces
déclarations constitueront une base légale permettant à la Banque et à l’Association de
jouer de leurs voies de recours respectives en matière de suspension dans le cadre des
dispositions des Conditions générales applicables ».8

Concernant le respect par la Direction de la politique de la Banque sur la réinstalla-
tion, le Panel observa que la plupart des personnes négativement affectées étaient réins-
tallées de manière volontaire et que, de ce fait, l’exigence d’un plan de réinstallation
requise par la politique de la Banque ne s’appliquait. Cependant, le plan concernant
ceux qui étaient réinstallés contre leur gré était inadéquat car il ne fournissait pas d’in-
demnisation équitable en raison d’un manque de données suffisantes pour la déter-
miner. Le plan de la Banque visant à indemniser, par le biais d’autres terres, les bergers
perdant l’usage de leurs pâturages habituels du fait de la réinstallation involontaire
nécessitait de disposer de données de base correctes sur le pastoralisme, y compris de
données sur l’utilisation foncière et les droits de transmission; sans elles, aucune esti-
mation satisfaisante des pertes subies ne pouvait être réalisée.

Le Panel constata, par ailleurs, que le projet entraînerait le déplacement d’une popu-
lation plus nombreuse que celle identifiée à l’origine dans les documents du projet et
que l’indemnisation des bergers réinstallés était inadéquate. De plus, le plan de réins-
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tallation involontaire prévoyait des modalités insuffisantes de consultation, de surcroît
de moindre qualité, et n’envisageait pas d’alternatives au projet. 

Pour ce qui est de la politique de la Banque sur la diffusion de l’information, le Panel
jugea que l’Institution n’était pas en conformité en raison de diffusions de l’information
en temps inopportun dans le cadre du projet. Plus précisément, le premier document
d’information sur le projet avait été diffusé avec 4 mois de retard sur le calendrier et ne
traitait pas de manière satisfaisante des minorités appelées à être affectées. Du point de
vue du Panel « si la diffusion au public avait eu lieu en temps plus opportun, peut-être
le projet aurait-il pu être repensé et amélioré, sans faire l’objet de toutes les controverses
qu’il a suscitées ».

Le Panel n’en a moins observé que les exigences de la politique de la Banque en
matière de financement rétroactif et d’opérations de prêt à l’investissement — identifi-
cation pour la présentation au Conseil — avaient été satisfaites.

Rapport de la Direction en réponse aux constatations du Panel

Dans les 6 semaines qui suivirent le Rapport d’enquête du Panel, la Direction fit dili-
gence pour répondre aux constatations du Panel. Dans un rapport soumis au Conseil
d’administration, elle « reconnaissait que pendant la préparation et l’évaluation du pro-

Chine : Réduction de la pauvreté dans la partie occidentale — Une vue de la zone de « départ ».

E.S.Ayensu
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jet, il aurait été nécessaire, à la lumière des conditions particulières de ce projet, de faire
preuve d’une plus grande rigueur dans l’application des normes des politiques de sau-
vegarde ». Plus précisément, la Banque admettait qu’il « aurait fallu en faire plus pour
garantir la confidentialité et l’intégrité du processus consultatif, et que davantage aurait
pu être fait pour assurer une participation plus importante des personnes affectées, y
compris des groupes autochtones, à la conception du projet ». La Banque ne niait pas
non plus qu’ « une analyse environnementale plus minutieuse aurait amélioré la prépa-
ration du projet ; que la documentation du côté de la Banque aurait dû être meilleure ;
et que l’information sur le projet aurait dû être diffusée plus rapidement ». 

En plus des améliorations qu’elle avait proposées avant l’enquête du Panel, la Direc-
tion recommandait dès lors plusieurs modifications, y compris la reclassification de la
composante Qinghai, la préparation d’une étude d’impact sur l’environnement supplé-
mentaire pour y intégrer une vision d’ensemble des alternatives techniques, le lance-
ment de consultations complémentaires des personnes affectées en respectant la confi-
dentialité et l’élaboration d’un plan à part entière de développement des populations
autochtones qui serait diffusé dans la langue écrite de chaque groupe ethnique et por-
terait essentiellement sur les problèmes se rattachant à chaque groupe ethnique en 
tant que tel.

Les suites

En dépit des efforts de la Direction pour rendre le projet conforme, le Conseil n’a pu
donner son accord aux recommandations proposées ; il fallait encore que la Direc-
tion enracine la conformité avec les conditions de décaissement toujours en attente de
finalisation pour cette composante. Finalement le Conseil vota contre les recomman-
dations de la Direction. Au vu de cette situation, l’administrateur représentant la Chine
informa le Conseil d’administration de la décision de son pays de recourir à ses propres
fonds et ressources pour le projet en se passant du soutien financier de la Banque. Le
Projet de réduction de la pauvreté en Chine occidentale fut par la suite réintitulé Projet
de réduction de la pauvreté dans le Gansu et la Mongolie intérieure. 

En fin de compte, la Banque ne finança pas ce projet, mais cette Demande démontre
la nécessité constante d’un échange de vues entre la Banque, le Panel et la société civile.
Elle illustre, de plus, la façon dont des cas examinés par le biais du processus « Panel »
peut conduire à des changements institutionnels au sein de la Banque permettant d’évi-
ter que de tels incidents ne se reproduisent. Au niveau interne, l’intervention du Panel a
indirectement poussé à la création du Groupe d’assurance Qualité (QAG). Le président
de la Banque a dit : « QAG fournit un retour d’information à la direction senior et au
personnel de la Banque sur la qualité de nos efforts, si bien que nous sommes en
mesure d’avoir un impact plus fort sur la réduction de la pauvreté dans les pays les plus
pauvres du monde ».9 Ainsi, le processus « Panel » a permis une expansion de la res-
ponsabilisation de la Banque et une amélioration de la performance de l’Institution.
L’analyse réalisée par le Panel a, également, éclairé d’un jour nouveau l’application des
politiques sociales et environnementales de la Banque et a incité à une application plus
rigoureuse de celles-ci.
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La puissance des chutes de Bujagali — Ouganda : Troisième projet
d’électricité, Quatrième projet d’électricité et Projet proposé 
d’hydroélectricité de Bujagali 

« Oubliez les attaques des rebelles et le paludisme. L’Ouganda savoure sa deuxième
décennie de vague de croissance et regagne progressivement son statut de perle de
l’Afrique. Debout au bord du Nil, vous vous prenez pour un personnage d’un roman
d’Hemingway. Tout autour, de vastes étendues de forêts tropicales tombent en cascade
jusque sur le rivage où des cigognes au bec ouvert pataugent et des crocodiles se tapis-
sent », décrit une publicité affichée sur Internet pour inviter au rafting dans les eaux
tumultueuses des chutes de Bujagali en Ouganda. 

Les chutes de Bujagali représentent aussi, toutefois, un potentiel extraordinaire d’hy-
droélectricité — une source énergétique à même de satisfaire les besoins en électricité
de l’Ouganda. D’après la Banque mondiale, au moment de l’évaluation du Projet de
Bujagali, seuls quelque 3 % de la population ougandaise avait accès à l’électricité. Des
enquêtes récentes montrent que la fourniture suffisante et de qualité d’électricité cons-
titue l’obstacle majeur s’opposant à l’investissement privé en Ouganda. Les sociétés pri-
vées ougandaises déclarèrent, en 1998, subir en moyenne environ 89 jours de panne de

Ouganda : Hydroélectricité à Bujagali — Le Grand prêtre Bujagali rencontrant les membres du Panel d’inspection sur le site du projet.

E.Abbott
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courant par an. Ces coupures d’électricité sont estimées coûter au pays une perte éco-
nomique annuelle d’approximativement 100 millions de dollars. L’intervention du
Groupe de la Banque mondiale a été et est toujours d’une importance cruciale pour l’ex-
pansion d’un réseau électrique adapté et fiable permettant de soutenir la croissance de
l’Ouganda. Cependant, l’investissement de la Banque dans le secteur hydroélectrique
ougandais — en particulier les Troisième et Quatrième projets électriques aussi bien que
le Projet hydroélectrique proposé de Bujagali — ont fait l’objet de la 24e Demande d’en-
quête reçue par le Panel d’inspection depuis sa création.

Projets d’électricité et dispositions financières

Pour développer les ressources hydroélectriques de l’Ouganda et étendre son système de
transmission et de distribution, l’entité affiliée à la Banque mondiale pour les opérations
de prêt visant les pays les plus pauvres, l’IDA, finance le Troisième projet d’électricité. Ce
projet, également connu sous le nom de Reconduction du programme des chutes
d’Owen comportait la construction d’une station électrique, l’installation de deux géné-
rateurs de 40 mégawatts, la réalisation de travaux de réparation et l’apport d’une assis-
tance technique au Conseil ougandais de l’électricité. L’appui financier de la Banque
consistait en un crédit équivalent, à l’origine, à 115 millions de dollars (en 1991) et un
crédit supplémentaire équivalent à 33 millions de dollars en 2000 (2268-UG). 

La Banque mondiale apporte également son soutien au Quatrième projet d’électricité
en fournissant un crédit équivalent à 62 millions de dollars en 2001 (3545-UG). Ce pro-
jet hydroélectrique avait pour objectifs d’étendre les capacités ougandaises de fourniture
d’électricité pour satisfaire la demande en électricité dans le pays ainsi que de renforcer
le potentiel national de gestion de la réforme du secteur énergétique et du processus de
privatisation.

L’autre projet, celui qui fit l’objet de la 24e Demande, était le Projet hydroélectrique
proposé de Bujagali. Il représentait un nouveau mode d’appui aux investissements
infrastructurels et impliquait la participation conjointe de l’IDA et de la SFI — l’entité
affiliée à la Banque mondiale qui finance le développement du secteur privé. Ce projet
était la première opération de cette envergure à être développée dans le domaine de l’hy-
droélectricité en Afrique subsaharienne et le premier investissement majeur entièrement
réalisé dans le secteur électrique ougandais par le secteur privé. Ce projet, dont le coût
était estimé à 582 millions de dollars, était conçu pour promouvoir la croissance éco-
nomique du pays en fournissant de l’électricité d’une manière environnementalement
durable et efficiente. On en attendait également une mobilisation du capital privé, un
enracinement du secteur privé et un appui à la gestion du secteur énergétique et de sa
réforme.

Tel qu’il était conçu, le projet impliquait l’installation d’une centrale électrique de
200 mégawatts au fil de l’eau aux chutes de Bujagali, d’un petit lac de retenue et d’un
déversoir de barrage en enrochements ainsi que la construction de près de 100 kilo-
mètres de lignes de transmission et des stations intermédiaires correspondantes.

La Banque envisagea de financer le projet projeté par l’émission d’une garantie par-
tielle du risque, de préférence à un crédit de l’IDA. Le mécanisme de garantie partielle du
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risque couvre des risques spécifiques nés du non-accomplissement des obligations
contractuelles régaliennes ou de certains cas de force majeure. Toutefois, à l’heure où la
Demande a été déposée, le programme d’assistance financière apportée par le Groupe de
la Banque mondiale n’avait pas été approuvé. Ce cas illustre le fait que les Demandes
d’enquête sont susceptibles d’être déposées à n’importe quel moment du cycle du projet.

Le plan de financement du Projet de Bujagali prévoyait la participation d’un promo-
teur privé au capital pour un montant de 111,3 millions de dollars, AES Corporation,
ainsi que celle d’autres partenaires financiers comme la Banque africaine de développe-
ment (55 millions de dollars) et des organismes de crédit à l’exportation (219,5 millions
de dollars). La proposition projetait qu’une société au capital privé de gestion de projet,
AES Nile Power (AESNP), construirait la centrale hydroélectrique sur la base d’une
concession de travaux publics et vendrait l’électricité à une société entièrement publique
dans le cadre d’un accord d’achat d’électricité sur 30 ans. 

Plusieurs obstacles ont jalonné la préparation et la conception de ce projet. En parti-
culier, la signification culturelle des chutes de Bujagali, leur valeur écotouristique, la
réinstallation des personnes vivant au bord des chutes et les obligations légales de l’Ou-
ganda dans le cadre de l’accord d’achat d’électricité provoquèrent une hostilité au pro-
jet au sein de divers groupes de la société civile nationale. Les critiques mettaient notam-
ment en cause le manque de mise en concurrence dans la passation du marché ;
l’absence d’information officielle sur les dispositions financières du projet ; et, de ce fait,
la voie potentiellement ouverte par le projet à la corruption pendant les phases d’éla-
boration, de construction et de mise en œuvre. La Banque mondiale prit les choses très
au sérieux et invita sa propre unité antifraude à enquêter sur les allégations. 

Soumission d’une Demande d’enquête

Pendant ce temps, plusieurs ONG ougandaises écrivaient à la Direction de la Banque en
demandant des actions correctrices. Les groupes locaux considérant les réponses de la
Banque insatisfaisantes, la National Association of Professional Environmentalists
(NAPE) — Association nationale des professionnels de l’environnement — de Kampala,
l’Uganda Save Bujagali Crusade (SBC) ainsi que d’autres organisations locales et des per-
sonnes à titre individuel (les Plaignants), soumirent une Demande d’enquête le 25
juillet 2001, presque 5 mois avant la date prévue de l’examen par le Conseil d’adminis-
tration de l’appui financier au Projet hydroélectrique de Bujagali. 

Le 7 août 2001, le Panel enregistra cette Demande relative aux Troisième et Quatrième
projets d’électricité ainsi qu’au Projet hydroélectrique proposé de Bujagali. La compé-
tence du Panel d’inspection s’arrêtant aux opérations de l’IDA et de la BIRD, les organi-
sations déposèrent également une plainte auprès du Conseiller-médiateur de la SFI. 

Les Plaignants déclaraient que les manquements de la Banque mondiale aux niveaux
de la conception, de l’évaluation et de la mise en œuvre des projets avaient lésé, au plan
matériel, leurs droits et intérêts et risquaient fort de compromettre leur avenir social et
culturel ainsi que leur sécurité environnementale. Plus précisément, ils alléguaient que
la Reconduction du programme des chutes d’Owen et la mise en œuvre proposée du
Projet hydroélectrique de Bujagali avaient occasionné — ou risquaient d’occasionner —
des torts à la population locale en termes sociaux, économiques et environnementaux,
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tels que des effets négatifs sur les activités touristiques, des impacts négatifs sur la pêche
et une augmentation des tarifs de l’électricité.

Dans ses allégations sur les manquements de la Banque mondiale, la Demande citait
l’absence d’exigence d’une évaluation environnementale pour la Reconduction du pro-
gramme des chutes d’Owen, l’absence d’évaluation environnementale des impacts
cumulés des barrages existants et proposé ainsi que l’inadéquation du plan de réinstal-
lation involontaire (y compris un dispositif d’indemnisation inapproprié). La Demande
faisait état, par ailleurs, d’une consultation et d’une diffusion de l’information contes-
tables ainsi que de l’absence d’analyses économique et technique satisfaisantes, y com-
pris l’absence d’une analyse économique des alternatives au projet, notamment au
regard de la Reconduction du programme des chutes d’Owen.

Selon la Demande, la Banque mondiale ne respectait pas ses propres politiques 
et procédures sur l’évaluation environnementale (DO 4.01), la réinstallation involon-
taire (DO 4.30), les habitats naturels
(PO/PB 4.04), la sécurité des barrages
(PO 4.37), la réduction de la pauvreté
(DO 4.15), les peuples autochtones
(DO 4.20), la foresterie (PO 4.36), la
diffusion de l’information opération-
nelle (PB 17.50), l’évaluation écono-
mique des opérations d’investissement
(PO 10.04), le suivi et l’évaluation de
projet (DO 10.70), la supervision de
projet (DO 13.05) et la gestion du
patrimoine culturel dans les projets
financés par l’Institution (NPO 11.03).

L’intervention du Panel d’inspection 

Dans sa Réponse à la Demande, la
Direction reconnaissait certaines défi-
ciences allant au-delà de celles énumé-
rées dans la Demande d’enquête ; elle
admettait également que le rapport
d’évaluation et l’Accord de crédit de
développement pour le Troisième pro-
jet d’électricité n’étaient pas totalement
cohérents dans leur description de l’ex-
tension des capacités et que les docu-
ments relatifs aux Troisième et Qua-
trième projets d’électricité présentés au
Conseil d’administration ne reflétaient
pas les modifications apportées anté-
rieurement. De plus, la Réponse de la
Direction mentionnait que l’évaluation

Ouganda : Hydroélectricité à Bujagali — Jaja Bujagali montre un document le reconnaissant comme
l’Esprit vivant de Bujagali.

E.S.Ayensu
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environnementale sectorielle requise pour le Troisième projet d’électricité n’avait jamais
été réalisée. En ce qui concerne la diffusion en Ouganda de copies de l’évaluation envi-
ronnementale, la Direction reconnaissait, dans sa Réponse, qu’elle n’avait eu lieu
qu’après l’évaluation du projet — en violation de la politique de la Banque sur l’éva-
luation environnementale. 

La Réponse remettait, toutefois, en cause, la compétence du Panel d’inspection en ce
qui concerne le Projet hydroélectrique de Bujagali car l’instrument de prêt consistait non
pas en une opération de prêt direct mais en une garantie partielle du risque. La Direc-
tion notait, plus loin, que le rôle de garant se limite à l’évaluation et à l’appréciation des
risques d’une opération existante par opposition à une coopération avec l’emprunteur
aux niveaux de la conception et de la mise en œuvre d’une opération dans le cadre du
financement d’un projet du secteur public. Cette position n’était, cependant, pas cohé-
rente avec celle prise par le Conseil en 1995, laquelle donnait compétence au Panel
d’inspection sur l’ensemble des projets — définis au sens large, dans la pratique de l’Ins-
titution — financés par la Banque mondiale, quelle que soit la nature de l’instrument
financier spécifique utilisé. Cette position fut ratifiée par la suite dans les Modifications
de 1996 de la Résolution. 

Divisions au sein de la Banque mondiale à propos du Projet de Bujagali

Une fois l’éligibilité des Plaignants établie par le Panel d’inspection, le Conseil d’admi-
nistration approuva, le 26 octobre 2001, la recommandation du Panel de procéder à une
enquête complète sur les allégations.

Incertitude et débats sur le fait de savoir si la Banque mondiale approuverait ou
devrait approuver — malgré l’investigation en cours — le Projet hydroélectrique pro-
posé de Bujagali emplirent les mois qui suivirent l’autorisation d’enquête donnée par le
Conseil. Pendant cette période, les média ougandais concentrèrent leur attention sur les
investissements programmés aux chutes de Bujagali. Le vendredi 16 novembre 2001, le
principal quotidien ougandais, le New Vision, publia un supplément de 26 pages sur les
investissements de la Banque mondiale en Ouganda. Huit jours plus tard, la une du
journal ougandais The Monitor titrait : la Banque mondiale divisée sur le Projet Buja-
gali ».10 Toutefois, en dépit de l’enquête en cours, le 28 décembre 2001, la Banque mon-
diale approuvait l’équivalent de 115 millions de dollars pour financer le Projet hydro-
électrique de Bujagali.

Problèmes d’ordre spirituel aux chutes de Bujagali

L’enquête du Panel porta, tout à la fois, sur le Troisième projet d’électricité (Reconduc-
tion du programme des chutes d’Owen), y compris le crédit supplémentaire, le Qua-
trième projet d’électricité, ainsi que sur le Projet hydroélectrique de Bujagali. Le Panel
concentra son attention sur les problèmes environnementaux, économiques, sociaux et
religieux. Il ne se contenta pas de déterminer si la Banque avait respecté ses propres poli-
tiques et procédures, mais émit également des réserves sur les trois projets d’électricité
et la contribution de la Banque mondiale.
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Sans nul doute, les chutes de Bujagali sont un site d’une forte signification spirituelle
pour les 2,5 millions de Busogas ougandais qui croient que les eaux bouillonnantes des
chutes de Bujagali abritent leurs esprits. Le site est considéré comme la demeure d’un
grand prêtre, Budhagali, qui est le médium entre les Busogas et les esprits des rapides de
Bujagali.

La société chargée de l’exécution, AES, avait préalablement déclaré que le grand prêtre
et le médium spirituel, Jaja Bujagali, avaient accepté la « relocalisation » des esprits de
la rivière lors d’une audition publique. Jaja réfuta cette affirmation : « s’ils veulent relo-
caliser [les esprits] dans un autre endroit, transporteront-ils la rivière et les chutes
entières dans cet endroit ? Pensent-ils réellement qu’un [esprit] est comme une chèvre

Ouganda : Hydroélectricité à Bujagali — L’Esprit vivant de Bujagali aux chutes de Bujagali.

E.S.Ayensu



E
T

U
D

E
S

 
D

E
 

C
A

S

94 Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

qui peut être baladées de place en place ? » « Les esprits, ajouta-t-il, n’accepteront jamais
que le barrage soit construit. »11

Le Panel d’inspection enquêta sur l’évaluation réalisée par la Banque mondiale du
patrimoine culturel lié aux îles situées sur le Nil ainsi qu’aux rochers et aux arbres asso-
ciés aux forces spirituelles reconnues. Il donna tout leur sens aux efforts faits par l’Insti-
tution pour permettre la consultation des populations locales et des chefs religieux ainsi
que la bonne foi de celle-ci dans sa tentative d’atténuer les conséquences culturelles de
la perte des chutes de Bujagali. Le Panel exprima, toutefois, son inquiétude au sujet de
l’absence de dispositions prises par la Banque mondiale pour minimiser l’éventualité
tout à fait réaliste de perturbation dans les communautés locales.

Impacts environnementaux 

L’enquête du Panel mit en lumière que l’évaluation environnementale effectuée par la
Banque sur le Troisième projet d’électricité pêchait par l’absence de participation des
groupes affectés et de recours à groupe consultatif sur l’environnement. Le Panel jugea,
en conséquence, que l’Institution ne respectait que partiellement les aspects procédu-
raux de la politique de la Banque mondiale sur l’évaluation environnementale (DO
4.01). Les consultations entreprises dans le cadre du crédit supplémentaire et du Qua-
trième projet d’électricité furent jugées appropriées et conformes aux exigences des poli-
tiques de la Banque s’appliquant.

Le rapport du Panel souligna également que la Banque avait omis de réaliser une éva-
luation environnementale sectorielle pour le Troisième projet d’électricité, ce qui consti-
tuait une violation des termes et conditions sur lesquels le Conseil d’administration de
l’Institution avait approuvé ce crédit. De plus, la Banque ne se conformait pas à sa poli-
tique sur la supervision de projet (DO 13.05) au regard de l’évaluation environnemen-
tale sectorielle car elle ne traitait pas des impacts cumulés du projet. 

Pour ce qui est du Projet hydroélectrique de Bujagali, le Panel d’inspection estima
que la Banque n’était pas en conformité avec la politique sur l’évaluation environne-
mentale (DO 4.01). Il exprima, à cet égard, des inquiétudes par rapport aux défauts
affichés par l’évaluation des impacts cumulés des projets hydroélectriques prenant place
sur le Nil.

En termes de sécurité des barrages, le Panel d’inspection conclut que la Banque mon-
diale se conformait à sa politique (PO 4.37).

Un autre point abordé dans le rapport du Panel avait trait à la protection des chutes
de Kalagala en tant qu’habitat naturel, analysé sous l’angle de son importance religieuse,
culturelle et touristique. À l’occasion d’entretiens avec le Panel, le personnel de la
Banque avait insisté sur la valeur du site de Kalagala comme dispositif compensatoire
pertinent. L’examen approfondi du Panel d’inspection laissa, toutefois, apparaître — à
l’appui d’un avis juridique donné par le département juridique de la Banque — que le
Gouvernement ougandais n’avait rempli aucune obligation par rapport à la protection
des chutes de Kalagala en tant que dispositif compensatoire. De ce fait, la Banque avait
omis de s’assurer que les mesures d’atténuation appropriées et techniquement justifiées
étaient prises et n’était pas en conformité avec sa politique sur les habitats naturels
(PO/PB 4.04).
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L’accord d’achat d’électricité

Autre sujet de controverse exprimé par la société civile et soulevé dans la Demande
d’inspection : le cadre juridique du Projet de Bujagali, en particulier l’accord d’achat
d’électricité passé entre le Gouvernement ougandais et l’investisseur privé, AESNP. Cet
accord comportait, entre autres éléments, une clause requérant que le Gouvernement
ougandais achète, à prix fixe pendant 30 ans, la totalité de l’électricité pouvant, sur la
base de la capacité de la centrale, être potentiellement produite, sans se soucier de savoir
si cette électricité était réellement produite ou correspondait à un réel besoin. 

Le rapport du Panel fit ressortir les deux risques stratégiques que constituait cet
accord pour le Comité ougandais de la tarification de l’électricité et ses garants : l’insuf-
fisance de la demande d’électricité prévue et des tarifs de l’électricité inabordables. Le
rapport du Panel suggéra deux mesures complémentaires possibles d’atténuation des
risques visant à apporter une flexibilité et un moyen mutuellement acceptable de par-
tager et diminuer les coûts bloqués.12

En ce qui concerne les alternatives au projet, le Panel jugea la Direction en confor-
mité avec les politiques de la Banque ; il n’en nota pas moins qu’une analyse chiffrée de
meilleure teneur aurait été souhaitable et aurait ajouté du poids et plus de certitude aux
évaluations comparatives.

8 700 personnes à réinstaller

La Demande mettait, par ailleurs, en cause la supervision par la Banque de la réinstal-
lation de la population de la zone du projet. Certaines personnes affectées exprimaient
leur inquiétude sur le fait qu’ « il était recouru à l’intimidation, pratique contraire à
l’éthique, pour aider à garantir le soutien local ». De plus, le processus de réinstallation
était déjà lancé en 2000 — avant l’accord de financement de la Banque.

L’enquête du Panel révéla qu’approximativement 8 700 personnes devaient être réins-
tallées. Dans la mesure où rien n’indiquait que des minorités étaient concernées, le
Panel conclut que la politique de la Banque sur les peuples autochtones (DO 4.20) ne
s’appliquait pas. 

En raison des contestations permanentes d’un nombre important de personnes affec-
tées au sujet des estimations et du paiement des cultures, le Panel émit des réserves sur
le Plan d’action de la Banque en matière de réinstallation et constata, par ailleurs, que
le programme de développement communautaire élaboré par l’Institution ne compor-
tait ni objectifs à long terme ni projets de renforcement institutionnel. À cet égard, le
Panel jugea que la Banque ne respectait pas sa politique sur la réinstallation involon-
taire. Toutefois, s’agissant de l’indemnisation, le Panel estima que la plupart des per-
sonnes affectées s’en tiraient beaucoup mieux pour finir qu’avant leur relocalisation
physique et que l’objectif de la politique de la Banque sur la réinstallation involontaire
avait été atteint.

Le Panel d’inspection concentra également son attention sur l’évaluation écono-
mique et financière du projet et estima que les prévisions sur la demande future d’élec-
tricité ainsi que l’analyse de l’accessibilité tarifaire utilisées par le projet étaient incor-
rectes et, par conséquent, incohérentes par rapport à la politique de la Banque. En fait,
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le Panel ne cacha pas ses craintes quant à la question de savoir si l’évaluation du projet
prêtait une attention suffisante aux alternatives au projet ainsi qu’aux risques négatifs du
projet et à leur atténuation. Le Panel identifia l’étroitesse de la fourchette prévisionnelle
de charge comme un sujet majeur de préoccupation, sachant que l’expérience interna-
tionale et les problèmes potentiels d’accessibilité tarifaire et de performance du secteur
de la distribution laissaient supposer de larges variations. Le Panel conclut qu’une four-
chette plus large de charge de pointe aurait été nécessaire pour pleinement satisfaire aux
exigences de la politique de la Banque sur l’évaluation économique des opérations d’in-
vestissement (DO 10.04).

Le rapport du Panel montra, également, qu’une dépréciation de 10 % par an de la
monnaie ougandaise par rapport au dollar pourrait, en 7 ans, multiplier par deux le tarif
de l’électricité imposé aux consommateurs ougandais pour le porter à l’équivalent de
13–15 centimes au prix de gros. Le Panel mit en cause la capacité de la population
ougandaise à faire financièrement face à des tarifs de ce niveau et indiqua que les effets
de la dépréciation de la monnaie auraient dû faire partie intégrante de l’analyse du
risque lié à l’accessibilité financière dans le document d’évaluation du projet.

Le Panel constata, par ailleurs, qu’un examen minutieux du risque institutionnel de
retard ou de sous-performance dans la privatisation du système de distribution et de ses
effets sur la solidité de l’accessibilité financière du Projet de Bujagali faisait défaut dans
l’évaluation économique, malgré la nécessité d’un tel examen pour satisfaire pleinement
à la DO 10.04.

Diffusion de l’information et consultations

La Demande mentionnait également le manquement de la Banque au niveau de la dif-
fusion des documents pertinents relatifs aux projets. Le Panel jugea que, en ne diffusant
pas « l’évaluation économique du Projet hydroélectrique de Bujagali », un rapport daté
de novembre 2001, la Banque n’était pas en conformité avec la PB 17.50 sur la diffusion
de l’information opérationnelle.

Dans son rapport, le Panel aborda la question de la non-diffusion de l’accord d’achat
d’électricité passé entre la société privée, AES, et le Gouvernement ougandais. Bien
qu’aucune condition requise particulière n’exige de la Banque qu’elle diffuse une infor-
mation dont elle n’est pas partie, le Panel mentionna que la diffusion de ce document
était cruciale pour que le public comprenne la situation et participe, en toute connais-
sance de cause, à la discussion. 

Par ailleurs, le Panel d’inspection demanda au Conseil d’administration de fournir
des précisions sur la politique de la Banque en matière de diffusion de l’information
opérationnelle s’agissant d’investissements du secteur privé financés par la Banque.

Le Panel d’inspection n’a trouvé aucune trace d’efforts conséquents de la part de la
Banque mondiale pour associer activement les groupes affectés par le projet ou les ONG
et estima, par conséquent, que la Banque ne se conformait pas à sa politique sur l’éva-
luation environnementale pour ce qui est des consultations publiques dans le cadre du
Quatrième projet d’électricité.
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Les suites

La Direction de la Banque répondit aux conclusions du Panel et proposa, dans son rap-
port, des actions spécifiques devant corriger tous les points de non-conformité.

Le résultat le plus notable fut l’engagement de l’Institution à amender l’accord sur la
protection des chutes de Kalagala passé entre l’Ouganda et la Banque. Le Gouvernement
ougandais réaffirma, en outre, son engagement à ne procéder à aucun développement
hydroélectrique des chutes de Kalagala, et à les laisser en habitat naturel ouvert unique-
ment au tourisme. 

Dans sa réponse aux conclusions du Panel, la Direction acceptait d’apporter un appui
aux consultations des multiples parties prenantes sur les trois projets hydroélectriques
et d’encourager un débat sans restriction et basé sur une information effective. La
Banque mondiale proclamait également son appui à des évaluations environnemen-
tales stratégique et sectorielle aussi bien qu’à des évaluations sociales dont il serait fait
une condition préalable à tout futur financement par la Banque mondiale d’investisse-
ments dans les installations de production électrique ougandaises. Il était dit que la
Banque assurerait également un suivi de la croissance à venir de la demande d’électri-
cité ainsi que des accords appelés à être signés avec des opérateurs touristiques ; qu’elle
appuierait plus fortement les mesures visant au réemploi des citoyens ougandais affec-
tés par la perte de leur travail dans le secteur touristique. La Banque se montrait d’accord
pour aider le gouvernement à étudier les options autres que la production d’électricité
et proposait de financer une prospection géothermale ainsi que d’éventuels forages dans
les régions de l’Ouest ougandais. 

En ce qui concerne les aspects sociaux abordés par le Panel d’inspection, la Banque
consentait à exiger de la société privée, AESNP, qu’elle réalise des enquêtes pour étayer
la mise en œuvre et le suivi du Plan d’action du projet sur le développement commu-
nautaire.

Bien que le Panel n’ait pas constaté de violations des politiques de la Banque pou-
vant justifier l’arrêt du soutien apporté par le Groupe de la Banque mondiale au projet,
la mise en œuvre de celui-ci a été retardée en raison de certains problèmes identifiés par
le Panel dans son rapport. Grâce à l’intervention du Panel, la Banque était en train de
faire des progrès notoires en direction d’un parfait respect de ses propres politiques et
procédures.
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Sur des sentiers non battus : L’oléoduc de l’espoir ? — Tchad : Projet de
développement pétrolier, Projet de gestion de l’économie pétrolière,
Projet de renforcement des capacités de gestion du secteur pétrolier

« D’aucuns regrettent la polémique qui a entouré ce projet. Mais nous estimons que ce
débat international était nécessaire et précieux, et que le projet en ressort plus solide.
Devoir donner des réponses claires à des questions difficiles — même quand on est à
peu près certain que la conception du projet parle d’elle-même — fut un exercice utile »
dit Callisto Madavo (à l’époque vice-président de la Banque mondiale pour la Région
Afrique) en octobre 2000, lors de la cérémonie de lancement de la construction de
l’oléoduc à Komé, Tchad.13

Sans nul doute, le Projet d’oléoduc Tchad–Cameroun, le plus gros investissement
privé jamais réalisé sur le continent africain, a suscité un vaste débat associant les com-
munautés locales, des ONG internationales et des universitaires. Le Projet a donné lieu
à deux demandes d’enquête : la première, en mars 2001, émanant du Tchad et la
seconde, en septembre 2002, provenant d’un groupe local et de citoyens camerounais.
La première Demande, originaire du Tchad, avait trait au Projet tchadien de développe-

Cameroun : Projet d’oléoduc — Le président du Panel debout au milieu du corridor de l’oléoduc près de Yaoundé.

A.Ninio
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ment pétrolier et d’oléoduc, au Projet de gestion de l’économie pétrolière et au Projet de
renforcement des capacités de gestion du secteur pétrolier. Le Conseil approuva la
recommandation d’enquête formulée par le Panel et examina le rapport d’enquête de 
ce dernier en septembre 2002. Le Conseil, en réponse à la recommandation du Panel
concernant la Demande camerounaise, approuva également la réalisation d’une enquête
dont il était prévu que le rapport serait examiné par le Conseil à la fin juillet 2003.
L’étude de cas présentée ici est essentiellement axée sur l’enquête tchadienne.

Premier programme du genre 

Selon la documentation de la Banque mondiale, le Projet de développement pétrolier
et d’oléoduc Tchad–Cameroun établissait un cadre sans précédent pour transformer les
recettes tirées du pétrole en bénéfices directs pour les économies nationales respectives.
Ouvrant des possibilités de réduire la pauvreté et d’accroître les investissements publics
en matière de santé, d’éducation et d’infrastructure de base, ce projet visait à servir de
nouveau modèle. 

Toutefois, comme l’histoire le montre, un fort accroissement de l’exploitation des res-
sources naturelles n’est pas chose facile à gérer. Le projet d’oléoduc incluait donc un pro-
gramme, premier du genre, destiné à orienter les nouveaux revenus sur l’aide au dé-
veloppement économique et social du Tchad. L’approbation du financement par la
Banque mondiale reposait sur des engagements manifestes du gouvernement à utiliser
ces ressources pour améliorer l’existence des pauvres. Le Parlement tchadien a approuvé
une loi fixant les objectifs de réduction de la pauvreté poursuivis par le gouvernement
et le dispositif détaillé d’utilisation de ce revenu. De par cette loi, par exemple, 10 % des
royalties et dividendes des revenus nets attribués au Tchad devaient aller dans un fonds
de placement pour les générations futures ; 5 % étaient affectés au développement régio-
nal de la zone productrice du pétrole ; et une proportion conséquente des royalties était
consacrée aux services éducatifs, aux services de santé, au développement rural, à l’in-
frastructure et à la gestion de l’environnement et des ressources en eau.14 La nouvelle
approche — consistant à inclure des engagements en matière de gestion des revenus
comme condition de l’approbation du projet —représentait une pratique innovante
pour la sphère du développement international.

Les richesses pétrolières tchadiennes se trouvent dans la partie méridionale du pays,
dans le bassin de Doba. On estime que cette région renferme l’équivalent de 900 mil-
lions de barils de pétrole exploitable. Comme indiqué dans les documents d’évaluation
du projet, il était prévu qu’un consortium international de sociétés pétrolières exploite
les champs pétrolifères du bassin en forant quelque 300 puits et construisant un oléo-
duc enterré de 1 070 kilomètres débouchant au niveau d’une plate-forme en mer de
chargement du pétrole située sur la côte Atlantique du Cameroun. Une fois en produc-
tion de pointe, 225 000 barils de pétrole pourraient être produits quotidiennement.
Selon les cours mondiaux du pétrole, le projet d’oléoduc serait susceptible de rapporter
au Tchad jusqu’à 2 milliards de dollars de revenus, et 500 millions de dollars au Came-
roun, sur une période de production couvrant 25 ans, augmentant, de ce fait, les recettes
annuelles courantes du gouvernement de 40 à 50 % l’an. 
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Investissements privés et publics — Un soutien financier multiforme

L’investissement réalisé par le secteur privé est fondamental dans ce projet. Un consor-
tium, composé d’ExxonMobil, Petronas, et Chevron, couvrait la presque totalité des
coûts, 3,7 milliards de dollars, du projet d’oléoduc. La participation du Groupe de la
Banque mondiale ne s’élevait qu’à 4 % des dépenses totales. La BIRD fournissait des
prêts de respectivement 39,5 millions de dollars au Tchad et 53,5 millions de dollars au
Cameroun pour financer la prise de participation des gouvernements dans le projet. La
SFI, entité affiliée au Groupe de la Banque mondiale traitant avec le secteur privé, four-
nissait un prêt de 100 millions de dollars aux coentreprises de l’oléoduc ainsi que jus-
qu’à 100 millions de dollars de prêts syndiqués aux sociétés de transport du pétrole.
L’implication de la SFI — ou la participation de tout autre financier— ne place pas l’opé-
ration en dehors du champ de compétence du Panel d’inspection ; l’intervention de la
Banque est à tout moment exposée au processus « Panel » en dépit de l’implication d’ac-
teurs n’entrant pas dans le mandat du Panel.

De plus, l’IDA, l’entité au sein de la Banque mondiale chargée des opérations de prêt
aux pays les pauvres, octroya un crédit équivalent à 23,7 millions de dollars au Projet de
renforcement des capacités du secteur pétrolier ainsi qu’un crédit équivalent à 5,8 mil-
lions de dollars pour appuyer le Projet de gestion de l’économie pétrolière. Ces crédits
visaient à renforcer le cadre institutionnel tchadien (et camerounais) relatif au projet
d’oléoduc, y compris la gestion et le suivi environnementaux.

Cameroun : Projet d’oléoduc — À droite : Un pont construit sur la Lom dans le cadre du projet. À gauche se trouve un pont de chemin de fer avec passage piétonnier.

E.S.Ayensu
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Débat public international 

Malgré le — à cause du — nouveau modèle mis en scène par le projet, ce dernier généra
de nombreux débats et controverses à l’intérieur du Tchad et du Cameroun aussi bien
que partout dans le monde. N’ignorant pas la polémique entourant le projet, le Prési-
dent de la Banque mondiale, James Wolfensohn, n’en exprima pas moins son ferme
soutien : « le projet Tchad–Cameroun est le reflet d’un effort sans précédent associant le
Groupe de la Banque, le consortium de sociétés privées et les deux gouvernements.
Quoique certains aient encore des doutes, je pense que le travail acharné des spécialistes
du Groupe de la Banque, des sociétés privées et des deux pays, conjugué à une forte par-
ticipation de la société civile tchadienne et camerounaise, voire du monde entier, ont
permis d’affiner et de solidifier ce projet. Le vrai défi se profile à l’horizon. Nous enten-
dons le relever, avec nos partenaires, dans le même esprit d’ouverture et de minutie que
nous avons, jusqu’ici, apporté au processus ».15

Des ONG tant au Tchad que partout dans le monde, de même que des groupements
de la société civile et des universitaires, participèrent au débat très passionné. Des écoles
américaines de droit procédèrent à une analyse de la loi tchadienne sur la gestion des
recettes. De nombreuses ONG internationales affichèrent leur position sur le projet
d’oléoduc sur l’Internet et lancèrent des campagnes contre ce projet dans la presse. La
pleine page de publicité dans le New York Times, appelant à l’arrêt du projet, n’est qu’un
exemple de la dimension des actions entreprises. Au printemps 2000 et en janvier 2001,
des médias internationaux rapportèrent que le Gouvernement tchadien avait acheté des
armes avec une partie des 25 millions de dollars de dividende exceptionnel versé par
Chevron et Petronas après leur entrée dans le consortium de sociétés pétrolières mi-
2000. Le Tchad avait, donc, rompu sa promesse faite à la Banque sur la manière de
dépenser les recettes tirées du projet pétrolier. La Banque mondiale réagit immédiate-
ment et gela le programme de soulagement de la dette tchadienne jusqu’à ce que le gou-
vernement arrête de dépenser les fonds du pétrole et rende les dépenses gouvernemen-
tales plus transparentes.

La vive discussion qui eut lieu pendant la phase de conception du projet mit égale-
ment l’accent sur les risques environnementaux importants associés à l’oléoduc. Des
experts nationaux, des spécialistes du Groupe de la Banque et des membres du person-
nel du consortium fournirent de la matière à l’Étude d’impact sur l’environnement
(document en 19 volumes) et au Plan de gestion environnementale. Pendant 18 mois,
des organisations locales et internationales échangèrent leurs points de vue avec des
membres du personnel de la Banque mondiale dans l’optique d’assurer que les planifi-
cateurs du projet prennent en compte la gamme complète des risques potentiels et appli-
quent les principes appropriés à la protection environnementale et sociale. Le résultat
n’en fut pas moins, rapidement, sous le feu croisé des critiques internationales : 200
organisations de 55 pays demandèrent un moratoire de la Banque mondiale, arguant de
ce qu’il fallait davantage de temps pour renforcer les capacités institutionnelles locales et
créer les conditions pour qu’un projet de cette envergure et aussi risqué puisse être réa-
lisé d’une manière environnementalement durable et socialement équitable. 

Le débat public braqua, en outre, les projecteurs sur la situation des droits de
l’homme au Tchad. Amnesty International diffusa une information sur un chef de l’op-
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position élu à l’Assemblée nationale tchadienne, Ngarlejy Yorongar, qui était en prison
et aurait été torturé après avoir tenu des propos contre le projet d’oléoduc en mai 2001.
Le Président de la Banque mondiale, James Wolfensohn lui-même, téléphona au Prési-
dent Idriss Deby et M. Yorongar fut immédiatement relâché de prison. 

Pour répondre à certaines inquiétudes de la société civile, la Banque créa, en février
2001, un Groupe international consultatif (GIC) composé d’experts de renommée inter-
nationale et chargé de suivre le projet, en prêtant une attention particulière aux sauve-
gardes sociales et environnementales. La mission du GIC incluait également des activi-
tés de conseil auprès de la Banque et des deux gouvernements sur les progrès d’ensemble
de l’exécution du projet, en s’appesantissant sur l’objectif clé, la réduction de la pauvreté
au Tchad. La frustration par rapport à la situation ne cessait de grandir chez les popula-
tions tchadiennes affectées. L’ainsi nommé « Oléoduc de l’espoir », qui était censé servir
de modèle de développement durable sur le continent africain, était au pilori.

Réception de la Demande d’enquête

Avec ce scénario pour toile de fond, le Panel d’inspection reçut, le 22 mars 2001, une
Demande d’enquête signée par Ngarlejy Yorongar, qui agissait au nom de plus de 100
habitants vivant dans le voisinage des trois champs pétroliers du bassin de Doba, au sud
du Tchad. « Nous tenons la Banque pour responsable de l’action et/ou de l’omission en
cause. Si la Banque avait tenu compte de nos observations, nous n’en serions pas arrivés
au présent gâchis » disait la Demande, mettant clairement la responsabilité des reven-
dications de la population concernée sur le compte de la Banque.

Dans la Demande, les résidents locaux alléguaient que le manque de respect de la
Banque vis à vis de ses politiques et procédures entraînerait des impacts négatifs directs
et indirects sur leurs communautés. Ces impacts, identifiés dans la Demande, étaient :
la pollution de sources d’approvisionnement en eau, la détérioration de l’environ-
nement, l’absence d’indemnisation de l’expropriation, des violations de droits de
l’homme et des menaces pesant sur le patrimoine culturel. 

La Demande accusait la Banque de ne pas conduire correctement les consultations et
de ne pas intégrer les ONG au processus de consultation. Autre allégation, la Banque
n’avait pas diffusé, de manière adéquate, l’ensemble de l’information pertinente auprès
des communautés locales. Il était également déclaré dans la Demande que la Banque
n’avait ni fait en sorte que l’Emprunteur effectue une évaluation d’ensemble satisfaisante
des impacts environnementaux, ni ne s’était assurée que les agences d’exécution indem-
nisent les personnes pour la perte de plantes médicinales ou d’actifs subie pendant la
phase de mise en œuvre du projet. Pour ce qui est de la gestion des recettes pétrolières,
la Demande avançait que la Banque avait « fait bien peu de cas de la législation » au
Tchad qui n’avait accordé à la zone de production qu’un « quota dérisoire » des recettes.
Les Plaignants affirmaient, de surcroît, que les efforts de suivi et de supervision engagés
par la Banque étaient insuffisants. 

Plus spécifiquement, les allégations énoncées dans la Demande portaient sur des vio-
lations par la Banque de ses propres politiques et procédures sur l’évaluation environ-
nementale (DO 4.01), la réinstallation involontaire (DO 4.30), les habitats naturels
(PO/PB 4.04), la lutte antiparasitaire (PO 4.09), la réduction de la pauvreté (DO 4.15),
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les peuples autochtones (DO 4.20), la foresterie (PO 4.36), la diffusion de l’informa-
tion opérationnelle (PB 17.50), l’évaluation économique des opérations d’investisse-
ment (PO 10.04), le suivi et l’évaluation de projet (DO 10.70), la supervision de projet
(DO 13.05) et la gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par l’Institu-
tion (NPO 11.03). 

Instruction de la Demande

L’instruction de la Demande déposée par un chef de file de l’opposition coïncida avec
la période électorale et post-électorale au Tchad. Tant le PNUD que le Département
d’état américain déconseillaient de voyager au Tchad au moment initialement prévu de
la mission du Panel destinée à vérifier la recevabilité de la Demande et l’admissibilité
des Plaignants. En conséquence, la remise au Conseil de la recommandation du Panel
de conduire ou non une enquête complète fut différée de 90 jours et le Panel ne se ren-
dit finalement sur le site du projet qu’en août 2001.

Après avoir établi qu’à la fois la Demande et les Plaignants satisfaisaient aux critères
d’éligibilité fixés dans la Résolution, le Panel recommanda au Conseil d’administration
qu’une enquête soit ouverte. Le Conseil approuva cette recommandation le 1er octobre
2001.

Le Panel retourna, alors, dans la zone du projet en janvier 2002 et rencontra M.
Yorongar ainsi d’autres personnes vivant le long du tracé de l’oléoduc aussi bien que des
responsables gouvernementaux et des représentants d’ONG. Cette visite permit notam-
ment de mesurer le haut niveau d’exaspération et de méfiance des populations affectées
par rapport au projet d’oléoduc. « La réaction des gens est compréhensible » dit le pré-
sident du Panel, également inspecteur en chef, Edward S. Ayensu, à son retour du Tchad
dans une interview accordée à l’auteur de cet ouvrage. « Nous devons leur prêter une
oreille attentive. Cela fait partie de notre travail au Panel d’inspection ». L’engagement
solide de M. Ayensu était fortement apprécié sur le terrain : « Enfin quelqu’un qui nous
écoute. Et je suis sûr qu’il fera entendre nos voix » déclara un résident local tchadien.

Le Rapport du Panel d’inspection

Le Panel enquêta donc sur les problèmes soulevés dans la Demande et, en plus de sa
visite sur le terrain, il fit des recherches dans les dossiers de la Banque et procéda à des
interviews de membres du personnel de l’Institution ainsi que de consultants. Pour ce
qui est des préoccupations environnementales, le Panel jugea que la Banque n’était pas
en conformité avec sa politique sur l’évaluation environnementale (DO 4.01) car elle
n’avait ni pris en compte les aspects spatio-temporels du projet ni fait réaliser une éva-
luation complète des impacts cumulés non plus qu’une évaluation environnementale
régionale ayant trait aux impacts sur la région dans son ensemble. En outre, le Panel ne
trouva aucune trace pertinente reflétant le travail ou les conclusions d’un Groupe
consultatif externe qui aurait dû exister de par la politique de la Banque. En consé-
quence, le Panel a estimé que la Banque ne respectait pas la DO 4.01 à cet égard.

Il était affirmé dans la Demande que la Banque ne se conformait pas à sa politique
sur la foresterie (PO 4.31) ; le Panel fut, toutefois, satisfait de voir que le projet était
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conçu de sorte à éviter ou minimiser le déboisement de la forêt galerie sur la berge. Le
Panel conclut que la Banque était en conformité avec la politique afférente à la lutte
antiparasitaire (DO 4.09). Cependant, l’investigation du Panel mit en évidence la néces-
sité de garantir la fourniture d’eau salubre aux personnes vivant dans la zone du projet.

Bien que l’Institution ait reconnu la complexité du projet, le Panel n’a trouvé que très
peu d’éléments sur la durabilité et les risques dans les documents de la Banque. Il a
considéré, en conséquence, que la Banque ne se conformait pas, dans ces domaines, à
sa politique sur l’évaluation environnementale (DO 4.01). 

Réinstaller 80 000 résidents ?

Une autre question soulevée dans la Demande avait trait à la réinstallation involon-
taire : « Les personnes habitant dans cette préfecture, entre 80 000 et 100 000, sont-elles
appelées à être déplacées ? » La réinstallation était un sujet de profonde inquiétude pour
les résidents locaux. À cet égard, le rapport du Panel confirma la différence qu’il y avait
entre ce projet d’oléoduc et les autres projets pétroliers. Seuls quelque 50 ménages
devaient être déménagés dans de nouveaux villages ; ils avaient été relogés sans pro-
blème dans des villages existants et s’étaient vus dotés en ressources foncières sur la base
des liens de parenté. 

Au sujet de l’allégation de manquement en termes d’indemnisation des personnes
affectées, le Panel a jugé la méthode appliquée (une indemnisation de la communauté
concernée plutôt qu’une indemnisation individuelle s’agissant de terres en friche) sen-
sée et cohérente avec les politiques applicables de la Banque. Quant aux affirmations de
non-conformité au regard de la politique de la Banque sur les peuples autochtones, le
Panel a estimé que cette directive ne s’appliquait pas à ce projet car les personnes vivant,
au Tchad, le long de l’oléoduc, ne constituaient pas une population autochtone.

Réaffectation des revenus et accès du Panel à l’information

N’ayant trouvé aucune analyse susceptible d’étayer la justification de la répartition des
revenus entre le Tchad, le Cameroun et le consortium, le Panel d’inspection souleva le
problème de l’adéquation de l’allocation de revenus au Tchad. 

Tchad : Projet d’oléoduc — Village du Tchad méridional rassemblé pour discuter avec le Panel d’inspection.

E.S.Ayensu
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Malheureusement, il devint évident, par la suite, que la Direction de la Banque avait
privé le Panel de l’accès à certains documents importants concernant la part des recettes
pétrolières revenant au Tchad. Bien que la Résolution créant le Panel prévoie que ce der-
nier ait accès à tous les « rapports pertinents », la Direction de la Banque est passée outre
cette clause. Le débat qu’a occasionné l’examen par le Conseil des rapports respectifs du
Panel et de la Direction a fait que le Conseiller juridique de la Banque a publié, en
octobre 2002, un avis juridique confirmant que, pour garantir la stricte observation du
cadre légal aussi bien que l’intégrité du Panel et le bon ordonnancement des futures
investigations, « les membres du Panel d’inspection peuvent avoir accès aux informa-
tions exclusives pertinentes dans le courant de leur travail ».

Davantage de problèmes liés à la pauvreté

Le Panel, lui aussi, trouva inquiétant l’échec de la Banque à prêter main forte, en temps
opportun, au développement et au renforcement des capacités institutionnelles du Gou-
vernement tchadien à suivre effectivement le projet avant l’afflux des revenus escomp-
tés. Le projet de renforcement des capacités était très en retard sur le calendrier alors que
les travaux d’exploitation du champ pétrolifère et de construction de l’oléoduc pre-
naient de l’avance sur les dates prévues. Du point de vue du Panel, ces retards risquaient
de compromettre la concrétisation des objectifs de réduction de la pauvreté lors des
phases finales de la construction et aux premières heures de la mise en fonctionnement
de l’oléoduc : « La Direction doit, manifestement, renouveler et revigorer ses efforts
visant à assurer que les structures créées soient pleinement opérationnelles avant l’arri-
vée des gains attendus » écrivit le Panel d’inspection en ajoutant : « De plus, il n’a pas

Tchad : Projet d’oléoduc — Des membres du personnel chargé de la construction de l’oléoduc donnent des détails sur l’exploration pétrolière
aux inspecteurs.

M
.van Putten
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été évident . . . qu’il y ait suffisamment de communication et de coordination entre les
deux projets pour écarter l’éventualité de problèmes d’accroissement de la pauvreté
engendrés par ces opérations ».

Présence de forces de sécurité

Le rapport du Panel indiqua, par ailleurs, que les consultations organisées par la
Banque avaient lieu — du moins avant 1997 — en présence de forces de sécurité, ce qui
était, sans nul doute, contraire aux conditions requises de la politique de l’Institution.
Dans son rapport, le Panel mit, une fois de plus, l’accent sur l’impossibilité d’une
consultation pleine et fondée sur une information réelle si les personnes consultées sen-
taient qu’elles risquaient d’être pénalisées pour avoir exprimé leur opposition ou leur
opinion sur un projet financé par la Banque. Le Panel reconnut, toutefois, que, depuis
1999, la Banque faisait des efforts considérables et favorisait de fréquentes consultations
des communautés locales et des acteurs de la société civile dans un climat plus propice
à un échange de points de vue sincères.

Droits de l’homme 

La Demande alléguait également de violations des directives de la Banque sur la bonne
gouvernance et au regard des droits de l’homme ; elle touchait, là, à un point sensible
tant pour la Banque que pour le Panel. Les Statuts de la Banque mondiale stipulent que
« seules des considérations économiques doivent intervenir dans les décisions [de la
Banque] ». Comme deux avis juridiques formulés (en 1990 et 1995) l’un, par le
Conseiller juridique, et, l’autre, par le vice-président senior de la Banque, à propos des
droits de l’homme l’énoncent : la prohibition des activités politiques dans le cadre du
travail de la Banque se traduit par une interdiction d’interférer sur la manière dont un
pays traite les droits de l’homme au plan politique, pour autant que sa façon de faire
n’ait pas de conséquence avérée sur l’économie nationale. 

Cependant, dans le cas du projet tchadien d’oléoduc, le Panel d’inspection se sentit,
pour la première fois, dans l’obligation d’examiner si les problèmes ayant trait aux
droits de l’homme, telle que la bonne gouvernance, pouvait entraver l’exécution,
conforme aux politiques de la Banque, du projet. Il étudia plusieurs rapports traitant de
la situation des droits de l’homme au Tchad et prit connaissance des nombreux
échanges de correspondance entre la Banque et des ONG locales et internationales. Le
Panel conclut que cette situation était « loin d’être idéale ».

Faire œuvre pionnière

Le rapport d’enquête du Panel d’inspection ouvrit une brèche. Pour la première fois, le
Conseil d’administration de la Banque se trouvait confronter à la question des droits de
l’homme dans le contexte d’une opération spécifique. Le Président du Panel, Edward S.
Ayensu, déclara, lors d’une présentation au Conseil d’administration de la Banque le 
12 septembre 2002 :
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« Attendu l’attention prêtée partout dans le monde à la situation des droits de l’homme…
et le fait que ce problème soit soulevé dans la Demande d’enquête par un Plaignant allé-
guant des violations des droits de l’homme dans le pays et affirmant avoir été torturé en
raison de son opposition à la réalisation du projet, le Panel s’est vu dans l’obligation
d’examiner, sous l’angle des politiques de la Banque, la situation au regard des droits de
l’homme et de la bonne gouvernance. Nous sommes convaincus que l’approche adoptée
dans notre rapport, consistant à considérer que la question des droits de l’homme est
implicitement ancrée dans diverses politiques de la Banque, entre dans les attributions du
Panel. Le Panel est heureux de voir que, dans l’ensemble, la Direction de la Banque s’asso-
cie à sa démarche vis à vis de ce sujet sensible et s’est engagée à continuer de suivre les évo-
lutions dans ce domaine par rapport aux politiques applicables de la Banque.16 » 

M. Ayensu ajouta, alors : 

« Le Panel . . . estime que la situation des droits de l’homme au Tchad illustre la nécessité
pour la Banque d’être plus proactive dans l’articulation de son rôle de promoteur des droits
au sein des pays dans lesquels elle opère . . . [et] ce cas devrait, sans doute, amener à . . .
étudier les ramifications plus larges des conséquences de la violation des droits de
l’homme, telles que celles se rattachant à la mise en conformité réussie ou défaillante des
futurs projets financés par la Banque avec l’ensemble des politiques de l’Institution. » 

Ainsi donc, le Panel accorda davantage d’importance à la question des droits de
l’homme en faisant remarquer qu’elle est ancrée dans les politiques de la Banque et en
apportant son concours au débat interne en cours sur la reconsidération de la position
de la Banque par rapport au respect des droits de l’homme dans les pays emprunteurs.

Cameroun : Le projet d’oléoduc — Station de pompage no 3 à Belabo.

A.Ninio
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Effets bénéfiques au niveau du projet

Le travail du Panel eut, plus particulièrement, des effets bénéfiques sur le projet lui-
même car la Direction de la Banque répondit aux constations et conclusions du Panel
par un Plan d’action. Au nombre des activités proposées, notons un engagement ren-
forcé de la Banque à travailler de concert avec des organisations existantes au Tchad en
vue de répondre aux préoccupations environnementales et sociales. La Banque accepta
également d’intensifier ses efforts de suivi et de supervision, de renforcer sa présence sur
le terrain et de poursuivre la mise en place d’un cadre permanent de dialogue. Pour
garantir des consultations et une diffusion de l’information adéquates, la Banque
concentra son action sur la modernisation des équipements de la station de radio du
Tchad méridional et organisa des caravanes d’information se rendant régulièrement
dans les villages de la zone du projet. La Banque se montra, en outre, d’accord pour
remédier aux retards de mise en œuvre et appuyer l’activation des actions destinées à
améliorer la situation sur le terrain. 

À l’issue de l’enquête du Panel, le Président de la Banque loua les effets positifs du
travail du Panel au niveau du projet : « Les conclusions du Panel permettront des amé-
liorations de l’exécution en cours de ce projet porteur de défis qui détient un potentiel
énorme pour apporter aux populations du Tchad et du Cameroun de grands bien-
faits ».17
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Ernst-Günther Bröder est l’ancien président de Banque européenne
d’investissement (BEI), au Luxembourg (1984–93), institution dont il
fut également directeur (1980–84). Il a occupé plusieurs postes de
supervision et de conseil dans des banques internationales et d’autres
institutions. M. Bröder fut gouverneur de la Banque européenne pour
la reconstruction et le développement à Londres (1991–93), et égale-

ment membre du groupe consultatif spécial de la Banque asiatique de développe-
ment à Manille (1981–82). Il est membre du Panel des conciliateurs pour le Centre
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements situé à
Washington. Il a commencé sa carrière comme membre du personnel du Conseil de
direction de la société Bayer (1956–61). Puis, il travailla à la Banque mondiale au sein
de la Division industrielle du Département technique des opérations (1961–64). Avant
d’être nommé président de la BEI, il travailla (1964–84) à la Kreditantstalt für Wiede-
raufbau (Caisse pour la reconstruction) à Francfort, où il était membre du Conseil de
direction (1975–84), ainsi que son porte-parole (1980–84). Il a écrit, seul et avec
d’autres, plusieurs livres et articles sur des sujets économiques et financiers. M. Bröder
est Docteur en économie de l’Université de Freiburg, et a étudié les sciences politiques
et naturelles au sein des universités de Cologne, Mayence, et de Paris. Conformément
aux termes de la Résolution créant le Panel, M. Bröder fut le premier président du Panel
d’Inspection.

Richard E. Bissell est le directeur exécutif de la Division des politiques
à l’Académie nationale des sciences (National Academy of Science) à
Washington. Avant de faire partie du Panel, il était fonctionnaire senior
au sein de l’Agence américaine pour le développement international
(USAID) (1986–93), où il fut tout d’abord responsable des politiques,
puis chef du Bureau pour la science et la technologie. Auparavant, il

enseigna dans plusieurs universités Nord-américaines, dont celles de Georgetown et de
Pennsylvanie. De 1976 à 1982, il fut éditeur en chef d’ORBIS, puis, de 1984 à 1986, édi-
teur du Washington Quarterly. Livres et articles sur l’économie politique des pays en déve-
loppement figurent au nombre de ses multiples publications. Il fut étudiant à l’Univer-
sité de Stanford, puis obtint son Doctorat à la Fletcher School of Law and Diplomacy,
de l’Université de Tufts.
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Alvaro Umaña-Quesada fut le président du Panel du 1er août 1997 au 
31 juillet 1998. M. Umaña est professeur et également directeur du Pro-
gramme de gestion des ressources naturelles à l’Instituto Centroameri-
cano de Administración de Empresas (Institution d’Amérique centrale de
gestion des entreprises — INCAE), une grande école de gestion latino-
américaine. Il fut le Premier ministre des ressources naturelles du Costa

Rica (1986–90) dans le Gouvernement du Président Oscar Arias Sanchez. M. Umaña est
membre du Conseil d’administration de la Fondation Rockefeller et de l’Institut pour les
ressources mondiales. Il a publié plusieurs livres et de nombreux articles techniques sur
l’énergie, l’économie des ressources naturelles, et l’environnement. M. Umaña est un
entrepreneur privé dans les secteurs de l’écotourisme et de la conservation de la nature et
s’occupe de la reproduction durable de la faune sauvage et de son exportation. M. Umaña
est titulaire d’un Doctorat en ingénierie environnementale et d’une maîtrise en économie
de l’Université de Stanford. Il a également une maîtrise en contrôle de la pollution envi-
ronnementale et une licence de physique de l’Université de l’État de Pennsylvanie.

Jim MacNeill, de nationalité canadienne, fut nommé au Panel d’Inspec-
tion en août 1997. Il est conseiller en matière de politiques sur l’envi-
ronnement, l’énergie, la gestion et le développement durable auprès
d’organismes internationaux, de gouvernements, et de groupes indus-
triels. Il est président honoraire de l’International Institute of Sustain-
able Development (Institut international pour le développement

durable) et membre des conseils d’administration du Woods Hole Research Center et
du Wuppertal Institute on Climate and Energy Policy (Institut Wuppertal sur les poli-
tiques de climat et d’énergie). Il est également membre du Jury du Prix « Environne-
mental Volvo ». Il fut secrétaire général de la Commission mondiale sur l’environne-
ment et le développement (la Commission Brundtland) et un auteur clé du rapport de
renommée mondiale « Notre avenir à tous » rédigé par la Commission Brundtland. Il
fut, pendant 7 ans, le directeur de l’environnement de l’Organisation pour la coopéra-
tion et le développement économique. Auparavant, il fut ministre adjoint au sein du
gouvernement canadien. M. MacNeill est titulaire d’un diplôme du second cycle en éco-
nomie et sciences politiques de l’Université de Stockholm et de deux licences, l’une en
science (mathématiques et physique), l’autre en ingénierie mécanique de l’Université de
Saskatchewan. Il est l’auteur d’une multitude d’ouvrages et d’articles et a reçu nombre
de distinctions — aux niveaux national et international — y compris l’Ordre du Canada,
la récompense la plus honorifique dans son pays.

Le professeur Edward S. Ayensu, Président, de nationalité ghanéenne, 
a été nommé au Panel en août 1998. Le Professeur est président du
Council for Scientific and Industrial Research (CSIR — Conseil pour la
recherche scientifique et industrielle) du Ghana, président de l’Union
Pan-africaine pour la science et la technologie, et codirecteur internatio-
nal de l’Institut international pour le développement durable (IIDD). Il

est conseiller international sur l’environnement, l’énergie, l’exploitation minière, l’habi-
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tat évolutif, les biotechnologies et l’agriculture. Il a été conseiller senior du président et
du directeur du Département central des projets de la Banque africaine de développe-
ment. Il était précédemment Vice-président du Groupe consultatif pour la science et la
technologie (STAP) du Fonds pour l’environnement mondial administré par la Banque
mondiale, le PNUD et le PNUE. Il a également été membre du Groupe consultatif pour
le programme d’aide à la gestion du secteur énergétique, programme administré par la
Banque mondiale et le PNUD, ainsi que membre du Conseil consultatif senior du Fonds
pour l’environnement mondial. Il a occupé des fonctions seniors dont celles de Direc-
teur de la conservation biologique et de scientifique senior au cours des 20 années qu’il
a passées à la Smithsonian Institution (Washington). Il a été secrétaire général de
l’Union internationale pour les sciences biologiques pendant 13 ans et président fonda-
teur du Réseau africain de biosciences. Écrivain et photographe fécond, le professeur
Ayensu est l’auteur de 18 ouvrages et de nombreux rapports scientifiques et techniques.
Il a récemment co-signé une publication « HIV/AIDS : Knowledge Protects ; New and
Specific Approaches to Contain the Spread of HIV in Developing Countries », 2001. Il
est titulaire d’un doctorat de l’Université de Londres et a été nommé conférencier au
Wolfson College, Université d’Oxford. C’est un distingué professeur de l’Université du
Ghana et, est, depuis de nombreuses années, membre du Comité associé à l’Université
d’Harvard. Il est membre de l’Académie ghanéenne des arts et des sciences, membre
étranger de l’Académie nationale indienne des sciences, membre de la Linnaean Society
de Londres, membre de l’Académie des sciences du Tiers monde, membre fondateur de
l’Académie des sciences de New York. Il s’est vu décerner deux fois le Prix national gha-
néen de la science, le grand prix du Musée national américain d’histoire naturelle et a été
décoré de l’ordre du mérite au Ghana lors des célébrations du Millénaire. 

Maartje van Putten, de nationalité hollandaise, a été nommée au Panel
en octobre 1999. Mme van Putten a été membre du Parlement euro-
péen. Elle a été un membre très actif de la Commission du développe-
ment et de la coopération au cours des dix dernières années. Mme van
Putten a produit un grand nombre de rapports remarquables à propos
des conséquences des négociations du GATT (Uruguay Round) sur les

pays en développement, les échanges équitables, l’aide au développement à l’Asie et à
l’Amérique latine, le programme de l’Union européenne pour les forêts tropicales et les
politiques européennes visant les populations autochtones. Elle est active dans des orga-
nisations non gouvernementales et est très engagée dans les problèmes de développe-
ment. Mme van Putten a travaillé en étroite collaboration avec le Bureau politique euro-
péen du WWF en qualité de partenaire politique clé pour la promotion de meilleures
politiques européennes de conservation et de développement durable. Elle a également
été un membre actif, sur une base régulière, de l’Assemblée paritaire ACP (États
d’Afrique, Caraïbes, Pacifique)-Union européenne. Mme van Putten a été journaliste
multimédia indépendante pendant la plus grande partie de sa carrière professionnelle
et a été membre senior de la Fondation Evert Vermeer de 1981 à 1989. Elle est l’auteur
de nombreux articles et ouvrages sur la globalisation, la division internationale du tra-
vail et les problèmes de genre. Actuellement Vice-présidente de l’European Center of
Development Policy Management (Centre européen de gestion de la politique de déve-
loppement), Mme van Putten est présidente du Conseil du Réseau européen des enfants
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de la rue dans le monde (ENSCW). Elle est titulaire d’une licence en développement
communautaire de l’Académie sociale d’Amsterdam et d’une maîtrise en gestion sociale
du Protestantse Voortgezette Opleiding (PVO) d’Amsterdam. Elle prépare actuellement
une thèse à l’université catholique de Tilburg, aux Pays Bas, dont le sujet est « Les méca-
nismes de conformité dans les organismes multilatéraux et le secteur privé ».

Edith Brown Weiss a été nommée au Panel en septembre 2002. C’est
une juriste universitaire de premier plan qui a enseigné et beaucoup
publié sur le droit international et la politique mondiale, y compris sur
les problèmes environnementaux et de conformité. Elle est actuelle-
ment professeur Francis Cabell Brown de droit international au Centre
de droit de l’université de Georgetown où elle enseigne depuis 1978.

Avant cela, elle était à la faculté de l’Université de Princeton. Elle a reçu plusieurs récom-
penses pour son travail, y compris le prix Elizabeth Haub de l’université libre de
Bruxelles et un prix de l’UICN pour son travail sur le droit environnemental internatio-
nal. Elle est l’auteur ou le co-auteur de plusieurs livres ayant fait l’objet de prix et a beau-
coup publié dans le domaine du droit international. Elle a officié comme Présidente de
l’American Society of International Law (Société américaine de droit international) et
membre du Conseil général de l’Agence américaine de protection de l’environnement
où elle a créé une division de droit international. Elle est membre de plusieurs comités
de rédaction, y compris ceux de l’American Journal of International Law et du Journal of
International Economic Law. Mme Brown Weiss a été, entre autres, membre ou conseiller
de l’Institut japonais des stratégies environnementales mondiales, de la Fondation
Cousteau, du Center for International Environmental Law (Centre de droit environne-
mental international) et du National Center for Atmospheric Research (Centre national
de recherche atmosphérique). Mme Brown Weiss officie comme Conseiller juridique
spécial pour la North American Commission on Environmental Cooperation (la Com-
mission nord-américaine sur la coopération environnementale) et est membre de la
Commission de l’U.S. National Academy of Sciences (Académie nationale des sciences
– États-Unis) sur les sciences de la terre, l’environnement et les ressources ; du Water
Science and Technology Board (Conseil de la technologie et des sciences de l’eau), de
même que membre du Comité pour l’approvisionnement durable en eau au Moyen-
Orient. Elle a été élue membre de l’American Law Institute (Institut américain de droit),
du Conseil des relations extérieures et de la Commission de l’UICN sur le droit envi-
ronnemental. Mme Brown Weiss a obtenu une licence de lettres à l’Université de Stan-
ford avec mention très bien. Elle possède une licence de droit obtenue à l’École de droit
d’Harvard, un doctorat en science politique de l’Université californienne de Berkeley et
a reçu le titre de docteur en droit honoris causa de l’Université de droit de Chicago-Kent.

Secrétaire exécutif
Eduardo G. Abbott, de nationalité chilienne, est le Secrétaire exécutif
du Panel d’inspection. Conformément au paragraphe 11 de la Résolu-
tion, il fut nommé Secrétaire exécutif du Panel le 4 avril 1994 par le Pré-
sident de la Banque mondiale, après consultation des administrateurs.
En tant que responsable du Secrétariat depuis sa création, M. Abbott a

joué un rôle essentiel dans le développement institutionnel du Panel. Il a également
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présidé plusieurs conférences relatives aux travaux du Panel et a agi comme conseil dans
la phase de mise en place et d’examen de fonctions d’inspection similaires.

Avant son affectation au Panel d’inspection, il était conseiller senior en politiques
opérationnelles, une fonction dont l’intitulé fut changé, en 1993, pour devenir conseiller
principal en politiques opérationnelles. À ce poste, M. Abbott collabora étroitement avec
le Département central des opérations (désormais Département des politiques opéra-
tionnelles) à la préparation des nouvelles Directives opérationnelles ainsi qu’à la révision
des anciennes Notes de politiques. En plus de ses responsabilités en termes de politiques
opérationnelles, M. Abbott a également travaillé au sein des Divisions Amérique latine,
Europe et Asie centrale du Département juridique de la Banque mondiale. M. Abbott est
entré à la Banque en juillet 1978 en tant qu’assistant juriste et fut affecté à la Division en
charge de l’Amérique latine, des Caraïbes et de l’Afrique occidentale. Un an plus tard, il
fut promu conseiller juridique, puis, l’année suivante, conseiller juridique senior. 

Avant son excellente carrière à la Banque mondiale, M. Abbott avait travaillé à la
Bibliothèque du Congrès des EU comme juriste spécialisé en droit étranger. Au Chili, il
avait un cabinet juridique très actif, agissant comme conseil auprès de nombreux syn-
dicats aussi bien que d’institutions industrielles et financières. Il enseigna également
comme professeur assistant à la faculté de droit de l’Université du Chili à Valparaiso et
fut aussi conférencier à l’École des travailleurs sociaux de l’Université catholique de Val-
paraiso au Chili. M. Abbott est diplômé de la faculté de droit de cette dernière univer-
sité. Après avoir quitté le Chili, il a poursuivi des études à l’Université de Wisconsin-
Madison où il obtint sa maîtrise en droit institutionnel. 

Membres du personnel
Des consultants de renommée mondiale dans de nombreuses disciplines ainsi que
d’autres membres du personnel recrutés par le Panel d’inspection ont également eu une
part prépondérante dans le succès du développement et des missions du Panel. Antonia
Macedo, juriste de nationalité néo-zélandaise diplômée de l’Université Victoria de Wel-
lington, Nouvelle-Zélande, a, pendant de nombreuses années, travaillé comme analyste
juridique au Département juridique de la Banque mondiale avant d’intégrer le Panel
juste après sa création, organe dont elle devint par la suite Secrétaire exécutive adjointe.
Alberto Ninio, citoyen brésilien et juriste titulaire d’une maîtrise de l’Université améri-
caine, a, lui aussi, ultérieurement rejoint le Panel en tant que Secrétaire exécutif adjoint
après une très brillante carrière de conseiller senior au sein du Département juridique
de la Banque mondiale où il travaillait à la fois dans les domaines environnemental et
opérationnel. Pamela Fraser, citoyenne du Guyana titulaire d’une maîtrise de l’Univer-
sité de Georgetown, fait partie de l’équipe du Panel depuis la création de celui-ci, deve-
nant par la suite son assistante-programme. Nimanthi Attapattu, de nationalité cana-
dienne, est diplômée de l’Université de Western Ontario, Londres, Ontario, Canada et
est l’assistante-programme du Panel de même qu’un de ses agents clés depuis de nom-
breuses années. Le Panel d’inspection leur est, à toutes et à tous, extrêmement recon-
naissant pour leur dévouement, leur perspicacité et leur loyauté.  
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A. Demandes officielles reçues 

Demande No 27 — Cameroun : Projet de développement pétrolier et d’oléoduc (Prêt
No 7020-CM) et Projet d’amélioration des capacités de gestion environnementale
dans le secteur pétrolier (CAPECE) (Crédit No 3372-CM)

LA DEMANDE

Le 25 septembre 2002, le Panel a reçu une Demande d’enquête, datée du 20 septembre
2002, sur les Projet de développement pétrolier et d’oléoduc et Projet d’amélioration
des capacités de gestion environnementale dans le secteur pétrolier. Cette Demande
émanait du Centre pour l’environnement et le développement (CED) — une ONG
locale basée à Yaoundé, agissant au nom d’un certain nombre de personnes vivant 
le long du tracé de l’oléoduc au Cameroun — et de personnes à titre individuel, dont
des travailleurs ou d’anciens travailleurs de Cameroon Oil Transportation Company
(COTCO) et de ses sous-traitants ; toutes ces personnes résidaient en République du
Cameroun. La Demande comportait également une liste de 21 signataires demandant
que le Panel garde leurs noms confidentiels.

Les Plaignants déclaraient que les droits et intérêts des populations vivant dans les
zones du projet d’oléoduc aussi bien que l’environnement avaient gravement souffert
du fait de violations des politiques de la Banque mondiale. Les Plaignants alléguaient
que ces violations consistaient en : une information insuffisante pendant la phase pré-
paratoire du projet et depuis le démarrage de la mise en œuvre ; un processus de consul-
tation inadéquat ; une indemnisation insuffisante, inexistante ou inappropriée ; un
non-respect des droits des travailleurs ; et une recrudescence des maladies sexuellement
transmissibles (MST) et du VIH/Sida tout au long de l’oléoduc et autour des principales
bases du projet, ainsi qu’un accroissement de la prostitution de mineures sur toute la
longueur de l’oléoduc. Plus précisément, les Plaignants alléguaient de violations des
politiques et procédures de la Banque sur l’évaluation environnementale, les habitats
naturels, la réduction de la pauvreté, les peuples autochtones, la réinstallation involon-
taire et la supervision de projet. Le Panel enregistra la Demande le 30 septembre 2002.

RÉPONSE DE LA DIRECTION

Le Panel reçut la Réponse de la Direction à la Demande le 29 octobre 2002. La Direc-
tion disait que tous les efforts avaient été faits pour appliquer les politiques et procé-
dures en vigueur de la Banque et qu’elle avait suivi les directives, politiques et pro-
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cédures applicables aux questions mentionnées dans la Demande. La Direction écrivait
qu’elle ne pensait pas que les droits et intérêts des Plaignants avaient été, ou risquaient
d’être, directement ou indirectement lésés du fait d’un manquement de la Banque dans
la mise en œuvre de ses politiques et procédures. S’agissant de l’impact environnemen-
tal du projet d’oléoduc, la Direction déclarait que l’Évaluation environnementale/Plan
de gestion environnementale (EE/PGE) de 1999 donnait une évaluation les impacts
potentiels du projet et décrivait en détail les mesures d’atténuation. Elle ajoutait que
l’analyse des impacts cumulés était satisfaisante ; que l’analyse de l’impact cumulé pré-
sentée dans l’EE/PGE de 1999 mettait correctement l’accent sur les répercussions du pro-
jet sur les habitats naturels, le tourisme et la pêche et indiquait que l’oléoduc ne laisse-
rait « qu’une faible empreinte physique au Cameroun ». En ce qui concerne l’impact du
terminal flottant de stockage et de déchargement et des 11 kilomètres d’oléoduc immer-
gés, la Direction affirmait que la sélection de Kribi comme site de déchargement était
fondée sur l’existence d’une installation similaire sur le champ pétrolier d’Ébomé et
qu’elle avait considéré le risque d’un déversement de pétrole par les deux installations
simultanément « statistiquement très improbable ». La Direction faisait remarquer
qu’une analyse des alternatives au projet avait débouché sur des modifications majeures,
par rapport à l’EE de 1997, du tracé de l’oléoduc afin d’éviter des habitats naturels sen-
sibles et les territoires de groupes autochtones. Ces modifications, insistait la Direction,
étaient intégrées à l’EE/PGE de 1999. La Direction reconnaissait, toutefois, l’existence de
lacunes dans les données de base recueillies lors de l’EE de 1997, mais mentionnait que
des données collectées ultérieurement comblaient ce vide dans l’EE/PGE de 1999. La
Direction jugeait que l’étude de l’état initial de l’environnement utilisée dans l’EE/PGE
de 1999 était à même de permettre d’évaluer les impacts potentiels et de déterminer les
mesures d’atténuation appropriées. 

En réponse aux protestations des Plaignants sur la violation de la politique de la
Banque sur la réinstallation involontaire, la Direction objecta que le Plan d’indemnisa-
tion de l’EE/PGE de 1999 satisfaisait et était exécuté conformément aux exigences de la
directive opérationnelle. La Direction disait qu’aucun ménage camerounais n’avait été
physiquement réinstallé à cause du projet d’oléoduc et que seul un ménage avait perdu
une fraction significative des ses biens. Quant au processus d’indemnisation, la Direc-
tion maintenait qu’il avait été conduit à l’issue de consultations diverses et variées, et
que les choix individuels avaient été faits sur la base d’un « catalogue d’options ». Elle
notait également que, sur les 4 000 ménages, voire plus, ayant été indemnisés pour la
perte de leurs terres et de leurs cultures, il ne restait que 27 réclamations en suspens.
Pour ce qui est des propos tenus par les Plaignants sur la réduction de la pauvreté, la
Direction mettait en cause l’applicabilité de la directive opérationnelle, la majorité de la
population affectée ayant bénéficié de l’indemnisation offerte, mais elle n’en pensait pas
moins que la Banque était en conformité avec les clauses pertinentes de cette politique.

Au sujet des problèmes relatifs aux travailleurs, la Direction signalait que l’accord de
création de COTCO signé entre le Gouvernement du Cameroun et cette société imposait
à cette dernière d’engager sous contrat des travailleurs locaux et d’élaborer un pro-
gramme de formation à leur intention. En ce qui concerne les problèmes de santé liés à
la construction de l’oléoduc, la Direction répondait que les normes sanitaires et sécuri-
taires de COTCO étaient conformes à celles mentionnées dans l’EE/PGE de 1999, que
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les sous-traitants de COTCO avaient mis en place des structures médicales pour leurs
employés et que COTCO faisait régulièrement procéder à des dépistages des MST
curables chez les travailleurs qui, s’ils étaient infectés, étaient traités. La Direction faisait
également remarquer que les programmes sanitaires des sous-traitants — y compris les
programmes d’éducation sanitaire et d’immunisation aussi bien que la distribution de
préservatifs — avaient atteint un niveau d’efficacité supérieur à la moyenne nationale. En
réponse aux propos tenus par les Plaignants sur les MST, le VIH/Sida et la prostitution,
la Direction indiquait que la Banque ne disposait pas de politique spécifique couvrant
ces questions et qu’il n’existait pas de données brutes disponibles sur le taux de préva-
lence du VIH/Sida reflétant la situation du moment. Cependant, la Direction admettait
tout à fait que, l’oléoduc constituant un coup de fouet donné à l’économie locale, il y
avait probablement un regain de l’activité sexuelle, et, qu’en conséquence, une propaga-
tion des MST ainsi qu’une vulnérabilité accrue au VIH/Sida n’était pas exclues. 

Pour finir, en termes de supervision des deux projets, la Direction indiquait que la
supervision se faisait à plusieurs niveaux : a) par le Gouvernement camerounais qui, par
le truchement des ses ministères, avait surpervisé l’exécution des projets ; b) par le per-
sonnel de la Banque tant au siège que dans la zone du projet ; et c) par le biais de deux
groupes externes, le Groupe externe de suivi de la conformité  et le Groupe internatio-
nal consultatif, lesquels étaient venus renforcer le cadre de supervision en assurant éga-
lement un suivi de l’exécution des projets et de la conformité à l’EE/PGE de 1999. La
Direction n’en reconnaissait pas moins que, si la construction de l’oléoduc avançait à
pas de géant, la mise en œuvre du Projet CAPECE avait du retard. Elle affirmait, cepen-
dant, qu’elle avait intensifié ses efforts de supervision dans l’optique d’accélérer la mise
en œuvre du Projet CAPECE.

LE RAPPORT DU PANEL SUR L’ÉLIGIBILITÉ/DÉCISION DU CONSEIL

Le Panel jugea la Demande recevable et les Plaignants admissibles et soumit au Conseil
sa recommandation d’ouverture d’une enquête le 26 novembre 2002. Le 4 décembre
2002, le Conseil approuva, sur une base de non-objection, la recommandation d’inves-
tigation faite par le Panel. La Demande, la Réponse de la Direction et le Rapport du
Panel sur l’éligibilité furent rendus publics 3 jours plus tard et affichés sur le site Inter-
net du Panel : <http://www.inspectionpanel.org>. Le Panel effectua son investigation sur
les points de contestation avancés par les Plaignants et remit son Rapport d’enquête au
Conseil le 2 mai 2003. La Direction a soumis son Rapport répondant aux constatations
et conclusions du Panel le 30 mai 2003.
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B. Actions consécutives à des Demandes instruites

Demande No 22 — Tchad : Projet de développement pétrolier et d’oléoduc (Prêt No

4558-CD), Projet de gestion de l’économie pétrolière (Crédit No 3316-CD) et Projet
de renforcement des capacités de gestion du secteur pétrolier (Crédit No 3373-CD)

LA DEMANDE

Le 22 mars 2001, le Panel d’inspection a reçu une demande d’enquête soumise par
Ngarlejy Yorongar, un membre élu de l’Assemblée nationale tchadienne. M. Yorongar
déposa cette Demande en son nom propre et au titre de plus de 100 habitants vivant
dans les cantons de Bébédjia, Béboni, Béro, Komé, Mbikou et Miandoum. Ces cantons
sont situés à Bébédjia, une sous-préfecture du Tchad méridional voisine des trois
champs pétrolifères du Projet de développement pétrolier et d’oléoduc. La Demande
portait principalement sur la portion tchadienne de l’oléoduc et ses projets connexes
financés par la Banque : Projet de gestion de l’économie pétrolière et Projet de renfor-
cement des capacités du secteur pétrolier. 

Les Plaignants affirmaient que leurs droits et intérêts avaient été directement lésés du
fait des agissements de la Banque lors de la conception, de l’évaluation et de la supervi-
sion du projet d’oléoduc. Ils alléguaient que la Banque ne s’était pas conformée à ses
politiques et procédures sur l’évaluation environnementale, les habitats naturels, la lutte
antiparasitaire, les peuples autochtones, la réinstallation involontaire, la foresterie, l’éva-
luation économique des opérations d’investissement, le patrimoine culturel, la diffu-
sion de l’information opérationnelle et la supervision de projet ; en conséquence de
quoi, les Plaignants protestaient contre des préjudices directs et indirects subis. Ils allé-
guaient que les activités de développement pétrolier — y compris l’exploitation des
champs pétrolifères du sud du Tchad et la construction de l’oléoduc reliant le Tchad au
Cameroun — représentait une menace pour les communautés locales et leur patrimoine
culturel ainsi que pour l’environnement. Les Plaignants avançaient, en particulier, que
les populations vivant dans le bassin de Doba subissaient des torts en raison d’une
absence ou de l’inadéquation des mesures d’indemnisation et d’évaluation environne-
mentale. Ils affirmaient que les politiques de suivi et de supervision de la Banque
avaient été violées. Ils se plaignaient également que la consultation des communautés
et la diffusion de l’information auprès de celles-ci avaient été improprement menées et
qu’ils tenaient la Banque pour responsable de ses actes aussi bien que de ses manque-
ments. Les Plaignants alléguaient, de plus, une violation des droits de l’homme. 

RÉPONSE DE LA DIRECTION

La Direction soumit sa Réponse au Panel le 20 juillet 2001. Elle y disait que la Banque
s’était conformée à ses politiques opérationnelles et procédures au regard des problèmes
environnementaux, sociaux, culturels et procéduraux mentionnées dans la Demande.
La Direction écrivait que la Banque avait pris toutes les mesures nécessaires pour que les
populations de la zone du projet ne soient ni directement ni indirectement affectées à
cause de la conception et de la préparation du projet. La Direction faisait remarquer que
le processus de préparation avait pris plusieurs années et qu’une analyse approfondie
des aspects environnementaux et sociaux du projet avait été réalisée avec la participation
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de spécialistes de l’ensemble de la Banque. Elle ajoutait que cette analyse avait amené à
l’introduction de modifications importantes dans la conception du projet. Le projet
avait été conçu de manière à minimiser les impacts environnementaux. La Direction
notait également que le projet — sa justification, ses impacts et sa signification pour le
développement du Tchad — avait fait l’objet d’un débat public auquel participèrent un
large éventail d’acteurs de la société civile, tant dans le pays qu’à l’étranger. Selon la
Direction, ce débat avait donné lieu à l’apport d’idées et contributions ayant permis
d’améliorer plus encore la conception du projet et d’identifier des problèmes au cours
de la mise en œuvre. Pour ce qui est des protestations des Plaignants sur la violation des
droits de l’homme du fait de la non-application par la Banque de ses politiques, la
Direction écrivait qu’elle « ne pensait pas que ce fut le cas ». Elle n’en admettait pas
moins que la Banque était « préoccupée par le respect des droits de l’homme, au Tchad
comme ailleurs » même si « son mandat ne s’étendait pas au respect des droits de
l’homme au plan politique ». 

LE RAPPORT DU PANEL SUR L’ÉLIGIBILITÉ/DÉCISION DU CONSEIL

L’instruction de la Demande coïncida avec la période électorale et post-électorale au
Tchad, et, en conséquence, le Panel dut différer de 90 jours la remise au Conseil de son
Rapport d’éligibilité. Le Panel jugea la Demande éligible et, le 12 septembre 2001, sou-
mit au Conseil son rapport recommandant l’ouverture d’une enquête. Le Conseil ap-
prouva cette recommandation le 1er octobre 2001. 

LES CONCLUSIONS DU PANEL

Le Panel enquêta sur les problèmes soulevés dans la Demande et remit son Rapport
d’investigation au Conseil le 17 juillet 2002. Le Panel y jugeait la Direction en confor-
mité avec les politiques et procédures de la Banque sur les habitats naturels, la foreste-
rie, la lutte antiparasitaire, la diffusion de l’information et la gestion du patrimoine cul-
turel. Le Panel estima que la politique sur les peuples autochtones ne s’appliquait pas
car les populations vivant dans la zone du projet n’étaient pas des « peuples autoch-
tones » au sens défini par la politique de la Banque. Pour ce qui est des préoccupations
environnementales exprimées dans la Demande, le Panel considéra que la Banque se
conformait à certaines dispositions de sa politique sur l’évaluation environnementale,
mais n’en respectait pas d’autres éléments car elle n’avait ni pris en compte les aspects
spatio-temporels du projet, ni réalisé une évaluation de l’impact cumulé non plus
qu’une évaluation environnementale régionale permettant de déterminer l’impact du
projet sur la région dans son ensemble. Quant à l’évaluation économique, le Panel fut
d’avis que la Direction était en conformité par rapport au risque et aux externalités du
projet d’oléoduc, mais non pas en ce qui concernait les alternatives au projet ainsi que
la viabilité et les risques des projets de gestion de l’économie pétrolière et de renforce-
ment des capacités de gestion du secteur pétrolier. En matière de réduction de la pau-
vreté, le Panel jugea que la Direction se conformait au cadre d’ensemble se rattachant à
l’affectation des recettes pétrolières, mais ne s’était préoccupée ni de la nécessité d’accé-
lérer l’action visant au renforcement des capacités ni de l’éventualité de variations des
flux de recettes pétrolières. Par ailleurs, le Panel exprima, entre autres, des inquiétudes
par rapport au Programme de gestion du revenu pétrolier et aux retards de mise en
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œuvre dus au manque de capacités institutionnelles. S’agissant du suivi et de la super-
vision, il exprima sa satisfaction devant les solides capacités externes de suivi du projet.
Pour finir, le Panel ne cacha pas ses inquiétudes à propos des problèmes de gouvernance
et de droits de l’homme, sans parler de l’adéquation du niveau de recettes revenant au
Tchad.

LA DÉCISION DU CONSEIL

Le Conseil se réunit le 12 septembre 2002 pour examiner le Rapport d’enquête du Panel
aussi bien que les actions et les futures mesures proposées par la Direction en réponse
aux conclusions du Panel. À l’occasion de sa présentation du Rapport d’enquête au
Conseil, le président du Panel, Edward S. Ayensu, souligna la nature exceptionnellement
complexe du projet dont il dit qu’il était essentiel pour le développement du Tchad. M.
Ayensu loua les efforts faits par la Direction pour améliorer la performance du projet sur
le terrain et reconnut que la participation de la Banque à ce projet était cruciale pour la
réussite de celui-ci, notamment en termes de réduction de la pauvreté. Le président du
Panel saisit également cette occasion pour mettre en relief l’attention continue requise,
aux yeux du Panel, par ce projet au niveau de problèmes tels que la relation, d’un point
de vue global, entre la situation des droits de l’homme au Tchad et le respect par la
Banque de ses propres politiques : consultation avec les parties prenantes locales, capa-
cités institutionnelles, suivi et supervision. M. Ayensu fit remarquer que le Panel croit
fermement que la protection des droits de l’homme est ancrée dans diverses politiques
de sauvegarde de la Banque et que les objectifs de celles-ci ne peuvent être atteints en
l’absence de respect des droits de l’homme et de la bonne gouvernance.

Intégré au rapport de la Direction destiné à apporter des réponses aux constatations
du Panel, le Plan d’action proposé par la Direction était centré sur quatre domaines : la
conformité environnementale et sociale aux politiques et procédures de la Banque ; les
problèmes économiques ; les problèmes de réduction de la pauvreté ; et enfin, le suivi
et la supervision. Le Conseil approuva ce Plan d’action qui est actuellement en cours
d’exécution.

Demande No 23 — Inde : Projet d’atténuation environnementale et sociale dans le
secteur du charbon (Crédit No 2862-IN) 

LA DEMANDE

Le Panel a reçu la Demande d’enquête le 21 juin 2001 et l’a enregistrée le lendemain.
Cette Demande était soumise par Bina Stanis, membre de Chotanagpur Adivasi Sewa
Samiti (CASS), une ONG locale de la zone du projet minier d’exploitation du charbon
de Parej East, agissant au nom d’habitants de la zone du projet qui demandaient que
leurs noms ne soient communiqués qu’au Panel. Cette Demande concernait exclusive-
ment la préparation et la mise en œuvre du Projet d’atténuation environnementale et
sociale dans le secteur du charbon (CSESMP) pour la mine à ciel ouvert de Parej East,
l’une des 25 mines appelées à recevoir un appui financier dans le cadre du Projet de
réhabilitation du secteur du charbon (CSRP). Parej East est la propriété de Central Coal-
fields Ltd. (CCL), une filiale de Coal India. S’agissant de cette mine, la zone affectée par
le projet englobait deux villages — Parej et Durukasmar. 
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Les Plaignants déclaraient que leurs droits et intérêts avaient été négativement affec-
tés du fait de violations par la Banque de ses politiques et procédures sur la réinstalla-
tion involontaire, les peuples autochtones, l’évaluation environnementale, la diffusion
de l’information opérationnelle, la gestion du patrimoine culturel et la supervision de
projet. Ils affirmaient subir des préjudices à cause d’erreurs ou d’omissions de l’IDA dans
la mise en œuvre du CSESMP dans la zone du projet. Les Plaignants protestaient qu’on
leur déniait, dans la réalité, le droit à la participation et à la consultation et disaient que
leurs tentatives pour faire entendre leurs préoccupations s’étaient soldées par un échec.
Ils se plaignaient, notamment, de ne pas avoir été pourvus de moyens de reconstitution
de leur revenu et d’avoir, en conséquence, été gravement lésés : leurs moyens d’existence
étaient détruits du fait de ce manquement, les contraignant à vivre dans des territoires
de réinstallation, sans droit foncier légal ; leurs moyens de production étaient disloqués,
délabrant leur ciment social et obligeant les groupes apparentés à se disperser. Les Plai-
gnants alléguaient qu’ils étaient de plus en plus atteints par des maladies à cause de la
pollution de leurs sources d’approvisionnement en eau et des puits dans les territoires
de réinstallation ; que malgré la construction d’un dispensaire, ils ne disposaient pas de
services médicaux pour juguler cette poussée des maladies ; et qu’ils n’avaient pas la pos-
sibilité de se doter d’autres services tels que l’éducation. Ils dénonçaient également
l’échec des systèmes d’auto-emploi — dont la Banque avait garanti qu’ils compense-
raient la perte de leurs terres et de leurs moyens d’existence — et se disaient incapables
de s’intégrer à la nouvelle économie naissant dans le pourtour des mines. Ils deman-
daient, néanmoins, à la Direction de la Banque et au Conseil de prolonger le projet, les
enjoignant de réserver l’argent à la reconstitution de leurs moyens d’existence et à la res-
tauration de l’environnement. 

RÉPONSE DE LA DIRECTION

La Direction soumit sa Réponse au Panel le 20 juillet 2001, disant que la Banque s’était
conformée aux politiques et procédures concernées, relatives à la conception et à l’exé-
cution du projet. Elle reconnaissait que, jusqu’à la fin du projet, la réinstallation à Parej
East avait buté sur un certain nombre de problèmes. Elle affirmait néanmoins que, si
toutes les difficultés n’avaient pas été surmontées, il y avait eu des progrès. Bien qu’entre
1998 et 1999 la mise en œuvre ait été à la fois lente et chaotique dans toutes les mines
faisant l’objet du projet, celle-ci avait enregistré des progrès partout à partir du deuxième
semestre 2000. La réhabilitation économique demeurait, toutefois, insuffisante et, en
conséquence — aussi bien que pour d’autres raisons liées uniquement à la mise en
œuvre du CSRP —, le CSRP avait été annulé à la demande de l’emprunteur. Cependant,
ajoutait la Direction, l’objectif du CSESMP étant d’atténuer les impacts du CSRP et de
renforcer les capacités de Coal India à gérer ces questions d’atténuation, la Banque avait
décidé de « continuer à travailler activement avec Coal India pour l’aider, d’une part, à
élaborer des solutions pratiques destinées à renforcer l’atténuation environnementale et
sociale aux niveaux minier et institutionnel et, d’autre part, à se conformer aux poli-
tiques de la Banque ».

La Direction maintenait qu’elle avait dévolu toute son attention à l’énorme travail de
supervision requis par l’ampleur et la complexité des activités matérielles, atténuantes 
et institutionnelles du CSESMP. Elle affirmait plus loin que les consultations étaient
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conformes tout en reconnaissant que la CCL n’avait pas consulté les personnes affectées
par le projet avant d’introduire des modifications sur l’éligibilité et les droits dans sa
politique de réinstallation et de réhabilitation. En réponse aux revendications des Plai-
gnants sur une indemnisation satisfaisante et équitable pour la perte leurs villages et de
leurs terres, la Direction expliquait que les sites de réinstallation compensaient la perte
des villages. Pour ce qui est des réclamations des Plaignants sur l’absence de titres légaux
ou de baux à long terme pour leurs parcelles d’habitation dans les sites de réinstallation,
la Direction reconnaissait la situation, précisant que les équipes de supervision avaient
soulevé le problème lors de chaque mission et que des moyens de résoudre la question
continueraient à être recherchés. La Direction écrivait, par ailleurs, qu’elle trouvait satis-
faisant que l’indemnisation versée aux personnes habilitées, affectées par le projet, pour
la perte de leurs terres agricoles soit équivalente au coût de remplacement. Des res-
sources en propriété collective étaient mises à disposition de ceux qui choisissaient
d’emménager sur les sites de réinstallation, et la Direction ajoutait qu’elle était satisfaite
que l’indemnisation accordée pour la perte des habitations ait permis, comme l’exigeait
la directive opérationnelle sur la réinstallation involontaire, aux personnes affectées de
construire des maisons de remplacement équivalentes à leurs demeures antérieures.

La Direction déclarait qu’il était trop tôt pour juger si les efforts faits en matière de
reconstitution des revenus permettraient, comme c’était l’intention, une reconstitution
totale des revenus, mais reconnaissait que les emplois miniers étaient limités aux per-
sonnes affectées perdant plus de 2 acres de terre. La Direction ne niait pas que les sys-
tèmes de reconstitution des revenus ne pouvaient pas, à eux seuls, permettre une réha-
bilitation économique totale ou aboutir à un revenu comparable à celui obtenu en
travaillant dans les mines. Elle arguait de ce que la politique de la Banque sur la diffu-
sion de l’information avait été respectée à Parej East, mais convenait que l’emprunteur
n’avait pas autorisé la diffusion du rapport d’évaluation à mi-parcours du projet. Enfin,
en termes de services sur les sites de réinstallation, la Direction affirmait que le pro-
blème d’eau potable avait été corrigé, mais avouait que l’école et les points de santé
n’étaient pas encore dotés en personnel. La Direction disait que l’équipe de supervision
continuerait à suivre ce problème avec la CCL. Elle annonçait également que le projet
serait prolongé d’une année. Le projet a été clôturé le 30 juin 2002.

LE RAPPORT DU PANEL SUR L’ÉLIGIBILITÉ/DÉCISION DU CONSEIL

Le Panel jugea la Demande et les Plaignants éligibles et soumit au Conseil son rapport
recommandant l’ouverture d’une enquête le 20 août 2001. Le Conseil approuva la
recommandation du Panel sur une base de non-objection le 7 septembre 2001. La
Demande, la Réponse de la Direction et le Rapport du Panel sur l’éligibilité furent ren-
dus publics 3 jours plus tard et sont disponibles sur le site Internet du Panel :
<http://www.inspectionpanel.org>. 

LE RAPPORT D’ENQUÊTE DU PANEL

Autorisé à ce faire par le Conseil, le Panel réalisa son enquête sur les problèmes allégués
dans la Demande. À cet effet, il engagea des consultants spécialisés et se rendit dans la
zone du projet. Il procéda aux interviews des Plaignants, de membres du personnel de
la Banque et autres et analysa l’épaisse documentation du projet. Le Panel acheva son
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investigation et transmit son rapport d’enquête au Conseil le 25 novembre 2002. La
Direction soumit sa Réponse au Rapport d’enquête du Panel le 13 mai 2003.

Demande No 26 — Paraguay : Projet de réforme des secteurs de l’eau et des
télécommunications (Prêt No 3842-PA) ; et Argentine : Projet V de distribution
électrique par la SEGBA (Prêt No 2854-AR) (finançant à présent le projet
hydroélectrique de Yacyretá)

LA DEMANDE

Le 17 mai 2002, le Panel d’inspection recevait une Demande d’enquête relative au Pro-
jet de réforme des secteurs de l’eau et des télécommunications et au 5e projet de distri-
bution électrique par la SEGBA qui finance en partie le Projet hydroélectrique de Yacy-
retá sur le fleuve Paranã. Cette Demande était soumise par a) la Federación de Afectados
por Yacyretá de Itapúa y Misiones (FEDAYIM), une ONG locale agissant en nom propre
et au titre de plus de 4 000 familles affectées par les impacts environnementaux et
sociaux du barrage hydroélectrique de Yacyretá et b) six coordinateurs de la population
affectée des districts d’Arroyo Potiy, d’Ayolas, de Barrio Pacu Cúa, de Barrio Sta. Rosa
Mboy Caé, de Barrio Santa Rosa, de Distrito Cambyreta et de San Cosme et Damián.
Étaient également jointes à la Demande des attestations prouvant que les maires et
conseillers municipaux de la ville d’Encarnación et du district de Cambyreta avaient
appuyé cette Demande que le Panel enregistra le 30 mai 2002.

Les Plaignants disaient représenter plus de 4 000 familles affectées par le remplissage
du lac de retenue de la centrale hydroélectrique de Yacyretá à 76 mètres, voire plus, au-
dessus du niveau de la mer. La Demande alléguait que le projet n’était pas correctement
supervisé par la Banque ; que les familles affectées par le projet n’avaient pas été identi-
fiées de manière satisfaisante ; et que des milliers d’entre elles étaient, de ce fait, exclues
des programmes d’indemnisation et d’atténuation existants, bien qu’elles aient été pro-
priétaires et aient occupé les terres annexées pour le barrage depuis plus de 20 ans. 

La Demande exposait quatre groupes de plaintes. D’abord, les Plaignants déclaraient
qu’aux familles pour qui le Programme de lutte contre les crues des cours d’eau
urbains — Programa de Desborde de Arroyos (PDA) — avait été mis en place, étaient
en train de se substituer des familles des quartiers d’Ita Paso, de Mboy Caé, de Pacu Cúa,
de San Blas et de Santa Rosa qui n’étaient pas affectées par la situation dévastatrice dans
laquelle se trouvait la population vivant sur les bords de rivière. Deuxièmement, les Plai-
gnants protestaient contre la pollution de l’environnement et les impacts sur la santé
provoqués par la mise en eau du lac de retenue (qui entraînait une élévation du niveau
de la nappe phréatique, une inondation des latrines et une pollution de l’eau potable
des puits). Ils soutenaient que la situation était encore aggravée par les programmes de
logements construits par EBY à Buena Vista et San Pedro, où les eaux usées se déver-
saient dans les rivières Potiy, Santa María et Mboi Caé. Ils affirmaient que l’usine de trai-
tement des eaux usées prévue ne desservirait ni les quartiers construits par EBY ni les
autres quartiers touchés par l’élévation du niveau de la nappe phréatique. Les Plaignants
disaient que le lac de retenue était à l’origine de nombreux problèmes de santé car il
était empli d’eau stagnante polluée par les eaux d’égouts, un habitat idéal pour les
micro-organismes tels que ceux responsables du paludisme, de la leishmaniose, de la
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bilharziose et de l’arbovirose. Ils alléguaient également qu’il n’existait aucun pro-
gramme de contrôle et de suivi des micro-organismes provoquant des maladies, ce qui
pourrait déboucher sur une situation sanitaire alarmante et catastrophique. Troisième-
ment, les Plaignants déclaraient que la Banque n’avait pas fait le nécessaire pour assurer
qu’EBY offre aux gens une indemnisation et une réinstallation appropriées et alléguaient
de l’absence de plan tant de la part de la Banque que d’EBY pour restituer aux familles
leur infrastructure productive. Enfin, la Demande mentionnait que les programmes
d’indemnisation et de réinstallation visant les briquetiers et les céramistes ne profitaient
qu’aux propriétaires et que les ouvriers « restaient sur le carreau », sans emploi et dans
des conditions économiques difficiles.

Dans sa notification d’enregistrement, le Panel écrivait que les points dénoncés par
les Plaignants pouvaient constituer des violations des politiques et procédures de la
Banque suivantes : politique environnementale relative aux projets de barrage et de lac
de retenue, évaluation environnementale, réinstallation involontaire, supervision de
projet, suivi et évaluation de projet ainsi que suspension des décaissements.

RÉPONSE DE LA DIRECTION

La Direction argua de ce que la Demande (Demande II selon le titre donné par la Direc-
tion) était, sur bien des plans, similaire à une demande antérieure soumise au Panel en
1996 par une autre ONG paraguayenne. En conséquence, la Direction, indiqua qu’elle
ne traiterait que des plaintes se rattachant, de son point de vue, à de nouveaux « élé-
ments de preuve ». Elle fit remarquer que la qualité de l’eau du lac de retenue faisait l’ob-
jet d’un suivi permanent et qu’elle était dans les normes ; la qualité de l’eau ne posait,
donc, aucun risque significatif pour la population vivant dans le voisinage du lac de
retenue et que la Direction ne pouvait être tenue pour responsable d’aucun des préju-
dices attribués par la plainte à une violation de la politique de la Banque sur l’évalua-
tion environnementale. S’agissant du problème de l’assainissement, la Direction indi-
qua que la Banque prêtait son concours à la construction d’une usine de traitement des
eaux usées destinée à desservir la ville paraguayenne d’Encarnación. La Direction souli-
gnait qu’aucun préjudice ne pouvait être lié à une violation quelconque de la politique
de la Banque sur la réinstallation car le débordement des cours d’eau urbains était dû 
à des conditions hydrologiques antérieures au Projet de Yacyretá. Elle fit remarquer
qu’EBY n’était pas responsable des conditions d’existence des personnes vivant au bord
des rivières et n’avait pas à les réinstaller tant que le niveau du lac de retenue n’était pas
porté à une hauteur supérieure à 76 mètres au-dessus du niveau de la mer, si jamais cela
se produisait. La Direction soutint que l’étude d’impact sur l’environnement préparée
en 1992 prenait en compte les conditions hydrologiques préexistantes ; que, cependant,
les auteurs de l’étude n’avaient, raisonnablement, pas pu prévoir que le lac de retenue
ne serait rempli qu’à une hauteur de 76 mètres au-dessus du niveau de la mer et serait
maintenu à ce palier sur une longue période de temps ni qu’un nombre incontrôlé de
population nouvelle migrerait dans les zones affectées par le projet. La Direction
déclara, par ailleurs, qu’une fois mise en lumière, du fait des inondations provoquées
par El Niño, la gravité de problèmes tels les conditions hydrologiques, le maintien pro-
longé de la mise en eau du lac de retenue à une hauteur de 76 mètres au-dessus du
niveau de la mer et l’afflux constant de nouvelles populations, EBY avait réagi en met-
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tant en œuvre le programme de développement des populations autochtones afin d’an-
ticiper la réinstallation des personnes vivant dans les zones à haut risque. 

Concernant la plainte selon laquelle la Banque violait sa politique sur la supervision,
la Direction répondit que, depuis 1997, sa supervision du Projet de Yacyretá avait été
minutieusement conduite, en accordant une attention particulière aux préoccupations
environnementales et sociales. Elle mentionnait que son travail de supervision avait
« aidé à faire avancer le Projet de Yacyretá dans la bonne direction » alors que l’utilisa-
tion des recours juridiques officiels dont dispose la Banque en cas de non-conformité
aux accords juridiques aurait compromis les progrès de l’exécution du projet. La Direc-
tion souligna que cette prise de position était en droite ligne avec la politique de super-
vision de la Banque, avec la recommandation formulée par le Panel d’inspection à pro-
pos de cette Demande et qu’elle avait également été entérinée par le Conseil de la
Banque. En conclusion, la Direction écrivit qu’elle estimait avoir rempli ses obligations
par rapport aux politiques et procédures pertinentes et qu’une enquête ne se justifiait pas.

LE RAPPORT DU PANEL D’INSPECTION SUR L’ÉLIGIBILITÉ/DÉCISION DU CONSEIL

Le Panel jugea la Demande recevable et les Plaignants admissibles et remit, le 23 août
2002 au Conseil, son rapport recommandant l’ouverture d’une enquête. Le 9 sep-
tembre 2002, le Conseil approuva, sur une base de non-objection, la recommandation
d’ouverture d’une enquête formulée par le Panel. La Demande, la Réponse de la Direc-
tion et le Rapport du Panel sur l’éligibilité furent rendus publics 3 jours plus tard et sont
disponibles sur le site Internet du Panel : <http://www.inspectionpanel.org>. Le Panel
est au beau milieu de son enquête sur les points de discorde allégués par les Plaignants.

C. Activités d’information et de diffusion

Pendant toute cette période, le Panel d’inspection a poursuivi ses campagnes internes et
externes d’information dans l’optique de mieux faire connaître son existence, son rôle 
et ses attributions parmi toutes les parties prenantes au sein et à l’extérieur de la Banque
mondiale. Dans le cadre de cette action, le Panel a participé au Sommet mondial Rio 
+ 10 sur le développement durable qui s’est tenu à Johannesburg, Afrique du Sud, du 
26 août au 4 septembre 2002. La participation du Panel à cette conférence avait pour
objectif principal de présenter le travail de celui-ci à la communauté internationale du
développement au sens large et plus particulièrement aux responsables gouvernemen-
taux, aux organismes internationaux et aux ONG. Le mardi 27 août, le président du Panel,
Edward S. Ayensu, participa à un groupe de discussion sur le « Renforcement de la gou-
vernance aux niveaux régional et international », parrainé par l’Environmental Law Insti-
tute (ELI) — Institut de droit environnemental — et l’université de Yale. Le mercredi 
28 août, de concert avec le Conseiller-médiateur, le Panel a animé une session sur le
thème « Participation et responsabilisation au sein des institutions financières internatio-
nales : le rôle du Panel d’inspection de la Banque mondiale et du Conseiller-médiateur
de la SFI ». Le jeudi 29 août, le secrétaire exécutif du Panel, Eduardo G. Abbott, fit une pré-
sentation lors de la manifestation parrainée par ELI « Giving People a Voice: Experiences
in Good Governance at the Regional and International Level ». Le Panel a également par-



128 Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

ticipé à une réunion spécialement organisée à la faculté de droit de l’université de Preto-
ria, Centre des droits de l’homme, sur le thème « Mécanisme Panel et droits de l’homme ».

Maartje van Putten, membre du Panel, fut invitée par la faculté des sciences agricoles
et environnementales de l’université McGill pour faire une présentation du Panel d’ins-
pection. Cette présentation, qui a eu lieu le 22 janvier 2003 sur le campus de l’univer-
sité, a attiré des membres des diverses facultés de l’université McGill ainsi que des repré-
sentants seniors de l’industrie canadienne, des représentants gouvernementaux et un
grand nombre d’étudiants.

À l’occasion des réunions de printemps de la Banque mondiale, le Panel a organisé,
le 11 avril 2002,  une conférence conjointe avec le Washington College of Law de l’Ame-
rican University. Intitulée « Public Accessibility to International Financial Institutions: A
Review of Existing Mechanisms and Interim Experiences — Accès du public aux institu-
tions financières internationales : tour d’horizon des mécanismes existants et expé-
riences transitoires », cette conférence était centrée sur les mécanismes de responsabili-
sation au sein des organisations financières multilatérales, avec un accent particulier sur
les modalités de fonctionnement et l’expérience acquise à ce jour. Les traits caractéris-
tiques de la plupart des IFI y furent décrits, y compris ceux de la Banque asiatique de
développement et du Fonds monétaire international.

Par le biais de son Secrétariat, le Panel d’inspection a donné des conseils à la Banque
asiatique de développement ainsi qu’à la Banque interaméricaine de développement
avec qui il s’est concerté dans le cadre de leurs efforts respectifs d’analyse et d’améliora-
tion de leurs mécanismes de responsabilisation. 

Diffusion

Les règles régissant la diffusion des documents produits dans le cadre du processus
« Panel d’inspection » sont stipulées dans la Résolution créant le Panel ainsi que dans
les Modifications de 1996 et de 1999 que les administrateurs ont votées. 

Dans les Modifications de 1996, les administrateurs donnaient instruction à la
Direction « de s’employer activement à mieux faire connaître le Panel dans les pays
emprunteurs ». Dans les Modifications de 1999, le Conseil soulignait la nécessité que la
Direction cherche activement à faire mieux connaître le Panel et insistait sur l’impor-
tance d’une diffusion rapide, auprès des Plaignants et du public, de l’information rela-
tive aux Demandes d’enquête instruites par le Panel. Le Conseil recommandait égale-
ment que « ces informations fournies par la Direction soient, dans la mesure du
possible, communiquées aux Plaignants dans leurs langues ». 

Le Panel a fait tout ce qu’il a pu pour maintenir ce processus ouvert et transparent —
ce qui est cohérent avec la politique de diffusion publique adoptée par le Conseil de la

Banque en 1993. Le site Internet du Panel d’inspection est constamment actualisé au
regard du stade d’avancement des activités du Panel et continue à recevoir un grand
nombre de questions en ligne.

Le registre du Panel 

Dans un effort de transparence au niveau de l’instruction des Demandes, le Panel tient
un registre. Le secrétaire exécutif note les dates et toutes les actions conduites en rapport
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avec l’instruction d’une Demande, aussi bien que les dates auxquelles toute notification
officielle est reçue ou envoyée. Le Panel tient le Plaignant informé de toute l’opération.
Le public a accès à ce registre qui est, par ailleurs, affiché sur le site Internet du Panel
pour en assurer une plus vaste diffusion.

L’annonce qu’une Demande a été enregistrée et toutes les notifications et documents
publiés par le Panel sont mis à la disposition du public : a) à la boutique Info de la
Banque à Washington ; b) à la mission résidente ou le bureau-région/pays de la Banque
dont dépend le pays où le projet faisant l’objet de la Demande est conduit, ou encore
au bureau régional ad hoc ; c) dans les bureaux de la Banque à Paris et Tokyo ; et d) sur
le site Internet du Panel : <http://www.inspectionpanel.org>.

Dans les cas autorisés par la Résolution, la Banque met à la disposition du public les
documents ayant trait à chaque Demande. Le paragraphe 25 de la Résolution stipule
que les Demandes d’inspection, les Recommandations du Panel et les décisions du
Conseil sont mises à la disposition du public une fois que les administrateurs ont donné
leur verdict sur la recommandation du Panel d’ouverture d’une enquête ou sur les résul-
tats de l’investigation. Au cours du bilan de 1996 effectué par le Conseil, les adminis-
trateurs ont précisé cette disposition pour faire en sorte que les Réponses de la Direction
soient, elles aussi, rendues publiques, aux côtés des documents précédemment cités,
dans un délai de 3 jours après l’examen par le Conseil. Le Conseil ajoutait que la Direc-
tion devait mettre à disposition tout avis juridique publié par le département juridique
sur des questions en liaison avec le Panel sitôt après la réaction du Conseil, à moins que
le Conseil n’en décide autrement dans des cas spécifiques.

Réunions annuelles de la Banque

Depuis 1994, le Panel participe à chaque réunion annuelle de la Banque mondiale. La
participation à ces réunions donne au Panel l’occasion de rencontrer des responsables
gouvernementaux, des organisations du secteur privé, des citoyens et de nombreuses
ONG. Cette expérience est sans prix pour le Panel. Quand la réunion annuelle se
déroule en dehors des États-Unis, le Panel a ainsi une bonne opportunité de rendre les
organismes de la région hôte plus conscients de son travail, de l’étendue de ses attribu-
tions et des procédures à suivre pour demander une inspection. 

Demandes de renseignements émanant du public

Étant donné le rôle et les fonctions du Panel, la demande d’informations générales sur
ses activités reste forte de la part de la presse, des ONG et autres organisations, d’uni-
versitaires, de membres du personnel de la Banque et autres personnes intéressées. Une
brochure sur le Panel d’inspection, répondant aux besoins d’information d’une grande
partie du public, est disponible en plusieurs langues.
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Carte 2 : Chronologie des Demandes
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Annexe IV–B. Politiques de sauvegarde de la Banque mondiale citées dans 
les Demandes
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Annexe IV–C. Répartition des Demandes reçues par région

AFR 34 %

 

MNA 0 % et
ECA 0 %EAP 7 %

SAR 26 %

AFR—Afrique

LAC—Amérique latine et Caraïbes

SAR—Asie du sud

EAP—Asie de l'Est et Pacifique

MNA—Moyen-Orient et Afrique du Nord

ECA—Europe et Asie centrale

LAC 33 %

Au 1er juin 2003



ANNEXE IV : Figures 137

Annexe IV–D. Sources de financement des projets ayant fait l’objet 
d’une Demande
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ANNEXE V

Le processus « Panel d’inspection »
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ANNEXE VI

Tables

Demande Date Enregistrement Recommandation Approbation de la Activité du Panel
(titre abrégé) de réception de la Demande du Panel recommandation

d’inspection par le Conseil

1. Népal : Arun 24/10/1994 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
d’enquête

2. Éthiopie : Expropriation 2/5/1995 Non — — —

3. Tanzanie : Électricité VI 16/5/1995 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité

4. Brésil : Rondônia 16/6/1995 Oui Enquête Non Rapport d’éligibilité, rapport
d’examen complémentaire 
et évaluation des progrès de 
la mise en œuvre 

5. Chili : Fleuve Bío-Bío 17/11/1995 Non — — —

6. Bangladesh : Jamuna 23/8/1996 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
sur les progrès de l’exécution 
du Plan d’action

7. Argentine/Paraguay : 30/9/1996 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité, étude 
Yacyretá (1996) des problèmes du présent projet

et évaluation des Plans d’action

8. Bangladesh : Secteur du jute 13/11/1996 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité

9. Brésil : Itaparica 12/3/1997 Oui Enquête Non Rapport d’éligibilité et examen
du Plan d’action

10. Inde : NTPC 1/5/1997 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et rapport
d’enquête documentaire

11. Inde : Écodéveloppement 2/4/1998 Oui Enquête Non Rapport d’éligibilité

12. Lesotho : Ressources en eau  6/5/1998 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité
des hauts plateaux (1998)

13. Nigéria : Drainage de Lagos 17/6/1998 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité

14. Brésil : Réforme foncière 14/12/1998 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité

15. Lesotho : Ressources en eau 26/4/1999 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité
des hauts plateaux (1999)

16. Chine : Réduction de la pauvreté  18/6/1999 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport 
dans la partie occidentale d’enquête

17. Argentine : Ajustement structurel 26/7/1999 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité

18. Brésil : Réforme foncière, 14/9/1999 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité
deuxième Demande

19. Kenya : Gestion environnementale 12/10/1999 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport  
du Lac Victoria d’enquête

20. Équateur : Développement minier 13/12/1999 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
d’enquête

21. Inde : NTPC, deuxième Demande 27/11/2000 Non — — —

Annexe VI–A. Récapitulatif des cas traités par le Panel d’inspection (au 1er mai 2003)a
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Demande Date Enregistrement Recommandation Approbation de la Activité du Panel
(titre abrégé) de réception de la Demande du Panel recommandation

d’inspection par le Conseil

22. Tchad : Projet d’oléoduc 22/3/2001 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
d’enquête

23. Inde : Secteur du charbon 21/6/2001 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
d’enquête

24. Ouganda : Hydroélectricité  27/7/2001 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport 
à Bujagali d’enquête

25. Papouasie-Nouvelle-Guinée : 6/12/2001 Oui Pas d’enquête Oui Rapport d’éligibilité
Promotion de la bonne 
gouvernance

26. Paraguay/Argentine : 17/5/2002 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport 
Yacyretá (2002) d’enquête

27. Cameroun: Projet d’oléoduc 25/9/2002 Oui Enquête Oui Rapport d’éligibilité et Rapport
d’enquête

a En règle générale, le Panel avise les Administrateurs et le Président quand il reçoit une Demande d’enquête qu’il ne peut instruire (comme il le fit pour les Demandes concernant

les projets Chili : Fleuve Bío-Bío et Inde : NTPC, deuxième Demande). Le Panel d’inspection a reçu une lettre datée du 27 août 1999, également adressée aux Administrateurs et au

Président de la Banque mondiale, demandant pour la deuxième fois l’« installation d’un Panel d’inspection » pour enquêter sur le Projet de réinstallation et d’irrigation d’Itaparica

au Brésil. Les prêts de la Banque pour ce projet étant clôturés de longue date à ce moment-là, il était exclu que le Panel traite cette Demande. De plus, la Demande ayant d’ores et

déjà été adressée au Président et aux Administrateurs, aucune intervention du Panel n’était requise. Toutefois, certains considèrent cette demande impromptue comme une

Demande d’enquête officielle qui devrait figurer dans les enregistrements du Panel.
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Annexe VI–B. Les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale

PO/PB 4.01, Évaluation
environnementale

PO/PB 4.04, Habitats
naturels

PO/PB 4.09, Lutte
antiparasitaire

PO/PB 4.12, Réinstallation
involontaire

DO 4.20, Peuples
autochtones

PO 4.36, Forêts

Balayage en amont des
impacts potentiels et
sélection de l’instrument
approprié à l’évaluation, la
minimisation, et l’atténua-
tion des impacts négatifs
potentiels.

Ne pas financer de projet
détériorant ou convertis-
sant des habitats critiques.
Ne soutenir des projets
affectant des habitats non
critiques que si aucune
alternative n’est possible et
si des mesures acceptables
d’atténuation sont en
place.

Soutenir les approches
intégrées de lutte antipara-
sitaire. Identifier les pesti-
cides pouvant être finan-
cés dans le cadre du projet
et concevoir/mettre en
place un plan approprié de
lutte antiparasitaire pour
gérer les risques.

Fournir une assistance aux
personnes déplacées pour
accompagner leurs efforts
d’amélioration et, à tout le
moins, de restauration de
leurs niveaux de vie.

Identifier les impacts néga-
tifs et préparer un plan
pour y remédier. Concevoir
des bénéfices à même de
refléter les préférences cul-
turelles des populations
autochtones.

Appuyer les pratiques de
foresterie durable aidant 
à réduire la pauvreté. Des
interdictions et restric-
tions sont prévues dans 
la politique.

Tous les projets d’investis-
sement. Applicable 
aux prêts d’ajustement
sectoriel.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets d’investisse-
ment et opérations
d’ajustement.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets
d’investissement.

Consulter les groupes
affectés et les ONG le plus
tôt possible (pour les pro-
jets de catégories A et B).

Consulter les populations
locales au cours de la pla-
nification, de la conception
et du suivi-évaluation des
projets

Consulter les populations
locales au cours de la pla-
nification, de la conception
et du suivi-évaluation des
projets

Consulter les personnes
déplacées ainsi que les
communautés hôtes,
incorporer leurs points de
vue dans les plans de
réinstallation et lister les
choix faits par les per-
sonnes déplacées.

Consulter les populations
autochtones tout au long
du cycle de projet.

Consulter les populations
locales, le secteur privé 
et les groupes d’intérêt
dans la zone forestière
concernée.

Oui. Pour les opérations
d’intervention d’urgence,
sous réserve de l’approba-
tion du vice-président
régional, du directeur de
l’environnement, et du
département juridique. 

Non.

Non.

Oui. En cas de circons-
tances exceptionnelles,
comme les opérations d’in-
tervention d’urgence, sous
réserve d’approbation par
le Comité de réinstallation.

Non.

Non.
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Politique Principales attentes Applicabilité aux Consultation du public Provisions explicites pour 
instruments de prêta des exceptions

PO/PB 4.37, Sécurité des
barrages

NPO 11.03, Patrimoine
culturel

PO/PB 7.50. Projets
affectant les eaux
internationales

PO/PB 7.60, Projets dans
des territoires contestés

Pour les grands barrages,
effectuer un examen tech-
nique et des inspections
périodiques de sécurité par
des experts indépendants
en sécurité des barrages.

Effectuer des recherches et
inventorier les ressources
culturelles potentiellement
affectées. Inclure des
mesures d’atténuation
lorsqu’il existe des impacts
négatifs sur les ressources
culturelles physiques.

Vérifier s’il existe ou non
des accords entre pays
riverains. S’assurer que les
états riverains sont in-
formés des interventions
du projet et ne présentent
pas d’objection à leur mise
en œuvre.

S’assurer que les parties
ayant des prétentions sur
les territoires contestés
n’ont pas d’objection rela-
tive au projet proposé.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets
d’investissement.

Tous projets
d’investissement.

Pas de consultation du
public.

Consulter les organismes,
les ONG et les départe-
ments universitaires 
ad hoc.

Pas de consultation du
public. Notification aux
États riverains requise.

Pas de consultation 
du public. Requérants
informés.

Non.

Non.

Non.

Non.

a La DO 8.60 fournit des conseils sur la gestion des problèmes environnementaux et sociaux dans les prêts et crédits d’ajustement. L’approche de la Banque en matière de prêts à

l’ajustement est en train d’être clarifiée dans le cadre de la révision et de la conversion de la DO 8.60 au format PO/PB.
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Date de réception Demande Politiques et procédures visées dans la Demande
de la Demande d’enquête

1. 24/10/1994 Népal : Arun III Proposition de projet  Évaluation économique des opérations d’investissement (PO/PB 10.04) 
hydroélectrique et restructuration Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50) 
du Crédit de l’IDA Canevas d’un document d’information d’un projet (PB 10.00, annexe A)

Évaluation environnementale (DO 4.01)
Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Peuples autochtones (DO 4.20)

2. 2/5/1995 Éthiopie : Indemnisation de l’expropriation Contestation sur des défauts de remboursement de la dette extérieure, 
et extension des Crédits IDA à l’Éthiopie expropriation et violation du contrat (OMS 1.28)
(non enregistrée)

3. 16/5/1995 Tanzanie : Projet électrique VI Article V Section 1c), des statuts de l’IDA 
Article V Section 1d), des statuts de l’IDA 
Article V Section 1g), des statuts de l’IDA 
Aspects environnementaux du travail de la Banque (OMS 2.36) 
Évaluation environnementale (DO 4.01)

4. 16/6/1995 Brésil : Projet Rondônia de gestion Supervision de projet (DO 13.05) 
des ressources naturelles Foresterie (PO 4.36) 

Terres vierges (NPO 11.02)
Peuples autochtones (DO 4.20)
Implication des ONG dans les activités financées par la Banque (DO 14.70) 
Suivi et évaluation de projet (DO 10.70) 
Prêt d’investissement — identification pour présentation au Conseil (PB 10.00) 
Suspension des décaissements (DO 13.40)
Comptabilité, rapport financier et audit (DO 10.60)
Passation de marchés (DO 11.00)
Recours à des consultants (DO 11.10)
Conformité de l’emprunteur aux dispositions d’audit (DO 13.10)

5. 17/11/1995 Chili : Financement de barrages hydro- Politique environnementale pour les projets de barrage et de lac de retenue, 
électriques sur le fleuve Bío-Bío annexe B (DO 4.00)
(non enregistrée) Peuples autochtones (DO 4.20)

Terres vierges (NPO 11.02)
Gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par la Banque 

(NPO 11.03)
Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Supervision de projet (DO 13.05)

6. 23/8/1996 Bangladesh : Projet Jamuna de pont  Évaluation environnementale (DO 4.01 et annexes) 
polyvalent Réinstallation involontaire (DO 4.30)  

Implication des ONG dans les activités financées par la Banque (DO 14.70)

7. 30/9/1996 Argentine/Paraguay : Projet hydroélectrique  Politique environnementale pour les projets de barrage et lac de retenue 
de Yacyretá (DO 4.00, annexe B) 

Évaluation environnementale (DO 4.01)
Peuples autochtones (DO 4.20) 
Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Suivi et évaluation de projet (DO 10.70)
Supervision de projet (DO 13.05)
Terres vierges (NPO 11.02) 
Gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par la Banque 

(NPO 11.03)
Aspects environnementaux du travail de la Banque (OMS 2.36)  
Suspension des décaissements (DO 13.40)

Annexe VI–C. Violations alléguées des politiques et procédures par Demande 
(au 1er mai 2003)
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Date de réception Demande Politiques et procédures visées dans la Demande
de la Demande d’enquête

8. 13/11/1996 Bangladesh : Crédit d’ajustement du secteur Prêts à l’ajustement (DO 8.60)
du jute Supervision de projet (PO 13.05) 

Suspension des décaissements (PO 13.40) 

9. 12/3/1997 Brésil : Projet Itaparica de réinstallation Politique environnementale pour les projets de barrage et lac de retenue 
et d’irrigation (DO  4.00, annexe B)

Évaluation environnementale (DO 4.01)
Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Peuples autochtones (DO 4.20)
Supervision de projet (DO 13.05)

10. 1/5/1997 Inde : Projet de la NTPC de production  Évaluation économique des opérations d’investissement (DO 10.04) 
d’électricité Évaluation environnementale (DO 4.01) 

Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Peuples autochtones (DO 4.20) 
Supervision de projet (DO 13.05)

11. 2/4/1998 Inde : Projet d’écodéveloppement Peuples autochtones (DO 4.20)
Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Foresterie (PO 4.36)

12. 6/5/1998 Lesotho/Afrique du Sud : Phase 1B Projet Politique environnementale pour les projets de barrage et lac de retenue 
de transfert des eaux des hauts plateaux (DO 4.00, annexe B)
du Lesotho Évaluation économique des opérations d’investissement (DO 10.04)

Réduction de la pauvreté (DO 4.15)
Ressources en eau et gestion (PO 4.07)

13. 17/6/1998 Nigéria : Projet d’assainissement  Réinstallation involontaire (DO 4.30)  
et de drainage de Lagos Réduction de la pauvreté (DO 4.15) 

La dimension hommes/femmes du développement (DO 4.20)  
Suivi et évaluation de projet (DO 10.70)  
Évaluation économique des opérations d’investissement (PO/PB 10.04)
Article V, Section 1g), des Statuts de l’IDA

14. 14/12/1998 Brésil : Projet de réforme foncière pour Réduction de la pauvreté (DO 4.15) 
soulager la pauvreté Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)

Évaluation environnementale (DO 4.01)
Implication des ONG dans les activités financées par la Banque (PG 14.70)

15. 26/4/1999 Lesotho : Projet d’exploitation des ressources  Contestation sur des défauts de remboursement de la dette extérieure, 
en eau des hauts plateaux expropriation et violation du contrat (PO/PB 7.40)

Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)

16. 18/6/1999 Chine : Projet de réduction de la pauvreté Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50) 
dans la partie occidentale Réinstallation involontaire (DO 4.30)

Évaluation environnementale (DO 4.01)
Peuples autochtones (DO 4.20) 
Lutte antiparasitaire (PO 4.09)
Sécurité des barrages (PO/PB 4.37)
Financement rétroactif (DO 12.10) 
Prêts à l’investissement (DO 10.00)   

17. 26/7/1999 Argentine : Prêt spécial à l’ajustement Supervision de projet (DO 13.05) 
structurel Réduction de la pauvreté (DO 4.15)

Suivi et évaluation de projet (PO/PB 10.70)   
Suspension des décaissements (PO/PB 13.40)
Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)

18. 14/9/1999 Brésil : Réforme foncière pour soulager Réduction de la pauvreté (DO 4.15) 
la pauvreté, deuxième Demande Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)

Supervision de projet (DO 13.50)  

19. 12/10/1999 Kenya : Projet de gestion environnementale Évaluation environnementale (DO 4.01) 
du lac Victoria Réduction de la pauvreté (DO 4.15)  

Évaluation économique des opérations d’investissement (PO 10.04) 
Supervision de projet (DO 13.05)  
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Date de réception Demande Politiques et procédures visées dans la Demande
de la Demande d’enquête

20. 13/12/1999 Équateur : Projet de développement minier Évaluation environnementale (DO 4.01) 
et d’assistance technique pour le contrôle Terres vierges (NPO 11.02 ; maintenant PO/PB 4.04)  
environnemental Peuples autochtones (DO 4.20)

Supervision de projet (DO 13.05)

21. 27/11/2000 Inde : Projet de production d’électricité Réinstallation involontaire (DO 4.30)
par la NTPC, deuxième Demande Supervision de projet (DO 13.05)
(non enregistrée) Évaluation environnementale (DO 4.01)   

22. 22/3/2001 Tchad : Projet de développement pétrolier Évaluation environnementale (DO 4.01)
et d’oléoduc, Projet de gestion de l’économie Habitats naturels (PO/PB 4.04)
pétrolière et Projet de renforcement Lutte antiparasitaire (PO 4.09)
des capacités dans le secteur pétrolier Réduction de la pauvreté (DO 4.15)

Peuples autochtones (DO 4.20)
Foresterie (PO 4.36)
Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)
Évaluation économique des opérations d’investissement (PO 10.04)
Gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par la Banque 

(NPO 11.03)
Supervision de projet (DO 13.05)

23. 21/6/2001 Inde : Projet d’atténuation environnementale Évaluation environnementale (DO 4.01)
et sociale dans le secteur du charbon et Peuples autochtones (DO 4.20)
Projet de réhabilitation du secteur du charbon Réinstallation involontaire (DO 4.30) 

Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)
Gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par la Banque 

(NPO 11.03)
Supervision de projet (DO 13.05)

24. 27/7/2001 Ouganda : Troisième projet électrique, Évaluation environnementale (DO/PO 4.01)
Quatrième projet électrique et proposition Habitats naturels (PO/PB 4.04)
de Projet hydroélectrique à Bujagali Peuples autochtones (DO 4.20)

Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Sécurité des barrages (PO 4.37)
Gestion du patrimoine culturel dans les projets financés par la Banque 

(NPO 11.03)
Évaluation économique des opérations d’investissement (PO 10.04)
Réduction de la pauvreté (DO 4.15)
Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)
Suivi et évaluation de projet (DO 10.70)
Supervision de projet (DO 13.05)

25. 6/12/2001 Papouasie-Nouvelle-Guinée : Prêt Foresterie (PO 4.36)
d’ajustement à la promotion de la bonne Prêts à l’ajustement (DO 8.60)
gouvernance Supervision de projet (DO/PO/PB 13.05)

26. 17/5/2002 Paraguay : Projet de réforme des secteurs Politique environnementale pour les projets de barrage et lac de retenue 
de l’eau et des télécommunications (DO  4.00, annexe B)
Argentine :  Projet V de distribution Évaluation environnementale (DO 4.01)
électrique par la SEGBA Réinstallation involontaire (DO 4.30)

Supervision de projet (DO/PO/PB 13.05)
Suivi et évaluation de projet (DO 10.70)
Suspension des décaissements (DO 13.40)

27. 25/9/2002 Cameroun : Projet de développement Évaluation environnementale (DO 4.01)
pétrolier et d’oléoduc et projet d’amélioration Habitats naturels (PO/PB 4.04)
des capacités environnementales dans Réduction de la pauvreté (PO 4.15)
le secteur pétrolier Peuples autochtones (DO 4.20)

Réinstallation involontaire (DO 4.30)
Diffusion de l’information opérationnelle (PB 17.50)
Supervision de projet (DO 13.05)
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Le Panel d’inspection a été créé, le 22 septembre 1993, par deux Résolutions identiques

du Conseil d’administration (BIRD 93-10/IDA 93-6). Depuis lors, le Conseil a amendé,

par deux fois, ces Résolutions par le biais de ce qu’on appelle les Modifications (celles de

1996 et les Modifications de 1999). Le Panel d’inspection a, par ailleurs, publié ses

propres Procédures opérationnelles et Procédures administratives dans l’optique d’étayer

les aspects procéduraux et administratifs des Résolutions. Cette annexe présente le texte

complet des Résolutions, de leurs Modifications ainsi que le contenu des Procédures opé-

rationnelles et des Procédures administratives du Panel.

ANNEXE VI I

Le cadre juridique
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22 septembre 1993

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT
ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT

Résolution N° IBRD 93-10
Résolution N° IDA 93-6

« Le Panel d’inspection de la Banque mondiale »

Les Administrateurs :
décident ce qui suit :

1. Il est créé un Panel d’inspection indépendant (ci-après appelé le Panel), qui sera
doté des attributions décrites dans la présente résolution et qui fonctionnera
conformément aux dispositions de la présente résolution.

Composition du Panel

2. Le Panel se compose de trois membres de nationalités différentes, ressortissants 
des pays membres de la Banque mondiale. Le Président, après avoir consulté les
Administrateurs, propose des candidats à ces postes, qui sont alors désignés par 
les Administrateurs.

3. Les premiers membres du Panel sont désignés comme suit : un pour une durée de
trois ans, un pour une durée de quatre ans et un pour une durée de cinq ans. Par la
suite, chaque poste vacant sera pourvu pour une période de cinq ans, étant entendu
qu’aucun membre ne pourra remplir plus d’un mandat. Le mandat de chaque
membre du Panel est défini de manière à assurer la continuité de la fonction d’ins-
pection instaurée par la présente Résolution.

4. Les membres du Panel sont sélectionnés en fonction de leur aptitude à traiter de
façon minutieuse et équitable les demandes qui leur sont soumises, de leur inté-
grité et de leur indépendance à l’égard de la direction de la Banque et de leur
connaissance des questions de développement et des conditions de vie dans les
pays en développement. La connaissance et l’expérience des activités de la Banque
sont également souhaitables.

5. Les Administrateurs, suppléants, conseillers et agents du Groupe de la Banque ne
peuvent faire partie du Panel que s’ils ont quitté le service de la Banque depuis deux
ans. Aux fins d’application de la présente Résolution, le terme « agent » désigne

Annexe VII–A. La Résolution portant création du panel d’inspection
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toutes les personnes qui occupent un poste au sein du Groupe de la Banque dans
les conditions définies par la Section 4.01 du Règlement du personnel, y compris
les personnes qui occupent un poste de consultant ou de consultante local.

6. Un membre du Panel ne peut participer à l’audience et à l’enquête résultant d’une
demande liée à une affaire dans laquelle il/elle a un intérêt personnel ou à laquelle
il/elle a été associé(e) à quelque titre que ce soit.

7. Le membre du Panel recruté à l’origine pour cinq ans est le premier président du
Panel, et il occupe ce poste pendant un an. Par la suite, les membres du Panel éli-
ront un Président pour une durée d’un an.

8. Les membres du Panel ne peuvent être démis de leurs’ fonctions que sur décision
motivée des Administrateurs.

9. Exception faite du Président qui travaille à plein temps au siège de la Banque, les
membres du Panel ne travaillent en principe à plein temps que si leur charge de tra-
vail le justifie, ainsi qu’en décident les Administrateurs sur la recommandation du
Panel.

10. Aux fins de l’exercice de leurs fonctions, les membres du Panel ont la qualité de
fonctionnaires de la Banque, jouissant des privilèges et immunités accordés aux dits
fonctionnaires, et ils doivent se conformer aux dispositions des Statuts de la Banque
pour ce qui est de leur loyauté exclusive à l’égard de la Banque et du respect des
obligations définies aux alinéas (c) et (d) des paragraphes 3.1 et 3.2 des Principes
régissant les conditions d’emploi du personnel pour ce qui est de leur conduite en
tant que fonctionnaires de la Banque. Lorsqu’ils commencent à travailler à temps
plein, ils perçoivent une rémunération déterminée par les Administrateurs sur la
recommandation du Président, à laquelle s’ajoutent les avantages normaux accor-
dés aux agents recrutés sous contrat de durée déterminée. Avant cela, ils perçoivent
des indemnités journalières et leurs dépenses sont remboursées sur les mêmes
bases que celles des membres du Tribunal administratif de la Banque. Les membres
du Panel ne peuvent être engagés en qualité de membres du personnel de la Banque
à l’expiration de leur mandat au sein du Panel.

11. Le Président, après consultation des Administrateurs, désigne un agent en qualité
de Secrétaire exécutif du Panel, qui n’exerce ses fonctions à plein temps que lorsque
la charge de travail le justifie. Le Panel est doté de ressources budgétaires suffisantes
pour la conduite de ses activités.

Attributions du Panel

12. Le Panel reçoit des demandes d’inspection qui lui sont présentées par une partie
affectée, autre qu’un particulier (communauté de personnes, organisation, associa-
tion, société ou autre groupe d’individus), sur le territoire de l’emprunteur, ou par
le représentant local d’une telle partie ou un autre représentant dans les cas excep-
tionnels où la partie soumettant la demande prétend qu’elle ne dispose pas d’une
représentation appropriée à l’échelon local et où les Administrateurs en convien-
nent lorsqu’ils examinent la demande d’inspection. Ce représentant présente au
Panel un écrit attestant qu’il fait fonction d’agent de la partie au nom de laquelle la
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demande est présentée. La partie affectée doit prouver que ses droits ou intérêts ont
été ou risquent d’être directement affectés par une action ou une omission de la
Banque qui découle du non-respect par la Banque de ses politiques ou de ses pro-
cédures opérationnelles concernant la conception, l’évaluation et/ou l’exécution
d’un projet financé par la Banque (y compris de situations où la Banque aurait omis
de veiller à ce que l’emprunteur honore les obligations que lui confèrent les accords
de prêt vis-à-vis de ces politiques ou procédures), à condition que, dans tous les cas,
ce manquement ait eu ou risque d’avoir des effets néfastes importants. Étant donné
les responsabilités qu’ils ont de veiller à ce que la Banque respecte ses politiques et
procédures opérationnelles, les Administrateurs peuvent, dans certains cas parti-
culiers de présomptions de graves violations desdites politiques et procédures,
demander au Panel d’ouvrir une enquête, sous réserve des conditions stipulées aux
paragraphes 13 et 14 ci-dessous. Les Administrateurs, réunis en Conseil, peuvent à
tout moment charger le Panel de mener une enquête. Aux fins d’application de la
présente Résolution, les « politiques, règles et procédures opérationnelles » dési-
gnent les Politiques opérationnelles, les Procédures et les Directives opérationnelles
de la Banque et les documents du même genre diffusés avant ces recueils, mais ne
comprennent pas les principes directeurs et les meilleures pratiques ou d’autres
documents similaires.

13. Avant de donner suite à une demande d’inspection, le Panel s’assure que la
demande a d’abord été examinée par la direction de la Banque et que la direction
n’a pas montré qu’elle s’était conformée ou qu’elle avait pris des mesures adéquates
pour se conformer aux politiques et procédures de la Banque. Le Panel s’assure éga-
lement de la gravité de la violation présumée des politiques et procédures de la
Banque.

14. Lors de l’examen des demandes au titre du paragraphe 12 ci-dessus, le Panel ne
donne pas suite aux demandes suivantes :

a) Les plaintes concernant des actes qui relèvent de la responsabilité d’autres par-
ties, telles qu’un emprunteur ou un emprunteur potentiel, et qui n’impliquent
aucune action ou omission de la part de la Banque.

b) Les plaintes qui concernent les décisions des emprunteurs de la Banque au
sujet de passations de marchés et qui émanent des fournisseurs de biens et ser-
vices financés ou devant être financés par la Banque en vertu d’un accord de
prêt, ou de soumissionnaires n’ayant pas emporté les marchés de ces biens et
services, lesdites plaintes continuant d’être entendues par les agents de la
Banque dans le cadre des procédures en vigueur.

c) Les demandes déposées après la date de clôture du prêt qui finance le projet au
sujet duquel la plainte est déposée ou après que le prêt qui finance le projet a
été en grande partie décaissé.

d) Les demandes liées à une question particulière ou à des questions au sujet des-
quelles le Panel a déjà formulé ses recommandations à l’issue d’une demande
antérieure, à moins que de nouvelles circonstances ou de nouveaux éléments
de preuve inconnus lors de la demande précédente ne justifient un nouvel exa-
men de sa part.
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15. Le Panel demande l’avis du Département juridique de la Banque pour les questions
liées aux droits et obligations de la Banque au sujet de la demande examinée.

Procédures

16. Les demandes d’inspection sont formulées par écrit et doivent exposer tous les faits
pertinents, en particulier, en cas de demande d’une partie concernée ou de parties
concernées, le préjudice causé ou qui risque d’être causé à ladite partie ou aux dites
parties du fait de l’action ou de l’omission présumée de la Banque. Toutes les
demandes doivent donner une explication des mesures déjà prises pour remédier
au problème, ainsi que de la nature des actes ou omissions présumés et exposer les
mesures que le plaignant souhaite voir prendre par la Banque, et préciser les dis-
positions prises pour porter le problème à l’attention de la direction ainsi que la
réaction de la direction à ces dispositions.

17. Dès qu’il reçoit une demande d’inspection, le Président du Panel en informe les
Administrateurs et le Président de la Banque.

18. Dans les 21 jours qui suivent la notification d’une demande d’inspection, la direc-
tion de la Banque confirme au Panel qu’elle s’est conformée ou qu’elle entend se
conformer aux politiques et procédures pertinentes de la Banque.

19. Dans les 21 jours qui suivent la réponse de la direction, conformément aux dispo-
sitions du paragraphe précédent, le Panel détermine si la demande répond aux cri-
tères de recevabilité énoncés aux paragraphes 12, 13 et 14 ci-dessus et présente une
recommandation aux Administrateurs sur la question de savoir si la demande doit
donner lieu à une enquête. La recommandation du Panel est distribuée dans le
délai normal aux Administrateurs, qui doivent se prononcer à son sujet. S’il s’agit
d’une demande formulée par une partie directement concernée, ladite partie est
informée de la décision des Administrateurs dans les deux semaines qui suivent
ladite décision.

20. Si les Administrateurs décident que la demande doit donner lieu à une enquête, le
Président du Panel désigne un ou plusieurs membres du Panel (inspecteurs), à qui
il confie pour mission essentielle de procéder à l’inspection. L’inspecteur (ou les
inspecteurs) fera (feront) connaître ses (leurs) conclusions au Panel dans un délai
à déterminer par le Panel compte tenu de la nature de la demande considérée.

21. Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Panel peuvent interroger tous les
agents susceptibles de fournir des éléments d’information, et ont accès à tous les
dossiers pertinents de la Banque, et ils peuvent consulter le Directeur général du
Département de l’évaluation rétrospective des opérations et l’Auditeur interne.
L’emprunteur et l’Administrateur représentant le pays emprunteur (ou garant) sont
consultés sur la question avant que le Panel ne recommande de procéder à l’en-
quête ou pendant l’enquête. Aucune inspection n’est effectuée sur le territoire dudit
pays sans son consentement préalable.

22. Le Panel soumet son rapport aux Administrateurs et au Président. Le rapport du
Panel doit traiter tous les faits pertinents et se terminer par les conclusions du Panel
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sur la question de savoir si la Banque s’est conformée à toutes ses politiques et pro-
cédures pertinentes.

23. Dans les six semaines qui suivent la réception des conclusions du Panel, la Direc-
tion soumet à l’examen des Administrateurs un rapport contenant les recomman-
dations qu’elle a formulées en réponse à ces conclusions. Les conclusions du Panel
et les mesures prises pendant la préparation du projet sont également examinées
dans le Rapport d’évaluation lorsque le projet est soumis aux Administrateurs en
vue de son financement. Dans tous les cas où une demande est présentée par une
partie concernée, dans les deux semaines qui suivent l’examen de la question par
les Administrateurs, la Banque informe ladite partie des résultats de l’enquête et,
éventuellement, des décisions prises.

Décisions du Panel

24. Toutes les décisions du Panel sur les questions de procédure, les recommandations
qu’il émet à l’intention des Administrateurs sur la question de savoir si la demande
doit ou non donner lieu à une enquête, et les rapports qu’il établit conformément
aux dispositions du paragraphe 22, doivent être le fruit d’un consensus et, en l’ab-
sence de consensus, les points de vue majoritaire et minoritaire doivent être exposés.

Rapports

25. Une fois que les Administrateurs ont examiné une demande d’inspection, confor-
mément aux dispositions du paragraphe 19 ci-dessus, la Banque rend cette demande
publique avec les recommandations du Panel sur la suite à donner à la demande 
et la décision des Administrateurs à ce sujet. La Banque rend public le rapport sou-
mis par le Panel conformément aux dispositions du paragraphe 22, et la suite
qu’elle lui a donnée, dans les deux semaines qui suivent l’examen de ce rapport par
les Administrateurs.

26. Outre les documents visés au paragraphe 25 ci-dessus, le Panel présente un rapport
annuel au Président et aux Administrateurs sur ses activités. Ce rapport annuel est
publié par la Banque.

Bilan

27. Les Administrateurs dressent le bilan de l’expérience de la fonction d’inspection
définie par la présente Résolution deux ans après la date de nomination des pre-
miers membres du Panel.

Application aux projets de l’IDA

28. Dans la présente résolution, les références à la Banque et aux prêts englobent l’As-
sociation et les crédits de développement.
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EXAMEN DE LA RÉSOLUTION PORTANT CRÉATION DU PANEL D’INSPECTION : PRÉCISIONS
CONCERNANT CERTAINS ASPECTS DE LA RÉSOLUTION — 1996

La Résolution portant création du Panel d’inspection prévoit qu’un bilan sera dressé
deux ans après la date de nomination des premiers membres du Panel. Les Administra-
teurs de la Banque et de l’IDA ont achevé ce bilan le 17 octobre 1996 (sauf pour ce qui
est de la question de l’inspection des projets du Groupe de la Banque mondiale concer-
nant le secteur privé) en examinant et en approuvant les précisions recommandées par
la Direction à la suite des débats du Comité des Administrateurs pour l’efficacité du
développement (CODE). Les Administrateurs prient le Panel d’inspection et la Direc-
tion d’appliquer ces précisions lorsqu’ils mettent en oeuvre la Résolution. Ces précisions
sont décrites ci-après.

Attributions du Panel

Étant donné qu’en vertu de la Résolution, la première phase du processus d’inspection
consiste simplement à vérifier si une demande est recevable, elle doit normalement
s’achever dans le délai de 21 jours stipulé dans la Résolution. Cependant, lorsque le
Panel d’inspection estime qu’il conviendrait d’effectuer un « examen préliminaire » du
préjudice allégué par le demandeur (en particulier lorsque ledit examen préliminaire
peut aboutir à un règlement de la question sans qu’il y ait lieu de procéder à toute une
enquête), il peut entreprendre ledit examen préliminaire et indiquer au Conseil à quelle
date il compte présenter ses constatations et recommandations sur la nécessité éven-
tuelle d’une enquête. Si le Panel estime que cette date tombera plus de huit semaines
après réception des observations de la Direction, le Panel devra obtenir que le Conseil
donne son approbation — éventuellement tacite — à cette prolongation. À ce stade pré-
liminaire, il ne s’agit pas d’établir si une grave violation de la politique de la Banque a
effectivement porté préjudice à la partie affectée, mais de savoir si, de prime abord, la
plainte est justifiée et mérite une enquête, parce qu’elle est recevable en application de
la Résolution. Les enquêtes du Panel continueront de donner lieu à des « constatations »
et le Conseil continuera de donner la suite voulue aux enquêtes, compte tenu des
recommandations présentées par la Direction concernant les mesures de dédommage-
ment qui pourront être nécessaires.

Recevabilité et accès

Il est entendu que la « partie affectée », que la Résolution définit ainsi : « communauté
de personnes, organisation, association, société ou autre groupe d’individus », désigne
tout groupe d’au moins deux personnes partageant des préoccupations ou des intérêts
communs.

Annexe VII–B. Les Modifications de 1996
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Le terme « projet » tel qu’il est employé dans la Résolution a le sens qu’il a habituel-
lement à la Banque. Il s’applique aux projets en cours d’instruction par la Direction de
la Banque ainsi qu’aux projets déjà approuvés par les Administrateurs.

Le Panel n’a pas pour mandat de s’assurer que la Banque a agi conformément à l’une
quelconque de ses politiques et procédures mais, aux termes de la Résolution, d’exami-
ner les cas où la Banque n’aurait pas respecté ses politiques ou ses procédures opéra-
tionnelles concernant la conception, l’évaluation et/ou l’exécution d’un projet (y compris
les situations où la Banque aurait omis de veiller à ce que l’Emprunteur honore les obli-
gations que lui confèrent les accords de prêt vis-à-vis de ces politiques ou procédures).

Les questions relatives aux décisions en matière de passation des marchés, qu’elles aient
été prises par la Banque ou par un Emprunteur, ne sont pas du ressort du Panel. Il existe
un mécanisme distinct pour examiner les plaintes relatives à la passation des marchés.

Diffusion et information

La Direction de la Banque fait connaître les réponses apportées par elle aux demandes
d’inspection trois jours au plus tard après que le Conseil a décidé d’autoriser ou non une
inspection. La Direction fait également connaître les opinions du Conseiller juridique
concernant les questions dont a été saisi le Panel aussitôt que possible après que les
Administrateurs y ont donné suite, à moins que le Conseil n’en décide autrement dans
un cas particulier.

La Direction s’emploiera activement à mieux faire connaître le Panel d’inspection
aux pays emprunteurs, mais elle ne fournira ni assistance technique ni financement aux
demandeurs éventuels.

Composition du Panel

La composition du Panel n’est pas modifiée.

Rôle du Conseil

Le Conseil demeure habilité à i) interpréter la Résolution; et ii) autoriser les inspections.
En appliquant la Résolution à des cas spécifiques, le Panel agit conformément à son
interprétation de la Résolution, sous réserve de vérification du Conseil. Comme il est sti-
pulé dans la Résolution, « [l]e Panel demande l’avis du Département juridique de la
Banque pour les questions liées aux droits et obligations de la Banque au sujet de 
la demande examinée. »

Le 17 octobre 1996.
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Conclusions du deuxième bilan du panel d’inspection
réalisé par le Conseil — 1999

Les Administrateurs ont approuvé le 20 avril 1999, avec effet immédiat, le rapport éta-
bli par le Groupe de travail chargé de procéder au deuxième bilan du Panel d’inspection,
tel que modifié sur la base des conclusions des nombreuses consultations tenues après
la diffusion du rapport initial.

Le rapport confirme le bien-fondé de la Résolution portant création du Panel d’ins-
pection (Résolution de la BIRD N° 93-10 et Résolution de l’IDA N° 93-6 en date du 
22 septembre 1993, ci-après dénommée la « Résolution ») et fournit des précisions sur
son application. Les précisions en question complètent les précisions formulées par 
le Conseil le 17 octobre 1996 et prévalent sur ces dernières en cas de divergence. Les
recommandations du rapport approuvé par le Conseil se présentent comme suit :

1. Le Conseil réaffirme la Résolution, l’importance de la fonction du Panel, son indé-
pendance et son intégrité.

2. La direction de la Banque se conformera à la Résolution. Sauf cas visé dans la Réso-
lution, elle ne communiquera pas avec le Conseil sur les questions liées à la
demande d’inspection. Elle adressera donc au Panel sa réponse au sujet d’une
demande, y compris, le cas échéant, les mesures qu’elle a l’intention de prendre
pour remédier à des violations. La direction présentera au Conseil les recomman-
dations qu’elle aura formulées une fois que le Panel aura achevé son inspection et
présenté ses conclusions, comme prévu au paragraphe 23 de la Résolution.

3. Dans sa réponse initiale au Panel au sujet d’une demande, la direction fournira la
preuve :

i) qu’elle s’est conformée aux règles et procédures opérationnelles pertinentes de
la Banque ; ou

ii) qu’ont été commises de graves violations exclusivement imputables à ses
propres actions ou omissions, mais qu’elle entend se conformer aux règles et
procédures pertinentes ; ou

iii) que les graves violations sont exclusivement imputables à l’emprunteur ou à des
facteurs extérieurs à la Banque ; ou 

iv) que les graves violations qui pourraient avoir été commises sont imputables à
la fois au non-respect par la Banque des règles et procédures opérationnelles
pertinentes et à l’emprunteur ou à des facteurs extérieurs.

Le Panel d’inspection peut indépendamment accepter ou rejeter, en tout ou en partie,
toutes preuves ou allégations de la direction et agir en conséquence.

Annexe VII–C. Les Modifications de 1999



ANNEXE VII-C : Les Modifications de 1999 155

4. Lorsqu’elle reconnaîtra, dans sa réponse, l’existence de graves violations imputables
en tout ou en partie à la Banque, la direction devra apporter la preuve qu’elle s’est
conformée ou qu’elle entend se conformer aux règles et procédures opérationnelles
pertinentes. Elle ne devra faire figurer dans cette réponse que les mesures que la
Banque a mises en œuvre ou peut mettre en œuvre elle-même.

5. Le Panel d’inspection devra s’assurer que les preuves données par la Banque du res-
pect des règles et procédures pertinentes ou de son intention de respecter lesdites
règles et procédures sont satisfaisantes et faire état de son évaluation dans son rap-
port au Conseil.

6. Le Panel déterminera la recevabilité des demandes d’inspection indépendamment
de toutes opinions que pourra exprimer la direction. S’agissant des questions liées
aux droits et obligations de la Banque en ce qui concerne la demande à l’étude, le
Panel demandera l’avis du Département juridique de la Banque, comme stipulé
dans la Résolution.

7. Avant de recommander ou non l’ouverture d’une enquête, le Panel s’assurera du
respect de tous les critères de recevabilité spécifiés dans la Résolution. Il fondera sa
recommandation sur les informations figurant dans la demande, la réponse de la
direction et autres éléments de preuve. Il peut décider de se rendre dans le pays où
se trouve le projet en cause s’il le juge nécessaire pour déterminer la recevabilité de
la demande. En ce qui concerne ces visites sur le terrain, le Panel ne donnera pas
d’indications sur le non-respect par la Banque de ses règles et procédures ou sur les
effets matériels défavorables en résultant ; il ne procédera à toute évaluation défi-
nitive de l’existence d’effets matériels défavorables ou de graves violations de la
Banque qu’après avoir achevé ses recherches.

8. La date limite initiale, spécifiée dans la Résolution pour la présentation de la
réponse de la direction à la demande et de la recommandation du Panel, sera stric-
tement respectée sauf en cas de force majeure, c’est-à-dire pour des raisons indé-
pendantes de la volonté de la direction ou du Panel, respectivement, avec l’appro-
bation tacite du Conseil.

9. Si le Panel le propose, le Conseil autorisera une enquête sans porter de jugement sur
le bien-fondé de la demande des plaignants et sans en débattre, sauf en ce qui
concerne les critères techniques de recevabilité énumérés ci-après :

a. La partie affectée est constituée d’au moins deux personnes partageant des pré-
occupations ou des intérêts communs et se trouvant sur le territoire de l’em-
prunteur (Résolution, par. 12).

b. La demande fait état d’une violation grave par la Banque de ses règles et procé-
dures opérationnelles, laquelle a ou pourra avoir des effets matériels défavo-
rables sur le demandeur (Résolution, par. 12 et 14a).

c. Il est affirmé dans la demande que l’affaire a été portée à l’attention de la direc-
tion et que, de l’avis du demandeur, la direction n’a pas montré de manière adé-
quate qu’elle s’est conformée ou qu’elle prend des mesures pour se conformer
aux règles et procédures de la Banque (Résolution, par. 13).
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d. L’affaire n’a pas trait à la passation des marchés (Résolution, par. 14b).

e. Le prêt en cause n’est pas clos et son décaissement n’est pas pratiquement
achevé (Résolution, par. 14c).

f. L’affaire en cause n’a fait l’objet d’aucune recommandation antérieure du Panel
et la demande ne fait état d’aucune preuve ou circonstance nouvelle qui n’était
pas connue à la date de la demande antérieure (Résolution, par. 14d).

10. En cas de questions sur l’interprétation de la Résolution, le Panel doit leur trouver
une réponse avec le Conseil.

11. « L’examen préliminaire » décrit dans le document « Précisions » d’octobre 1996
n’est plus nécessaire. Le paragraphe intitulé « Attributions du Panel » du document
« Précisions » d’octobre 1996 est donc éliminé. 

12. Le Panel doit mener son travail d’enquête sur le terrain d’une manière aussi discrète
que possible, comme le veut sa fonction d’investigation au nom du Conseil. Ses
méthodes de recherche ne devraient pas donner l’impression qu’il enquête sur la
performance de l’emprunteur. Reconnaissant toutefois l’importance du rôle que
joue le Panel en prenant contact avec les plaignants et en cherchant à établir les faits
au nom du Conseil, ce dernier note avec satisfaction les efforts engagés par le Panel
pour réunir des informations par la consultation des personnes affectées. Étant
donné la nécessité d’effectuer ce travail de manière indépendante et discrète, le
Panel 3⁄4 et la direction 3⁄4 devrait éviter les contacts avec les médias avant et pendant
l’enquête. Lorsque, de l’avis du Panel et de la direction, il est nécessaire de répondre
aux médias, les observations faites devraient porter exclusivement sur le processus.
Il devra être dit clairement que le Panel a pour mission d’étudier la performance de
la Banque et non celle de l’emprunteur.

13. Comme stipulé dans la Résolution, le rapport du Panel au Conseil sera centré sur
les graves manquements de la Banque à ses règles et procédures opérationnelles
dans la conception, l’évaluation et/ou l’exécution du projet. Il fera état de tous les
éléments pertinents nécessaires pour comprendre parfaitement le contexte et le fon-
dement des constatations et conclusions du Panel. Dans son rapport écrit, le Panel
analysera seulement les effets matériels défavorables qui, selon les allégations du
demandeur, sont imputables en tout ou en partie à un manquement grave de la
Banque. Si la demande fait état d’un effet matériel défavorable et s’il juge que celui-
ci n’est dû ni en tout ni en partie à un grave manquement de la Banque, le Panel le
mentionnera dans son rapport sans procéder à l’analyse de cet effet lui-même ou de
ses causes.

14. L’évaluation des effets matériels défavorables devra être faite par comparaison avec
la situation sans le projet, compte tenu des informations de base disponibles. Les
éléments non réalisés et les attentes non satisfaites qui ne sont pas à l’origine d’une
grave dégradation par rapport à la situation sans le projet ne seront pas considérés
comme des effets matériels défavorables. Parce qu’il peut être difficile de procéder à
l’évaluation d’effets matériels défavorables dans le contexte de la réalité complexe
d’un projet particulier, le Panel devra exercer son jugement avec la plus grande
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rigueur sur ces questions, en s’inspirant, s’il y a lieu, des règles et procédures de la
Banque.

15. Il importe d’établir une distinction entre le rapport de la direction au Conseil (Réso-
lution, par. 23), qui porte sur les violations de la Banque et sur les éventuelles
mesures correctives, et les « plans d’action », convenus entre l’emprunteur et la
Banque en consultation avec les demandeurs, qui ont pour objectif d’améliorer
l’exécution du projet. Lesdits plans d’action ne relèvent ni de la Résolution, ni des 
« Précisions » de 1996 et des présentes précisions. En cas d’accord entre la Banque
et l’emprunteur sur un plan d’action pour le projet, la direction informera le Panel
de la nature et des résultats des consultations tenues avec les parties affectées sur
ledit plan d’action. S’il y a lieu, ce plan d’action sera normalement examiné par le
Conseil en même temps que le rapport de la direction présentés conformément à la
Résolution (par. 23).

16. Le Panel peut soumettre aux Administrateurs, pour examen, un rapport indiquant
son opinion sur l’adéquation des consultations avec les parties affectées concernant
la préparation des plans d’action. Le Conseil ne devrait pas demander au Panel de
lui donner son avis sur d’autres aspects des plans d’action ni de suivre la mise en
œuvre des plans d’action. Le Panel se formera une opinion sur les consultations avec
les parties affectées sur la base des informations qu’il aura pu obtenir de diverses
manières, mais ne pourra effectuer de visites additionnelles sur le terrain que si le
gouvernement l’y invite.

17. Le Conseil souligne que la direction doit chercher activement à faire mieux
connaître le Panel d’inspection dans les pays emprunteurs, comme l’indiquent les 
« Précisions » de 1996.

18. Le Conseil souligne qu’il est important d’informer rapidement les plaignants et le
public, comme le prévoient la Résolution (par. 23 et 25) et les « Précisions » de
1996. Il recommande que ces informations soient, dans la mesure du possible,
communiquées aux plaignants dans la langue de ces derniers.

19. Le Conseil reconnaît que les présentes propositions ne contribueront à l’améliora-
tion de l’efficacité du processus du Panel d’inspection que si toutes les parties leur
donnent suite en toute bonne foi et si l’Emprunteur autorise les visites sur le terrain
visées dans la Résolution. Si ces hypothèses se révèlent incorrectes, le Conseil
réexaminera les propositions susmentionnées.
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Les procédures opérationnelles telles qu’adoptées par le Panel le 19 août 1994

Annexe VII–D. Procédures opérationnelles
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INTRODUCTION 

Le Panel d’inspection (« le Panel ») est un organe indépendant créé par les Administra-
teurs de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (« BIRD »)
et l’Association internationale de développement (« IDA ») en application de la Résolu-
tion No 9310 de la BIRD et de la Résolution No 936 de l’IDA, adoptées l’une et l’autre
le 22 septembre 1993 par les Administrateurs de chaque institution (dénommées ici
collectivement la « Résolution »). Le texte de cette dernière figure à l’Annexe 1. Dans le
présent document, l’expression la « Banque » désigne à la fois la BIRD et l’IDA. 

Les pouvoirs du Panel sont dictés par la Résolution : dans ce cadre, le présent règle-
ment est adopté par le Panel afin de préciser les dispositions opérationnelles. Le texte s’ap-
puie sur la Résolution et tient compte des propositions émanant de sources extérieures. 

Etant donné le caractère exceptionnel de la nouvelle fonction d’inspection, le présent
règlement est provisoire : le Panel le réexaminera dans 12 mois et le révisera en tant que
de besoin, à la lumière de l’expérience et des observations qui auront été faites; il recom-
mandera aux Administrateurs (« les Administrateurs ») les modifications à apporter à la
Résolution pour améliorer le fonctionnement du Panel. 

Composition 

Le Panel se compose de trois inspecteurs. Au début, l’un d’eux, le Président, exercera ses
fonctions à plein temps, tandis que les deux autres travailleront à temps partiel. Cette
disposition est provisoire. La charge de travail du Panel sera fonction du nombre et de
la nature des demandes reçues. En cas de besoin, le Panel recommandera d’autres dis-
positions aux Administrateurs. 

Objet 

Le Panel a été créé afin d’assurer à tous ceux qui souffrent directement des effets d’un
projet financé par la Banque un organe indépendant par l’intermédiaire duquel ils
peuvent demander à la Banque d’agir conformément à ses propres règles et à ses procé-
dures. Il s’ensuit que les plaignants peuvent recourir à cette instance s’ils estiment que
la Banque n’a pas appliqué, ou n’a pas fait appliquer ses règles et procédures, et ce, seu-
lement après avoir épuisé toutes les autres voies de recours auprès de la Direction de la
Banque (« la Direction »). 

Fonctions 

Le Panel a pour mission de procéder à des enquêtes indépendantes. Il est chargé d’en-
quêter et de faire des recommandations dès qu’il reçoit une demande d’inspection.
Après avoir examiné la demande et la réponse de la Direction, il examine de façon indé-
pendante tous les renseignements fournis, puis fait ses recommandations au Conseil
des Administrateurs (« le Conseil ») quant à la nécessité d’examiner l’objet de la plainte.
Si le Conseil décide de procéder à une enquête, le Panel recueille les informations néces-
saires et communique au Conseil ses observations, son évaluation indépendante et ses
conclusions. A la lumière de cellesci et des recommandations de la Direction, les Admi-
nistrateurs examinent les mesures que la Banque devrait prendre, le cas échéant. 
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Participants 

Pendant la période d’examen préliminaire c’estàdire jusqu’à ce que le Panel recom-
mande au Conseil de procéder ou de ne pas procéder à une enquête — le Panel reçoit
les déclarations ou les éléments de preuve communiqués a) par le demandeur — c’està-
dire, soit les personnes touchées et/ou leur représentant dûment mandaté, soit un Admi-
nistrateur; b) par la Direction; et c) par toute autre personne physique ou morale invi-
tée par le Panel à présenter des informations ou des observations. 

Pendant une enquête, toute personne qui est partie à l’enquête ou qui apporte à l’ins-
pecteur ou aux inspecteurs désigné(s) la preuve satisfaisante de son intérêt dans l’affaire,
hormis tout intérêt d’ordre public, sera autorisée à présenter des informations ou des
preuves utiles à l’enquête. 

Administration 

Le Panel a adopté des règles administratives distinctes qui peuvent être communiquées,
sur demande, par le Bureau du Panel d’inspection. 

I. OBJET DES DEMANDES 

Portée 

1. Le Panel est habilité à recevoir les demandes d’inspection (« demande(s) ») éma-
nant de personnes qui estiment que leurs droits ou leurs intérêts sont ou risquent
d’être directement lésés par suite d’une action ou d’une omission de la Banque
résultant de la nonapplication par celleci de ses propres règles et procédures lors de
la conception, de l’évaluation et/ou de l’exécution d’un projet qu’elle finance. Avant
de déposer une demande, le plaignant doit avoir pris des dispositions — ou fait des
efforts — pour porter l’affaire à l’attention de la Direction sans avoir obtenu de
résultat satisfaisant à ses yeux. 

Restriction 

2. Le Panel n’est pas habilité à examiner : 

a) les plaintes relatives à des actes relevant de la responsabilité de tiers, comme
l’emprunteur ou l’emprunteur potentiel, et n’impliquant aucune action ou
omission de la part de la Banque; 

b) les plaintes contre des décisions prises par des emprunteurs de la Banque en
matière de passation de marchés, émanant de fournisseurs de biens et de ser-
vices financés ou devant être financés par la Banque au titre d’un accord de prêt
ou de crédit, ou émanant de soumissionnaires qui n’ont pas été sélectionnés
pour la fourniture desdits biens et services, ces plaintes devant être examinées,
comme par le passé, par les services de la Banque, conformément aux procé-
dures en vigueur; 

Remarque : Les intitulés

figurant dans ce

document ont pour seul

but d’en faciliter la

lecture. Ils ne font pas

partie intégrante du

Règlement et n’en

constituent pas des

clauses interprétatives.
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c) les demandes déposées après la date de clôture du prêt ou du crédit finançant
le projet auquel elles se rapportent, ou après le décaissement d’au moins 95 %
du montant du prêt ou du crédit; ou 

d) les demandes relatives à une affaire ou à des affaires particulières sur lesquelles
le Panel a déjà statué à la suite d’une demande antérieure, sauf si cela est justi-
fié par des preuves ou des circonstances nouvelles qui n’étaient pas connues à
la date de la demande antérieure. 

II. FORMULATION D’UNE DEMANDE 

3. L’action du Panel débute dès réception d’une demande. La présente section du règle-
ment du Panel est destinée principalement à préciser les faits et les explications
devant être fournis par les éventuels demandeurs. 

A. Qualité du demandeur 

4. Le Panel est habilité à recevoir les demandes alléguant une violation des règles et pro-
cédures de la Banque émanant des personnes physiques ou morales citées ciaprès : 

a) tout groupe d’au moins deux personnes du pays où est exécuté le projet financé
par la Banque, qui considèrent que, par suite d’une violation des règles et pro-
cédures de la Banque, leurs droits ou leurs intérêts, ont été, ou risquent d’être
lésés de façon directe et substantielle. Il peut s’agir d’une organisation, d’une
association, d’une société ou de tout autre groupement de personnes; ou 

b) un représentant local dûment mandaté, agissant sur instruction expresse des
personnes lésées; ou 

c) dans certains cas exceptionnels, mentionnés au paragraphe 11 ciaprès, un repré-
sentant étranger agissant au nom des personnes lésées; ou 

d) un Administrateur de la Banque dans certains cas où il y aurait eu violation
grave des règles et procédures de la Banque. 

B. Contenu de la demande 

5. Conformément à la Résolution, le demandeur doit : 

a) décrire le projet en exposant tous les faits pertinents, y compris le préjudice qu’il
a subi ou risque de subir; 

b) expliquer comment les règles, les procédures ou les dispositions contractuelles
de la Banque ont été gravement violées; 

c) décrire comment l’action ou l’omission de la Banque a conduit ou pourrait
conduire au nonrespect des dispositions considérées; 

d) décrire en quoi l’action ou l’omission de la Banque a causé, ou risque de causer
un préjudice grave et préciser la nature des droits ou des intérêts directement lésés; 

e) décrire les dispositions qu’il a prises pour régler le problème avec les services de
la Banque et expliquer pourquoi il n’est pas satisfait de la réponse de la Banque; 
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f) exposer les preuves ou les circonstances nouvelles justifiant le réexamen par le
Panel d’une affaire dont il a été saisi précédemment; et 

g) expliquer pourquoi certains renseignements ne peuvent être communiqués. 

C. Forme de la demande 

PAR ÉCRIT 

6. Toute demande doit être présentée par écrit; elle doit être datée et signée par le
demandeur et comporter le nom et l’adresse de celuici. 

PRÉSENTATION 

7. Aucun formulaire particulier n’est nécessaire : une lettre suffit. Le demandeur peut uti-
liser le modèle indiquant les renseignements nécessaires, qui figure dans l’Annexe 2. 

LANGUE 

8. La langue de travail du Panel est l’anglais. Les demandes soumises directement par
les plaignants peuvent être libellées dans la langue locale, s’il n’est pas possible d’ob-
tenir une traduction. Dans ce cas, la nécessité d’obtenir une traduction exacte et
agréée peut retarder l’acceptation et l’examen de la demande par le Panel. 

REPRÉSENTANTS 

9. Si le demandeur est une personne physique ou morale directement touchée qui
représente les personnes lésées, une procuration écrite dûment signée doit être
jointe à la demande. 

10. Si la demande est soumise par un représentant qui n’est pas directement touché, ce
dernier doit fournir la preuve du mandat dont il est investi et indiquer le nom et
l’adresse de la partie intéressée. Cette preuve, consistant en la copie originale signée
des instructions expresses et de la procuration données par la partie lésée, doit être
jointe à la demande. 

11. En outre, si le représentant n’est pas local, il faudra présenter au Panel une pièce
attestant clairement qu’il n’existe pas de représentant adéquat dans le pays où le pro-
jet est exécuté. 

PIÈCES À COMMUNIQUER 

12. Les pièces suivantes doivent être jointes à la demande : 

a) l’ensemble de la correspondance échangée avec les services de la Banque; 

b) les comptes rendus des réunions avec le personnel de la Banque; 

c) une carte ou un graphique indiquant le lieu où se trouve la partie lésée ou la
zone touchée par le projet; et 

d) toute autre preuve à l’appui de la plainte. 

13. Si tous les renseignements demandés ne peuvent être fournis, une explication doit
être fournie. 
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D. Dépôt de la demande 

14. Les demandes doivent être envoyées par courrier recommandé ou remises en main
propre, dans une enveloppe cachetée, au Bureau du Panel d’inspection, 1818 H
Street, N.W., Washington, D.C. 20433, EtatsUnis d’Amérique, ou au représentant
résident de la Banque dans le pays où le projet est exécuté. Dans ce dernier cas, le
représentant résident transmet la demande au Panel par la valise diplomatique,
après avoir délivré un récépissé au demandeur. 

E. Conseil pour la formulation de la demande 

15. Les personnes physiques ou morales qui voudraient demander des conseils pour
formuler et présenter une demande peuvent s’adresser au Bureau du Panel d’ins-
pection qui leur donnera les renseignements nécessaires, ou qui aura un entretien
avec le demandeur pour lui exposer les conditions à remplir. 

III. PROCEDURE SUIVIE A LA RECEPTION D’UNE DEMANDE 

16. Lorsque le Panel reçoit une demande, le Président, à la lumière des renseignements
qu’elle contient, l’enregistre sans délai ou demande des renseignements complé-
mentaires à moins qu’il ne juge que l’affaire n’est pas du ressort du Panel. 

A. Enregistrement 

17. Si la demande semble contenir les renseignements requis, le Président l’enregistre
dans le registre du Panel et en avise sans délai le demandeur, les Administrateurs et
le Président de la Banque (« le Président »). Il transmet à ce dernier une copie de la
demande, avec les pièces qui lui sont jointes, le cas échéant. 

CONTENU DE L’AVIS D’ENREGISTREMENT 

18. L’avis d’enregistrement : 

a) indique que la demande est enregistrée et précise la date d’enregistrement et la
date d’envoi de l’avis; 

b) indique le nom du projet, le pays où il est exécuté et le nom du demandeur, sauf
si l’anonymat est exigé, et décrit brièvement la demande; 

c) indique au demandeur que toutes les communications relatives à sa demande
seront envoyées à l’adresse mentionnée dans celleci, à moins qu’une autre
adresse ne soit indiquée au secrétariat du Panel; et 

d) demande à la Direction de fournir au Panel, dans les 21 jours suivant la date de
réception de l’avis et de la demande, la preuve écrite qu’elle s’est conformée ou
qu’elle envisage de se conformer aux règles et procédures pertinentes de la
Banque. L’avis fixe la date à laquelle la réponse doit être reçue. 
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B. Demande de renseignements omplémentaires 

19. Si le Président estime que le contenu de la demande ou les pièces relatives à la repré-
sentation sont insuffisants, il peut demander au demandeur des renseignements
complémentaires. 

20. A la réception d’une demande, le Président envoie au demandeur un accusé de
réception en lui indiquant les renseignements complémentaires qu’il doit fournir. 

21. Le Président peut refuser d’enregistrer une demande tant que tous les renseigne-
ments et toutes les pièces nécessaires n’ont pas été communiqués. 

C. Requêtes irrecevables 

22. Si le Président estime que l’affaire n’est manifestement pas du ressort du Panel, il
notifie au demandeur son refus de l’enregistrer ainsi que les raisons de ce refus; cela
concerne notamment, mais pas exclusivement : 

a) les demandes qui ne sont manifestement pas du ressort du Panel, y compris
celles qui sont mentionnées cidessus, au paragraphe 2; 

b) les demandes dans lesquelles les mesures prises ou les efforts faits pour résoudre
le problème avec la Direction ne sont pas précisées; 

c) les demandes émanant d’une personne ou d’un représentant non autorisé d’une
partie lésée; 

d) toute correspondance, y compris, entre autres, les lettres, mémorandums, avis,
déclarations ou demandes sur toute question de la compétence du Panel qui ne
constitue pas une demande d’inspection; et 

e) les demandes manifestement futiles ou absurdes ou les demandes anonymes. 

DOSSIERS 

23. Le nombre de demandes et de communications reçues sera inscrit chaque trimestre
dans le registre du Panel et le total annuel sera indiqué dans son rapport annuel. 

D. Nécessité d’un examen 

24. Si des renseignements supplémentaires sont nécessaires ou s’il n’est pas certain que
la demande soit du ressort du Panel, le Président charge un membre du Panel
d’examiner la demande. 

E. Révision de la demande 

25. Si, après avoir présenté une demande, le demandeur obtient à tout moment des élé-
ments de preuve ou d’information nouveaux et significatifs, il peut se demander s’ils
sont suffisamment importants pour justifier la révision de sa demande. 

26. Si une demande révisée est soumise au Panel, le délai imparti à la Direction pour
présenter sa réponse et au Panel pour faire ses recommandations court à partir de la
date à laquelle ladite demande est enregistrée. 
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IV. REPONSE DE LA DIRECTION 

27. Dans les 21 jours suivant la notification d’une demande, la Direction fournit au
Panel la preuve qu’elle s’est conformée ou qu’elle entend se conformer aux règles et
procédures pertinentes de la Banque. Le Panel inscrit sans délai dans son registre la
date à laquelle il a reçu la réponse de la Direction. 

28. Si la Direction ne donne pas de réponse dans les 21 jours, le Panel le notifie au Pré-
sident et aux Administrateurs et adresse une copie de la notification au demandeur. 

Mise au point 

29. Pour faire une recommandation en connaissance de cause, le Panel peut demander
des explications à la Direction. En fonction de la réponse de la Direction, il peut
demander de plus amples renseignements au demandeur en lui communiquant
pour observation, les passages pertinents de la réponse de la Direction. Il indique
dans quel délai ces renseignements doivent lui parvenir, et : 

a) que ces explications ou renseignements soient présentés ou non dans le délai
fixé, le Panel fait ses recommandations aux Administrateurs dans les 21 jours
suivant la réception de la réponse de la Direction; ou 

b) s’il n’est pas possible au demandeur de fournir rapidement les renseignements
demandés, le Panel peut lui demander de soumettre une demande modifiée, en
informant les Administrateurs et la Direction de la Banque que la procédure
redémarrera dès réception de la nouvelle demande. 

V. RECOMMANDATIONS DU PANEL 

30. Dans les 21 jours suivant la réponse de la Direction, le Panel recommande aux
Administrateurs de procéder ou non à une enquête. 

A. Bases 

31. Le Panel fait ses recommandations au Conseil sur la base : 

a) des renseignements contenus dans la demande; 

b) de la réponse de la Direction; 

c) de tout autre renseignement que le Panel a pu demander et obtenir du deman-
deur et/ou de la Direction, et/ou de tiers; et 

d) de toutes constatations qu’il aurait faites à ce stade. 

B. Critères 

32. Si, sur la base des renseignements contenus dans la demande, il n’a pas pu être éta-
bli que celleci remplit les trois conditions suivantes, énoncées dans la Résolution, le
Président, en consultation avec les autres membres du Panel, peut, en cas de besoin,
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charger l’un d’eux de procéder à un examen préliminaire afin de déterminer si la
demande : 

a) a été déposée par une partie autorisée; 

b) a été introduite dans les délais; 

c) a trait à une affaire du ressort du Panel. 

CRITÈRES SELON LESQUELS UNE RÉPONSE EST JUGÉE SATISFAISANTE 

33. Le Panel peut décider de recommander de ne pas procéder à une enquête si, à la
lumière des renseignements contenus dans la demande et dans la réponse de la
Direction, il a acquis la conviction que la Direction : 

a) a réglé convenablement l’affaire faisant l’objet de la demande; et 

b) a démontré clairement qu’elle a appliqué les règles et procédures prescrites; ou 

c) a reconnu ne pas avoir appliqué les règles et procédures prescrites, mais a pré-
senté un exposé des mesures correctives prévues ainsi que le calendrier d’appli-
cation de ces mesures qui permettront, de l’avis du Panel, de remédier conve-
nablement à la défaillance de la Direction et aux préjudices qu’elle a pu d’ores
et déjà causer. 

EXAMEN PRÉLIMINAIRE 

34. Si, à la lumière des renseignements contenus dans la réponse de la Direction et des
explications fournies, le Panel estime que la Direction n’a pas prouvé qu’elle a ap-
pliqué les règles et procédures de la Banque ou qu’elle prend les dispositions qui
s’imposent pour les appliquer, il procède à un examen préliminaire afin de déter-
miner si les conditions requises par les dispositions de la Résolution sont remplies. 

35. Même s’il ne procède pas, à ce stade, à une enquête approfondie sur les actes de la
Direction, le Panel examine si le nonrespect des règles et procédures de la Banque
répond aux trois critères suivants : 

a) il a causé ou risque de causer un préjudice grave; 

b) la prétendue violation des règles et procédures de la Banque revêt, de l’avis du
Panel, un caractère grave; et 

c) les mesures correctives proposées par la Direction ne semblent pas suffisantes
pour apaiser les craintes du demandeur quant à l’application des règles et pro-
cédures de la Banque. 

ETUDE PRÉLIMINAIRE 

36. Si, après l’examen préliminaire et la consultation des autres membres du Panel, le
Président juge nécessaire d’obtenir du demandeur, de la Direction ou de toute autre
source davantage de données factuelles pour permettre au Panel de faire des recom-
mandations aux Administrateurs en connaissance de cause, il peut charger un
membre du Panel de procéder à une étude préliminaire qui peut comprendre
notamment, mais pas exclusivement, une étude des dossiers et/ou une visite sur le
site du projet. 
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C. Contenu de la recommandation 

37. Sur la base de l’examen préliminaire, le Panel recommande au Conseil de procéder
ou de ne pas procéder à une enquête. Sa recommandation doit être clairement mo-
tivée et accompagnée : 

a) du texte de la demande et, le cas échéant, de tout autre renseignement pertinent
fourni par le demandeur; 

b) du texte de la réponse de la Direction et, le cas échéant, de toute explication
qu’elle a apportée; 

c) du texte de tout avis donné par le Département juridique de la Banque; 

d) de tous autres documents ou renseignements pertinents; et 

e) de l’exposé des avis majoritaires et minoritaires, en l’absence de consensus, au
sein du Panel. 

D. Présentation de la recommandation 

38. Le Secrétaire exécutif du Panel présente la recommandation de ce dernier aux Admi-
nistrateurs pour décision. Le Panel informe le demandeur du fait qu’une recom-
mandation a été adressée aux Administrateurs. 

VI. DECISION DU CONSEIL ET INFORMATION DU PUBLIC 

39. Le Conseil décide d’accepter ou de rejeter la recommandation du Panel et, si le
demandeur n’est pas un représentant local, il se prononce sur l’existence de cir-
constances exceptionnelles et sur l’absence de représentation locale adéquate. 

Notification 

40. Le Panel informe sans délai le demandeur de la décision du Conseil de procéder 
ou non à une enquête et envoie au demandeur une copie de la recommandation 
du Panel. 

Publication du dossier 

41. Quand les Administrateurs ont examiné une demande, la Banque rend publique ladite
demande ainsi que la recommandation du Panel et la décision des Administrateurs. 

VII. ENQUETE 

A. Procédure initiale 

42. Si le Conseil décide d’ouvrir une enquête, à la suite d’une demande, ou demande
luimême une enquête, le Président : 

a) charge un ou plusieurs membres du Panel (le ou les inspecteur(s)), de la res-
ponsabilité première de l’enquête; 



168 Responsabilisation et transparence à la Banque mondiale : 10 ans sur la brèche pour le Panel d’inspection

b) fait en sorte que les membres du Panel se consultent, compte tenu de la nature
de la demande, au sujet : 

i) des méthodes d’enquête qui semblent initialement les plus appropriées; 

ii) du calendrier initial de l’enquête; 

iii) de la date à laquelle l’inspecteur ou les inspecteurs remettront leurs conclu-
sions au Panel, y compris leurs conclusions provisoires; et 

iv) de toute autre procédure additionnelle pour la conduite de l’enquête. 

43. L’inspecteur ou les inspecteurs désigné(s) prendront des dispositions, en tant que de
besoin, pour rencontrer le demandeur et avoir des entretiens avec les personnes
directement touchées. 

44. Le nom de l’inspecteur ou des inspecteurs ainsi qu’un plan de travail initial seront
publiés dans les meilleurs délais. 

B. Méthodes d’enquête 

45. Compte tenu de la nature de la demande, le Panel peut procéder à l’enquête de
diverses façons, notamment, mais pas exclusivement : 

a) en rencontrant le demandeur, les personnes touchées, le personnel de la
Banque, les représentants du Gouvernement et les responsables du projet dans
le pays où celuici est exécuté, ainsi que les représentants d’organisations non
gouvernementales, locales et internationales; 

b) en tenant des audiences publiques dans la zone du projet; 

c) en visitant le site du projet; 

d) en demandant des dépositions écrites ou orales sur des points particuliers au
demandeur, aux personnes touchées, à des experts indépendants, aux représen-
tants du gouvernement ou aux responsables du projet, aux services de la Banque
ou à des organisations non gouvernementales locales ou internationales; 

e) en engageant des consultants indépendants pour étudier des questions particu-
lières relatives à la demande; 

f) en étudiant les dossiers de la Banque; et 

g) en recourant à tout autre moyen raisonnable que l’inspecteur ou les inspecteurs
jugent approprié dans le cadre de l’enquête. 

CONSENTEMENT PRÉALABLE 

46. Conformément à la Résolution, l’inspecteur ou les inspecteurs se transporteront dans
le pays où le projet est exécuté avec l’assentiment préalable de l’Administrateur qui
représente ce pays, auquel le Président demandera de donner son accord par écrit. 
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C. Participation du demandeur 

47. Au cours de l’enquête, outre les renseignements demandés par l’inspecteur ou les ins-
pecteurs, le demandeur (et les plaignants s’ils sont représentés par un tiers ou par un
Administrateur) ou le personnel de la Banque peuvent communiquer à l’inspecteur
ou aux inspecteurs, directement ou par l’intermédiaire du Secrétaire exécutif, des ren-
seignements complémentaires qu’ils jugent utiles pour apprécier la demande. 

48. L’inspecteur ou les inspecteurs peuvent informer le demandeur de tous faits nou-
veaux importants communiqués par le personnel de la Banque ou par l’Adminis-
trateur ou les autorités du pays où le projet est exécuté. 

49. Afin de faciliter l’interprétation de certains points, le Panel peut discuter de ses
constatations préliminaires avec le demandeur. 

D. Participation de tiers 

50. Pendant l’enquête, outre les renseignements demandés par l’inspecteur ou les ins-
pecteurs, tout citoyen peut communiquer à celuici ou à ceuxci, directement ou par
l’intermédiaire du Secrétaire exécutif, des renseignements supplémentaires qu’il
juge utiles pour apprécier la demande. 

51. L’exposé de ces renseignements ne doit pas dépasser dix pages et doit contenir un
résumé d’une page. Les pièces justificatives peuvent être citées et jointes. L’inspecteur
peut demander des précisions, le cas échéant. 

VIII. RAPPORT DU PANEL 

Contenu 

52. Le rapport du Panel (le « rapport ») comprend les éléments suivants : 

a) un exposé succinct des faits pertinents et des dispositions prises pour mener
l’enquête; 

b) la conclusion du Panel indiquant si la Banque a respecté ou non ses règles et
procédures; 

c) une liste des pièces justificatives qui peuvent être obtenues sur demande auprès
du Bureau du Panel d’inspection; et 

d) l’exposé des avis majoritaires et minoritaires, en l’absence de consensus, au sein
du Panel. 

Présentation du rapport 

53. Le Panel remet son rapport : 

a) aux Administrateurs, avec une note leur indiquant que le rapport est soumis le
même jour au Président; et 
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b) au Président, avec un accusé de réception indiquant que dans les six semaines
suivant la date de réception du rapport, la Direction doit présenter aux Admi-
nistrateurs, pour examen, un rapport contenant les recommandations faites par
la Direction après avoir examiné les conclusions du Panel. 

IX. RECOMMANDATIONS DE LA DIRECTION 

54. Dans les six semaines suivant la réception des conclusions du Panel, la Direction
présente aux Administrateurs, pour examen, un rapport contenant les recomman-
dations qu’elle fait eu égard aux conclusions du Panel. A la réception de ce rapport,
le Panel en informe le demandeur. 

X. DECISION DU CONSEIL ET INFORMATION DU PUBLIC 

55. Dans les 15 jours suivant l’examen par les Administrateurs du rapport du Panel et
de la réponse de la Direction, la Banque informe le demandeur des résultats de l’en-
quête et de la décision éventuelle du Conseil. 

56. Après avoir informé le demandeur, la Banque rend public : 

a) le rapport du Panel; 

b) les recommandations de la Direction; et 

c) la décision du Conseil. 

Ces documents pourront être obtenus auprès du Bureau du Panel d’inspection. 

57. Le Panel s’efforcera de faire connaître aussi largement que possible les résultats des
enquêtes par tous les moyens d’information disponibles. 

XI. GENERALITES 

Jours ouvrables 

58. Dans le présent règlement, le terme « jours » désigne les jours ouvrables à la Banque
mondiale, à Washington. 

Copies 

59. Pour accélérer l’examen des demandes et des autres pièces soumises pendant la pro-
cédure, il convient de déposer un original et deux copies. Si un dossier contient de
nombreuses pièces justificatives, le Panel peut demander des copies supplémentaires. 
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Consultations 

60. L’emprunteur et l’Administrateur représentant le pays emprunteur (ou le pays
garant) seront consultés sur l’affaire avant que le Panel ne fasse une recommanda-
tion au cours de l’enquête. 

Accès aux services de la Banque et à ‘information 

61. Conformément à la Résolution, les membres du Panel auront accès dans l’exercice
de leurs fonctions, à tous les fonctionnaires de la Banque susceptibles de leur four-
nir des renseignements et à tous les dossiers pertinents de la Banque, et ils pourront
consulter en tant que de besoin le Directeur général du Département de l’évaluation
rétrospective des opérations et le vérificateur interne des comptes. 

Avis juridique 

62. Le Panel demandera, par l’intermédiaire du Vice Président et du Conseiller juridique
de la Banque, l’avis écrit du Département juridique de la Banque sur les questions rela-
tives aux droits et obligations de celleci concernant la demande examinée. Ces avis
seront annexés à la recommandation du Panel et/ou au rapport aux Administrateurs. 

Confidentialité 

63. Les documents de nature confidentielle ne seront diffusés par le Panel qu’avec l’ac-
cord écrit exprès de la partie intéressée. 

Information du demandeur et du public 

64. Le Secrétaire exécutif consignera dans le registre toutes les mesures prises dans le
cadre de l’instruction de la demande, ainsi que les dates auxquelles ces mesures ont
été prises et auxquelles toute pièce ou notification a été reçue ou envoyée par le
Bureau du Panel d’inspection, conformément au présent règlement. Le demandeur
en sera tenu informé dans les meilleurs délais. Le registre sera ouvert au public. 

65. L’avis indiquant qu’une demande a été enregistrée et tous les autres avis ou docu-
ments émis par le Panel seront tenus à la disposition du public par l’intermédiaire
du Centre public d’information de la Banque à Washington, du représentant rési-
dent de la Banque dans le pays où le projet est exécuté ou du bureau régional com-
pétent ou des bureaux de la Banque à Paris, Londres et Tokyo ou pourront être
demandés au Secrétaire exécutif du Panel. 

Annexes

Annexe 1 : Conseil pour l’etablissement d’une demande d’inspection
Annexe 2 : Modele de demande d’inspection
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Conseil pour l’établissement d’une demande d’inspection 

Pour instruire une demande d’inspection, le Panel d’inspection a besoin d’un certain
nombre de renseignements : 

1. Nom, adresse et numéro de téléphone de la personne physique ou morale présen-
tant la demande. 

2. Titre et description du projet de la Banque. 

3. Description du préjudice causé par le projet. 

4. Si vous représentez les personnes touchées, veuillez joindre leurs instructions écrites
expresses vous autorisant à agir en leur nom. 

Répondre aux questions suivantes : 

1. Pouvez-vous préciser la nature et l’importance du préjudice que le projet vous a
causé à vous-même ou aux personnes que vous représentez ? 

2. Etes-vous certain que la Banque est responsable des aspects du projet qui ont causé
ou pourraient causer un préjudice ? Comment l’avez-vous établi ? 

3. Connaissez-vous les règles et procédures de la Banque qui s’appliquent à ce type de
projet ? Pourquoi pensez-vous que la Banque ne les a pas respectées ? 

4. Avez-vous contacté ou tenté de contacter les services de la Banque au sujet de ce pro-
jet ? Donnez des renseignements sur ces contacts et sur les réponses que vous avez
pu obtenir, le cas échéant. Ces contacts doivent avoir été pris avant de déposer une
demande. 

5. Avez-vous essayé de résoudre le problème de toute autre façon ? 

6. Si le Panel a déjà examiné l’affaire auparavant, avez-vous de nouveaux éléments
d’information ou de preuve à présenter ? 

Faites en quelques pages un résumé des faits. Joignez-y tous les autres éléments d’in-
formation qui vous paraissent utiles, en tant que pièces distinctes. Indiquez les pièces
jointes dans le résumé. 

Vous pouvez présenter votre demande selon le modèle joint. 
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Modele de demande d’inspection 

A l’attention du Panel d’inspection : 

1818 H Street, N.W., Washington, D.C. 20433, Etats-Unis d’Amérique 

Nous, et , et les autres personnes dont les noms et adresses sont joints en tant qu’habi-
tants de la région de , ou représentants des habitants de la région
de [indiquée sur la carte ou le graphique cijoint], nous
affirmons ce qui suit : 

1. La Banque finance la conception, l’évaluation et/ou l’exécution d’un projet (titre et
description succincte) 

2. Nous croyons savoir que la Banque a adopté les règles ou procédures suivantes (les
citer ou les décrire) : 

3. Nos droits ou nos intérêts sont les suivants (description) : 

4. La Banque n’a pas respecté ses règles et procédures en agissant de la façon suivante : 

5. Nous considérons que nos droits et nos intérêts ont été ou risquent d’être directe-
ment lésés par suite de l’action de la Banque. Cela nous cause, ou risque de nous
causer, le préjudice suivant (description du préjudice) : 

6. Nous tenons la Banque pour responsable de l’action ou de l’omission en cause. 
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7. Nous avons saisi, ou tenté de saisir les services de la Banque, de la façon suivante
(description) : 

Veuillez joindre des preuves ou des explications. 

8. Nous n’avons reçu aucune réponse; ou Nous ne sommes pas satisfaits de la réponse
(ou des réponses) que nous avons reçue(s) (à joindre) pour les raisons suivantes : 

9. Nous avons en outre pris les dispositions suivantes pour résoudre le problème : 

En conséquence, nous estimons que les actes ou omissions précitées, qui sont contraires
aux règles et procédures de la Banque, ont porté gravement atteinte à nos droits et à nos
intérêts et nous demandons au Panel de recommander aux Administrateurs de la
Banque d’ouvrir une enquête afin de résoudre le problème. 

Comme le recommande votre règlement, la présente demande d’inspection est pré-
sentée de façon succincte. Nous pouvons vous communiquer des renseignements plus
détaillés. 

DATE: 

SIGNATURE : 

ADRESSE

Pièces jointes : Oui Non 

Nous vous autorisons à rendre publique la présente demande : Oui Non 

1. Cela est réputé être le cas lorsque au moins 95 % des fonds du prêt ont été décaissés. 
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NOTES INTRODUCTIVES

A. Le Panel d’inspection (le « Panel ») a été créé par les Administrateurs de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) et de l’Association
internationale de développement (IDA) par le biais de la Résolution BIRD No 93-10
et de la Résolution identique IDA No 93-6, toutes deux adoptées par les Administra-
teurs de ces institutions le 22 septembre 1993 (collectivement, la « Résolution »). Les
présentes Procédures administratives provisoires (« Procédures ») sont adoptées par
le Panel en vertu du paragraphe 24 de la Résolution créant le Panel. Elles sont
conçues pour permettre la mise en œuvre de certaines prérogatives et obligations du
Panel. Elles visent à compléter à la fois les dispositions de la Résolution et les Procé-
dures opérationnelles adoptées par le Panel le 19 août 1994. De même, les présentes
Procédures devraient également être considérées comme complémentaires à toutes
procédures ad hoc adoptées par le Panel pour la conduite d’une enquête spécifique
conformément aux Procédures opérationnelles. Les présentes Procédures pourront
être révisées par le Panel, en tant que de besoin, sur la base de l’expérience acquise.

B. Au sein des présentes Procédures, les références à la « Banque » englobent la BIRD
et l’IDA et les références aux « Administrateurs » concernent les Administrateurs de
la Banque.

C. Les titres de paragraphes ne constituent qu’une référence pratique. Ils ne font pas
partie des présentes Procédures et n’en constituent pas des clauses interprétatives.

1ère PARTIE RÉUNIONS DU PANEL

Dates et localisation

1. Le Panel tiendra une réunion annuelle, ainsi que toute autre réunion requise par les
circonstances. Les réunions se tiendront sur invitation de la Présidence, qui arrête
les dates et les lieux desdites réunions.

Invitations

2. Le Secrétaire exécutif utilisera tout moyen rapide de communication pour faire
connaître aux membres du Panel l’heure et le lieu de toute réunion, au moins 21
jour avant la date fixée, sauf en cas d’urgence obligeant à ne fournir ces éléments que
7 jours au moins avant ladite date.

Quorum

3. Le quorum de toute réunion est la participation de 2 membres du Panel.

Ordre du jour

4. Sous la direction de la Présidence, le Secrétaire exécutif préparera un bref ordre du
jour pour chaque réunion et en fera ampliation jointe à la notification de la
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réunion. Des points supplémentaires pourront être mis à l’ordre du jour par tout
membre du Panel au moins 3 jours à l’avance.

Participation

5. a) Assisteront aux réunions les membres du Panel, le Secrétaire exécutif et tout per-
sonnel désigné par la Présidence.

b) Le Panel peut inviter d’autres personnes.

c) À la discrétion de la Présidence, les réunions pourront se dérouler par confé-
rence audio ou vidéo.

Présidence

6. Le(la) Président(e),1 ou, en son absence, un membre du Panel désigné par la Prési-
dence, présidera toutes les réunions du Panel.

Décisions

7. a) L’élection du Président, les décisions sur des questions procédurales, les recom-
mandations aux Administrateurs, les rapports d’enquête ainsi que l’adoption du
Rapport annuel se feront sur la base d’un consensus, et, en l’absence de celui-ci,
les points de vue majoritaire et minoritaire seront traduits dans le compte rendu
de la réunion en question.

b) Les décisions dans le domaine administratif seront prises par consensus, et, en
l’absence de ce dernier, la Présidence tranchera.

c) Lorsque, de l’avis du Président, une action administrative ou procédurale doit
être prise par le Panel sur-le-champ, sans attendre la réunion suivante, ou ne
nécessite pas la convocation d’une réunion spéciale, la Présidence, après consul-
tation des membres du Panel par tout moyen de communication rapide appro-
prié, agira ou prendra la décision requise hors du cadre d’une réunion. De telles
actions devront être entérinées par le Panel lors de sa réunion suivante.

Secrétaire et comptes rendus

8. a) Le Secrétaire exécutif assurera le secrétariat des réunions du Panel.

b) À moins que le Panel n’en décide autrement, le Secrétaire exécutif, en consulta-
tion avec la Présidence, aura la  responsabilité de prendre et de superviser toutes
les dispositions relatives aux réunions du Panel.

c) À la demande de tout membre du Panel : i ) le Secrétaire exécutif préparera un
état récapitulatif des délibérations du Panel et en fournira des copies aux
membres ; ii) les déclarations de chaque membre seront retranscrites mot pour
mot par le Secrétaire exécutif dans les comptes rendus.

d) Le projet de compte rendu sera diffusé auprès des membres du Panel aussi tôt
que possible après chaque réunion.  Ces comptes-rendus seront approuvés par
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le Panel sur une base de non-objection ou lors de la réunion suivante.  Les cita-
tions mot pour mot seront incluses dans le compte-rendu si un membre du
Panel en exprime le désir.

e) Le projet de compte-rendu sera diffusé auprès des membres du Panel aussitôt
que possible à l’issue de chaque réunion.  Ces comptes rendus seront approu-
vés par le Panel sur une base de non-objection ou lors de la réunion suivante.

Rapport annuel

9. Le Rapport annuel d’activité du Panel sera approuvé lors de la réunion annuelle. Ce
rapport sera publié par la Banque. Des copies de ce rapport seront disponibles sur
demande auprès du bureau du Panel d’inspection.

2è PARTIE LE PANEL

Indépendance

10. Le Panel est un forum indépendant. Toute tentative d’interférence avec le fonction-
nement du Panel, pour des raisons politiques ou économiques, ou toute autre ten-
tative d’influencer le Panel sera portée à la connaissance du public.

11. Les membres du Panel exerceront leurs fonctions au sein du Panel en leur qualité
propre.

Impartialité

12. Les recommandations et conclusions du Panel seront strictement impartiales : seuls
les faits pertinents par rapport à la Demande ou à l’enquête en question seront pris
en compte dans leurs décisions. La prise en considération de facteurs politiques sera
strictement prohibée.

Responsabilité

13. Les membres du Panel seront responsables des activités d’ensemble du Panel.

Communications

14. D’une manière générale, les membres du Panel communiqueront par tout moyen
de communication rapide, aussi fréquemment que le requiert la charge de travail.
Dans le cadre de chaque Demande d’enquête (« Demande(s) ») en cours d’instruc-
tion, le membre du Panel affecté à temps partiel pour conduire l’examen prélimi-
naire et/ou l’enquête recevra tous les documents et toutes les communications.
Le(s) autre(s) membre(s) du Panel recevra(ont) notification de la réception des
documents et un résumé des activités sur une base hebdomadaire.
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Élection du Président

15. Le Président du Panel exercera ses fonctions pour un an et sera élu par les membres
du Panel chaque année lors de la Réunion annuelle.

Démission du Président du Panel ou incapacité à exercer ses fonctions

16 a) Si un Membre démissionne du Panel ou se trouve dans l’incapacité d’y exercer
ses fonctions, les autres Membres du Panel constitueront le Panel jusqu’à ce
qu’un nouveau Membre soit nommé par les Administrateurs.

b) Si le Membre qui démissionne ou se trouve dans l’incapacité d’exercer ses fonc-
tions au sein du Panel est le Président, les autres membres s’entendront pour
choisir celle ou celui d’entre eux/elles qui assurera la Présidence par intérim jus-
qu’à ce que les Administrateurs nomment un nouveau membre et à ce qu’une
élection d’un nouveau Président ait lieu.

17. Si le Président démissionne ou est dans l’incapacité d’exercer la Présidence, mais
reste membre du Panel, l’ensemble des membres du Panel peut élire un nouveau
Président pour la durée restante de son mandat ou pour le mandat d’une année
pleine décrit dans le paragraphe 7 de la Résolution.

Recommandation pour des activités à temps plein

18. Si, selon lui, la charge de travail le justifie, le Président, avec l’accord des autres
membres du Panel, pourra recommander aux Administrateurs l’emploi à temps
plein d’un ou plusieurs membres du Panel travaillant à temps partiel.

Disqualification

19. Un membre du Panel ne pourra participer ni à un examen préliminaire, ni à une
enquête, lié(e) à une affaire dans laquelle il/elle a un intérêt ou a été étroitement asso-
ciée à quelque titre que ce soit. Un membre du Panel  fera connaître au Président tout
élément susceptible de semer le doute sur son impartialité ou son indépendance.

20. Un membre du Panel prenant conscience, au cours d’un examen préliminaire ou
d’une enquête, d’éléments susceptibles de le/la disqualifier doit immédiatement en
informer le Président.

3è PARTIE LE PRÉSIDENT

Responsabilité

21. Le Président aura la responsabilité du fonctionnement quotidien du Panel, de ses
relations extérieures, de l’organisation des membres du Panel, de la répartition des
tâches ainsi que des fonctions et de l’administration du Secrétariat.
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Relations publiques

22. Le Président sera le porte-parole du Panel et fera, après consultation avec les membres
du Panel, toute déclaration publique au titre du Panel dans son ensemble. Les
membres du Panel faisant une quelconque autre déclaration le feront à titre personnel.

Délégation d’autorité

23. Le Président pourra déléguer son autorité à tout autre membre du Panel ou pourra,
après consultation avec le Panel, déléguer tout ou partie de son autorité et de ses
fonctions administratives au Secrétaire exécutif.

Président par intérim

24. Le Président pourra nommer un autre membre du Panel ou le Secrétaire exécutif
pour agir en son absence dans l’éventualité de son incapacité à assumer sa charge de
Président. Au cas où il assumerait cet intérim, le Secrétaire exécutif verrait ses attri-
butions limitées aux procédures administratives et courantes.

Nomination du ou des inspecteur(s)

25. Le Président nommera le ou les membre(s) du Panel principalement en charge de
l’examen préliminaire, de l’étude initiale ou de l’enquête.

Incapacité des inspecteurs à effectuer un examen initial ou une enquête

26. Si le ou les inspecteur(s) nommé(s) par le Président étai(en)t amené(s) à démis-
sionner ou étai(en)t dans l’incapacité de réaliser une étude initiale ou une enquête,
le Président fait diligence pour le remplacer.

27. Dans cette éventualité, le nouvel inspecteur poursuivra l’étude initiale ou l’enquête
de son prédécesseur en se conformant aux  mêmes procédures et obligations.

28. Dans l’éventualité où aucun autre membre du Panel ne serait apte à assumer la res-
ponsabilité de l’enquête, le Président ou tout autre membre du Panel proposera un
ou plusieurs autre(s) candidat(s) satisfaisant aux critères d’éligibilité figurant dans la
Résolution pour ce qui est du recrutement des membres du Panel et qui seront nom-
més par les Administrateurs sur la base d’une recommandation unanime du Panel.

Secrétariat : autorité du Président

29. Le Secrétaire exécutif et les membres du personnel, nommé ou détaché, agiront
exclusivement sous la direction du Président et du Panel.

30. Le Président aura toute latitude pour imposer les mesures disciplinaires conformé-
ment aux dispositions du Manuel du personnel de la Banque et aux autres instru-
ments applicables.
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4è PARTIE LE SECRÉTARIAT

Le Secrétaire exécutif

31. Sous la direction générale du Président, et au-delà des prescriptions explicites de la
Résolution et des présentes procédures, le Secrétaire exécutif sera chargé : d’appor-
ter son soutien et d’administrer les opérations courantes du Panel dans son travail
au jour le jour ; du fonctionnement et de l’administration du Secrétariat ; et de l’or-
ganisation du personnel.

Secrétaire exécutif par intérim

32. En consultation avec le Président, le Secrétaire exécutif pourra nommer un assistant
pouvant assumer son intérim en cas d’absence ou d’incapacité à exercer ses fonctions.

Recrutement et nomination des membres du personnel

33. Le Secrétaire exécutif, en consultation avec le Président, choisira les membres du
personnel du Secrétariat. Les recrutements peuvent s’effectuer directement ou en
recourant à un détachement de personnel de la Banque conformément au Manuel
du personnel de la Banque et aux autres instruments applicables.

Indépendance

34. Le Secrétaire exécutif et le personnel du Secrétariat feront preuve d’un réel engage-
ment vis à vis de leurs fonctions et du rôle du Panel. Toute tentative de la part d’un
pays membre de la Banque, d’organisations non gouvernementales ou autres orga-
nismes, des Administrateurs ou du personnel de la Banque de s’interposer ou d’in-
fluencer le personnel du Secrétariat dans l’exercice de ses fonctions sera signalée au
Panel.

5è PARTIE DEMANDES D’ENQUÊTE : FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES

Point général

35. Les Procédures opérationnelles fournissent le cadre d’ensemble de la soumission et
de l’instruction des Demandes.

Procédures pour l’examen préliminaire

36. Le Président, le cas échéant en consultation avec les autres membres du Panel, déci-
dera de la manière selon laquelle l’examen préliminaire sera conduit, en fonction
de la nature et de la complexité de la Demande.
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Les fonctions de registre et de dépôt

37. Le Secrétariat créera et tiendra un registre des Demandes pour y consigner les noti-
fications et résumés de toutes les données pertinentes concernant l’ouverture, la
conduite et les dispositions d’une Demande. Le registre sera ouvert au public.

38. Les textes originaux de ces notifications et résumés, ainsi que tout document soumis
ou préparé dans le cadre de toute Demande seront déposés aux archives du Panel.

Moyens de Communication

39. Le Président sera le canal officiel de toute communication écrite et pourra déléguer
cette fonction au Secrétaire exécutif. Les éléments de preuve et les documents seront
introduits dans les comptes rendus par le biais de leur transmission au Président ou
au Secrétaire exécutif, à charge pour eux de conserver l’original dans les fichiers du
Panel et d’organiser la distribution des copies et des notifications.

Organisation des réunions

40. Le Secrétariat sera responsable de la préparation et de la supervision de l’organisa-
tion des réunions tenues à Washington ou ailleurs.

Dates butoirs et notification 

41. Le Secrétaire exécutif sera responsable du calcul des dates butoirs spécifiées par la
Résolution ou le Panel ainsi que de la diffusion de toutes les notifications relatives
à une Demande.

Documentation d’accompagnement

42. Le Secrétaire exécutif constituera une banque de documents (contenant la compila-
tion des documents essentiels, toutes sources d’information confondues). Une fois
cette banque de documents créée, les parties prenantes à la Demande ou toute autre
personne feront référence au document, telle que sa numérotation figure dans la
banque de documents, plutôt que d’en joindre des copies à leurs rapports, attesta-
tions de preuves ou soumissions etc., et ce, afin de minimiser le flux de papiers en
circulation.

43. À la réception de tout document nouveau mis à la disposition d’un membre du
Panel au cours de la phase d’examen préliminaire, ou d’un/des Inspecteur(s)
menant une enquête, le destinataire en informera les autres membres du Panel sans
délai et en fournira des copies sur demande. Le Président, en consultation avec les
autres membres du Panel, décidera si, oui ou non, de tels documents supplémen-
taires doivent être intégrés à la banque de documents.

Confidentialité

44. Les documents de nature confidentielle ne seront diffusés qu’après autorisation
écrite des parties concernées.
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6è PARTIE L’ENQUÊTE : INSPECTEUR PRINCIPAL

Responsabilités

45. Suite à sa désignation par le Président, l’/les Inspecteur(s) ayant la responsabilité
principale de l’enquête préparera(ont) et présentera(ont) au Panel, pour examen,
une proposition contenant au minimum :

a) les procédures pour la conduite de l’enquête ;

b) une estimation initiale des besoins en soutien professionnel et administra-
tif requis pour mener à bien l’enquête, ainsi que des ressources budgétaires
correspondantes.

46. Le(s) Inspecteur(s) responsable(s) fera(ont) ce qui est en son(leur) pouvoir pour
réaliser l’enquête dans le cadre des moyens budgétaires impartis par le Panel.

47. Si au cours de l’enquête, le(s) Inspecteur(s) juge(nt) que les procédures initialement
prévues sont inappropriées, il(s) préparera(ont) immédiatement une proposition
de version amendée à soumettre au Panel.

48. Le Secrétaire exécutif, sous la direction du Président, sera responsable :

a) du soutien administratif et logistique,

b) de l’administration des ressources budgétaires allouées à chaque cas.

Recrutement de consultants/experts/chercheurs

49. Le(s) Inspecteur(s) aura(ont) la responsabilité du recrutement de tout consultant
et/ou chercheur et/ou expert technique qu’il(s)/elle(s) considère(nt) nécessaire
pour le bon déroulement de l’enquête. Le choix et le recrutement des consultants
se feront conformément aux principes et procédures applicables au recrutement 
de consultants par la Banque. De plus, le Panel créera un fichier indépendant de
consultants.

50. Le Secrétaire exécutif, sous la direction du Président, sera responsable de l’adminis-
tration du recrutement de ces consultants/chercheurs/experts techniques.

Audiences

51. Le(s) Inspecteur(s) responsables d’une enquête décidera(ont), au cas par cas, de la
pertinence d’audiences aux fins de collecte d’informations ayant trait à l’affaire en
question.

Préparation du rapport

52. Le(s) Inspecteur(s) préparera(ont) un rapport et le soumettra(ont) au Panel sous
couvert du Président pour examen et adoption.

53. Le Secrétariat aidera l’(les) inspecteur(s) dans la préparation du Rapport.
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Ressources du Secrétariat

54. Au cas où, dans le courant d’une enquête, le(s) Inspecteur(s) constate(nt) une insuf-
fisance en termes de personnel du Secrétariat chargé d’aider au bon déroulement de
l’enquête, le(s) dit(s) Inspecteur(s) recommandera(ont) au Président le recrutement
de personnel temporaire supplémentaire et en spécifiera(ont) les qualifications
requises. Le Président décidera si, oui ou non, ce personnel supplémentaire du Secré-
tariat est réellement nécessaire.

7è PARTIE LE BUDGET

55. Les dépenses du Panel et du Secrétariat seront supportées par la Banque qui four-
nira au Panel les ressources budgétaires requises pour la conduite de ses activités. Le
Panel informera la Banque du niveau de ressources nécessaires pour mener à bien
son mandat.

8è PARTIE DIVERS

Immunité et privilèges : attestations de déplacement officiel 

56. Le secrétaire exécutif peut délivrer des attestations indiquant que les personnes sui-
vantes sont en déplacement officiel : membres du Panel, responsables et employés
du Secrétariat ; et, en tant que de besoin, aux Demandeurs, aux consultants, aux
témoins et experts figurant dans tout compte rendu autorisé par le Panel.

Jours travaillés

57. « Jours », dans le cadre des présentes procédures, fait référence aux jours ouvrés de
la Banque mondiale à Washington.

Langue

58. La langue de travail du Panel sera l’anglais.

Publications

59. Le Panel pourra demander au Secrétariat de préparer, publier et/ou diffuser tout
document dont le Panel estime qu’il facilitera la compréhension de son rôle ainsi
que la préparation des Demandes par les parties affectées.

Note

1. Dans la suite du document, aux fins d’allégement du texte, le « Président » fera allusion
à la personne, de quelque genre qu’elle soit, qui assurera la Présidence du Panel (NdT)
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Pour instruire une Demande d’enquête, le Panel d’inspection doit disposer de certaines
informations de base :

1. Nom, adresse et numéro de téléphone auxquels il est possible de contacter le
groupe ou les personnes faisant la Demande

2. Nom et description du projet de la Banque

3. Effets négatifs du projet de la Banque

Si vous représentez les personnes affectées, veuillez joindre les instructions écrites de
leur main vous autorisant explicitement à agir en leur nom.

Il est nécessaire d’apporter une réponse aux questions clés suivantes :

1. Pouvez-vous décrire en détail la nature et l’importance des dommages qui vous ont
été causés par le projet, à vous-même ou à ceux que vous représentez ?

2. Êtes-vous certain(s) ou certaine(s) que la Banque est responsable des aspects du pro-
jet qui vous affectent, ou risquent de vous affecter, négativement ? Comment avez-
vous pu déterminer ce fait ?

3. Connaissez-vous bien les politiques et procédures de la Banque qui s’appliquent à ce
type de projet ? De quelle manière pensez-vous que la Banque peut les avoir violées ? 

4. Avez-vous contacté ou tenter de contacter des membres du personnel de la Banque
à propos de ce projet ? Prière de fournir les informations sur tous les contacts et les
réponses éventuellement reçues de la part de la Banque. Vous devez avoir fait cela
avant de pouvoir déposer une Demande.

5. Avez-vous tenté de résoudre votre problème par d’autres moyens ?

6. Si vous avez connaissance du fait que le Panel a traité cette question antérieurement,
êtes-vous en possession de nouveaux éléments, faits ou preuves, dont vous pouvez
faire état ?

Prière de faire un résumé de quelques pages, pas plus, des éléments d’information
en votre possession. Présentez toutes les autres informations sous forme de pièces
jointes dont vous ferez mention avec leur intitulé dans votre résumé.

Nous vous proposons ci-joint un modèle de présentation que vous pouvez souhaiter
utiliser.

ANNEXE VI I I

Conseils sur la manière de préparer 
une Demande d’inspection
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Modèle de présentation :

Demande d’enquête

À l’attention du Secrétaire exécutif
Panel d’inspection
1818 H Street, NW, Washington, D.C. 20433, U.S.A.
(ou à un Bureau national/régionale de la Banque mondiale)

Nous __________________________, ________________________, ainsi que les autres
personnes dont les noms et adresses sont joints, habitant/représentant des personnes
qui habitant dans la région connue sous le nom _________________________ [et
indiquée sur la carte ou le graphique joint], déclarons ce qui suit : 

1. La Banque finance la conception/évaluation/exécution d’un projet [nom et brève
description].

2. Nous avons cru comprendre que la Banque est dotée des(de la) politique(s)/procé-
dures suivantes [dresser la liste ou décrire ] :

3. Nos droits/intérêts sont [décrire] :

4. La Banque a violé ses propres politiques et procédures en ce sens :

5. Nous estimons que nos droits/intérêts sont ou risquent d’être lésés du fait de la
violation de la Banque. Nous subissons — ou risquons de subir — [décrire le(s)
préjudice(s)].

6. Nous considérons que cette erreur /omission est de la responsabilité de la Banque.
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7. Nous nous sommes plaints/avons tenté de porter plainte auprès du personnel de la
Banque en [décrire] :

[Prière de joindre la preuve ou une explication.]

8. Nous n’avons pas reçu de réponse/Nous estimons que la(es) réponse(s) (jointe/non
jointe) est (sont) insatisfaisante(s) car [décrire pourquoi] :

9. En outre, nous avons pris les mesures suivantes pour résoudre notre problème :

Nous considérons donc que les erreurs/omissions ci-dessus citées, qui sont contraires
aux politiques et procédures mentionnées plus haut, ont des conséquences matérielles
et des effets négatifs sur nos droits et intérêts et nous demandons au Panel de recom-
mander au Conseil d’administration de la Banque l’ouverture d’une enquête sur ces
questions afin de résoudre le problème.

Comme le conseillent vos Procédures opérationnelles, la présente Demande d’en-
quête est succincte. Nous sommes en mesure de vous fournir de plus amples détails.

DATE: 

SIGNATURES : 

ADRESSE : 

Pièce(s) jointe(s): [Oui] [Non]

Nous vous autorisons à rendre cette Demande publique [Oui] [Non]
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